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1. Qu’est ce qu’un Plan Local d’Urbanisme

 1.1. Le Plan Local d’Urbanisme : aspects généraux

La loi Solidarité et Renouvellement Urbains du 13 décembre a 
profondément réformé les documents de planification urbaine.

Plus de trente ans après la loi d’orientation foncière de 1967, les documents 
d’urbanisme qui avaient pour vocation d’organiser l’extension urbaine ont 
été revus pour être adaptés aux enjeux actuels. Face à une expansion 
urbaine souvent mal maîtrisée dans les années antérieures, il fallait en 
effet transformer les outils de planification urbaine pour mieux concilier le 
développement urbain, la prise en compte des besoins de la population 
et l’utilisation économe de l’espace, dans un esprit de développement 
durable. La recherche d’une meilleure cohérence entre planification 
urbaine spatiale, environnement, économie, déplacement et habitat était 
également prioritaire.

Dans cette logique, la loi Solidarité et Renouvellement Urbain a substitué 
les
Plans Locaux d’Urbanisme (PLU) aux Plans d’Occupation des Sols (POS).

Le PLU est un document d’urbanisme local définissant le projet urbain de la 
collectivité. Il doit permettre de définir une politique locale d’aménagement, 
tout en gardant sa vocation de gestionnaire de l’espace.

Expression d’un projet urbain, il est l’occasion pour la collectivité de 
coordonner les différentes actions d’aménagement, de privilégier le 
renouvellement urbain et de maîtriser l’extension périphérique. Comme 
tous les documents d’urbanisme, il trouve son fondement juridique dans 
les dispositions de l’article L101-2 du Code de l’Urbanisme.

Il doit ainsi déterminer les conditions permettant d’assurer :

«1° L’équilibre entre :
 a) Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ;
 b) Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, 
la restructuration des espaces urbanisés, la revitalisation des centres 
urbains et ruraux ; 
 c) Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation 
des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la protection 
des sites, des milieux et paysages naturels ;
 d) La sauvegarde des ensembles urbains et du patrimoine bâti 
remarquables;
 e) Les besoins en matière de mobilité ;

2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées 
de ville ;

3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans 
l’habitat, en prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation 
suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des besoins présents 
et futurs de l’ensemble des modes d’habitat, d’activités économiques, 
touristiques, sportives, culturelles et d’intérêt général ainsi que 
d’équipements publics et d’équipement commercial, en tenant compte 
en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée 
entre emploi, habitat, commerces et services, d’amélioration des 
performances énergétiques, de développement des communications 
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électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés 
et de développement des transports alternatifs à l’usage individuel de 
l’automobile ;

4° La sécurité et la salubrité publiques ;

5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des 
risques technologiques, des pollutions et des nuisances de toute nature ;

6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la 
qualité de l’air, de l’eau, du sol et du sous-sol, des ressources naturelles, de 
la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que la création, 
la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ;

7° La lutte contre le changement climatique et l’adaptation à ce changement, 
la réduction des émissions de gaz à effet de serre, l’économie des 
ressources fossiles, la maîtrise de l’énergie et la production énergétique à 
partir de sources renouvelables.»

Outil d’aménagement, le PLU expose le diagnostic établi au regard des 
prévisions économiques et démographiques et précise les besoins 
répertoriés en matière de développement économique, d’aménagement 
de l’espace, d’environnement, d’équilibre social de l’habitat, de transports, 
d’équipements et de services.

Il présente le projet urbain de la commune, par le biais notamment du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable, qui définit les grandes 
orientations d’urbanisme et d’aménagement retenues par la commune. La 
loi du juillet 003 Urbanisme et Habitat prévoit désormais que le PADD a 
pour seule fonction de présenter le projet communal pour les années à 
venir, mais n’est pas opposable aux permis de construire.

Il traduit de façon spatiale ces grandes orientations, en déterminant sur 
chaque partie du territoire communautaire les choix de développement.
Dans un souci de mixité urbaine, le PLU définit les vocations des différents 
espaces de la commune. Des zones sont ainsi déterminées dans les 
documents graphiques, à l’intérieure desquelles des règles spécifiques 
fixent les droit à construire.

Le PLU détermine les grands équilibres entre les secteurs urbanisés et 
les espaces naturels et délimite les espaces d’urbanisation future. Il doit 
prendre en compte les contraintes limitant l’urbanisation (risques naturels, 
risques technologiques…), les richesses naturelles et patrimoniales à 
préserver et à valoriser.

Document juridique opposable au tiers, il fixe les dispositions réglementaires 
relatives à l’occupation et à l’utilisation des sols, qui doivent respecter 
toutes les constructions (implantations, hauteurs et formes des bâtiments, 
raccordements aux différents réseaux…). Il réserve aussi les espaces 
devant à terme accueillir des équipements, des espaces publics, des 
infrastructures, des logements sociaux, dont il s’assurer la maîtrise foncière 
(emplacements réservés).

Par ailleurs, il intègre désormais les dispositions applicables dans les Zones 
d’Aménagement Concerté (ZAC). 
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 1.2. Le PLU : mode d’emploi

Le PLU est élaboré à l’initiative et sous la responsabilité de la commune. Il 
est établi pour une perspective de développement s’étendant sur environ 
une dizaine d’années.

Le Conseil Municipal fixe l’objet de la révision et définit les modalités de 
la concertation. Le préfet adresse au Maire, sans délai, le « Porter à la 
Connaissance » (recueil des informations jugées utiles), qui pourra être 
complété tout au long de la procédure en cas d’éléments nouveaux.

A l’initiative du Maire ou à la demande du Préfet, les services de l’Etat 
sont associés à l’élaboration du projet de PLU. Le Président du Conseil 
Régional et celui du Conseil Général, les Chambres d’Agriculture, de 
Commerces et d’Industrie, des métiers sont consultés à leur demande au 
cours de l’élaboration du projet de PLU. Il en est de même des Maires des 
communes voisines ou de leurs représentants. 

Le Maire organise librement le travail d’élaboration de la révision. 

Dans la pratique, il organise des réunions de travail avec les personnes 
publiques intéressées (Services de l’Etat, Chambre de Commerce et 
d’industrie, Chambre d’Agriculture, Conseil Régional, Associations…).

Un débat doit avoir lieu au sein du Conseil Municipal sur les orientations 
générales du Projet d’Aménagement et de Développement Durables, au 
plus tard deux mois avant l’arrêt du projet de PLU.

Le projet de PLU est ensuite arrêté par le Conseil Municipal, qui tire en 
même temps le bilan de la concertation qui a eu lieu pendant la durée 
des études.

Le projet arrêté est alors soumis pour avis aux personnes publiques 
associées, qui ont trois mois pour se prononcer.

Après cette consultation des services, le projet est ensuite soumis à 
enquête publique par le Maire. Le dossier éventuellement modifié au vu 
des conclusions du commissaire enquêteur est ensuite approuvé par le 
Conseil Municipal.

Le PLU doit être compatible, s’il y a lieu, avec les dispositions du schéma 
de cohérence territoriale, du schéma de secteur, ainsi que du Plan de 
Déplacements Urbains et du Programme Local de l’Habitat.

 1.3. Le rapport de présentation

Le présent rapport de présentation constitue un élément du dossier de 
PLU qui comprend en outre :
 - le Projet d’Aménagement et de Développement Durable 
(PADD)
 - le plan de zonage avec l’indication des zones urbaines et 
naturelles, des emplacements réservés (ER) pour les équipements publics, 
des terrains cultivés, et des espaces boisés à protéger
 - le règlement
 - les documents techniques annexes concernant notamment : 
les réseaux publics, les servitudes, les emplacements réservés.

Les objectifs de ce rapport sont d’apporter une information générale sur 
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les éléments susceptibles de faire ressortir les problèmes de la commune 
et les solutions qu’ils appellent, ainsi que d’expliquer et de justifier les 
dispositions d’aménagement retenues dans le PLU.

L’article L151-4 du Code de l’Urbanisme définit que : 

« Le rapport de présentation explique les choix retenus pour établir le 
projet d’aménagement et de développement durables, les orientations 
d’aménagement et de programmation et le règlement.

Il s’appuie sur un diagnostic établi au regard des prévisions économiques 
et démographiques et des besoins répertoriés en matière de 
développement économique, de surfaces et de développement 
agricoles, de développement forestier, d’aménagement de l’espace, 
d’environnement, notamment en matière de biodiversité, d’équilibre social 
de l’habitat, de transports, de commerce, d’équipements et de services.

En zone de montagne, ce diagnostic est établi également au regard des 
besoins en matière de réhabilitation de l’immobilier de loisir et d’unités 
touristiques nouvelles.»

En outre,  conformément à l’article R 151-1 du Code de l’Urbanisme, le 
rapport de présentation :

« 1° Expose les principales conclusions du diagnostic sur lequel il s’appuie 
ainsi que, le cas échéant, les analyses des résultats de l’application du 
plan prévues par les articles L. 153-27 à L. 153-30 et comporte, en annexe, 
les études et les évaluations dont elles sont issues ;

2° Analyse les capacités de densification et de mutation des espaces bâtis 
identifiés par le schéma de cohérence territoriale en vertu du deuxième 
alinéa de l’article L. 141-3 ainsi que des autres espaces bâtis identifiés par 
le rapport lui-même en vertu du troisième alinéa de l’article L. 151-4 ; 

3° Analyse l’état initial de l’environnement, expose la manière dont le plan 
prend en compte le souci de la préservation et de la mise en valeur de 
l’environnement ainsi que les effets et incidences attendus de sa mise en 
oeuvre sur celui-ci.»

Conformément à l’article R 151-2 du Code de l’Urbanisme, « Le rapport de 
présentation comporte les justifications de :

1° La cohérence des orientations d’aménagement et de programmation 
avec les orientations et objectifs du projet d’aménagement et de 
développement durables ;

2° La nécessité des dispositions édictées par le règlement pour la mise en 
oeuvre du projet d’aménagement et de développement durables et des 
différences qu’elles comportent, notamment selon qu’elles s’appliquent 
à des constructions existantes ou nouvelles ou selon la dimension 
des constructions ou selon les destinations et les sous-destinations de 
constructions dans une même zone ;

3° La complémentarité de ces dispositions avec les orientations 
d’aménagement et de programmation mentionnées à l’article L. 151-6 ;

4° La délimitation des zones prévues par l’article L. 151-9 ; 
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5° L’institution des zones urbaines prévues par l’article R. 151-19, des zones 
urbaines ou zones à urbaniser prévues par le deuxième alinéa de l’article 
R. 151-20 lorsque leurs conditions d’aménagement ne font pas l’objet de 
dispositions réglementaires ainsi que celle des servitudes prévues par le 
5° de l’article L. 151-41 ;

6° Toute autre disposition du plan local d’urbanisme pour laquelle une 
obligation de justification particulière est prévue par le présent titre. 

Ces justifications sont regroupées dans le rapport.»

Conformément à l’article R 151-4 du Code, « le rapport de présentation 
identifie les indicateurs nécessaires à l’analyse des résultats de 
l’application du plan mentionnée à l’article L153-27 et, le cas échéant, 
pour le bilan de l’application des dispositions relatives à l’habitat prévue 
à l’article L153-29. »

2. Présentation de la commune

Située dans la toute première couronne de la ville centre de Clermont-
Ferrand dont elle est limitrophe, la commune de Beaumont, avec plus 
de 11 000 habitants, est la quatrième commune de l’agglomération 
clermontoise de par sa population. La commune dispose d’un territoire 
restreint et hormis les espaces verts dédié, le territoire est  largement 
urbanisé. 

Le nom de Beaumont vient du latin «Bellus Mons» qui signifie le «Beau 
Mont». Cette appellation apparaît dans les chartes dès 1124. Beaumont 
fût jusqu’à la Révolution, la siège d’une importante abbaye de religieuse 
bénédictines fondée au VIIème siècle.  A la révolution, le couvent des 
Bénédictines fut vendu comme bien national. Beaumont fut alors chef-lieu 
de canton, de 19780 à 1800. Elle l’est de nouveau depuis 1985. 
Longtemps bourg rural habité par une population de vignerons, Beaumont 
est devenu au XXème siècle une localité résidentielle. 

(Source : Beaumont, votre guide pratique 2017-2018) 

La commune de Beaumont fait partie de l’établissement public de 
coopération intercommunal de Clermont Auvergne Métropole, qui se 
compose de 21 communes membres et regroupe près de 300 000 
habitants. Majoritairement urbaine, la collectivité s’étend du vignoble de 
Chateaugay au château de Montrogon et du Puy de Dôme aux rives de 
l’Allier. 

En mars 2014, 89 conseillers communautaires ont été élus pour 6 ans 
afin de mettre en oeuvre la politique de la métropole clermontoise. Les 
élus travaillent régulièrement au sein de commissions thématiques et 
se réunissent une fois par mois pour voter les délibération permettant 
d’engager les actions de la communauté. Les conseillers communautaires 
ont élu un Président, qui est le chef de l’exécutif, ainsi que 14 Vice-Président 
qui forments avec 11 autres conseillers délégués, le bureau. 
Clermont Auvergne Métropole emploie 1 600 agents qui mettent en 
application les décisions prises les élus communautaires. 

Clermont Auvergne Métropole exerce de plein droit, en lieu et place des 
communes membres, les compétences définies par ses statuts, adoptés 
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en Conseils communautaires. 

 Le développement économique
En matière de développement économique, Clermont Auvergne Métropole 
gère, aménage et entretient des zones d’activité industrielle, commerciale, 
tertiaire, artisanale, touristique, aéroportuaire d’intérêt communautaire. La 
collectivité mène aussi des actions de développement économique et de 
soutient notamment à l’innovation industrielle. 

 L’aménagement de l’espace communautaire
Cette compétence couvre l’aménagement de l’espace public dont une 
partie des voiries du territoire, les infrastructures de stationnement (parcs 
relais et parcs Tramway) et la signalétique directionnelle.

 Les transports
La compétence Transports de Clermont Auvergne Métropole est déléguée 
au SMTC (Syndicat Mixte des Transports Clermontois) syndicat mixte 
paritaire présidé par un vice-Président de Clermont Auvergne Métropole. 
Le SMTC a en charge les équipements et les infrastructures de transports 
en commun de la métropole clermontoise.

 La gestion des déchets 
La métropole est compétente pour assurer la collecte des déchets 
sur l’ensemble des communes qui la constitue. Outre la collecte, 
Clermont Auvergne Métropole assure la gestion des sept déchetteries 
de la métropole et les points d’apport volontaires (verre, huile, papier, 
plastique).

 Le développement durable 
Avec la mise en place d’un plan Air Energie Climat Territorial, Clermont 
Auvergne Métropole mène des actions pour améliorer la qualité de 
l’air et réduire la dépense énergétique, notamment dans l’habitat. 
Avec également un plan biodiversité qui a pour objectif de protéger la 
biodiversité animale et végétale dans la métropole. Enfin, la métropole 
est compétente pour entretenir et aménager les rivières et les circuits de 
randonnée de la métropole.

 L’assainissement
Clermont Auvergne Métropole est compétent pour la gestion de la station 
d’épuration des trois rivières, des trois collecteurs intercommunaux où se 
rejettent les eaux usées, de trois postes de refoulement important à Aulnat, 
Gerzat et Aubière, des exutoires pluviaux et d’un important système de 
réseau de mesures.

 L’habitat
L’agglomération est compétente pour la mise en place du Plan Local de 
l’Habitat qui garantit l’équilibre social de l’habitat. Le PLH est aussi un levier 
de développement, qui garantit l’égalité des droits au logement et à la 
qualité de vie et engage des perspectives de développement durable.

 La politique de la ville
Clermont Auvergne Métropole applique des dispositifs contractuels 
de développement urbain, de développement local et d’insertion 
économique et sociale d’intérêt communautaire ainsi que des dispositifs 
locaux d’intérêt communautaire de prévention de la délinquance.

 Le sport
Clermont Auvergne Métropole assure la construction, l’entretien et la 
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rénovation des équipements sportifs structurants de la métropole (patinoire, 
piscines, stade Gabriel Montpied, Stadium Jean Pellez, Artenium).

 La culture
Clermont Auvergne Métropole soutient les pratiques et l’innovation 
musicale, ainsi que les artistes plasticiens du territoire. Elle assure 
également le service de lecture publique au sein du réseau de 
bibliothèques et médiathèques de la métropole et gère 5 musées.

 Le tourisme
Clermont Auvergne Métropole assure la mise en œuvre de la politique 
touristique et des axes de développement touristique associés (tourismes 
urbain, loisirs plein air, santé/bien-être et d’affaires), la promotion touristique 
du territoire, la commercialisation de prestations et services touristiques, la 
création d’un bureau des congrès, l’élaboration d’un schéma d’itinéraires 
de randonnées. Cette compétence s’exerce à travers la création d’un 
office de tourisme intercommunal, la mise en place d’une taxe de séjour 
communautaire et l’étude en vue d’obtenir le label « Ville d’art et d’histoire 
».

 La voirie
Cette compétence couvre la création, l’aménagement, la gestion et le 
nettoiement des voies du domaine public, la signalisation (verticale de 
police, horizontale réglementaire, lumineuse tricolore, directionnelle 
routière et signalétique), l’éclairage public, le mobilier urbain lié à la 
sécurité de la voirie, les voies sur berge des cours d’eau, les coulées 
vertes et la viabilité hivernale.

 L’urbanisme et l’aménagement 
Ce bloc de compétences vise le transfert des Plans locaux d’Urbanisme 
(PLU), l’élaboration d’un plan local d’urbanisme intercommunal (PLUI), le 
transfert du droit de préemption urbain et la taxe d’aménagement.

 L’eau et l’assainissement
Clermont Auvergne Métropole s’inscrit dans la continuité des modes de 
gestion actuels (régies, délégations de service public, …) et la gestion des 
eaux pluviales, cette gestion sera accompagnée d’une uniformisation de 
son mode de financement, actuellement divergent selon les communes. 
Le transfert de la compétence complémentaire « Défense extérieure 
contre l’incendie » (DECI), compétence étroitement liée à la gestion de 
l’eau potable transfert de la compétence complémentaire « Gestion 
des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations » (GEMAPI), déjà 
exercée pour partie par Clermont Auvergne Métropole avec la gestion 
des bassins d’orage
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3. Le contexte supra-communal

 3.1. Le Schéma de Cohérence Territoriale du Grand Clermont

La commune de Beaumont fait partie du Schéma de Cohérence Territoriale 
du Grand Clermont qui regroupe 106 communes et concerne un peu 
plus de 415 000 habitants soit près des 2/3 du département du Puy-de-
Dôme. 

Le SCOT est un document d’urbanisme et de planification qui a pour 
ambition de répondre aux besoins à venir de la population. Il fixe ainsi 
un cadre de développement à long terme. Il sert à trouver un équilibre 
entre les espaces urbaines ou à urbaniser et les espaces naturels. C’est 
au SCOT que revient la difficile mission de trouver la cohérence entre 
des intérêt locaux variés, et parfois divergents, et ce pour bien vivre 
ensemble. 

Source : SCOT du Grand Clermont
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Les objectifs du Projet d’Aménagement et de Développement Durables

Un Grand Clermont plus juste
 Maintenir une égalité des droits à la ville pour tous
 Mener une politique d’habitat ambitieuse
 Favoriser une meilleure répartition des emplois entre les territoires du Grand Clermont
 Développer les transports collectifs dans une logique d’intermodalité

Un Grand Clermont plus économe
 Lutter contre l’étalement urbain
 Protéger et valoriser les espaces naturels, vecteurs d’identité et d’attractivité
 Rendre compatible le développement urbain avec la préservation de l’environnement
 Développer l’agriculture

Un Grand Clermont plus innovant
 Créer les conditions pour une meilleure synergie entre la recherche et le monde économique
 Renforcer les filières d’excellence
 Développer une plus grand ambition pour le pôle d’enseignement supérieur
 Réserver des espaces pour les implantations économiques d’exception
 Structurer l’offre commerciale autour de pôles d’envergure
 Placer la culture et le sport au coeur d’une politique de rayonnement
 Améliorer la qualité urbaine

Un Grand Clermont plus ouvert sur les autres
 Connecter le Grand Clermont aux centres de décisions nationaux et internationaux
 Promouvoir une coopération ciblée Avec Rhône-Alpes
 Inscrire le Grand Clermont dans une logique de coopération et de développement de l’ensemble de l’Auvergne
 Structurer une destination touristique à partir de filières thématiques attractives

Le SCOT se compose d’un rapport de présentation qui expose le 
diagnostic, l’état initial de l’environnement, les incidences du projet sur 
l’environnement et la justification des choix retenus. 

On retrouve ensuite le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD) qui présente le projet politique à l’horizon 2030. 
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Enfin, le SCOT se compose d’un Document d’Orientations Générales 
(DOG) qui définit les préconisations réglementaires d’organisation, de 
développement et de protection du territoire. C’est ce document qui 
est opposable aux autres documents règlements, entre autre les Plans 
Locaux d’Urbanisme et les Programmes Locaux de l’Habitat. 

Les grandes orientations du DOG

Encourager un développement urbain en archipel

Partie I. Le Grand Clermont : Métropole intense
 Accentuer le développement économique
 Accelérer et diversifier la production de logements
 Développer les déplacements de façon cohérente
 Améliorer l’offre et le maillage en grands équipements culturels et sportifs
 Assurer les emplois agrialimentaires de demain 
 Contribuer à positionner l’Auvergne comme destination touristique

Partie II. Le Grand Clermont : Métropole d’excellence
 Rendre compatible le développement urbain avec la préservation de l’environnement
 Protéger, restaurer et valoriser le patrimoine
 Requalifier les entrées d’agglomération
 Reconquérir les espaces de valorisation et de requalification urbaines prioritaires

Les objectif du SCOT pour le territoire

Le SCOT prône un modèle de développement urbain en 
archipel avec une agglomération centrale et des pôles de vie 
au sein d’un écrin de verdure. Cette organisation doit permettre 
de renforcer la proximité et la mixité entre des lieux d’habitat, 
d’emplois, de services, d’équipements, de commerces et de 
loisirs.

Le SCOT doit permettre à chaque territoire de participer, à 
sa mesure et de façon diversifiée, à l’accueil de nouveaux 
habitants. Mais ce développement doit être plus compact, 
moins consommateur d’espace et plus respectueux des 
valeurs environnementales. 

La commune de Beaumont fait partie du coeur métropolitain, 
territoire privilégié d’accueil de nouvelles populations et le 
vecteur principal du rayonnement. 
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3.2. Le Programme Local de l’Habitat

Le Programme Local de l’Habitat est un document stratégique de 
programmation qui inclut l’ensemble de la politique locale de l’habitat. 
Autrement dit, il s’agit d’un document qui définit, pour une durée de 
6 ans, les objectifs et les principes de la politique de l’habitat afin de 
répondre aux besoins en logements et en hébergements, à favoriser le 
renouvellement urbain et la mixité sociale, à améliorer l’accessibilité du 
cadre bâti aux personnes handicapées, tout en assurant une répartition 
équilibrée et diversifiée de l’offre de logement entre les communes et 
entre les quartiers d’une même commune. 

Le Programme Local de l’Habitat (PLH) 2014-2019 de Clermont Auvergne 
Métropole a été adopté par l’ancien EPCI de Clermont Communauté en 
février 2014. Il fait suite au PLH 2007-2012 qui a été l’occasion d’une 
première mobilisation des communes et des partenaires autour d’un 
projet d’habitat partagé.  Un PLH version 3 est en cours d’élaboration. 

Le territoire a connu des évolutions majeures depuis son premier PLH 
et ce deuxième volet a notamment du s’articuler avec les ambitions du 
SCOT et les nouveaux enjeux de l’Etat. Afin de répondre aux objectifs 
initialement fixé, le PLH 2014-2019 a été prorogé de deux ans (2014-
2021). 

Le PLH s’articule autour d’un diagnostic, d’un document d’orientation et 
d’un programme d’actions. 

Si l’ambition générale du PLH est de s’engager en faveur du «logement 
pour tous», en raisonnant à partir des principes du développements durable 
dans ses dimensions sociales, économiques et environnementales, elle 
se décline au travers de la réponse aux enjeux soulevés par le diagnostic 
du PLH à savoir : 
 - La réponse au défi démographique, au travers de l’attractivité 
du territoire et de son impact sur la structuration de la population, 
 - Les enjeux de peuplement et de parcours résidentiels face 
aux déséquilibres constatés, 
 - La nécessité de mobiliser et de développer le parc de 
logements pour répondre aux besoins de leur ensemble 
 - L’adéquation des marchés immobiliers de l’agglomération aux 
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besoins et aux attentes des ménages. 

Ainsi, le PLH s’articule atour de cinq orientations déclinant plusieurs 
objectifs.

Les grandes orientations du Programme Local de l’Habitat

Orientation n°1 : Répondre à l’ambition démographique et d’équilibre social du territoire
 Objectif n°1 : Répondre aux besoins des ménages par une offre suffisante et territorialisée. 
 Objectif n°2 : Développer une offre locative abordable
 Objectif n°3 : Développer une offre en accession en adéquation avec les capacités financières des ménages
 Objectif n°4 : Poursuivre la réhabilitation du parc existant entre 2014 et 2019 sur Clermont Communauté
 Objectif n°5 : Développement de l’activité économique du bâtiment

Orientation n°2 : Un habitat au service d’un aménagement durable
 Objectif n°1 : Des objectifs territorialisés pour garantir l’opérationnalité du PLH et sa transcription dans les PLU 
 Objectif n°2 : Développer une politique foncière ambitieuse, déclinée par territoire, en cohérence avec la stratégie foncière  
          préconisée par le SCOT
 Objectif n°3 : Mettre en oeuvre des moyens en vue d’une maîtrise publique des démarches d’aménagement du territoire 
 Objectif n°4 : Assurer la continuité des espaces urbains par la mutabilité des zones

Orientation n°3 : Offrir la possibilité aux ménages de réaliser leur parcours résidentiel sur l’agglomération
 Objectif n°1 : Favoriser l’entrée dans le parcours de droit commun des publics spécifiques
 Objectif n°2 : Fluidifier les parcours résidentiels par le développement d’une offre d’habitat diversifiée

Orientation n°4 : Intervenir sur le parc privé existant, un travail d’identification à renforcer
 Objectif n°1 : Améliorer le repérage et le suivi du parc potentiellement indigne, inconfortable et énergivore
 Objectif n°2 : Poursuite de l’action d’amélioration de l’habitat privé
 Objectif n°3 : Identifier les copropriétés dégradés
 Objectif n°4 : Résorber la vacance structurelle

Orientation n°5 : Intervenir sur le parc social existant
 Objectif n°1 : Poursuivre les interventions sur le logement public dans les quartiers ANRU 
 Objectif n°2 : Gestion urbaine de proximité
 Objectif n°3 : Réhabilitation du parc social en dehors des quartiers ANRU et poursuite du plan de réhabilitons thermique du parc 

social
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Le programme d’actions constitue le troisième volet du Programme Local 
de l’Habitat de l’ancienne Communauté de Clermont pour la période 2014-
2019. Celui-ci traduit en actions les orientations stratégiques retenues.
Ce programme d’actions est organisé autour des 5 axes d’intervention 
suivants 

Axe 1 : Mettre en place les conditions de développement d’un habitat    
 durable
Axe 2 : Aider au renouvellement du parc privé existant
Axe 3 : Veiller à l’équilibre social de l’habitat
Axe 4 : Favoriser une politique partenariale au profit des publics     
 spécifiques
Axe 5 : Pilotage et animation de la politique de l’habitat

Comme le prévoit la Loi, un bilan à mi parcours de ces actions a été mené 
pour mesurer l’évolution du territoire, la pertinence et l’impact des actions 
menées. Il permet ainsi de mettre en perspective les objectifs affichés au 
départ et les résultat effectivement enregistrés au fil des ans. 

Tout d’abord il est important de souligner que depuis l’adoption du PLH, 
le territoire a subi de profondes mutations avec notamment la création 
de la région Auvergne-Rhône-Alpes, le passage de la communauté 
d’agglomération en Communauté urbaine Clermont Auvergne Métropole 
en 2017,  puis sa transformation en 2018 en Métropole. 
Avec le passage en communauté urbaine, ont été intégrées de 
nouvelles compétences communautaires et d’autres compétences ont 
été renforcées dont l’habitat et la politique de la ville. Sur le champ de 
l’habitat, plusieurs évolution sont à noter depuis l’approbation du PLH en 
2014 : 

- Clermont Auvergne Métropole est délégataire des aides à la 
pierre
- Le renforcement de la politique de l’habitat lié aux évolutions 
législatives depuis 2014 qui positionnent les EPCI en tant que 
chefs de file sur la politique de la ville, le renouvellement urbain, 
la politique de peuplement. 
- La création d’une Direction de l’Habitat et de la Politique de la 
Ville 
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3.3. Le Plan de Déplacement Urbain

Le Plan de Déplacement Urbain (PDU), est un document de coordination 
et de programmation qui définit les principes de l’organisation des 
transports, de la circulation et du stationnement pour une période de 
10 ans. Le PDU doit assurer «une équilibre durable entre les besoins en 
matière de mobilité et de facilité d’accès, d’une part, et la protection de 
la santé, d’autre part». 

Pilotée par le SMTC, autorité organisatrice de la mobilité, le Plan de 
Déplacement Urbain a été approuvé en Juillet 2011 et révisé en 2019 afin 
d’assurer la compatibilité du document avec le SCOT du Grand Clermont  
et de tenir compte des divers évolutions nationales et locales. 

Après une phase de diagnostic qui a permis de dégager les spécificités 
du système de mobilité clermontois, un certain nombre d’enjeux ont 
été identifiés. Pour répondre à ces enjeux, 5 axes stratégiques ont été 
retenues pour le PDU. 

Ces axes stratégiques ont été traduits en orientations au sein desquelles 
est organisée le plan d’actions

Source : PDU de l’Agglomération Clermontoise
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3.4. Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
Loire-Bretagne (SDAGE)

Instauré par loi sur l’eau du 3 Janvier 1992, le  schéma directeur 
d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) est un document de 
planification qui fixe pour 6 ans les orientations qui permettent d’atteindre 
les objectifs attendus en matière de bon état des eaux. Le territoire de 
la commune est concerné par le SDAGE Loire Bretagne, un document 
qui s’applique au bassin hydrographique de Loire et de Bretagne, ainsi 
qu’aux côtes océaniques bretonnes. Le PLU doit être compatible avec 
les dispositions du SDAGE. 

Le SDAGE Loire Bretagne a été révisé en 2015, la nouvelle échéance 
et le programme de mesures s’étendront de 2016 à 2021. Le SDAGE 
s’articule autour de 10 grandes orientations : 
 - Repenser les aménagements de cours d’eau

 - Réduire la pollution par les nitrates

 - Réduire la pollution organique et bactériologique

 - Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides

 - Maîtriser et réduire les pollutions dues aux substances   
 dangereuses

 - Protéger la santé en protégeant la ressource en eau

 - Maîtriser les prélèvements d’eau

 - Préserver les zones humides

 - Préserver la biodiversité aquatique

 - Préserver le littoral

 - Préserver les têtes de bassin versant

 - Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des  
 territoires et des politiques publiques

 - Mettre en place des outils réglementaires et financiers

 - Informer, sensibiliser, favoriser les échanges

Le plan d’actions du PDU de l’Agglomération Clermontoise

Orientation n°1 : Aller vers une Métropole harmonieuse et peu énergivore (mobilité durable)
Orientation n°2 : Offrir un espace public accueillant et facilitant pour les modes actifs (mobilité au coeur du développement 
urbain)
Orientation n°3  : Transmettre et promouvoir la mobilité durable (mobilité éducative) 
Orientation n°4 : Décliner l’offre de mobilité selon les territoires, les personnes et les modes de vie (mobilité pour tous)
Orientation n°5 : Fludifier la mobilité et la multimobilité (mobilité sans couture) 
Orientation n°6 : Assurer la mise en oeuvre et le suivi du PDU

Source : SDAGE Loire-Bretagne
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Source : SAGE Allier-Aval

Les huit enjeux du SAGE

Enjeu n°1 : Mettre en place une gouvernance et une animation adaptées aux ambitions du SAGE, 
Enjeu n°2 : Gérer les besoins et les milieux dans un objectif de satisfaction et d’équilibre à long terme, 
Enjeu n°3  : Vivre avec/à côté de la rivière en cas de crue, 
Enjeu n°4 : Restaurer et préserver la qualité de la nappe alluviale de l’Allier afin de distribuer une eau potable aux 
usagers du bassin versant, 
Enjeu n°5 : Restaurer les masses d’eau dégradées afin d’atteindre le bon état écologique et chimique demandé par le 
directive Cadre sur l’Eau,
Enjeu n°6 : Empêcher la dégradation, préserver voire restaurer les têtes de bassin versant, 
Enjeu n°7 : Maintenir les biotopes et la biodiversité, 
Enjeu n°8 : Préserver et restaurer la dynamique fluviale de la rivière Allier en mettant en oeuvre la gestion différenciée 
suivant les secteurs. 

3.5. Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE)

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) est une 
déclinaison à une échelle plus locale du SDAGE. Ce document vise à 
concilier la satisfaction et le développement des différents usages et 
la protection des milieux aquatiques en tenant compte des spécificités 
du territoire. Délimité selon les critères naturels, il concerne un bassin 
versant hydrogrpahique ou une nappe. 

En effet, dépassant les limites purement administratives, la gestion des 
ressources en eau nécessite une approche territorial différente, basée 
sur la notion de bassin versant. Cette unité hydrographique correspond 
au territoire délimité par les lignes de crêtes et où toutes les eaux 
superficielles et/ou souterraines s’écoulent vers un exutoire commun en 
suivant la pente naturelle des versants. 

La commune de Beaumont fait partie du SAGE bassin Allier aval qui place 
la préservation de la qualité et de la quantité des ressources en eau 
au coeur de sa stratégie. Cette stratégie repose sur la recherche de la 
fonctionnalité optimale des milieux pour assurer une qualité écologique 
et pour satisfaire l’ensemble des usages. 
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3.6. Le Schéma Régionale d’Aménagement, de Développement 
Durable et d’Egalité des Territoires (SRADDET)

La loi portant nouvelle organisation territoriale de la République dite 
loi Notre crée un nouveau schéma de planification dont l’élaboration 
est confiée aux régions : le Schéma Régional d’Aménagement, de 
Développement Durable et d’Égalité des Territoires (SRADDET).

Ce schéma doit respecter les règles générales d’aménagement et 
d’urbanisme à caractère obligatoire ainsi que les servitudes d’utilité 
publique affectant l’utilisation des sols. Il doit être compatible avec les 
SDAGE, ainsi qu’avec les plans de gestion des risques inondations. Il doit 
prendre en compte les projets d’intérêt général, une gestion équilibrée 
de la ressource en eau, les infrastructures et équipements en projet et les 
activités économiques, les chartes des parcs nationaux sans oublier les 
schémas de développement de massif. Il se substitue ainsi aux schémas 
préexistants tels que le schéma régional climat air énergie, le schéma 
régional de l’intermodalité, et le plan régional de prévention et de gestion 
des déchets, le schéma régional de cohérence écologique.

Les objectifs du SRADDET s’imposent aux documents locaux d’urbanisme 
(SCoT et, à défaut, des plans locaux d’urbanisme, des cartes communales, 
des plans de déplacements urbains, des plans climat-énergie territoriaux 
et des chartes de parcs naturels régionaux) dans un rapport de prise en 
compte, alors que ces mêmes documents doivent être compatibles avec 
les règles générales du SRADDET.

Le SRADDET se compose d’un rapport qui regoupe : 
 - une synthèse de l’état des lieux du territoire;
 - les enjeux identifiés
 - la stratégie régionale
 - les objectifs
 - des cartes synthétiques.
Il se compose également d’un fascicule des règles dans lequel on retrouve 
l’ensemble des règles qui contribuent à la réalisation des objectifs, les 
mesures d’accompagnement, les indicateurs de suivi et d’évaluation. 

Le SRADDET Auvergne-Rhône Alpes a été adopté en Conseil régional lors de la cession des 19 et 20 
Décembre 2019 et approuvé le 10 Avril 2020 par le préfet de région.

L’enjeu pour la collectivité régionale était de bâtir, à partir des remontées de terrain son futur Schéma 
régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET). Ce schéma 
stratégique est transversal, recouvrant non seulement les questions d’aménagement du territoire mais 
aussi de mobilité, d’infrastructures de transports, d’environnement et de gestion des déchets.

Le SRADDET ne se contente pas de compiler en un seul document divers schémas stratégiques 
préexistants. L’objectif, grâce à la démarche Ambition Territoires 2030, est de fixer pour Auvergne-Rhône-
Alpes des axes d’aménagement territorial pour les grands bassins de vie en cohérence les uns avec les 
autres, de « définir une vision unifiée du territoire à l’horizon 2030 » prenant en compte le développement 
global, les grands projets les plus impactants (la ligne ferroviaire transalpine Lyon-Turin, pour n’en citer 
qu’un), mais aussi les zones rurales aussi bien que les zones urbaines. L’enjeu est, naturellement, de 
travailler sur des modèles de développement porteurs et présentant une stratégie unifiée pour l’avenir 
de la grande région.

AMBITION TERRITOIRES 2030
LE SRADDET AUVERGNE-RHÔNE-ALPES
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L’article L.425-1 du Code Général des Collectivités Territoriales fixe les 
domaines thématiques dans lesquels le SRADDET doit obligatioirement 
prévoir des objectifs. 

Tous les objectifs définis dans le SRADDET, et par conséquent les 
rgèles qui en découlent, ne sont pas en lien avec les champs d’action 
des PLU / PLUi puisque ce document s’applique également à d’autres 
schémas, plans, programmes de rangs supérieurs. 

GESTION 
ECONOME DE 

L’ESPACE

LUTTE CONTRE 
LE CHANGEMENT 

CLIMATIQUE

DÉSENCLAVEMENT 
DES TERRITOIRES 

RURAUX

HABITAT

ÉQUILIBRE ET 
ÉGALITÉ DES 
TERRITOIRES

PRÉVENTION ET 
GESTION DES 

DÉCHETS

INTERMODALITÉ ET 
DÉVELOPPEMENT 
DES TRANSPORTS

MAITRISE ET 
VALORISATION DE 

L’ÉNERGIE

POLLUTION DE L’AIR

IMPLANTATION 
DES DIFFÉRENTES 

INFRASTRUCUTRES 
D’INTÉRET 
RÉGIONAL

PROTECTION ET 
PRÉSERVATION DE 
LA BIODIVERSITÉ

CONJUGUER 11 THÉMATIQUES

UNE FEUILLE DE ROUTE EN MATIÈRE D’AMÉNAGEMENT ET D’ENVIRONNEMENT
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3.7. La stratégie régionale eau-air-sol

La stratégie régionale «EAU-AIR-SOL» de l’Etat projetée à 2040 vise à 
préserver Auvergne-Rhône-Alpes en tant que territoire vivant, attractif et 
accueillant : vivant pour la biodiversité qui s’y épanouit, attractif par les 
activités et les hommes qui s’y implantent, accueillant par la qualité et la 
disponibilité des ressources et des milieux qu’il offre. 

Le maintien du développement et de l’attractivité de la région Auvergne-
Rhône-Alpes est dépendant de la disponibilité et de la qualité de l’eau, 
de l’air et du sol. Cependant, les tendances actuellement à l’oeuvre à 
l’échelle régionale et globale dans un contexte de changement climatique, 
fragilisent ces trois supports de la vie et des activités, et remettent en 
cause le développement harmonieux et équilbré à long terme de cette 
région. 

La stratégie régionale «EAU-AIR-SOL» a donc pour objectif de soutenir 
les bonnes initiatives afin de maintenir les conditions du développement 
économiques et humain de la région tout en préservant ses milieux 
naturels. Pour mettre en oeuvre concrètement cette ambition, la stratégie 
fixe un certain nombre d’objectifs de résultat chiffrés à court terme 
(2027) avec des perspectives de long terme (2040). Ces objectifs, qui 
se traduisent en plan d’actions découlent d’orientations législatives 
nationales et européennes mais peuvent aussi être plus ambitieux, 
faisant par là-même de la région Auvergne-Rhône Alpes un territoire 
d’expérientation. 
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1. Analyse démographique

1.1. Evolution de la population

La commune de Beaumont compte, au recensement 2018, 11 
300 habitants. Elle fait partie des quatre communes du territoire 
intercommunal ayant le plus d’habitants derrière Clermont-Ferrand (141 
365 habitants), Cournon d’Auvergne (19 515 habitants) et Chamalière 
(17 623 habitants). 

Le territoire communal a connu une croissance démographique 
régulière depuis les années 1960, avec un taux de croissance 
annuel moyen de 1,02%/an entre 1968 et 2015. Si cette croissance 
a été supérieure à 1%/an entre 1968 et 1999, cette dernière a ralenti 
à partir du début des années 2000 et est devenue inférieure à 1%/
an. Ainsi, si la commune gagne près de 1 885 habitants entre 1975 
et 1990, elle n’en gagne que 319 entre 1999 et 2015. La commune 
semble avoir atteint ses limites en termes de développement urbain. 
Les disponibilités foncières sont rares et ne permettent plus de 
répondre à la demande d’aujourd’hui, ce qui pourrait expliquer ce 
ralentissement de la croissance démographique observé. 

Afin de qualifier la croissance démographique, celle-ci doit être 
mise en parallèle avec les mouvements qui s’opèrent à l’échelle 
du territoire. Le solde naturel et le solde migratoire doivent donc 
être pris en compte. Ainsi, jusqu’aux années 2000, la croissance 
démographique de Beaumont est essentiellement liée au solde 
migratoire, c’est à dire à l’arrivée de population sur le territoire. Si le 
solde migratoire est inférieur à 1%/an entre 1968-1975 et 1975-1982 
(autour de 0,4%/an), il atteint 1,5%/an entre 1982 et 1990, et 1,2%/an 
entre 1990-1999. Tout comme la croissance démographique, le solde 
migratoire ralentit nettement à partir du début des années 2000, 
pour atteindre une variation de 0,3%/an entre 1999 et 2007 avant de 
devenir négatif depuis cette date. 
Il est important de mettre en lien ces variations de la croissance 
démographique et du solde migratoire avec la réalisation de plusieurs 
opérations. Les quartiers de Boisbeaumont et du Masage se sont 
développés à partir des années 1970-1980, période qui correspond 
à une croissance démographique soutenue principalement liée à un 
solde migratoire importante. Les dernières opérations réalisées  à 
l’Est du territoire dans les quartiers du Mas et de la Mourette datent 
de la fin des années 1990, début des années 2000. On retrouve la 
encore l’impact de ces opérations sur la croissance démographique 
et l’évolution du solde migratoire. 
Si le solde migratoire suit la courbe de la variation annuelle moyenne 
de la population, ce n’est pas le cas du solde naturel qui est en baisse 
depuis les années 1968 et s’est stabilisé autour de 0,2%/an depuis le 
début des années 2000. 
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La croissance démographique du territoire de Clermont Auvergne 
Métropole répond à des tendances largement observées sur 
d’autres agglomérations avec une ville centre qui perd des 
habitants au profit de sa périphérie, traduisant un phénomène de 
périurbanisation important. 
Aujourd’hui, et avec une reprise de la croissance démographique 
de la ville centre, l’essor des communes périphériques de Clermont 
Auvergne Métropole semble moins marqué que dans les années 
1980 et met en relief des relations plus larges qui vont bien au delà 
des seules limites de l’EPCI.  

La commune de Beaumont se rapproche des tendances évolutives 
que l’on peut constater entre Chamalière et Romagnat.avec des 
croissances démographiques similaires. En revanche, d’autres 
communes limitrophes à Clermont-Ferrand semble avoir une 
démogrpahie plus dynamique : c’est le cas notamment d’Aubière. 
Au delà de leur localisation par rapport à la ville centre de Clermont-
Ferrand, l’accessibilité aux communes périphériques est un facteur 
clé dans leur développement et l’évolution de leur croissance 
démographique. 
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1.2. Structure par âge de la population

La population de la commune de Beaumont est une population 
vieillissante comme l’atteste l’indice de jeunesse*, qui est de 0,7, 
traduit bien cette tendance. 

* L’indice de jeunesse est le rapport entre les moins de 20 ans et les 
plus de 60 ans. Lorsque l’indice de jeunesse est infériuer à 1, celui-
ci marque la prédominance des personnes de plus de 60 ans sur 
celles des moins de 20 ans. A l’inverse, lorsque l’indice de jeunesse 
est supérieur à 1, cela traduit une population jeune. 

Comme on peut le voir avec le graphique ci-contre, c’est la part des 60 
à 74 ans qui a le plus augmenté sur la période 2007-2017 passant de 
13,6% à 18,9%. La classe d’âge des 45-59 ans est la plus représentée 
sur le territoire contrairement à la classe d’âge des 75 ans et plus. 
Autre particularité, la classe d’âge des 15-29 ans est également bien 
représenté, un constat caractéristique des communes urbaines. 

Les tendances observées sur le territoire de Beaumont se retrouvent 
sur tout le territoire de Clermont Auvergne Métropole. Malgré 
un indice de jeunesse qui semble montrer un vieillissement de la 
population de l’EPCI, il est important de souligner la prédominance 
de la classe d’âge des 15-29 ans, un constat qui doit être mis en lien 
avec la présence des universités sur le territoire qui permettent de 
répondre aux besoins de cette population. 
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1.3. Evolution de la taille des ménages

Depuis 1968, la taille des ménages n’a cessé de diminuer passant 
de 3,1 personnes par ménage en 1968 à 2 personnes par ménages 
en 2007. Ainsi le territoire se compose principalement de ménages 
seuls ou des couples sans enfants.

3,1 
2,8 

2,5 2,4 
2,2 

2 2 2 

0

0,5

1

1,5

2

2,5

3

3,5

1968 1975 1982 1990 1999 2007 2014 2017

Evolution de la taille des ménages 
(Source : INSEE 2020) 

Composition des ménages en 2017 sur la commune de Beaumont
(Source INSEE 2020)

Ménages d’une personne Couples avec enfants Familles monoparentales Autres

39,6%
27,1%

19,3%
9,3%

2,4%

Couples sans enfants

Cette tendance s’observe largement 
sur le territoire de Clermont Auvergne 
Métropole à l’exception de la 
commune de Clermont-Ferrand où la 
part des petits ménages est encore 
plus prononcée puisque les ménages 
d’une seule personne représentent 
plus de la moitié des ménages (55,3%) 
alors que les couples avec enfants 
représentent seulement 14,7% des 
ménages en 2017 (Source : INSEE 
2020). 

46,9% 23,4% 18,8% 8,2%
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2. Analyse du parc de logements

2.1. Evolution du parc de logements

Comme l’évolution de la population, l’évolution du parc de logement 
a été régulière depuis 1968 passant de 2 274 logements à 6 033 
logements en 2017 (Source : INSEE 2020). 

La croissance du  parc de logements ne doit pas uniquement être 
mise en lien avec l’évolution de la croissance démographique. En 
effet, la croissance du nombre de logements doit également être 
confrontée à la baisse de la taille des ménages qui induit une 
surconsommation en logements. Lorsque l’on compare l’évolution de 
la croissance démographique et l’évolution du parc de logements, on 
observe un écart grandissant entre les deux données. Ce graphique 
vise à démontrer le phénomène de desserrement des ménages qui 
atténue la croissance démographique, une partie des logements 
construits étant absorbée par le desserrement des ménages. De 
fait, la croissance du parc de logements n’agit pas forcément sur 
la croissance démographique et le phénomène de desserrement 
ne doit pas être oublié dans l’estimation du nombre de logements 
nécessaires pour loger la population. Ainsi, entre 1968 et 2017, pour 1 
habitant gagné 1,8 résidences principales ont été crées. 

2.2. La composition du parc de logements

Depuis 1968, la part des résidences principales dans la répartition 
des logements sur le territoire communal est resté stable autour de 
90%. A l’inverse, l’évolution du nombre de logements vacants* doit 
être soulignée. Représentant 4,4% du parc de logements en 1968 
(soit 101 logements), ils représentent 10,3% du parc en 2017 (soit 620 
logements). 

* Selon la définition de l’INSEE.

2.3. La vacance sur le territoire communal

Dans le cadre de a révision générale de son Plan Local d’Urbanisme, 
la commune a souhaité mener une étude plus précise sur la vacance 
de son parc de logements. 

Selon la définition de l’INSEE, un logement vacant est un logement 
inoccupé se trouvant dans l’un des cas suivants : 

2 274 
2 923 

3 464 

4 358 

5 156 
5 748 5 980 6 033 

0

1 000

2 000

3 000

4 000

5 000

6 000

7 000

1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012 2017

Evolution du nombre de logements sur le territoire communal entre 
1968 et 2017 

(Source : INSEE 2020) 

100

120

140

160

180

200

220

240

260

1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012 2017

Evolution comparée de la croissance démographique et des résidences 
principales sur le territoire communal entre 1968 et 2017 

(Source : INSEE 2020) 

Evolution de la population indice base 100 = 1968

Evolution du nombre de résidences principales indice base = 1968

94,2% 89,9% 91,2% 90,2% 92,5% 93,0% 88,0% 88,6% 

1,3% 
2,1% 1,3% 2,5% 1,4% 1,2% 

1,5% 1,2% 

4,4% 7,9% 7,1% 7,2% 6,1% 5,8% 
10,4% 10,3% 

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

1968 1975 1982 1990 1999 2007 2012 2017

Evolution de la répartition des logements par catégories entre 1968 et 2017  sur la 
commune de Beaumont 

(Source : INSEE 2020) 

Résidences principales Résidences secondaires Logements vacants

Au sens des fichiers fiscaux, un logement vacant est défini comme 
un logement vide de meubles qui n’est pas habité au 1 Janvier et 
de ce fait non assujetti à la taxe d’habitation. Attention, certaines 
résidences universitaires et foyers d’hébergement exonérés de 

- proposer à la vente, à la location, 
- déjà attribué à un acheteur ou un locataire et en attente 
d’occupation,
- en attente de règlement de succession, 
- conservé par un employeur pour un usage futur au profit d’un 
de ses employés, 
- gardé vacant et sans affectation précise par le propriétaire 
(exemple un logement très vétuste).
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la taxe d’habitation y sont classés en tant que vacants, même s’ils 
sont occupés. C’est aussi le cas d’un certain nombre de résidences 
secondaires proposés à la location par l’intermédiaire d’une agence 
immobilière. Cette définition conduit à une surestimation du nombre 
de logements vacants enregistrés dans les fichiers fiscaux FILOCOM 
(fichier des logements communaux) et de la Taxe d’Habitation. 

L’analyse des fichiers de la Direction Générale des Finances 
Publiques (DGFIP)  doit permettre de 
 - quantifier la vacance : combien de logements vacants ?
 -  de la localiser : où se situent les logements vacants ?
 - de la caractériser : depuis combien de temps ? 

Une fois cette analyse réalisée, il est essentiel d’estimer le potentiel 
de logements vacants réellement mobilisables. 

D’après les données de la DGFIP, la commune de Beaumont compte 
541 logements vacants : 368 sont des appartements et 173 sont des 
maisons. 409 logements sont vacants depuis moins de 3 ans, il 
s’agira alors d’une vacance conjoncturelle, et 132 logements sont 
vacants depuis plus de 3 ans, on s’agira d’une vacance structurelle. 
C’est sur ce type de vacance qu’il apparaît essentiel de travailler. 
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Zoom sur le PIG

Le Programme d’Intérêt Général, mis en place par Clermont Auvergne Métropole, a pour 
but d’accompagner les propriétaires dans la réalisation de travaux d’amélioration de 
leur(s) logement(s) en proposant une assistance administrative, technique et des aides 
financières. 

Ce programme concerne :
 - les propriétaires de logement principal qu’ils occupent ou qu’ils vont occuper, 
 - les propriétaires privés d’un ou plusieurs logements qu’ils louent ou souhaitent 
louer en résidence principale, 
 - les propriétaires privés d’un ou plusieurs logements vacants. 

Les logements rentrant dans le dispositif ont plus de 15 ans et sont situés sur le territoire de 
Clermont Auvergne Métropole. 

Les travaux aidés doivent permettre de mieux vivre dans le logement : 
 - en remettant aux normes des logements dégradés, 
 - en améliorant son confort, 
 - en l’adaptant au handicap ou à la perte d’autonomie, 
 - en économisant l’énergie.

Pour les propriétaires bailleurs, le PIG permet de financer des travaux de réhabilitation dans 
le souci de lutter contre la vacance des logements et favoriser leur location. En contre-partie, 
ils devront louer le bien rénové à des locataires soumis à des plafonds de ressources. 

Zoom sur l’ORT

La révision du Plan Local d’Urbanisme est l’occasion de relancer la communication sur 
les dispositifs existants d’aides à l’amélioration de l’habitat. Elle est également l’occasion 
de se questionner quant aux moyens de la mise en place d’un dispositif spécifique sur le 
territoire Beaumontois afin d’élargir la palette des moyens d’intervention. C’est ainsi que 
la commune a mis en place une Opération de Revitalisation de Territoire (ORT) qui vise 
une requalification d’ensemble du centre ancien dont elle facilite la rénovation du parc de 
logements, des locaux commerciaux et artisanaux, et plus globalement du tissu urbain pour 
créer un cadre de vie attractif. 
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2.4. Le statut d’occupation des résidences principales

Le parc de logements du territoire est dominé à 55,8% par des 
ménages propriétaires. 26,7% des ménages sont locataires et 15,5% 
des ménages sont locataires d’un logement social.

D’après le dernier inventaire des logements sociaux, la commune 
compte au 1er Janvier 2021, 937 logements sociaux, représentant 
16,46% de son parc de logements. La commune de Beaumont est 
déficitaire et ne remplit pas ses obligationd en matière de logements 
sociaux au titre de l’article 55 de la loi SRU. Au 1er Janvier 2020 le 
nombre de logements sociaux manquant pour arriver à 20% est de 
195 logements. Beaumont doit aujourd’hui rattraper son retard afin 
d’atteindre le taux légal en 2025. Les objectifs du prochain triennal 
2020-2022 sont de 104 logements correspondant à 50% du nombre 
de logements sociaux manquants pour atteindre un taux de 20% de 
logements sociaux. 

2.5. Les caractéristiques du parc de logements

Caractéristique des communes urbaines, le parc de logements de 
Beaumont apparaît comme diversifié que cela soit en terme de types 
de logements (appartement/maison) qu’en terme de nombre de 
pièces. Cela permet de répondre à de larges parcours résidentiels 
et par extension augmente les possibilités de captation de nouveaux 
habitations. 

Le parc de logements de Clermont Auvergne Métropole, est composé 
de 37% d’habitat individuel et 62% d’habitat collectif. Si cette tendance 
est largement observée sur la commune de Clermont-Ferrand qui 
compte près de 17% d’habitat individuel et 81,6% d’habitat collectif, 
ce n’est pas le cas des communes plus rurales comme Châteaugay 
ou Orcines qui comptent respectivement 88% et 89,2% d’habitat 
individuel. 
Les communes limitrophes à Clermont-Ferrand comme Aubière 
ou Beaumont disposent quand à elles d’autant de collectif que 
d’individuel. Cette structuration du parc de logement est lié à la 
proximité de ces communes avec la ville centre de Clermont-
Ferrand. Cependant, cette répartition entre l’habitat collectif et 
l’habitat individuel n’a pas toujours été équitable, et ce n’est qu’à 
partir des années 1970 que la commune de Beaumont a produit plus 
d’habitat collectif que d’habitat individuel et cette tendance tend à 
s’accentuer sur les dernières années. Ainsi, entre 2008 et 2018, 38 
logements individuels ont été crées contre 202 logements collectifs 
sur le territoire de la commune.

49,6%

Répartition des types de logements en 
2017 sur la commune de Beaumont
(Source INSEE 2020)

Résidences principales selon le nombre de pièces en 2017 sur la commune de Beaumont 
(Source INSEE 2020)

1 pièce 2 pièces 3 pièces 4 pièces 5 pièces ou plus

5,4% 13,3% 22,9% 23,7% 34,7%

49,6%
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Comme pour la typologie des logements, la commune propose à la 
fois des logements de petites et de grande taille, même si le nombre 
de logements disposant d’une seule pièce reste assez faible. On 
retrouve ainsi en moyenne 4,9 pièces par résidences principales 
en 2017 : les maisons disposent en moyenne de 5,1 pièces et les 
appartements de 3,3 pièces (Source : INSEE 2020). 

Cette tendance est largement observée sur le territoire de Clermont 
Auvergne Métropole. Cependant, une fois encore, si la ville centre 
de Clermont-Ferrand propose un parc de logement très diversifié 
(14,5% des logements comportent 1 pièces, 19,2% des logements 
comportent 2 pièces, 27% des logements disposent de 3 pièces, 
22,7% des logements disposent de 4 pièces et 16,6% disposent de 5 
pièces et plus), ce n’est pas le cas des communes les plus rurales où 
sont essentiellement proposés des logements de grandes tailles. 

3. Analyse de l’activité économique

3.1. L’emploi sur le territoire et la population active

La commune de Beaumont compte 73,3% d’actifs en 2017, dont 65,4% 
d’actifs ayant un emploi et 7,9% d’actifs au chômage. Les inactifs 
représentent 26,7% de la population, dont 12,4% sont des élèves, des 
étudiants ou des stagiaires non rémunérés et 8,1% sont des retraités 
ou pré-retraités. Ces chiffres se rapprochent largement des moyennes 
observées sur le territoire de Clermont Auvergne Métropole. 

Proche de Clermont-Ferrand, la commune de Beaumont reste 
polarisée par les activités de la métropole. 
Comme le montre l’indicateur de concentration d’emploi, qui est le 
nombre d’emploi total d’un territoire et le nombre de résidents qui 
ont un emploi, la commune de Beaumont est avant tout résidentiel 
puisque ce dernier s’élève à 67,2% contre 185,7% pour Clermont-
Ferrand. D’autres communes du territoires disposent d’un indicateur 
de concentration d’emploi bien supérieur à 100. C’est le cas des 
communes d’Aubière avec ses pôles universitaires et commerciaux, 
de Cebazat avec l’entreprise Michelin, de Gerzat, d’Aulnat, de 
Lempdes ou encore de Cournon d’Auvergne. 

Le territoire communal propose en 2017, 3 065 emplois pour 4 558 
actifs ayant un emploi et résidant dans la zone. Par conséquent, 
seulement 16% des actifs ayant un emploi travaillent à Beaumont ce 
qui a des incidences en termes de déplacements domicile travail.  
(Source : INSEE 2020).
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La commune de Beaumont regroupe principalement des employés 
et des professions intermédiaires, alors que les cadres et professions 
intellectuelles supérieures se retrouvent préférentiellement sur le 
territoire de Clermont-Ferrand. Les ouvriers, sont également bien 
représentés sur la commune, tout comme sur le territoire de la 
métropole, un constat à mettre en lien avec son activité industrielle 
historique. 

D’un point de vue des secteurs d’activité, on peut voir que la 
commune de Beaumont est dominé par les emplois tertiaires puisque 
l’administration publique, l’enseignement, la santé, et l’action sociale 
représentent près de la moitié des emplois de la commune. Cela doit 
être mis en lien avec la présence de la clinique de la Châtaigneraie, 
plus gros employeur de la commune. D’ailleurs, un très grand nombre 
de médecin travaillent et habitent sur la commune de Beaumont. 

L’emploi selon la catégorie socio-professionnelle en 2017
Source : INSEE 2020

Beaumont
Clermont Auvergne 

Métropole

Agriculteurs 0 0,1%

Artisans, commerçants, chef d’entreprises 5% 4,9%

Cadres et professions intellectuelles supérieures 13,9% 20,8%

Professions intermédiaires 27,7% 28,6%

Employés 38% 27,3%

Ouvriers 15,4% 18,3%

L’emploi selon le secteur d’activité en 2017
Source : INSEE 2020

Beaumont
Clermont Auvergne 

Métropole

Agriculture 0,5% 0,4%

Industrie 3,3% 12,3%

Construction 6,6% 5,8%

Commerce, transports, services divers 41,3% 47,5%

Administration publique, enseignement, santé, 
action sociale

48,4% 34,1%
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3.2. Le tissu entrepreneurial

L’ancienne région Auvergne, dispose d’une situation stratégique 
au sein de la France et de l’Europe avec un réseau autoroutier 
performant, et l’aéroport international de Clermont-Ferrand Auvergne 
avec des destinations régulières vers Paris, Lyon et Amsterdam. 

Groupes mondialement connus, PME dynamiques, start-up innovantes, 
contribuent au rayonnement international du département et de sa 
nouvelle métropole constituée autour de Clermont-Ferrand. 
Aux entreprises et groupes de renommé mondiale s’ajoute une 
richesse académique importante qui permet aux entreprises de 
disposer d’un vivier de jeunes diplômés à proximité immédiate de 
leurs besoins. La métropole Clermontoise dispose ainsi de deux 
universités, de 6 écoles d’ingénieurs, d’une école de commerce, 
d’une école d’architecture et d’une école supérieure d’art. On retrouve 
sur que le territoire de la métropole deux  pôles de compétitivité et 
cinq clusters régionaux.
(Source : Clermont Auvergne Métropole)

Ainsi, l’arrondissement de Clermont-Ferrand rassemble 57% des 
entreprises et 67% des emplois du département. Les plus gros 
employeurs du département s’y trouvent. La concentration de la 
population au sein de cet arrondissement et la présence de grandes 
entreprises industrielles comme Michelin expliquent le poids 
important des services. 
(Source : Chiffres Clés du Puy-de-Dôme - CCI du Puy-de-Dôme - 
2017-2018)

On retrouve dans le département du Puy-de-Dôme une économie diversifiée et dynamique 
notamment dans de nombreux domaines.  

Caoutchouc, plasturgie et matières plastiques
 Michelin : n°1 mondial du pneumatique
 Joubert : leader mondial du sandow et fabricant des chaîne à neige Easy Grip 

Chimie, pharmacie et santé 
 Laboratoires Théa : 1er groupe français et européen indépendant en ophtalmologie
 Sanofie Chimie : l’un des leaders mondiaux de l’industrie pharmaceutique

Transformation et travail des métaux
 Aubert et Duval : un des leaders mondiaux des aciers spéciaux et super-alliages
 Constellium France :leader mondial dans les produits aluminium innovants

Industrie agro-alimentaire
 Eaux de Volvic : eau minérale naturelle distribuée sur les 5 continents
 Limagrain : 1er semencier européen et 4ème mondial

Electricité, électronique 
 Eaton : spécialiste de l’éclairage de sécurité
 Omerin : leader européen des fils et câbles haute température
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Au 31 décembre 2015, la commune de Beaumont compte 816 
établissements actifs. Ces derniers concernent principalement le 
secteur du commerce, des transports et des services divers. 

L’économie locale est dominée par la sphère présentielle, c’est-à-
dire des activités qui répondent aux besoins locaux des populations 
résidentes ou de passage sur le territoire considéré. Cette dernière 
représente 67,3% des établissements et 72,4% des postes salariés. 

La commune regroupe principalement de petites structures puisque 
71% des établissements actifs présents sur le territoire communal ne 
disposent d’aucun salarié. 

Postes salariés par secteur d’activité au 31 décembre 2017
Source : INSEE 200

0 salarié 1 à 9 salarié(s) 10 salariés ou plus

Agriculture, sylviculture et pêche 0 0 0

Industrie 0 9 1

Construction 2 32 5

Commerce, transport, services divers 6 116 27

Administration publique, enseignement, santé, action 
sociale

4 34 17

Établissements actifs par secteurs d’activité au 31 décembre 2017
Source : INSEE 2020

Agriculture, sylviculture et pêche 0 0%

Industrie 10 4%

Construction 39 15,4%

Commerce, transport, services divers 149 58,9%

Administration publique, enseignement, santé, action 
sociale

55 21,7%

3.3. Les activités commerciales

Avec la proximité de Clermont-Ferrand, la commune de Beaumont 
dispose principalement de quelques commerces de proximité qui 
apparaissent comme essentiels et répondent aux besoins de première 
nécessité de la population locale. La structuration commerciale de la 
commune se caractérise par une dispersion sur son territoire avec 
une organisation autour de plusieurs entités.

Ainsi, on retrouve une première unité commerciale en face de la 
Mairie, dans le secteur de Grand Champ, où l’on retrouve : une 
agence immobilière, deux banques, une boulangerie pâtisserie, 
un coiffeur, un marchand de journaux et de tabac, un opticien, un 
pharmacien, une enseigne de pizza à emporter, un pressing, un 
traiteur, et un supermarché. 
Le deuxième pôle commercial se situe à Masage ou l’on retrouve 
un cabinet médical, un coiffeur, une grande surface, un institut de 
beauté, une laverie automatique, un pharmacie, un pressing, un 
service postal, un snack bar, un tabac presse. C’est également autour 
de ce pôle que se déroule le marché tous les jeudis. 
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Le troisième pôle commercial de la commune se situe à Champ 
Madame où l’on retrouve de plus grandes enseignes comme Auchan, 
Bricorama ou encore Botanic, Picard ...
On retrouve également quelques commerces plus disparates dans 
le centre ancien avec notamment une boucherie, et sur l’Avenue du 
Mont Dore un bâtiment qui regroupe une pharmacie, un coiffeur, un 
restaurant, un bar, tabac, presse ... 

3.4. Les espaces d’accueil

A cheval sur les communes de Beaumont et de Romagnat, le territoire 
compte une zone d’activités : la zone de l’Artière. Cette zone de 60 
hectares affichait au moment de sa création en 1973 une vocation 
artisanale. Elle bénéficie d’atouts de situation et d’accessibilité en 
vitrine sud ouest de Clermont-Ferrand non négligeable. Elle accueille 
en 2018, environ 170 entreprises. 

Elle souffre d’un déficit d’image du fait d’une qualité inégale et 
d’une grande hétérogénéité du bâti, de l’existence de terrains 
laissés en friche et servant de dépôt, d’une absence de lisibilité et 
d’une mauvaise qualité des espaces libres. De plus, l’imbrication 
dans le tissu d’activités d’un certain nombre d’habitation «brouille» 
la perception de la zone et induit des nuisances pour les riverains. 
Cette situation est liée à l’histoire de la zone dans laquelle il était 
autorisées la construction d’habitations liées à l’activité. 
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CE QUI EST «EN JEU»

L’accueil d’une nouvelle population et d’une nouvelle génération
Si le territoire a connu une croissance démographique régulière depuis les années 1968, cette dernière ne cesse 
de ralentir depuis le début des années 2000 et c’est stabilisée autour de 0,3% /an face à une solde migratoire qui 
a lui aussi nettement ralentie. La commune connaît donc un renouvellement démographique modéré entraînant un 
vieillissement de la population. 

Face à ce constat issu du diagnostic découle plusieurs enjeux à savoir : 

L’anticipation des besoins en logements liés à la croissance démographique et au desserrement des ménages 
La réponse aux besoins et aux attentes de toutes les populations en matière de logements
Même si le parc de logements de la commune apparaît comme diversifié, que cela soit en termes de typologie de 
logements (on retrouve autant de maisons que d’appartements), que de taille de logements, il convient de proposer 
de nouvelles formes d’habitat afin d’accueillir une nouvelle population et une nouvelle génération. 

La prise en compte du rattrapage de la part des logements sociaux
La commune de Beaumont compte près de 11 417 habitants et est donc soumise à la loi Solidarité et Renouvellement 
Urbain qui lui impose un taux de logements sociaux de 20%. Commune déficitaire il sera donc nécessaire dans les 
prochaines années d’assurer le rattrapage des logements sociaux. 

L’identification et la reconquête des espaces vacants
D’après les données de la DGFIP, la commune de Beaumont compte 541 logements vacants soit environ 9% de son 
parc de logements. 409 logements sont vacants depuis moins de 3 ans (vacance conjoncturelle) et 132 logements 
sont vacants depuis plus de 3 ans (vacance structurelle). C’est sur ce type de vacance qu’il apparaît essentiel de 
travailler, notamment sur le centre ancien. 

Le soutien de l’appareil commercial de proximité
Avec la proximité de Clermont-Ferrand, la commune de Beaumont dispose principalement de quelques commerces 
de proximité qui apparaissent comme essentiels et répondent aux besoins de première nécessité de la population 
locale. 

L’amélioration des espaces d’accueil pour les entreprises
A cheval sur les communes de Beaumont et de Romagnat, le territoire compte une zone d’activités : la zone 
d’activités de l’Artière. Elle bénéficie d’atouts de situation et d’accessibilité en vitrine Sud Ouest de Clermont-Ferrand. 
Cependant, celle-ci souffre un déficit d’image. 
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1. Mobilité et déplacements

La prise en compte des déplacements dans les documents 
d’urbanisme est une condition indispensable à l’atteinte des objectifs 
d’une mobilité plus durable. 

1.1. Le réseau viaire

La position de Clermont-Ferrand et de sa métropole dans l’espace 
français a longtemps souffert de sa situation à l’écart des grandes 
routes du transit européen. La création des liaisons autoroutières Est-
Ouest qui relie Bordeaux à Lyon en passant par Clermont-Ferrand 
(A 89) et Nord-Sud qui relie Orléans à Béziers via l’A71 et l’A 75 a 
permis de désenclaver tout le secteur. A ces liaisons autoroutières 
s’ajoutent l’aérogare de Clermont-Ferrand crée en 1992. Quant à la 
desserte ferroviaire, la gare de Clermont-Ferrand joue un rôle de 
plate-forme régionale avec de nombreuses liaisons TER. 

La commune de Beaumont est bien desservie par un réseau viaire 
de bonne qualité, malgré un fonctionnement qui reste complexe. 
Des grandes avenues aux ruelles étroites, on retrouve parfois une 
inadéquation entre les volumes de trafic et l’environnement urbain 
des quartiers desservis. 

Il est possible de dresser une classification des voies en fonction de 
leur gabarit et de leur rôle dans l’écoulement du trafic. 

La N89, qui permet notamment de rejoindre les quatre autoroutes,  
représente la porte d’entrée Sud du territoire autour du rond-point 
de Pourliat. 

Les voiries primaires représentent des axes principaux qui traversent 
le territoire communal comme l’Avenue du Maréchal Leclerc, l’Avenue 
du Mont Dore, Avenue de l’Europe et la Rue de l’Hôtel de Ville. 
Les voies secondaires ou de distribution représentent des voies 
d’accès majeures à certains quartiers de la commune comme la 
Rue de la Châtaigneraie, Rue Clément Ader ou encore la Rue du 
Masage. 
Enfin, l’ensemble du territoire est quadrillé par des voies de desserte 
fines qui permettent d’accéder aux espaces pavillonnaires internes. 

Le traitement des voiries est inégal sur le territoire. On peut 
distinguer 

La Nationale 89

Les ruelles étroites du centre ancien

Les voies de desserte fines
- les voiries du centre ancien très minérales et peu 
qualitative
- les voiries structurantes qui proposent un profil routier et 
peu adapté à l’ambiance urbaine apaisée
- les voies de desserte des tissus pavillonnaires qui assure 
une répartition plus aérée des différents usages. 
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La commune est concernée par les dispositions de l’article L.111-6 
du Code de l’Urbanisme dit «amendement Dupont», du fait de la 
présence de la route départementale D2089, classée voie à grande 
circulation par le décret du 3 Juin 2009, modifié par le décret du 31 
mai 2010. 

Ce dispositif, créé en 1995, a pour objectif de promouvoir la qualité 
de l’urbanisme dans les secteurs limitrophes des principaux axes 
de circulation, en posant un principe d’inconstitutionnalité autour 
de ces axes, que le PLU peut lever dès lors qu’il comporte une 
étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que les règles 
d’implantation qu’il fixe sont compatibles avec la prise en compte des 
nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, de l’urbanisme 
et des paysages (article L.111-8 du code de l’urbanisme). 

Ainsi, l’article L.111-6 du Code de l’Urbanisme précise qu’en dehors des 
espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations 
sont interdites dans une bande de [...] 75 mètres de part et d’autre de 
l’axe des routes classées à grande circulation. 
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1.2. La place du stationnement

La place du stationnement automobile pose question sur la 
commune de Beaumont. Dans le quartier de Grand Champ et 
de l’Hôtel de ville où stationnent les résidents, les clients des 
commerces, les employés ... on constate à certain moment de la 
journée une saturation de l’offre de stationnement, tout comme aux 
entrées/sorties de l’école. Cependant, la commune n’identifie pas 
de véritable problématique de stationnement hormis dans le centre 
ancien compte tenu de l’étroitesse des rues. Les quelques places 
disponibles sur la chaussée sont insuffisantes et les automobilistes 
se rabattent sur les trottoirs d’autant plus que les logements ne 
sont pas pourvus de garage ou de stationnement privatif. Par 
ailleurs, une autre problématique identifiée est liée à un problème 
de comportement et de non utilisation des parkings privés et/ou 
garages des habitants qui préfèrent se rabattre sur les places 
publiques parfois plus facilement accessibles. 

La commune dispose de plusieurs parkings qui offrent une 
capacité d’environ 560 places. On retrouve également 2 places 
de stationnement pour les véhicules hybrides et électriques au 
Carrefour Market, rue des Frères Lumières ainsi qu’une place sur le 
parking du Mc Donald sur la zone d’activités de Champ Madame. 

On retrouve sur la partie Sud du territoire communal, deux aires 
de co-voiturage structurées, balisées et signalisées. La première 
est implantée au niveau du rond-point du Pourliat (14 places), la 
seconde utilise le parking du stade de rugby, dans la quartier de 
La Mourette (169 places). Les automobilistes peuvent ainsi laisser 
en toute tranquillité leur véhicule puis mutualiser une voiture afin de 
réduire les coûts, de limiter les flux circulatoires et leurs incidences 
en matière de pollution. 

En plus des parkings présents au sein de la commune, on retrouve 
également sur le territoire de Clermont Métropole 5 parcs-relais ou 
parcs de proximité, aménagés aux abords des lignes de transport 
en commun, qui permettent aux automobilistes de laisser leur 
voiture aux entrées de l’agglomération et d’emprunter le tramway 
pour rejoindre rapidement le centre-ville ou d’autres quartiers. La 
capacité de l’ensemble des parc relais et tramway de la métropole 
est d’environ 1 400 places. En face du CHU Gabriel Montpied, sur 
la commune de Clermont-Ferrand, on retrouve le parc-relais Henri 
Dunant de 550 places et qui permet de rejoindre aisément le 
tramway. 
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1.3. Les transports en commun

Clermont Auvergne Métropole a délégué sa compétence transport 
au Syndicat Mixte des Transports en Commun de la Métropole 
Clermontoise (SMTC). 

Avec plus de 400 kilomètres de ligne de bus et tramway, le réseau 
de transports en commun de l’agglomération clermontoise offre un 
confort de mobilité sur tout le territoire. 

Le Tramway, avec sa ligne A, relie du Nord au Sud, les quartiers 
nord de Clermont-Ferrand, le centre historique de Montferrand, le 
centre-ville et la place de Jaude, le CHU, le campus universitaire 
des Cézeaux et la gare de La Pardieu. Le tramway dessert ainsi 
les principaux pôles résidentiels, commerciaux, culturels, sportifs, 
adminsitratifs, médicaux, d’enseignement supérieur. Cette unique 
ligne de tramway de 14 kilomètres en site propre couvre ainsi 31 
stations. L’arrêt de tramway CHU Montpied se trouve en limite Nord 
de la commune de Beaumont.

A la ligne de tramway s’ajoute le réseau de bus qui compte 24 lignes 
qui maillent tout le territoire de l’agglomération clermontoise. Sur 
l’ensemble du réseau 21 lignes permettent aux usages d’accéder 
aux communes périphériques de Clermont-Ferrand. Depuis 2012, 
le SMTC a mis en place sur le réseau des lignes structurantes à haut 
niveau de service. C’est le cas de la ligne B qui relie le stade Marcel 
Michelin à Royat passant par la gare de Jaude et la ligne C qui relie 
Cournon au parc Montjuzet en passant par la Pardieu, les Céseaux 
et l’université Blaise Pascal. Clermont Auvergne Métropole souhaite 
ainsi mettre en oeuvre cette solution pour gagner en attractivité 
en complétant la ligne de tramway avec deux lignes fortes à haut 
niveau de service. 
La commune de Beaumont est traversée par quatre lignes de Bus 
: la ligne 4, 8, 12 et 27. 

Pour encourager les modes de déplacements alternatifs à la voiture, 
le SMTC a mis à disposition des vélos en libre service : C.Vélo. La 
Métropole compte 52 stations avec 520 vélos mis à disposition. 

1.4. Les déplacements modes doux

Le territoire communal dispose d’un réseau modes doux qui se 
développe progressivement avec plusieurs pistes et bandes 
cyclables, une voie verte qui traverse Beaumont d’Est en Ouest, et 
plusieurs sentiers de randonnée pédestre. 

Plusieurs cheminements piétons au sein du tissu urbain dense 
permettent également de traverser aisément la commune.  Ils 
représentent à la fois des liaisons pratiques, des liaisons de sûreté, 
ou des liaisons d’agrément. Si ces cheminements apparaissent 
plus minérales dans le centre ancien, ils restent arborés dans les 
secteurs les plus récents de la commune avec en certain point 
l’ouverture de passages permettent de traverser les îlots sans avoir 
à les contourner. 
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Zoom sur le chemin vert

La rivière de l’Artière a été pendant longtemps oubliée, reléguée dans la partie basse de la ville, 
sans aucune visibilité. En 2002, les élus de la ville considèrent que l’Artière est un bien patrimonial 
et décident de créer un chemin vert, qui, bien plus qu’une promenade, est pensé comme un 
élément structurant du territoire de la commune.  
Le chemin vert répond ainsi à l’idée qu’il manquait à Beaumont un espace de détente, de 
promenade, un espace public de rencontres et d’échanges, un espace de sport et de détente. 
Le Plan de Prévention de Risques d’inondation est sans doute à l’origine de la réflexion sur le 
projet d’aménagement puisque le PPRI classe l’ensemble du lit mineur de la rivière en zone 
inondable ce qui limite l’urbanisation et préconise l’aménagement du bassin d’orage du Pourliat. 
L’aménagement du bassin d’orage a été pensé comme un espace tampon, entre la ville et la 
rivière dont il est possible de faire le tour par l’aménagement d’une boucle pédestre. La raison 
d’être de ce bassin et son usage sont expliqués aux promeneurs. Ce bassin est aussi le lieu de 
mémoire de la ville romaine. Des panneaux pédagogiques renseignent sur le patrimoine ancien 
tout au long de la boucle pédestre. Le bassin d’orage constitue à lui seul un lieu de promenades, 
mais il redistribue à l’est et à l’ouest le véritable tracé du chemin vert. 
Vers l’aval le chemin serpente les nouveaux quartiers de la ville et réintroduit les modes doux au 
sein d’un espace urbain. Son tracé vers l’amont en direction de Ceyrat et à terme du bois de la 
Chataigneraie, constitue un bel exemple d’aménagement. 
Le tracé du chemin vert a été aménagé simplement. Le chemin de trois mètres de large permet 
le passage des cyclistes et des piétons. Il est recouvert de sable de Sermentizon. Le couleur 
ocre de ce sable donne une identité à ce chemin. Le long des jardins, en limite des clôture une 
bande de végétation assure la transition entre espace privé et espace public.  Les berges ne 
sont pas aménagées et sont laissées à l’état naturel, à l’exception de quelques accès à la rivière 
à destination des promeneurs et des jardiniers. 

(Source : Un chemin vert pour dessiner la ville -  Mairie de Beaumont)



Fonctionnement urbain

Plan Local d’Urbanisme de Beaumont  Rapport de présentation 59

LL
e 

ré
se

au
 m

od
e 

do
ux

 s
ur

 la
 c

om
m

un
e 

de
 B

ea
um

on
t



Fonctionnement urbain

Plan Local d’Urbanisme de Beaumont  Rapport de présentation60

1.5. Les pratiques de mobilité

Face à la structuration de Clermont-Ferrand et de sa Métropole en 
termes d’emploi, de services et d’équipements, les déplacements 
en direction de la ville centre et au sein de la métropole sont 
importants.

Les habitants de Clermont Auvergne Métropole effectuent la majorité 
de leurs déplacements en voiture (59%). L’usage de la voiture tend 
à croître au fur et à mesure que l’on s’éloigne de la ville centre : 
46% des déplacements des Clermontois, 66% des habitants des 
communes limitrophes et près de 70% pour les communes les plus 
éloignées du centre urbain. 
Ainsi, 88% des Beaumontois utilisent de manière courante (tous les 
jours à au moins 2 fois par semaine) la voiture pour se déplacer.  
(Source : Enquête déplacements Grand Territoire Clermont-Val 
d’Allier - 2012). 
C’est pour les trajets domicile-travail que la voiture est le plus utilisé 
malgré la présence d’un réseau de transports collectifs important. 
Sur le territoire de Beaumont 77,2% des actifs se rendent au travail en 
voiture contre 9,6% en transport en commun et 6,7% à pied en 2014 
(Source : INSEE 2018).  D’ailleurs 51,1% des ménages affirment avoir 
une voiture et 36,3% des ménages affirment avoir 2 voitures 
(Source : INSEE 2018). 

Les ménages de la commune de Beaumont utilisent peu les 
transports en commun. Seulement 19 % des ménages affirment 
utiliser de manière courante les transports en commun (tous les jours 
à au moins 2 fois par semaine)
(Source : Enquête déplacements Grand Territoire Clermont-Val 
d’Allier - 2012).

Il est important de souligner que l’usage de la marche à pied reste 
importante sur le territoire de la Métropole et principalement sur les 
secteurs centraux de l’agglomération (41% sur la ville de Clermont-
Ferrand) notamment grâce à la proximité des lieux nécessitant des 
déplacements. Bien évidement, plus on s’éloigne du centre urbain 
de Clermont-Ferrand, plus la part de marche diminue au profit de la 
voiture. 
(Source : Enquête déplacements Grand Territoire Clermont-Val 
d’Allier - 2012). 

Part des différents moyen de transport utilisés par 
les habitants de Clermont Auvergne Métropole

(Source Enquête déplacements Grand Territoire Clermont-Val 
d’Allier - 2012)
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57 minutes sont consacrées en moyenne aux déplacements 
quotidiens par les habitants de Clermont Auvergne Métropole (hors 
Clermont-Ferrand ou 55 minutes, en moyenne, sont consacrés 
aux déplacements quotidiens). En moyenne 22 kilomètres sont 
parcourus quotidiennement par les habitants de Clermont Auvergne 
Métropole (hors Clermont-Ferrand ou 14 kilomètres sont parcourus 
quotidiennement) 
(Source : Enquête déplacements Grand Territoire Clermont-Val d’Allier - 2012). 

17 000 déplacements quotidiens sont comptabilisés au sein de la 
commune de Beaumont.
19 000 déplacements quotidiens sont réalisés entre Beaumont 
et Clermont-Ferrand dont 10 à 15% sont effectués en transport en 
commun. Le principal flux entre Beaumont et Clermont-Ferrand 
concerne des échanges avec le centre ville clermontois. C’est 
d’ailleurs sur cet axe que la part des transports en commun est la plus 
importante (26%). A noter que les déplacements en direction des 
deux principaux pôles d’emplois (Brézet et la Pardieu) sur le secteur 
Est, ne sont quasiment pas effectués en transport en commun.
(Source : Enquête déplacements Grand Territoire Clermont-Val d’Allier - 2012).
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2. Les équipements

2.1. Les équipements scolaires et l’accueil des jeunes

La commune de Beaumont propose plusieurs modes de garde pour 
les enfants. La crèche familiale de Beaumont accueille les enfants 
au domicile d’une assistante maternelle agréée employée par la 
mairie de Beaumont. La ville de Beaumont dispose également de 
deux multi-accueils. Ces structures sont prévues pour accueillir des 
enfants de 10 semaines à 4 ans. 
Un relais d’assistantes maternelles et un lieu d’accueil parents 
enfants, MAPJOU viennent compléter l’offre.
La plupart de ces structures composent le Pôle Petite Enfance faisant 
partie de la Direction de l’Enfance et de la Vie Scolaire. 

En ce qui concerne l’enfance, la commune de Beaumont dispose de 
deux groupes scolaires et d’un collège. 
Le groupe scolaire Jean Zay comprend une école maternelle et 
une école élémentaire. Le groupe scolaire du Masage comprend 
également une école maternelle et élémentaire, en un seul groupe. 
La commune de Beaumont est partagée virtuellement en deux, la 
frontière symbolique étant l’Avenue du Maréchal Leclerc, la Rue de 
l’Hôtel de Ville, la Rue Vercingétorix, la Rue de Gergovie et la Rue du 
Sou. La partie de Beaumont située à l’Est de cette ligne dépend du 
groupe scolaire du Masage tandis que la partie de Beaumont située 
à l’Ouest de cette ligne dépend du groupe scolaire Jean Zay. 
Chaque groupe scolaire dispose d’un restaurant et d’un accueil 
périscolaire. 
A cela s’ajoute la Collège Molière qui accueille les jeunes de la 
sixième à la troisième.

Pour les enfants de 4 à 11 ans, il existe un accueil de loisir qui est 
ouvert tous les mercredis après-midi et pendant les vacances 
scolaires. La mairie de Beaumont a délégué la gestion de l’Accueil 
de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) au service vacances-loisirs de 
la Ligue de l’enseignement du Puy-de-Dôme. 

Pour l’accueil des 12/17 ans, le service Jeunesse s’associe à l’Accueil 
Loisir de Beaumont pour proposer aux jeunes des activités les 
mercredis après-midi et pendant les vacances scolaires. 

2.2. Les équipements de santé

La commune de Beaumont est bien dotée en équipement de 
santé, puisque l’on retrouve sur son territoire le Centre Hospitalier 
Universitaire, la Clinique de la Châtaigneraie, une maison de retraite, 
plusieurs pharmacies, kinésithérapeuthes, ambulances, infirmiers, un 
centre d’orthodontie ...

2.3. Les équipements culturels et sportifs

Les équipements dédiés à la culture aux associations et aux sports 
sont nombreux sur le territoire communal et offre à la population de 
nombreuses activités. Le tissu associatif communal est important et 
regroupe plus de 80 associations. 
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Zoom sur les équipements communaux

La Maison des Beaumontois offre notamment bibliothèque, espace multimedias, espace 
d’expositions, école de musique, petite salle de spectacles et conférences ainsi qu’une salle 
d’art plastique et un studio de danse. 

Le Tremplin inauguré en février 2011, est un équipement communautaire de proximité géré 
par la ville de Beaumont. Comme son nom l’indique, le Tremplin est pensé comme un outil 
de développement pour les artistes émergents dans le domaine des musiques actuelles 
amplifiées. Des spectacles pluridisciplinaires sont également accueillis dans cette salle dans 
le cadre de la programmation culturelle de la ville. 

L’Espace Limagne, situé dans le quartier de Boisbeaumont, est un espace qui abrite les 
activités de plusieurs associations. 

La salle des fêtes, située dans l’enceinte du Parc Bopfingen, à l’arrière de l’Hôtel de Ville, est 
une salle polyvalente qui accueille toute l’année de nombreuses manifestations et activités. 

L’espace Daupeyroux, est un équipement qui accueille une salle de sport destinée aux 
enfants scolarisés à Beaumont, ou dans le cadre de leurs activités de loisirs. Des associations 
sportives bénéficient également de cet équipement. 

Le centre associatif Beaumontois, historiquement mairie et école communale, est un édifice 
qui héberge aujourd’hui de nombreuses activités associatives. La salle Galipote, située au rez-
de-chaussée accueille de réunions, des manifestions et peut être louée pour les particuliers 
les week-end. 

Le complexe sportif de la Mourette est doté d’équipements divers permettant aux 
associations locales et aux élèves du collège Molière la pratique de nombreux sports. Cet 
équipement accueille deux gymnases, des dojos et des terrains de rugby éclairés. 

Le complexe sportif de l’Artière est quant à lui composé de trois courts de tennis extérieurs 
éclairés et un court intérieur, d’un gymnase dédié à la pratique du badminton et de trois 
terrains de football, une salle de musculation et une salle de tir à l’arc. 
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3. Les réseaux d’eau et d’assainissement

Clermont Auvergne Métropole dispose depuis le 1er Janvier 2017 de 
l’ensemble des compétences liées au cycle de l’eau et notamment 
l’eau potable, la gestion des eaux usées (collecte et traitement) et 
pluviales. 

3.1. L’eau potable

L’eau de la métropole est distribuée à près de 290 000 habitants. 
Après captage, elle subit un traitement afin de respecter les nombreux 
critères de qualité de l’eau potable. 
L’eau a principalement deux origines : 
 - des captages de la chaîne des Puys, généralement par 
gravité, qui alimentent Clermont-Ferrand, Orcines, Saint-Genès-
Champanelle, Beaumont, Pérignat-lès-Sarlières ...
 - des captages dans la nappe alluviales de l’Allier, avec de 
nombreux puits implantés le long de la rivière Allier qui permettent de 
pomper l’eau de la nappe de la rivière, et qui alimentent notamment 
les communes de Cournon, le Cendre, Clermont-Ferrand ...

En fonction des communes, l’alimentation en eau potable est 
gérée soit en régie par Clermont Auvergne Métropole, soit par des 
syndicats. Sur la commune de Beaumont, Véolia Eau - Compagnie 
Générale des Eaux est le délégataire du service. 
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La commune de Beaumont est alimentée en eau potable par quatre 
captages : Combe Perret, la Cascade, Pessade et Tourtour. 

Le volume d’eau acheté et mis en distribution représente en 2017, 
689 768 m ³. Le volume vendu aux abonnées du service domestique 
ou assimilé est de 567 566 m ³ et le volume vendu aux abonnés du 
service autres que domestiques est de 17 319 m ³. 

2017

Volume vendu (m ³) 584 885 

dont clients individuels 462 543

dont clients domestiques SRU 3 615

dont clients industriels 29 686

dont clients collectifs 40 426 

dont bâtiments communaux 44 022

dont appareils publics 4 593

Volume consommé par les principaux abonnés (m ³) 2017

Salles des fêtes 14 356

BTB SA 17 319

SCI CHAB AUV Rue du Champclos 10 367

Stade de rugby 20 466

Synd coprop Champs Clos 17 206

Syndic copropriétaires 11 492

CLINIQUE BEAUMONT 28 243

Le Code de la santé publique prévoit que «quiconque offre au public 
de l’eau en vue de l’alimentation humaine (...) sous quelque forme 
que ce soit (...) est tenu de s’assurer que cette eau est propre à la 
consommation». Pour cela, elle doit répondre à de nombreux critères 
qui font l’objet d’un contrôle permanent.
Des normes de qualité de l’eau «destinée à la consommation 
humaine» sont régulièrement actualisées, avec la prise en compte 
des nouvelles connaissances dans ce domaine et un recentrage 
vers la protection de la santé. On distingue les «limites de qualité», 
auxquelles les eaux distribuées doivent impérativement être 
conformes, et les «références de qualité» qui sont des indicateurs du 
fonctionnement des installations : 
 - limites de qualité microbiologique : l’eau doit être exempte 
de bactéries et virus pathogènes, 
 - limites de qualité chimiques, concernant en particulier les 
nitrates, les pesticides et apparentés, et le plomb, 
 - paramètres indicateurs du fonctionnement des installations, 
notamment odeur/saveur, couleur, chlore libre et total. 

Les eaux de la Métropole sont soumises à un double contrôle : 
 - un contrôle officiel relevant des pouvoirs publics, 
 - une auto surveillance permanente effectuée par le 
laboratoire de Contrôle des Eaux de Clermont Auvergne Métropole. 
Les prélèvements et analyses interviennent à trois niveaux, 
conformément au Code de la Santé Publique : en ressource, en 
production, en distribution. 
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Selon l’Agence Régionale de Santé (ARS) l’eau distribuée sur 
la commune de Beaumont est de bonne qualité au niveau 
bactériologique. En ce qui concerne sa minéralisation, l’eau est douce, 
très peu calcaire, mais elle peut présenter un caractère agressif vis 
à vis des réseaux de distribution (plomb notamment). L’eau présente 
peu ou pas d’aluminium, de nitrate, de pesticide et d’arsenic. Ainsi 
d’une manière générale, la qualité de l’eau est bonne mais elle peut 
être encore améliorée par rapport à son caractère agressif vis-à-vis 
des réseaux de distribution. 

Sur la commune de Beaumont, Veolia a fait le choix de compléter le 
contrôle réglementaire réalisé par l’ARS, par un plan d’auto-contrôle 
de la qualité sur la ressource et sur l’eau produite ainsi que distribuée. 
Les prélèvements sont réalisés sur les points de captage, dans les 
usines de production d’eau potable et sur le réseau de distribution 
jusqu’au robinet du consommateur. Le contrôle réglementaire réalisé 
par l’ARS porte sur l’ensemble des paramètres réglementaires 
microbiologiques et physico-chimiques. L’auto-contrôle est adapté à 
chaque service et cible davantage les paramètres réglementés pour 
un suivi du bon fonctionnement des installations et de la qualité de 
l’eau distribuée. 
En ce qui concerne l’eau produite et distribuée, tous les résultats sont 
conformes. Cependant, le suivi analytique de la qualité de l’eau fait 
apparaître que le paramètre de la conductivité demeure inférieur à 
la valeur basse de référence du décret 2001 1220. Afin de répondre 
à la préconisation du décret sur ce paramètre, une installation de 
reminéralisation serait nécessaire aux points de mise en distribution. 
La décision d’investissement incombe au maître d’ouvrage. En l’état 
actuel, ce paramètre reste toujours sous vigilance au travers de 
l’autosurveillance réalisée par le Centre d’Analyse Environnementale. 
Une étude sur la reminéralisation de l’eau distribuée sur la commune 
doit donc être engagée.
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Source : Clermont Auvergne Métropole

3.2. L’assainissement des eaux usées

Le réseau d’assainissement de Clermont Auvergne Métropole a 
pour fonction de collecter les différents types d’eaux usées. Il est en 
grande partie unitaire et collecte à la fois les eaux usées et une partie 
des eaux pluviales pour les conduire vers une station d’épuration. Le 
reste du réseau est séparatif : une conduite collecte uniquement 
les eaux usées qui sont épurés en station d’épuration, une autre 
conduite collecte uniquement les eaux pluviales qui sont rejetées 
dans le milieu naturel. 

La commune de Beaumont est raccordée à la station d’épuration des 
trois rivières, mise en service en 2004. Un projet d’extension est en 
cours pour adapter la station aux futures charges en provenance des 
bassins de stockage restitution (BSR) et pour faire de la valorisation 
de biogaz (mise en service programmée pour 2023-2024). 
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COMPRENDRE LE TRAITEMENT DES EAUX USEES

1. ARRIVEE DES EAUX USEES / LE DÉGRILLAGE
La station d’épuration reçoit les eaux usées domestiques mais aussi industrielles et pluviales, d’une grande partie de 
l’agglomération clermontoise. 
L’eau arrive chargée de déchets, issus de nos activités quotidiennes et de la rue. Ils sont arrêtés par des grilles, puis 
stockés dans une benne, avant d’être transportés vers le Centre d’enfouissement technique de Puy-Long. 

2. LE DÉSSABLAGE / DEGRAISSAGE
Dans ce bassin, des bulles d’air favorisent la séparation des graisses et des sables. Les graisses, plus légères que 
l’eau, remontent en surface. Elles sont raclées et transportées vers une unité de traitement biologique, où des bactéries 
les détruisent. 
Les sables, plus lourds, se déposent au fond du bassin. Ils sont aspirés, puis lavés pour une réutilisation sur des 
chantiers de voirie. 

3. LE TRAITEMENT BIOLOGIQUE
Dans les bassins biologiques, des bactéries naturellements présentes dans les eaux usées, se nourrissent de la 
pollution. De l’air arrive par les aérateurs pour leur permettre de vivre et de se multiplier en nombre. 
Le passage de l’eau en zone anaérobie puis en zone aérée permet l’élimination biologique des différents types de 
pollution : carbone, azote, phosphore. 

4. LA CLARIFICATION
Le traitement biologique produit des «boues», formées de bactéries et des matières qu’elles ont dégradées. 
Dans les clarificateurs, ces boues, plus lourdes que l’eau se déposent au fond. Elles sont aspirées, puis réutilisées dans 
les bassins biologiques ou acheminées vers l’unité de traitement des boues. A la surface, l’eau épurée est évacuée. 

5. LE REJET DE L’EAU EPURÉE
A la sortie des clarificateurs, l’eau épurée se jette dans l’Artière, affluent de l’Allier, où l’épuration se produit naturellement. 
Des analyses sont effectuées tous les jours, afin de contrôler la qualité de l’eau rejetée. 

6. LE TRAITEMENT DES BOUES
Les boues extraites des clarificateurs contiennent beaucoup d’eau. Elles sont épaissies, puis déshydratées et chaulées. 
Elles sont valorisées en agriculture (épandage ou compostage). 

7. LE TRAITEMENT DES ODEURS
L’épuration des eaux usées produit des odeurs gênantes pour les riverains. Ces mauvaises odeurs sont principalement 
dues aux boues et aux installations de prétraitement. Les zones concernées sont couvertes et épquipées d’un système 
de désodorisation. L’air est aspiré et conduit dans deux tours où un lavage chimique est effectué. 

Comprendre le traitement des eaux usées
Source : Clermont Auvergne Métropole
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La capacité de traitement de la station d’épuration des Trois 
Rivières est de 425 000 Equivalents Habitants. En 2018, la station 
recevait 355 723 EH en charge hydraulique et 248 825 EH en 
DBO5. 
La station a été conforme sur les 365 jours de l’année 2018. 
Aucun dysfonctionnement significatif et récurent entraînant des 
problèmes de conformité en sortie de station ont été constatés. 

Charge admissible 

Moyenne annuelle
Pointe hebdo. maximale

Temps sec Temps de pluie

DBO5 (kg/j) 21 000 25 500 34 700

DCO (kg/j) 52 400 67 000 94 900

MES (kg/j) 23 900 32 500 49 300

NTK (kg/j) 4 100 5 200 6 900

PT (kg/j) 896 1 113 1 584

Débit admissible

Moyenne annuelle
Pointe hebdo. maximale

Temps sec Temps de pluie

Valeur moyenne journalier (m3/j) 78 800 100 300 176 000

Débit moyen (m3/j) 3 283 4 180 7 300

Débit de pointe (m3/j) 4 300 5 600 7 300

3.3. L’assainissement des eaux pluviales

Le réseau d’assainissement est majoritairement séparatif mais on 
dénombre néanmoins plusieurs antennes unitaires. 

Le réseau communal est scindé en plusieurs bassins de collecte 
aux exutoires différents : 
- au Sud, les réseaux sont raccordés aux réseau intercommunal qui 
longe l’Artière (en provenance de Ceyrat et en direction d’Aubière)
- une petite partie Est de la commune est raccordée sur le réseau 
d’Aubière (Rue du Mont Mouchet)
- le reste est raccordé en trois points au réseau de Clermont-
Ferrand (Avenue de la Libération, Rue Alexandre Varenne, Avenue 
de l’Europe). 
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4. La gestion des déchets

La collecte des déchets relève des compétences de Clermont 
Auvergne Métropole. 
Les modalités de collecte sont différentes entre le centre historique 
et le reste du territoire communal. 

Dans le centre historique, les déchets ménagers sont collectés les 
mardis et les vendredis. Les déchets recyclables sont collectés les 
mercredis. Il existe deux cas de figure pour la collecte des déchets : 
 - en porte à porte dans les rues où le camion de collecte 
peut circuler,
 - dans les rues où la collecte en porte à porte est rendue 
impossible par l’étroitesse des voies, les habitants ont recours aux 
points de regroupement répartis dans le centre historique. 

Dans le reste de la commune, les déchets ménagers sont collectés 
les mardis et vendredis et les déchets recyclables sont collectés les 
mercredis. Tous les habitants disposent de bacs. La collecte des bio-
déchets à lieu les vendredis. 

Le territoire de Clermont Auvergne Métropole compte 7 déchetteries 
réparties sur l’ensemble du territoire de la métropole. Le Pass 
déchetterie est obligatoire pour accéder à ces structures dont la plus 
proche se trouve à l’entrée de Romagnat, au rond-point Fernand-
Foest. 

5. L’aménagement numérique du territoire

Clermont Auvergne Métropole a équipé depuis 2005 ses zones 
d’activités en fibres optiques par le Très Haut Débit. 
Exploitée par Clermont Communauté Networks, cette infrastructure 
de télécommunication est commercialisée auprès d’opérateurs et 
de gestionnaires de réseau indépendant dont le nombre croissance 
garantit aux clients professionnels des tarifs compétitifs. 

Aujourd’hui, 181 kilomètres de ce réseau couvrent les 21 communes 
membres de Clermont Auvergne Métropole. Le réseau compte 47 
opérateurs et groupements fermés d’utilisateurs et dessert plus de 
400 clients finaux. 

Les mairies et bibliothèques de la métropole, les zones d’activités 
communautaires, les centres de recherche publique, les Universités 
et les grandes écoles, tous les équipements communautaires, les 
hôpitaux et certaines cliniques de la métropole, sont raccordés au 
Très Haut Débit. Régulièrement, de nouvelles entreprises et de 
nouveaux services publics se raccordent à cette infrastructure. 

(Source : Clermont Auvergne Métropole)
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CE QUI EST «EN JEU»

La définition d’une trame viaire urbaine de qualité
La commune de Beaumont est bien desservie par un réseau viaire de bonne qualité, malgré un fonctionnement qui 
reste parfois complexe. Des grandes avenues aux ruelles étroites, on retrouve parfois une inadéquation entre les 
volumes de trafic et l’environnement urbain des quartiers desservis. 
De plus, on peut noter que le traitement des voiries est inégal sur le territoire avec des voiries très minérales et peu 
qualitatives, les voiries structurantes qui proposent un profil routier et peu adapté à l’ambiance urbaine apaisée, des 
voies de desserte des tissus pavillonnaires qui assure une répartition plus aérée des différents usages. 

Le développement des modes doux
Le territoire communal dispose d’un réseau modes doux qui se développe progressivement, un maillage qu’il s’agira 
de poursuivre dans les prochaines années. 

L’anticipation et l’adaptation des besoins en équipements nouveaux
La commune de Beaumont est un territoire bien doté en équipement. Cependant, l’accueil d’une nouvelle population 
pourrait entraîner des besoins nouveaux qu’il sera nécessaire d’anticiper. 
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1. Le milieu physique

1.1. Le relief et la géologie

L‘Auvergne offre une grande diversité géologique issue d’une 
histoire longue et complexe sur plus de 400 millions d’années, avec 
plusieurs étapes successives. 

La première étape correspond à l’ouverture d’un domaine océanique 
à l’emplacement actuel du Massif Central. Ce plancher océanique, 
il y a environ 400 millions d’années, s’enfonce sous la plaque 
européenne. L’intente métamorphisme qui en résulte produit des 
roches dont on retrouve des reliques dans plusieurs régions. 

Il y a environ 30 millions d’années, la fermeture de l’océan et 
la collision entre les plaques Afrique et Europe aboutissent à 
la formation de la chaîne hercynienne et provoquent de vastes 
chevauchements des terrains ainsi qu’une intense déformation des 
roches. Les grands systèmes de failles, qui s’établissent vers 350 
millions d’années, décalent horizontalement l’ensemble de ces 
terrains métamorphiques et favorisent la mise en place des premiers 
massifs granitiques. 

Cette chaîne et ensuite soumise à une forte érosion qui conduit 
au passage de l’ensemble des terrains sous le niveau de la mer. 
Dans les bassins, localisés le long des grandes fractures de l’écorce 
terrestre, s’accumulent des sédiments riches en débris végétaux, à 
l’origine des gisements de charbon. 
A partir de 250 millions d’années, le massif central est progressivement 
envahis par la mer mais les formations sédimentaires qui s’y déposent 
sont très érodées au cœur du massif et ne subsistent à l’affleurement 
que dans les grands bassins périphériques. En région Auvergne, 
elles ne sont pas observables aujourd’hui que dans son extrémité 
nord. 

A l’ère tertiaire, il y a 30 à 40 millions d’années, intervient un nouveau 
soulèvement général lié à la genèse des Alpes, qui s’accompagnant 
de la formation de grandes failles qui compartimentent le massif 
et délimitent des bassins d’effondrement. En Auvergne, il s’agit 
notamment des Limagnes, des bassins du Cher, d’Ambert-Arlanc, 
d’Aurillac, de Saint-Flour et du Puy-en-Velay. Ces bassins sont le 
siège d’une sédimentation variée, lacustre ou marine, détritique à 
l’origine puis carbonatée, évaporitique et marneuse. 
Les 15 derniers millions d’années sont marqués par la mise en 
place progressive des édifices volcaniques dans le Velay, le Cantal, 
l’Aubrac, le Cézallier, les Monts-Dore et le Sancy, et la Chaîne des 
Puy. 

Les stades les plus récents de l’évolution géologique régionale sont 
caractérisés par l’érosion des principaux reliefs, processus à l’origine 
des dépôts glaciaires et périglaciaires en altitude ainsi que d’alluvion 
dans les vallées. 

(Source : Diagnostic du patrimoine géologique en Auvergne_Inventaire des sites 

géologiques remarquables, BRGM, Août 2006). 

Aux pieds du glacis de la faille des Dômes, le territoire de la commune 
de Beaumont est ainsi profondément marqué par le volcanisme.
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Le puy de Gravenoire, cône strombolien édifié sur la faille a émis 
deux coulées dont une à l’Est, la plus longue, constitue le plateau 
Saint Jacques, le plateau des Cézeaux et du Masage et occupe plus 
de la moitié du territoire communal. 
Le bord de cette coulée est nettement visible en plusieurs points, 
notamment au niveau du carrefour de Pourliat. C’est elle également 
qui sert de socle à la partie Nord du centre ville. 
Des bouches secondaires adventives du puy principal ponctuent 
l’espace vers l’est : Montpoly, Matharet, Châtaigneraie, Bois 
Beaumont. Cette hypothèse a cependant été remise en cause par 
des études géologiques.
Ces coulées reposent sur des sédiments oligogènes et des alluvions 
anciens dont on voit très nettement le modelé sur les pentes du puy 
de Montrognon, le long de la vallée de l’Artière, aux Gâteaux. 
En périphérie de la commune, mais participant fortement à son 
cadre paysager, on trouve également des formations volcaniques 
antérieures à la mise en place de la chaîne des Puys : Boisséjour, 
Montrognon. 

C’est donc un ensemble de traces des manifestations volcaniques 
qui marquent aujourd’hui le territoire. Ces traces ont peu à peu été 
occultées par le développement de l’urbanisation comme le Puy 
de Bois Beaumont aujourd’hui recouvert par le quartier du même 
nom, mais elles représentent encore des marqueurs paysagers 
importants. 

(Source : Rapport de présentation PLU Beaumont, 2005)

La région Clermontoise est implantée entre la frange Ouest de la 
plaine céréalière de la Limagne aux reliefs néanmoins contrastés 
où s’écoule l’Allier, et la chaîne des Puys orientée Nord-Sud et 
caractérisée par ses dômes volcaniques.
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La morphologie du territoire suit ainsi étroitement les caractéristiques 
géologiques et il en résulte une topographie assez marquée.
Les altitudes varient entre 520 mètres à l’angle Ouest de la 
Châtaigneraie, à 385 mètres le long de l’Artière en limite de la 
commune d’Aubière.
Le village ancien, installé sur son plateau, surplombe le Sud la 
commune. Depuis ce centre, le relief s’élève progressivement à 
l’Ouest en direction de la Châtaigneraie ou les vues sur les reliefs 
alentours depuis ce point haut donnent à voir la complexité du 
territoire. A l’inverse, en direction de l’Est et d’Aubière, le relief 
s’adoucit.

Le village ancien vu depuis l’Artière

Les vues sur Clermont-Ferrand, Beaumont et Aubière depuis la Châtaigneraie

La vue sur le Puy de Dôme depuis le quartier de Masage

Vues sur Montrognon et Montaudoux
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1.2. L’hydrographie

« L’eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, 
sa mise en valeur et le développement de la ressource utilisable, 

dans respect des équilibres naturels, sont d’intérêt général». 

Article L210-1 du Code de l’Environnement

En plus, du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des 
Eaux (SDAGE) Loire - Bretagne et du Schéma d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux (SAGE) Allier Aval, qui ont pour ambition de 
protéger les milieux aquatiques et d’assurer le bon état des eaux 
à différentes échelles (Cf, Partie I, 3ème paragraphe Le contexte 
supra communal), le SCOT du Grand Clermont, se fixe également 
pour objectif d’économiser la ressource et notamment la ressource 
en eau. 

Dans le respect des objectifs de qualité et de quantité définis par le 
SDAGE et le SAGE, le SCOT se donne pour objectif de : 
 - pérenniser la ressource en eau potable, 
 - protéger les zones de captage, 
 - préserver à valoriser les sources d’eau
 - préserver et valoriser l’impluvium de Volvic,
 - assurer la logique amont-aval de la rivière Allier,
 - maintenir l’espace de divagation de la rivière Allier
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1.2.1 Les eaux superficielles

Le réseau hydrographique Clermontois s’inscrit dans le bassin 
versant de l’Allier et plus précisément de l’Allier Aval. L’Allier, affluent 
rive gauche de la Loire, déroule son cours sur 425 kilomètres 
depuis sa source en Lozère jusqu’à sa confluence avec la Loire au 
bec d’Allier. 

L’Artière, unique cours d’eau traversant la commune d’Est en Ouest, 
est un affluent rive gauche de l’Allier. Long d’une trentaine de 
kilomètres, il prend sa source au Lieu-dit Manson, au dessus de 
Charade. Descendant de la faille de Limagne et au sortir des gorges 
de Ceyrat, sa vallée s’élargit pour se rétrécir de nouveau en passant 
sous la coulée du Masage, en limite de commune vers Aubière.

Son cours est capricieux et ses débits irréguliers. En effet, son 
bassin versant à l’amont est relativement vaste et a une pente rapide 
: les orages gonflent rapidement le cours de la rivière. Les crues 
s’étalent alors dans le premier secteur de pentes adoucies qu’elles 
rencontrent, c’est à dire le bassin de Beaumont. Clermont Auvergne 
Métropole a alors mis en place un programme de protection contre 
les crues. La solution consiste à réaliser des bassins de rétention 
sur les cours d’eau comme le bassin d’orage de Pourliat, qui hormis 
sa fonction hydraulique, ce bassin offre un espace propice à la 
reconquête par la faune et la flore locale. 

La Directive Cadre sur l’Eau (DCE) définit le «bon état» d’une masse 
d’eau de surface lorsque l’état écologique et l’état chimique de 
celles-ci sont au moins bons.
L’état écologique d’une masse d’eau de surface résulte de 
l’appréciation de la structure et du fonctionnement des écosystèmes 
aquatiques associés à cette masse d’eau. Il est déterminé à l’aide 
d’éléments de qualité : biologiques, hydromorphologiques et 
physico-chimiques, appréciés par des indicateurs. Pour chaque 
type de masse de d’eau, il se caractérise par un écart aux « 
conditions de référence » de ce type, qui est désigné par l’une des 
cinq classes suivantes : très bon, bon, moyen, médiocre et mauvais. 
Les conditions de référence d’un type de masse d’eau sont les 
conditions représentatives d’une eau de surface de ce type, pas ou 
très peu influencée par l’activité humaine.
L’état chimique d’une masse d’eau de surface est déterminé au 
regard du respect des normes de qualité environnementales (NQE) 
par le biais de valeurs seuils. Deux classes sont définies : bon 
(respect) et pas bon (non-respect). 41 substances sont contrôlées : 8 
substances dites dangereuses et 33 substances prioritaires.

Avec la traversée des grandes agglomérations et l’extension des 
grandes cultures de la Limagne, la qualité des eaux de l’Artière 
se dégrade tout au long de son parcours et n’est aujourd’hui pas 
satisfaisante. 
L’état des lieux de la qualité physico-chimique rend compte d’un 
mauvais état général de l’Artière. La qualité de l’eau est généralement 
médiocre voire mauvaise selon les paramètres ou altérations 
(phosphore, MOOX, matières azotées, nitrates, pesticides) qui 
reflète des pollutions d’origine domestique et agricole persistantes. 
Il existe également une pollution naturelle à l’arsenic qu’il convient 
de surveiller. 
En revanche, l’étude de la qualité hydrobiologique reflète une 

Vues sur le bassin d’orage de Pourliat
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amélioration de la qualité du cours d’eau, qui peut être corélée à la 
mise en place et l’augmentation de capacité des stations d’épuration. 
Néanmoins les indices IBD et IPR nécessitent de nuancer cet état 
de lieux. L’indice diatomique «IBD» montre une qualité moyenne sur 
l’ensemble du bassin Allier Aval, ce qui laisse supposer diverses 
pollutions organiques, salines, acides et/ou thermiques.

1.2.2. Les eaux souterraines

Une masse d’eau souterraine est un volume distinct d’eau souterraine 
à l’intérieur d’un ou de plusieurs aquifères, correspondant à un type 
géologique.

Ces masses d’eau constitue le découpage élémentaires des milieux 
aquatiques destinée à être l’unité d’évaluation de la Directive Cadre 
sur l’Eau (DCE). Elle permet de définir les objectifs environnementaux, 
d’évaluer l’état des milieux et ultérieurement de vérifier l’atteinte de 
ces objectifs. 

La commune de Beaumont se situe dans la masse d’eau souterraine 
FRGG051 «Sables, argiles et calcaires du bassin tertiaire de la Plaine 
de la Limagne libre», et la masse d’eau souterraine FRGG099 
«Edifice volcanique de la chaîne des Puys». Cette première masse 
d’eau souterraine, présente une surface de 5 368 km² dont 4 873 
km² où la nappe est affleurante et 495 km² ou la nappe est sous-
couverture.  La deuxième masse d’eau souterraine, présente une 
surface de 227 entièrement affleurante. 

Code Nom de la masse d’eau Type Type d’écoulement

FRGG051 Sables, argiles et calcaires 
du bassin tertiaire de la 

Plaine de la Limagne libre

Imperméable 
localement aquifère

Libre et captif, 
majoritairement captif

FRGG099 Edifice volcanique de la 
chaîne des Puys

Edifice volcanique Libre et captif, 
majoritairement captif

La DCE définit le «bon état» d’une masse d’eau souterraine lorsque 
son état quantitatif et son état chimique sont au moins «bon». Le 
bon état quantitatif d’une eau souterraine est atteint lorsque les 
prélèvements ne dépassent pas la capacité de renouvellement de 
la ressource disponible, compte tenu de la nécessaire alimentation 
des écosystèmes aquatiques. L’état chimique est bon lorsque 
les concentrations en polluants dues aux activités humaines ne 
dépassent pas les normes et valeurs seuils, lorsqu’elles n’entravent 
pas l’atteinte des objectifs fixés pour les masses d’eaux de surface 
alimentées par les eaux souterraines considérées et lorsqu’il n’est 
constaté aucune intrusion d’eau salée due aux activités humaines. 
Ces deux masses d’eau souterraines sont considérées comme en 
bon état. 



État initial de l’environnement

Plan Local d’Urbanisme de Beaumont  Rapport de présentation 81

1.3. Le climat

En lien avec son relief orienté Nord-Sud, différents climats se côtoient 
en Auvergne. L’influence océanique est nette sur les plateaux 
de l’Ouest et sur les massifs volcaniques du Cantal, du Sancy et 
des Dômes, directement exposés aux perturbations océaniques. 
L’influence continentale quant à elle est présente sur les régions 
centrales avec des précipitations plus faibles en hiver alors que 
l’influence méditerranéenne avec ses pluies d’automne, joue sur la 
bordure Sud-Est. Les plaines de Limagne sont protégées par l’effet 
de Foëhn. 

Située aux pieds des Puys qui font obstacles à la circulation générale 
d’Ouest en Est de l’atmosphère, on retrouve sur la commune de 
Beaumont des étés chauds marqués par des orages, alors que les 
hivers sont froids et secs. 

Protégée par les reliefs, la commune de Beaumont a connu 560 
millimètres de pluie en 2017, contre une moyenne nationale des villes 
de 700 millimètres de précipitations. Les précipitations sont donc très 
modérées. 

Hauteur de précipitations (moyenne en mm) entre 1981 et 2010

Jan Fev Mars Avril Mai Juin Juill Aout Sept Oct Nov Dec Année

26.7 21.8 25.8 53.4 76.8 72.9 54.9 61.9 65.6 49 39.5 30.6 578.9

(Source : Météo France_Station de Clermont-Ferrand)
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De par sa situation la commune de Beaumont est soumise à 
une amplitude thermique forte. En 2017, la température la plus 
basse enregistré est de -10,2°C et la température la plus haute 
de 35,9°C. Depuis 1981, on retrouve en moyenne 18,6 jours par 
an ou la température maximale dépasse les 30°C, et 2,6 jours/an 
ou la température est inférieur à -10°C. On retrouve 63,7 jours/an 
en moyenne ou les températures sont supérieures à 25°C (mars 
à octobre) et 63,6 jours/an en moyenne ou les températures sont 
inférieur ou égale à 0°C (octobre à mai).

Moyenne des températures entre 1981 et 2010 (°C)

Jan Fev Mars Avril Mai Juin Juill Aout Sept Oct Nov Dec Année

T min -0.1 0.3 2.7 4.7 8.7 11.9 14 13.7 10.6 7.9 3.3 0.8 6.6

T moy 3.7 4.8 7.9 10.2 14.3 17.6 20.3 19.9 16.5 12.8 7.3 4.4 11.7

T max 7.6 9.2 13.1 15.7 19.9 23.4 26.5 26.1 22.3 17.6 11.3 8 16.8

(Source : Météo France_Station de Clermont-Ferrand)

En ce qui concerne l’ensoleillement, la commune de Beaumont a 
connu en 2017 2 026 heures d’ensoleillement contre une moyenne 
nationale de 2 034 heures de soleil. Beaumont a bénéficié de 
l’équivalent de 84 jours de soleil en 2017. 

Nombre de jours moyens entre 1981 et 2010 avec :

Jan Fev Mars Avril Mai Juin Juill Aout Sept Oct Nov Dec Année

Brouillard 4.3 2.5 0.8 0.6 0.6 0.1 0.2 0.2 1.1 2.7 4.2 4.5 21.8

Orage 0.2 0.1 1.5 5.1 5.9 5.7 5.8 2.9 1.2 0.2 0.1 28.7

Grêle 0.1 0.1 0.3 0.3 0.2 0.2 0.1 1.4

Neige 1.6 4 19.5

(Source : Météo France_Station de Clermont-Ferrand)
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Clermont Auvergne Métropole et la Ville de Clermont-Ferrand 
ont piloté en 2013, une étude de vulnérabilité du territoire au 
changement climatique à l’horizon 2050 et 2080, afin d’anticiper les 
évolutions du climat à l’échelle local et à développer ses capacités 
d’adaptations.

Météo France a réalisé un travail de prospective climatique basé 
d’une part, sur l’analyse des événements passés et des évolutions 
climatiques déjà en cours et d’autre part, sur l’interprétation des 
modèles climatiques globaux établis par les scientifiques, selon 
différents scénarios, plus ou moins optimistes, d’émissions de 
gaz à effet de serre. Ainsi, les différents modèles climatiques et 
scénarios tendent tous vers une hausse des températures et des 
précipitations. 
Cela aura des conséquences importantes sur le territoire avec 
notamment une augmentation du phénomène de l’îlot de chaleur 
urbain et une augmentation des risques naturels (inondation, retrait 
et gonflement des argiles). 

Se préparer au changement climatique implique de prendre dès à 
présent les bonnes mesures pour anticiper les évolutions à venir. 
Il peut s’agir de mesures techniques, de mesures d’aménagement 
ou encore de mesures de sensibilisation. Les 11 actions définies 
doivent permettre à l’agglomération clermontoise de se préparer 
efficacement au changement climatique.
 - Réduire la facture énergétique
 - Lutter contre le phénomène d’îlot de chaleur urbain
 - Intégrer le changement climatique dans la gestion des 
risques naturels
 - Accompagner les mondes agricole et économique face 
au changement climatique
 - Valoriser les atouts du territoire face au changement 
climatique
 - Promouvoir le suivi du changement  climatique, l’anticipation, 
le partage d’expériences

(Source : Etude de vulnérablité au changement climatique, Mosaïque Environnement, 
Décembre 2013) 

2. L’énergie et la qualité de l’air

Clermont Auvergne Métropole s’est fixé un objectif ambitieux de 
réduction par deux des consommations d’énergie du territoire 
par rapport à 2012 et de couverture des besoins résiduels par 
des énergies renouvelables locales afin de devenir un territoire à 
énergie positive. 

2.1 La consommation énergétique

Sur le territoire de la Métropole, la consommation énergétique 
annuelle est de 7 000 GWh d’énergie, soit l’équivalent de la 
production électrique annuelle d’un réacteur nucléaire. 
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Le secteur résidentiel représente à lui seul près de 40% de la 
consommation énergétique annuelle sur le territoire de Clermont 
Auvergne Métropole. Dans le secteur résidentiel, près de 3/4 de la 
consommation énergétique provient du chauffage domestique, de 
l’utilisation d’eau chaude, et des activités de cuisson. Le combustible 
majoritairement utilisé est le gaz naturel, devant l’électricité et le 
fioul. 

Le secteur des transports est également très énergivore (21%). Il 
s’agit d’un secteur extrêmement dépendant des produits pétroliers. 
Cet état de fait entraîne une difficile transition vers les carburants 
renouvelables plus respectueux de l’environnement. Les véhicules 
particuliers représentent près de 60% des consommations 
énergétiques du secteur. 

Les secteurs de l’industrie et du secteur doivent également être 
pris en compte. Les domaines de la chimie, du caoutchouc et des 
plastiques dominent très nettement le bilan énergétique du secteur 
industriel. Les bureaux et les commerces cumulent près de la moitié 
des consommations énergétiques du secteur tertiaire. La principale 
énergie consommée est l’électricité, devant le gaz naturel. 

2.2 Les sources énergétiques

Parmi les sources énergétiques les plus utilisées, ce sont les 
produits pétroliers qui se distinguent le plus, avec près de 41% 
des consommations énergétiques. Considérant que l’électricité en 
France est produite à 78,6% par du nucléaire, à 11,6% par des énergies 
renouvelables et à 9,8% par des énergies fossiles, on remarque que 
les consommations énergétiques totales du territoire dépendent à 
78,5% des énergies fossiles, à 18,9% de l’énergie nucléaire, à 2,6% 
des énergies renouvelables. 

Sur le territoire de la métropole, trois types d’énergie sont 
essentiellement utilisés : 
 - les produits pétroliers à des fins de transport (41% des 
consommations totales)
 - le gaz (31% des consommations totales)
 - l’électricité (24% des consommations totales)
Le fioul domestique et le charbon sont des énergies moins 
importantes dans la consommation globale avec respectivement 4% 
et 0,26%.

Ce sont donc essentiellement des énergies non renouvelables et 
non présentes sur le territoire de la métropole qui sont consommées. 
Elles sont pour la plupart importées et soumises aux variations de 
la demande mondiale, ce qui augmente la vulnérabilité énergétique 
territorial. 

De plus, leur combustion émet des gaz à effet de serre qui 
entraîne une modification du climat. Leur abondance et leur facilité 
d’utilisation en ont fait des sources d’énergie dont le territoire est 
extrêmement dépendant à l’heure actuelle, ce qui représente une 
source de vulnérabilité énergétique pour les habitants. Elles ne sont 
plus toutefois seules sur le marché. Les énergies renouvelables 
se développent, elles permettent d’utiliser des ressources locales 
pour satisfaire les besoins énergétiques des territoires. Leur 
développement doit être couplé à une politique de maîtrise de la 
demande énergétique.

21%
Tertiaire

(Source : Plan Air Energie Climat Territorial Clermont Communauté 
- 2018-2020)

Répartition de la consommation énergétique 
par secteur

38%
Résidentiel

21%
Transports

20% 
Industrie
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2.3 Les nouvelles productions énergétiques

Au 1er Janvier 2017, Clermont Auvergne Métropole a pris la 
compétence «Transition énergétique». La Métropole met en œuvre 
sur l’ensemble de son territoire des actions de développement des 
énergies renouvelables. 

Clermont Auvergne Métropole porte notamment un programme 
ambitieux de développement des énergies renouvelables sur son 
territoire. Elle s’est engagée dans une démarche de labellisation 
«Territoire à Energie POsitive (TEPOS)» avec un double objectif 
: réduire de manière sensible la consommation énergétique du 
territoire et couvrir les besoins restants à 100% avec des énergies 
renouvelables d’ici 2050.

Cependant, la densité urbaine de la métropole clermontoise, ainsi 
que sa situation entre deux parcs naturels régionaux restreignent 
les ambitions du territoire en termes d’énergies renouvelables, 
particulièrement en matière d’éolien et d’hydroélectricité. 

L’une des productions d’énergie renouvelable la plus importante sur 
le territoire est le développement du réseau de chaleur. 
Clermont Auvergne Métropole a depuis le 1er Janvier 2017, la 
compétence réseaux de chaleur et de froid urbains. Elle crée, 
aménage, entretien et gère ces réseaux sur le territoire.
Les réseaux de chaleur et de froid constituent un levier fondamental 
de stratégie énergétique territoriale. Ils permettent de mutualiser les 
moyens de production, tout en améliorant leur efficacité et les niveaux 
d’émissions de polluants par rapport à des solutions individuelles. Ils 
constituent également un des vecteurs privilégiés pour développer 
des énergies locales, renouvelables ou de récupération. Enfin, dans 
un contexte de probable augmentation du prix des énergies fossiles 
ils garantissent une stabilité des coûts à long terme. 
Actuellement il existe quatre réseaux de chaleur urbain sur le 
territoire communautaire dont l’un se trouve à Beaumont : le réseau 
de chaleur du Masage. La gestion de ce réseau a été confiée à des 
délégataires énergéticiens sous forme de concession. 

Dans les autres énergies renouvelables on peut également citer 
les installations solaires et les installations bois non individuelles qui 
pourraient se développer sur le territoire. 

Source : Clermont Auvergne Métropole
 Source : Plan Air Energie Climat Territorial Clermont Communauté, 2014-

2020
 Source : Schéma de Transition Energétique et Ecologique, Septembre 

2017
 Source : Etude de vulnérabilité au changement climatique, Mosaïque, 

Décembre 2013

2.4 Les impacts sur la qualité de l’air

La qualité de l’air est devenue une préoccupation importante 
des grandes agglomérations françaises et notamment pour 
l’agglomération clermontoise dont la topographie en cuvette favorise 
la stagnation des polluants par une mauvaise dispersion. Seule la 
partie Est de l’agglomération est relativement ouverte sur la plaine 
de la Limagne. La région de Clermont-Ferrand présente par ailleurs 
une forte amplitude thermique annuelle, facteur aggravant pour la 
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stagnation des polluants. 
Les connaissances relatives aux effets de la pollution sur la santé 
ont permis de mettre en oeuvre une importante réglementation. 
Les études épidémiologiques et toxicologiques montrent que la 
pollution atmosphérique urbaine constitue un enjeu majeur de santé 
publique. 
La directive européenne concernant l’évaluation et la gestion de la 
qualité de l’air ambiant prévoit que, dans les zones et agglomérations 
où les normes de concentrations de polluants atmosphériques sont 
dépassées, les Etats membres doivent élaborer des plans ou des 
programmes permettant d’atteindre ces normes. 
En France c’est le Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA), qui 
définit les objectifs et les mesures réglementaires ou portées par 
les acteurs locaux, permettant de ramener les concentrations en 
polluants atmosphériques à un niveau inférieur aux valeurs limites 
réglementaires. 

La qualité de l’air est étroitement liée aux concentrations des 
substances (gaz et particules) naturellement présentes dans l’air ou 
introduites artificiellement par les activités humaines. Le Plan Energie 
de l’ancienne communauté de communauté de Clermont, et comme 
indiqué précédemment, a permis d’identifier que la consommation 
énergétique des déplacements constitue la deuxième source 
d’émission de gaz à effet de serre derrière le résidentiel. 
La qualité de l’air s’est globalement améliorée sur le territoire du 
PPA entre 2000 et 2013, avec en 2013 le « respect » des seuils 
réglementaires pour une majorité de polluants en corrélation avec 
la baisse globale des émissions. Néanmoins, certains polluants 
doivent être surveillés car leurs concentrations sont proches voire 
supérieures aux seuils réglementaires. C’est notamment le cas du 
dioxyde d’azote et des particules. 

(Source : Plan de protection de l’atmosphère de l’agglomération de Clermont-Ferrand 

- 2014) 
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Polluant Paramètre
Valeur min sur la 

commune
Valeur moyenne sur la 

commune
Valeur max sur la 

commune
Valeur réglementaire à 

respecter

Dioxyde d’azote 
(NO2)

Moyenne annuelle 10 16 46
Valeur limite annuelle : 40 

microgrammes par m3

NbJ>120ug/m3/8h 9 10 13 Valeur cible : 25 jours

Ozone 
(O3)

AOT40 11 727 12 534 13613
Valeur cible : 18 000 

microgrammes par m3. heure

Particules fines 
(PM10)

Moyenne annuelle 13 14 20
Valeur limite annuelle : 40 

microgrammes par m3

NbJ>50ug/m3 2 4 5
Valeur limite journalière : 35 

jours

Particules fines 
(PM2,5)

Moyenne annuelle 10 11 15
Valeur limite annuelle : 25 

microgrammes par m3

Source : air-rhonealpes.fr

Inventaire des émissions Atmo Auvergne Rhône-Alpes
Clermont Auvergne Métropole 2015
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Même si l’on observe une tendance à la baisse de l’ensemble des 
concentrations de la plupart des polluants, certains polluants doivent 
être surveillés. 
Le trafic routier représente 68% des émissions d’oxydes d’azote 
(NOx), contre 16% pour le secteur résidentiel.  La densité d’émissions 
est la plus importante à Clermont-Ferrand, suivie par les communes 
présentant des densités de population importantes et/ou traversées 
par des axes routiers supportant des trafics élevés. A l’inverse, le 
secteur résidentiel représente 60% des émissions de particules 
(PM10) avec notamment le chauffage bois, contre 23% pour le 
secteur du transport. 

(Source : Plan de protection de l’atmosphère de l’agglomération de Clermont-Ferrand 
- 2014)

(Source : Plan Air Energie Climat Territorial - Clermont Communauté - 2014)

Afin d’améliorer la qualité de l’air dans la métropole Clermontoise, le 
SCOT du Grand Clermont fixe pour orientations de : 
 - mettre en place des politiques de transport alternatifs à la 
voiture particulière, des politiques de stationnement et d’organisation 
des circulations ainsi que les aires dédiées au co voiturage afin de 
diminuer la pollution automobile en centre ville, mais aussi sur les 
axe périphériques 
 - intégrer dans les politiques d’aménagement du territoire 
la problématique de la dégradation de la qualité de l’air liée à la 
péri urbanisation croissante et aux pics de trafic pendulaire avec 
engorgement des axes de circulation. 
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3. L’inventaire du patrimoine naturel et des protections 
environnementales

L’Auvergne possède une double responsabilité en matière de 
biodiversité. Elle abrite une diversité importante puisqu’elle accueille 
43 espèces animales ou végétales d’intérêt européen, représentant 
un tiers de la biodiversité remarquable de France métropolitaine. 
Elle est également située au carrefour de quatre grandes zones 
biogéographiques. Elle pourrait ainsi offrir à l’avenir un potentiel 
d’accueil ou de réservoir important pour la migration des espèces 
en lien, notamment avec le réchauffement climatique. 

(Source : Diagnostic de la biodiversité de l’Auvergne, Conseil Régional, 2009)

3.1. Les inventaires de la biodiversité

Le territoire de Clermont Auvergne Métropole est concerné par 
plusieurs inventaires de biodiversité qui sont des documents sans 
portée réglementaire qui reposent sur une démarche scientifique et 
sont destinés à alerter les responsables gestionnaires du tertiaire 
sur des richesses naturelles dont la conservation est souhaitable. 

3.1.1. Les Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique Faunistique et 
Floristique (ZNIEFF)

Lancé en 1982, l’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Ecologique 
Faunistique et Floristique (ZNIEFF) a pour objectif d’identifier et de 
décrire des secteurs présentant de fortes capacités biologiques et 
un bon état de conservation. On distingue deux types de ZNIEFF : 

 - Les ZNIEFF de type I, qui sont des sites particuliers 
généralement de taille réduite, qui présentent un intérêt spécifique 
et abritent des espèces animales ou végétales protégées bien 
identifiées. Ces sites ou zones correspondent donc à un enjeu de 
préservation des biotopes concerné

 - Les ZNIEFF de type II, qui sont des ensembles 
géographiques généralement importants, incluant souvent plusieurs 
ZNIEFF de type I, et qui désignent un ensemble naturel étendu dont 
les équilibres généraux doivent être préservés.

Cet inventaire est devenu aujourd’hui un des éléments majeurs de 
la politiques de protection de la nature. 

Le territoire de Clermont Auvergne Métropole est concerné par 
plusieurs ZNIEFF de type I, dont quatre se situent à proximité de la 
commune. Il s’agit des ZNIEFF de type I 
 - Châtaigneraie de Boissejour
 - Puy d’Aubière
 - Puy de Montaudoux
 - Puys de Montrognon et de Chaumontel

Si aucune ZNIEFF de type I concerne la commune, Beaumont est bien 
concernée par la ZNIEFF de type II Coteaux de Limagne occidentale. 
Cette ZNIEFF est essentiellement composée de pelouses calcaires. 
On retrouve également dans ce milieu des espèces remarquables 
tels que les batraciens Hylo arborea, les insectes Agrilus ater, et les 
mammifères Barbastella barbastellus (chauve-souris). 

(Source : Inventaire National du Patrimoine Naturel)
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3.1.2. Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux 
(ZICO)

Les Zones Importantes pour la Conservation des Oiseaux (ZICO) 
sont des sites d’intérêt majeur qui hébergent des effectifs d’oiseaux 
sauvages jugés d’importance communautaire ou européenne. Publié 
en 1994, cet inventaire identifié 285 zones. 

Le Sud du territoire de Clermont Auvergne Métropole est concerné 
par la ZICO Montagne de la Serre. 

3.2. Les zonages réglementaires de la biodiversité

Le territoire de Clermont Auvergne Métropole est concerné par 
plusieurs zonages réglementaires de la biodiversité. 

3.2.1. Le Parc Naturel Régional des Volcans d’Auvergne

Le territoire appartient au Parc Naturel Régional des Volcans 
d’Auvergne. Crée en 1977, il s’étend sur près de 388 957 hectares, 
et longe la limite communale Ouest de Beaumont. Remarquables 
et fragiles, les patrimoines caractérisant les Volcans d’Auvergne 
sont fondateurs du classement en Parc naturel régional et de leur 
renommée internationale. On y retrouve des paysages contrastés 
et unique, un patrimoine culturel traditionnel, une biodiversité 
remarquable, des ressources aquatiques de qualité, des savoir-faire 
propres et des produits reconnus. Pour s’engager sur les mesures 
et principes à appliquer sur le territoire afin de préserver et valoriser 
ces richesses patrimoniales, les 147 communes, ainsi que leurs 
groupements, les départements, la Région Auvergne-Rhône-Alpes 
et l’Etat se sont dotés d’une charte sur la période 2013-2025. 

(Source : parcdesvolcans.fr)

3.2.2. Le réseau Natura 2000

Le réseau Natura 2000 s’inscrit au coeur de la politique de 
conservation de la nature de l’Union Européenne et est un élément 
clé de l’objectif visant à enrayer l’érosion de la biodiversité. Ce 
réseau mis en place en application de la Directive «Oiseaux» datant 
de 1979 et de la Directive «Habitats» datant de 1992 vise à assurer 
la survie à long terme des espèces et des habitats particulièrement 
menacés, à forts enjeux de conservation en Europe. Il est constitué 
d’un ensemble de sites naturels, terrestres et marins, identifiés pour 
la rareté ou la fragilité des espèces de la flore et de la faune sauvage 
et des milieux naturels qu’ils abritent. 

La structuration de ce réseau comprend : 
 - des Zones de Protection Spéciales (ZPS), visant la 
conservation des espèces d’oiseaux sauvages figurant à l’annexe 1 
de la Directive «Oiseaux» ou qui servent d’aires de reproduction, de 
mue, d’hivernage ou de zones de relais à des oiseaux migrateurs. 
 - des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) visant la 
conservation des types d’habitats et des espèces animales et 
végétales figurant aux annexes I et II de la Directive «Habitat». 

Ce dispositif européen ambitieux vise à préserver des espèces 
protégées et à conserver des milieux tout en tenant compte des 
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activités humaines et des pratiques qui ont permis de les sauvegarder 
jusqu’à ce jour. 
Pour atteindre cet objectif, les Etats membres peuvent librement 
utiliser des mesures réglementaires, administratives ou contractuelles 
selon le principe de subsidiarité. 

La territoire de Clermont Auvergne Métropole est concernée par 
quatre zones Natura 2000 : 
 - Vallées et coteaux xérothermiques des Couzes et des   
 Limagnes
 - Chaîne des Puys
 -  Vallées et coteaux thermophiles au Nord de Clermont-  
 Ferrand
 - Val d’Allier - Alagnon

Aucune de ces zones ne concernent le territoire communal. 

(Source : Inventaire National du Patrimoine Naturel)

3.2.3. Les zones humides

Les zones humides sont des espaces de transition entre la terre 
et l’eau, qui remplissent diverses fonctions leur conférant des 
valeurs biologiques, hydrologiques, économiques et sociologiques 
remarquables. 
Les zones humides ont fait l’objet de plusieurs politiques successives 
d’assèchement et d’aménagement. Ainsi, on estime que plus de la 
moitié des zones humides ont disparu en France depuis le début 
du 20ème siècle. Au cours de deux dernières décennies, des 
recherches ont permis de révéler les multiples fonctions assurées 
par les zones humides favorisant l’émergence d’une meilleure 
préservation de ces espaces.

Les zones humides représentent un enjeu considérable pour la 
gestion de la ressource en eau des populations humaines : elles 
jouent un rôle d’éponge pour restituer lentement l’eau aux rivières et 
aux nappes, filtrent et épurent naturellement contribuant à préserver 
la qualité des eaux, régulent les écoulement. Les zones humides 
favorisent également la biodiversité, elles comptent parmi les milieux 
naturels les plus riches au monde. Ainsi, 100% des amphibiens, 50% 
des oiseaux et 30% des plantes rares en France dépendent des 
zones humides. Elles peuvent également être des éléments forts 
du paysage, important pour le cadre de vie. Certaines activités 
économiques sont liées à ces espaces. 

Dans le cadre du SAGE Allier-Aval, une cartographie des enveloppes 
de présomption de zones humides a été réalisée. Les enveloppes 
de zones humides sont principalement situées le long de l’Artière. 
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L’Espace Naturel Sensible (ENS)
«Bois de la Châtaigneraie»

La  Châtaigneraie est le témoin vivant du passé rural de la commune. Elle constitue une trace 
de la culture de la châtaigne, qui était adaptée à la nature du sol et du climat dans ce territoire. 
Seul espace boisé de la commune de Beaumont, son ancienneté lui confère une forte valeur 
patrimoniale en plus de nombreuses richesses environnementales, historiques et culturelles. Ce 
patrimoine est potentiellement en danger et fait face à de nombreuses menaces : urbanisation 
grandissante, morcellement foncier, fréquentation anarchique, maladie, dégradation ....

Ayant à coeur de sauvegarder le bois, la commune a pris des mesures pour préserver ce 
territoire avec la constitution dès 2009 d’un dossier pour obtenir le label «Espace Naturel 
Sensible d’initiative locale». 

Le bois de la Châtaigneraie se trouve au pied de la Faille de Limagne à une altitude moyenne de 
500 mètres au Nord Est de la commune.  L’ENS couvre une superficie d’environ 10,5 hectares. 

L’inventaire floristique du site fait état de 195 taxons de plantes vasculaires présentes dans 
différents types d’habitat. En ce qui concerne la faune, et parmi les oiseaux, on peut noter la 
présence d’une quarantaine d’espèces. Certaines espèces ne sont qu’en halte migratoire ou 
en hivernage, d’autres sont seulement de passage car nichant à proximité, d’autres sont des 
nicheurs sur le site. L’intérêt de ce boisement est le grand nombre de cavités disponibles pour 
les espèces cavernicoles. Ainsi, il existe une belle population d’Etourneaux sansonnets, des 
espèces de mésanges, des Sitelles torchepot, des Pics épeiches et Pic Verts. Plusieurs espèces 
de mammifères et reptiles sont également présentent sur le secteur
.

(Source : 
Espace Naturel Sensible «Bois de la Châtaigneraie» - Commune de Beaumont - Plan de gestion 2015-2020

Plan Biodiversité Clermont Communauté 2013-2014 - Inventaires naturalistes concernant les oiseaux, les reptiles et les 
amphibiens en 2013-2014 - LPO, Clermont Communauté)
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3.3. Le réseau écologique : la trame verte et bleue

La mise en place de la trame verte et de la trame bleue constitue 
une étape nouvelle dans la préservation de la biodiversité. Jusqu’à 
présent, les actions menées visaient principalement les espèces et 
les habitats remarquables. L’approche de la trame verte et bleue 
est plus globale : elle s’intéresse aux conditions nécessaires aux 
espèces pour assurer l’ensemble de leur cycle de vie, en particulier 
leurs déplacements. Cette capacité est garante du brassage 
génétique des populations d’espèces, facteur déterminant pour 
maintenir ou améliorer leur état de conservation. 

Le dispositif trame verte et bleue, issu du Grenelle de l’environnement, 
vise à favoriser le maintien et la reconstruction d’un réseau 
écologique. 

Les continuités écologiques constituant la trame verte et bleue 
comprennent des réservoirs de biodiversité et des corridors 
écologiques.
Les réservoirs de biodiversité sont des espaces dans lesquels la 
biodiversité est la plus riche ou la mieux représentée, où les espèces 
peuvent effectuer tout ou partie de leur cycle de vie et où les habitats 
naturels peuvent assurer leur fonctionnement en ayant notamment 
une taille suffisante, qui abritent des noyaux de populations d’espèces 
à partir desquels les individus se dispersent ou qui sont susceptibles 
de permettre l’accueil de nouvelles populations d’espèces. Les 
réservoirs de biodiversité comprennent tout ou partie des espaces 
protégés et les espaces naturels importants pour la préservation de 
la biodiversité.
Les corridors écologiques assurent des connexions entre des 
réservoirs de biodiversité, offrant aux espèces des conditions 
favorables à leur déplacement et à l’accomplissement de leur cycle 
de vie. Les corridors écologiques peuvent être linéaires, discontinus 
ou paysagers.
Les corridors écologiques comprennent les espaces naturels 
ou semi-naturels ainsi que les formations végétales linéaires ou 
ponctuelles permettant de relier les réservoirs de biodiversité, et les 
couvertures végétales permanentes le long des cours d’eau.

Ce dispositif est composé d’orientations nationales, du schéma 
régional de cohérence écologique élaboré dans chaque région, et 
de sa déclinaison dans les documents de planification (SCOT, PLUi, 
PLU et cartes communales).

La trame verte et bleue est un projet 
d’aménagement du territoire, qui identifie un 
réseau écologique permettant aux espèces 
animales et végétales de se déplacer, 
s’alimenter, se reproduire et d’assurer ainsi 
l’ensemble de leur cycle de vie. 

LA TRAME VERTE ET BLEUE

Continuités écologiques identifiées à tous les niveaux 
d’échelles : vert pour les milieux terrestres naturels ou semi 
naturels, bleu pour les milieux aquatiques et humides.

Réservoirs de biodiversités
Espaces dans lesquels la biodiversité 
est la plus riche ou la mieux 
représenté.

Continuité écologique
Association de réservoirs de 
biodiversité et de corridors 
écologiques.

Corridor écologique
Voie de déplacement empruntée 
par la faune et la flore qui relient 
les réservoirs de biodiversité.
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3.3.1. La trame verte et bleue du Schéma Régional d’Aménagement, 
de Développement Durable et d’Egalité des Territoires

Le SRADDET porte la stratégie régionale pour un aménagement 
durable et attractif du territoire. Le SRADDET fixe les objectifs 
de moyen et long terme dans 11 domaines dont 6 thématiques 
environnementales dans lesquelles on retrouve notamment la 
protection et la restauratio de la biodiversité. Le SRADDET absorbe 
et intègre l’ancien Schéma Régionale de Cohérence Ecologique 
(SRCE) qui déclinait régionalement la politique nationale «trame verte 
et bleue» en identifiant les réservoirs de biodiversité et les corridors 
écologiques à préserver ou remettre en bon état.  
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Le territoire de la Métropole Clermontoise est globalement considéré 
comme une zone urbaine dense. Cependant des réservoirs de 
biodiversité et des corridors écologiques ont bien été identifiés. 

Sur le territoire de Beaumont et plus largement sur l’Ouest du 
territoire de la Métropole, l’Artière est identifiée comme un cours 
d’eau à préserver, qui doit être remise en bon état dans la traversée 
de Beaumont. Le Puy de Montaudou, la Chataigneraie de Boissejour 
et le Puy de Montrognon, apparaissent comme des réservoirs de 
biodiversité à préserver. Cet ensemble forestier est un corridor 
thermophile en pas japonais* à remettre en bon état et à préserver. 
Plus au Sud, le Puy d’Aubière et les versants du plateau de Gergovie 
apparaissent également comme des réservoirs de biodiversité. 

* La trame des milieux thermophiles n’est pas un espace continu 
mais s’apparente à un vaste ensemble constitué d’entités de taille 
très variable, situées à plus ou moins grande distance les unes 
des autres. Cette organisation correspond à un corridor dit «en 
pas japonais» c’est à dire que ce sont des milieux physiquement 
disjoints mais fonctionnellement interconnectés. La fonctionnalité 
d’un corridor en pas japonais ne repose pas sur la continuité 
physique entre les milieux, mais sur la présence régulière d’entités 
suffisamment grande et rapprochées pour assurer le cycle de vie et 
les déplacements de la flore et de la faune caractéristiques de ces 
habitats thermophiles. 

(Source : SRADDET)
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3.3.2. La trame écologique du Schéma de Cohérence Territorial 
(SCOT) du Grand Clermont

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables du 
Grand Clermont se fixe pour objectif de «protéger et valoriser les 
espaces naturels, vecteurs d’identité et d’attractivité». En effet, le 
SCOT entend protéger, restaurer et valoriser les espaces naturels 
présents sur son territoire car ils constituent des atouts indéniables 
pour le développement du Grand Clermont. De plus, dans l’esprit du 
Grenelle, le SCOT du Grand Clermont entend «rendre compatible 
son développement avec la préservation de l’environnement». Cette 
conciliation doit répondre à deux grandes finalités : économiser les 
ressources fossiles et préserver la biodiversité sur le long terme. 

Afin de répondre à ces objectifs, le SCOT se donne pour orientation 
de maintenir et enrichir la biodiversité à travers la constitution d’une 
trame écologique. Partant du principe que la biodiversité ne peut être 
conservée que par une gestion globale du territoire, il est essentiel 
de protéger et favoriser la restauration des sites naturels majeurs 
et de leurs connexions, mais également des milieux accueillant des 
espèces plus communes. Ainsi, dans sa définition de la trame verte 
et bleue du Grand Clermont, le SCOT précise les principaux coeurs 
de nature à protéger et/ou à prendre en compte. 

A l’échelle du Grand Clermont, trois catégories d’espaces sont 
protégées pour leur intérêt écologique. Il s’agit des coeurs de nature 
d’intérêt écologique majeur, des espaces urbanisés présentant 
un intérêt écologique majeur et des coeurs de nature d’intérêt 
écologique. A cela s’ajoute des corridors écologiques à préserver 
ou restaurer entre les coeurs de nature, les vallées majeurs et 
secondaires à protéger et reconquérir. Enfin identifiée pour son 
apport à la biodiversité au sein du coeur métropolitain, le SCOT 
identifie une trame écologique en zone urbaine. 

La commune de Beaumont est particulièrement concernée par cette 
trame qui doit permettre de préserver les zones de biodiversité 
existantes du coeur métropolitain et de conforter ce réseau en créant 
des liaisons écologiques à travers, par exemple, des coeurs d’îlots 
végétalisés, des plantations linéaires d’arbres ou de végétaux, des 
parcs et jardins, des zones paysagères autour des bassins d’orage 
... 

Le SCOT identifie également sur la commune la vallée de la l’Artière 
qui est à protéger ou reconquérir en tant que coeur de nature 
et/oou corridor écologique. Au Sud/Est de la vill,e un principe de 
corridor écologique à préserver ou à restaurer reliant, via la vallée 
de l’Artière, les coteaux de Montrognon au Puy d’Aubière. Au Sud 
de la ville, un coeur de nature d’intérêt écologique est à prendre en 
compte en partie basse des coteaux du Puy de Montrognon. 
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3.4. La faune et la flore

Clermont Auvergne Métropole a mis en place un Plan de biodiversité 
réalisé en 2011. Ce plan, qui vise à protéger la diversité de la faune 
et de la flore dans l’agglomération clermontoise, comprend deux 
phases : 
 - dresser l’état de la connaissance des animaux et végétaux 
vivants ou ayant vécu sur les 21 communes de l’agglomération ainsi 
que leur lieu de vie 
 - établir des préconisations pour protéger cette 
biodiversité. 

D’une manière générale, le territoire de la métropole Clermontoise, 
représente une grande diversité phyto-écologique*, liée 
principalement au gradient altitudinal et donc thermique, au relief, 
au type de substrat géologique. En particulier se différencient six 
grandes zones biogéographiques principales réparties sous forme 
de bandes Nord Sud, parallèle à la faille occidentale : chaîne des 
Puys, Plateaux occidental, rebords occidental, coteaux limagnois, 
plaine limagnoise, vallée alluviale de l’Allier. 
Sur le territoire de Beaumont, une unité naturelle se dégage : elle se 
rattache essentiellement au secteur dit des Coteaux de la Limagne 
avec notamment : 
 - les formations helio thermophiles sur substrat volcanique 
ou sédimentaire qui correspond au secteur de Montaudoux, 
Montrognon, Puy d’Aubière et de Sounely
 - les ensembles culturaux diversifiés, jardins, vergers, 
identifies sur la zone de Boissejour Montrognon qui est une zone 
diversifiée avec des frênaies post culturales, des jardins et quelques 
îlots de châtaigneraie. 

* Phyto-écologique : Etude des rapports entre le climat, la faune, le 
milieu et la végétation. 
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3.4.1. La flore (l’ensemble des données sont issues du Plan 
Biodiversité de 2011)

Dans la cadre du Plan biodiversité, une liste de 29 taxons dit prioritaires 
pour le territoire a été dressée. Il s’agit de taxons pour lesquels des 
actions spécifiques de conservation pourront être envisagées dans 
les prochaines années. 

Source : Plan Biodiversité, 2011
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Grâce aux données historiques et récentes des collections 
botaniques universitaires, représentant plus de deux siècles 
de prospection, il est possible de dresser une liste des espaces 
floristiques remarquables sur la commune de Beaumont. 
Les différences observées sur la répartition des taxons sur les deux 
périodes, sont la conséquence de différents facteurs : la destruction 
ou la transformation des habitats, l’état des prospection de terrain. 

Source : Plan Biodiversité, 2011

Echinops sphaerocephalusBiscutella lamottei

Helleborus viridis Inula bifronsVicia loiseaui

Vicia melanops

Veronica peregrine L



État initial de l’environnement

Plan Local d’Urbanisme de Beaumont  Rapport de présentation106

3.4.2. La faune (l’ensemble des données sont issues du Plan 
Biodiversité de 2011)

Les oiseaux

Sur la période 2010-2011, 147 espèces ont été ciblées pour 
caractériser l’importance du patrimoine ornithologique de la 
métropole Clermontoise. 37 espèces considérées comme prioritaire 
en Auvergne, ont été identifiées. 

La commune de Beaumont appartient à l’entité naturelle des 
coteaux de la Limagne qui est composée de formations hélio-
thermophiles sur substrat volcanique ou sédimentaire avec des 
ensembles prairiaux ou bocagers mésophiles des replats et bas-
versants sur lesquels on peut observer la Pie-grièche et où la 
Huppe fasciée ou encore le Vanneau huppé qui peuvent trouver 
par le biais de pratiques culturales extensives et par la préservation 
des corridors écologiques (haies, murets …) des milieux adéquats 
pour la nidification. La Chouette chevêche et le Torcol fourmilier 
profitent de grands ensembles culturaux diversifiés comme les 
vergers de haute tige et les vignes en terrasse qui offrent biotope, 
nourriture et chaleur.

Ainsi, le territoire dispose d’une richesse ornithologique qu’il est 
essentiel de souligner. Globalement, l’avifaune de la métropole 
présente une grande diversité d’oiseaux qu’il faut protéger et 
valoriser afin de les préserver. Les enjeux pour la métropole 
résident essentiellement dans le maintien et le développement de 
la diversité et de la qualité des habitats qui répondent aux exigences 
biogéographiques et écologiques de l’avifaune particulièrement et 
de la biodiversité dans son ensemble. 
Cependant, l’analyse en terme d’évolution et de la dynamique 
des populations est préoccupante. Si on peut observer que les 
population ubiquistes et généralistes se portent plutôt bien et ont 
une tendance à l’expansion, il est possible de constater la fragilité 
et la baisse des cortèges et des espèces spécialisées. On peut 
considérer que cette tendance résulte de la perte de fonctionnalité 
écologique de certains biotopes par la disparition, la fragmentation 
ou le morcellement des habitats par une partie de l’activité humaine 
et par le réchauffement climatique.

Les insectes

La Métropole Clermontoise a la particularité de posséder un vaste 
territoire s’étageant de 350 mètres sur les bords de l’Allier à 1465 
mètres d’altitude au sommet du Puy de Dôme. Cet ensemble 
hétérogène favorise la présence de nombreux milieux naturels qui 
associée à sa position géographique au sein du Massif-Central, 
permet à quelques particularités de s’exprimer. Une des particularités 
de ce territoire est de posséder d’une part un cortège d’espèce 
typiquement montagnarde et d’autre part un cortège d’espèces 
planitiaires d’affinité méridionale. Ces deux cortèges s’équilibrent 
parfaitement. Une autre particularité au sein du département est 
l’importance de la taille de l’agglomération clermontoise qui permet 
d’avoir réellement un cœur urbain. Au sein de celui-ci, plusieurs 
parcs peuvent être qualifiés d’intra-muros. 

15 taxons peuvent être considérés comme caractéristiques d’un 

La Pie-grièche

La Huppe fasciée

Le Vanneau huppé
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cortège d’espèces planitiaires d’affinité méridionale et 14 taxons 
peuvent être considérés comme caractéristiques d’un cortège 
d’espèces montagnardes. 46 taxons ont été observés au moins une 
fois en cœur de ville ce qui représente un peu plus de 32% des 
espèces de la Métropole Clermontoise. Les sites ayant fournis le 
plus d’espèces sont les parcs du Jardin Lecoq à Clermont-Ferrand 
et du parc Bargoin à Chamalières. 

Les Lepidoptera (papillons)

Pas moins de 19 espèces de zygènes et 124 espèces de rhopalocères 
(papillons) ont été observé esde façon certaines sur le territoire. 

Les Odonates (libellules)

Le territoire de Clermont Métropole présente très peu de zones 
humides favorables aux Odonates. Cependant, la zone autour du 
rond-point de Pourliat apparaît tout de même comme une zone 
intéressante. 
35 espèces ont été recensées sur le territoire, dont 6 espèces 
patrimoniales.
Coenagrion mercuriale, l’Agrion de mercure, est une espèce 
observée au niveau du bassin d’orage de Pourliat et dans de petites 
rases en annexe à l’Artière.

Les Coléoptères

114 espèces de Coléoptères ont été recensées sur le territoire 
métropolitain. Certains sont très rares et très menacés, certaines sont 
peu communes mais peu menacées et d’autres sont communes et 
non menacées. 
On retrouve sur le territoire de Beaumont Iberodorcadion 
fuliginator.

Les reptiles et les amphibiens

La surface importante de la métropole et sa forte amplitude altitudinale 
permettent la présence de reptiles et d’amphibiens diversifiée. 
Les urodèles sont représentés par 3 texa sur les 5 que compte le 
département. Les anoures par 8 sur 10. Les 5 lézards du département 
sont tous représentés et les serpents par 5 espèces sur 6. Une 
vingtaine d’espèces sont donc concernées. 

Les amphibiens ont le plus souvent une double vie, aquatique, puis 
terrestre après métamorphose. Peu d’espèces sont totalement 
affranchies des milieux aquatiques. Ils s’adaptent à des milieux très 
divers, des zones humides aux zones désertiques. Les amphibiens 
forment un groupe sensible dont de nombreuses espèces 
disparaissent actuellement à travers le monde. Leurs dépendances 
directes à la fois aux milieux aquatiques et terrestres expliquent 
en partie leur grande vulnérabilité, en même temps qu’elles leur 
confèrent une haute valeur indicatrice de la qualité et de l’évolution 
des milieux. 
Les causes de leur déclin les plus fréquemment détectées sont les 
destructions et modifications continuelles des milieux, l’extension 
permanente de l’habitat humain les changements climatiques avec 
modifications du rayonnement ultraviolet, les substances toxiques, 
les maladies, les empoisonnements ou encore les introductions 

Iberodorcadion fuliginator

Coenagrion mercuriale
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d’espèces invasives. 

En ce qui concerne les reptiles, compte-tenu du gradient altitudinal 
rapide de la métropole clermontoise, il est possible classer les 
reptiles par affinités climatiques : 
 - Les espèces se montrant nettement thermophiles et 
limitées aux basses altitudes 
 - Les espèces thermophile mais avec une tolérance 
beaucoup plus importante
 - Les espèces à large répartition que l’on peut considérer 
comme généralistes ou climatiquement tolérantes
 -  Les espèces d’affinité septentrionale ou continentale à 
climat frais et/ou humide. 

Sur la commune de Beaumont on retrouve notamment l’Atyle 
obstetricans, Lissotriton helveticus, Pelophylax sp., Anguis fragilis, 
Lacerta bilineata, Podarcis muralis, Coronella austriaca, Zamenis 
longissimus, Vipera aspis. 

Les mammifères

Plusieurs espèces de mammifères peuvent être inventoriées sur le 
territoire de la Métropole et notamment : 
 - des chiroptères : toutes les espèces de chauves-souris, 
ainsi que leurs habitats et leurs gîtes sont protégées. Ces espèces 
patrimoniales sont cependant en déclin, en raison de l’utilisation 
intensive de pesticides détruisant leurs ressource alimentaire, de 
la disparition ou de l’aménagement des cavités naturelles, de la 
réfaction du bâti et de la condamnation d’anciennes carrières et 
galeries de mines servant de gîtes de repos, de reproduction ou 
d’hivernage. Ces espèces et différents types de gîtes sont présents 
sur le territoire de la métropole et doivent être préservés.
  
 - des insectivores comme la crossope aquatique et la 
crossope de Miller, deux espèces protégées de musaraignes 
aquatiques inféodées aux cours d’eau riches en petite faune. Encore 
largement méconnues, elles devraient faire l’objet de prospection 
en vue de leur préservation. Le hérisson d’Europe espèce protégée, 
est également bien représenté dans la Métropole. Il constitue une 
des espèces typiques de la biodiversité « ordinaire », des parcs, des 
jardins, du bocage, des vergers encore présents et des zones de 
culture encore épargnées de l’utilisation massive des pesticides.

 - des rongeurs comme l’écureuil roux, espèce protégée, 
est bien représenté dans la Métropole. Comme le hérisson, il 
peut constituer une des espèces typiques de la biodiversité dite « 
ordinaire », illustrant la fonctionnalité des corridors « verts » du cœur 
de l’agglomération, c’est à dire la continuité entre les espaces encore 
assez sauvages constituant son habitat et les parcs et les jardins.  Le 
Castor d’Europe, espèce protégée et patrimoniale en situation de 
recolonisation après sa réintroduction dans le bassin de la Loire, 
est une excellente sentinelle de la qualité et de la  fonctionnalité 
des corridors écologiques aquatiques, notamment de l’état de la 
végétation des bords de cours d’eau (ripisylve et forêts alluviales). A 
cela peut également s’ajouter les Campagnol amphibie, Campagnol 
des neiges et les Muscardins …

Hérisson d’Europe

Ecureuil Roux

Campagnol des neiges
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Les poissons

Les milieux aquatiques correspondent aux cours d’eau proprement 
dits de l’agglomération mais aussi les différents zones humides 
telles que les étangs, les zones humides, les gravières, les bassins 
d’orages maintenus en eau et les marais. 

Globalement, la rivière Allier est un milieu aquatique de bonne 
qualité. Plusieurs travaux ont permis le maintien voire la restauration 
d’une faune piscicole abondante et riche hébergeant notamment 
plusieurs espèces patrimoniales comme le Saumon atlantique ou la 
lamproie marine. 

Concernant les affluents de l’Allier sur le territoire de la métropole, la 
partie en amont de la traversée de l’agglomération est globalement 
de bonne qualité et offre des habitats favorables aux espèces 
aquatiques comme la truite par exemple, mais aussi l’écrevisse à 
pattes blanches, espèces patrimoniale. 
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4. Les risques et les nuisances

La notion de risque est complexe et fait l’objet de nombreuses 
définitions. Il peut être défini comme un être mathématique (le produit 
de l’aléa par la vulnérabilité) voire comme un phénomène (risque 
de mouvement de terrains par exemple), comme une perception 
(situation à risques), qui découle d’une part, de l’existence d’un 
danger et d’autre part de la présence de l’homme dans la zone de 
danger. 

Il existe plusieurs types de risques, dont deux principaux : les risques 
naturels et les risques technologiques avec les risques de transports 
collectifs qui sont un cas particulier de risques technologiques. 

La prise en compte des risques résultes de quatre grands principes 
: 
 - la prévention qui vise à limiter les enjeux dans les zones 
soumises au phénomène. Fondée sur le principe de précaution qui 
consiste à éviter l’implantation de constructions et d’activités dans les 
zones à risque, elle se traduit par la connaissance des phénomènes 
physiques et la prise en compte du risque dans l’aménagement du 
territoire.
 - la protection qui vise à limiter les conséquences du 
phénomène sur les biens et les personnes grâce à des travaux de 
réduction de vulnérabilité.
 - la prévision qui vise à anticiper la survenue de la crise 
et en améliorer la gestion. Elle se traduit par la surveillance des 
phénomènes et la mise en place de procédure d’alerte, la préparation 
de la gestion de la catastrophe et l’organisation prévisionnelle des 
secours.
 - l’information préventive qui résulte du droit à l’information 
dont chaque citoyen dispose.

4.1. Les risques naturels

4.1.1. Le risque d’inondation

En France, le risque d’inondation est le premier risque naturel 
pour l’importance des dommages qu’il provoque, le nombre de 
communes concernées, l’étendue des zones inondables et les 
populations résidant dans ces zones. Les récentes catastrophes 
montrent à quel point l’ensemble du territoire français est vulnérable, 
qu’il s’agisse des zones urbaines ou rurales. 

L’inondation est une submersion, rapide ou lente, d’une zone 
habituellement hors de l’eau. De nombreux facteurs influencent 
l’apparition d’une crue, d’un ruissellement, d’une remontée de 
nappe phréatique ou d’une submersion marine à l’origine de 
l’inondation. Tout d’abord les facteurs naturels, la quantité et surtout 
la répartition spatiale et temporelle des pluies par rapport au bassin 
versant, ou des phénomènes météo-marins par rapport à la cellule 
de submersion sont déterminantes. Puis, les facteurs provoqués 
directement ou indirectement par l’action de l’homme, tels que 
l’urbanisation, l’imperméabilisation des sols, les pratiques agricoles, 
les pompages de nappe phréatique, l’assèchement des marais et 
des zones humides, la fixation du trait de côte, etc ...
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La commune de Beaumont a fait l’objet de plusieurs arrêtés 
portant reconnaissance de catastrophe naturelle concernant les 
inondations. 
Territoire traversé d’Est en Ouest par l’Artière qui rejoint ensuite 
l’Allier, la commune est ainsi vulnérable aux risques d’inondation. 
Beaumont est d’ailleurs identifiée comme un territoire à Risques 
Importants d’Inondations (TRI), concernant de forts enjeux. La 
cartographie TRI représente des zones déterminées soit en 
fonction d’un historique d’inondation passées soit en fonction de 
calculs. Trois périodes de temps sont ainsi retenues : évènements 
fréquent, moyen et extrême pour situer dans le temps la possibilité 
d’une inondation et sa force. 

Par conséquent, le territoire communal est concerné par le Plan de 
Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) du bassin Loire-Bretagne 
approuvé le 23 novembre 2015. Vouloir réduire les conséquences 
négatives des inondations conduit à s’interroger sur l’aménagement 
de l’espace et sur la façon dont les citoyens l’occupent. Les 
modes d’urbanisation et le fonctionnement social et économique 
d’un territoire contribuent à sa vulnérabilité aux inondations ou au 
contraire à sa capacité à réduire les impacts puis à se relever plus 
ou moins vite d’une catastrophe.

Plusieurs outils et programmes de prévention sont en place sur le 
tout le bassin Loire-Bretagne. On peut notamment citer les Plan de 
Prévention des Risques d’Inondation.

Le risque d’inondation sur la commune de Beaumont est encadré 
par le Pan de Prévention du Risque d’Inondation de l’agglomération 
clermontoise.  Son périmètre comporte 18 communes. Les cours 
d’eau étudiés sont le Bédat, la Tiretaine, le Bec, l’Artière, cours 
d’eau qui traverse la commune de Beaumont, et leurs principaux 
affluents. 

Le PPRI vaut Servitude d’Utilité Publique, et doit à ce titre, être annexé 
aux documents d’urbanisme. Ils s’imposent à toutes demandes 
d’autorisation de construire. 
Ce plan de prévention des risques est composé, conformément 
aux dispositions de l’article R 562-3 du code de l’environnement 
d’une note de présentation, de plans de zonage réglementaire, 
d’un règlement. 
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4.1.2. Le phénomène de retrait et gonflement des argiles

La commune de Beaumont est marquée par un risque de retrait et 
gonflement des argiles. Ce phénomène, bien que non dangereux 
pour l’homme, engendre des dégâts considérables aux bâtiments. 
En raison notamment de leurs fondations superficielles, les maisons 
individuelles sont particulièrement vulnérables à ce risque, pris en 
compte lors de la construction. 

Les matériaux argileux présentent la particularité de voir leur 
consistance se modifier en fonction de leur teneur en eau. Dur et 
cassant lorsqu’il est asséché, un certain degré d’humidité le fait se 
transformer en un matériau plastique et malléable. Ces modifications 
de circonstance peuvent s’accompagner, en fonction de la structure 
particulière de certains minéraux argileux, de variations de volume 
plus ou moins conséquentes : fortes augmentations de volume 
(phénomène de gonflement) lorsque la teneur en eau augmente, 
et inversement, rétractation (phénomène de retrait) en période de 
déficit pluviométrique marqué. 

Ces variations se traduisent alors au niveau des constructions par 
des fissures, décollement des dallages, ruptures des canalisations 
... 

Parmi les facteurs de causalité, on distingue classiquement : 
 - des facteurs de prédispositions qui sont ceux dont 
la présence induit le phénomène de retrait-gonflement, mais 
ne suffit pas à eux seuls à le déclencher (nature du sol, contexte 
hydrogéologique, végétation)
 - des facteurs de déclenchement qui sont ceux dont la 
présence provoque le phénomène de retrait-gonflement, mais n’ont 
d’effets significatifs que s’il existe des facteurs de prédisposition 
préalables. 

L’aléa fort signifie que des variations de volume ont une très 
forte probabilité d’avoir lieu. Ces variations peuvent avoir des 
conséquences importantes sur le bâti comme l’apparition de fissures 
dans les murs. 

4.1.3. Le phénomène de mouvement de terrain

Un mouvement de terrain est un déplacement d’une partie du sol 
ou du sous-sol. Le sol est déstabilisé pour des raisons naturelles 
(la fonte des neiges, une pluviométrie anormalement forte ...) ou 
occasionnées par l’homme : déboisement, exploitations de matériaux 
ou de nappes aquifères ... Un mouvement de terrain peut prendre la 
forme d’un affaissement ou d’un effondrement, de chutes de pierres, 
d’éboulements, ou d’un glissement de terrain.

Un secteur de mouvement de terrain est recensé tout à fait au Nord-
Est de la commune (glissement). 

Le territoire de la commune de Beaumont est également concerné 
pour partie par un risque de mouvement de terrain issu des 
études du Schéma Directeur d’Aménagement et d’Urbanisme de 
l’agglomération Clermontoise approuvé par délibérations en 1994 et 
1995 et repris dans le SCOT du Grand Clermont. Ce dernier fait état 
de présomption d’instabilité faible ou mal connue dans le secteur de 
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la châtaigneraie.

4.1.4. Les cavités souterraines

Une cavité souterraine désigne en général un «trou» dans le sol, 
d’origine naturelle ou occasionné par l’homme. La dégradation 
de ces cavités par affaissement ou effondrement, peut mettre en 
danger les constructions et les habitants. 

Six cavités ont été recensées sur le territoire communal : 
 - carrière souterraine du Haut-Empire
 - cavité avenue du Stade
 - Cavité au lieu-dit La Chataigneraie
 - Souterrain de Beaumont
 - Cavité route de Romagnat
 - Cavité place de la Croix Neuve 

4.1.5. Le risque sismique

Un séisme ou tremblement de terre se traduit en surface par des 
vibrations du sol. Ce phénomène résulte de la libération brusque 
d’énergie accumulée par les contraintes exercées sur les roches.  
Le séisme correspond ainsi a une fracturation le long d’une faille 
généralement préexistantes. 

Le décret du 14 mai 1991 a permis d’élaborer un zonage physique 
de la France pour l’application de règles para-sismiques de 
construction. Le décret du 22 octobre 2010 a redéfini ce zonage 
sismique en divisant le territoire français en cinq zones de sismicité 
allant de «très faible» à «forte». Le territoire communal est classé 
dans la zone de sismicité de type 3 modéré. 
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4.2. Les risques technologiques

4.2.1. Les installations classées pour la protection de 
l’environnement

Les installations classées pour la protection de l’environnement 
(ICPE), sont des exploitations qui peuvent présenter des dangers 
ou des inconvénients pour la santé ou encore la commodité du 
voisinage. Elles sont réparties en différentes classes en fonction du 
niveau de nuisance qu’elles représentent. 

Afin de réduire les risques et les impacts relatifs à ces installations 
et d’évaluer leurs aléas technologiques, la loi définit et encadre de 
manière relativement précise les procédures relatives aux ICPE ainsi 
que la manière dont ces installations doivent être gérées. 

Les activités relevant de la législation des installations classées sont 
énumérées dans une nomenclature qui les soumet à un régime 
d’autorisation ou de déclaration en fonction de l’importance des 
risques et des inconvénients qui peuvent être engendrés : 
 - Le régime de la déclaration pour les activités les moins 
polluantes et les moins dangereuses. Une simple déclaration en 
préfecture est nécessaire.
 - Le régime de la déclaration conçu comme une 
autorisation simplifiée visant des secteurs pour lesquels les mesures 
techniques pour prévenir les inconvénients sont bien connues et 
standardisées.
 - Le régime de l’enregistrement pour les installations 
présentant les risques ou pollutions les plus importants. L’exploitant 
doit faire une demande d’autorisation avant toute mise en service, 
démontrant l’acceptabilité du risque. Le préfet peut autoriser ou 
refuser le fonctionnement.

La nomenclature des installations classées est divisée en deux 
catégories de rubriques :
 - l’emploi ou stockage de certaines substances (ex. toxiques, 
dangereux pour l’environnement…).
 - le type d’activité (ex. : agroalimentaire, bois, déchets …) ;

La législation des installations classées confère à l’Etat des pouvoirs 
: 
 - d’autorisation ou de refus d’autorisation de fonctionnement 
d’une installation ;
 - de réglementation (imposer le respect de certaines 
dispositions techniques, autoriser ou refuser le fonctionnement 
d’une installation) ;
 - de contrôle ;
 - de sanction.

Sous l’autorité du Préfet, ces opérations sont confiées à l’Inspection 
des Installations Classées qui sont des agents assermentés de 
l’Etat. 

On recense 1 ICPE sur le territoire communal situé dans la zone 
d’activité - INITIAL BTP - Blanchisseries, laveries de linge, Combustion 
- Régime de l’enregistrement.  
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4.3. Les nuisances

4.3.1. Les voies classées à grande circulation

Le bruit demeure l’une des principales nuisances pour les habitants 
des zones urbaines. Le développement du trafic associé à une 
urbanisation mal maîtrisée aux abords des infrastructures de 
transports terrestres génèrent des situations de fortes expositions 
aux bruits. 

La loi de décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit a notamment 
conduit à un recensement et un classement des infrastructures de 
transport terrestre en fonction de leurs caractéristiques sonores et 
du trafic. 

Le classement sonore des voies est une démarche nationale qui 
consiste à classer les voies existantes supportant un trafic supérieur 
à 5 000 véhicules/jour, dans une catégorie allant de 1 à 5 en fonction 
des niveaux sonores de référence. 
Ce classement fait l’objet d’arrêtés préfectoraux qui entraînent 
des obligations en matière d’isolement acoustiques des maisons 
d’habitation, des bâtiments d’enseignement, de santé, de soins et 
d’action sociale, ainsi que les bâtiments d’hébergement à caractère 
touristique qui sont situés dans les secteurs affectés par le bruit. 

Selon l’arrêté préfectoral relatif à la révision du classement sonore 
des infrastructures de transports terrestres dans le département 
du Puy-de-Dôme de janvier 2014, le tableau suivant présente pour 
chacun des tronçons routiers, le classement dans une des cinq 
catégories définies dans l’arrêté de 1996, la largeur des secteurs 
affectés par le bruit de part et d’autre de la voie, ainsi que le type de 
tissu urbain. 

Catégorie
Niveau sonore au point de 
référence, en période diurn

 (en dB(A))

Niveau sonore au point de 
référence, en période diurn 

(en dB(A))

1 83 78

2 79 74

3 73 68

4 68 63

5 63 58

(Source : arrêté préfectoral de classement des infrastructures de transport terrestre)
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Nom de voie ou de Rue Débutant Finissant Catégorie Bruit
Largeur secteur 

affectée par le bruit
Tissu

RD3 PR 0 + 000 PR 2 + 470 3 100 Tissu ouvert

RD 771 PR 0 + 420 PR 0 + 720 4 30 Tissu ouvert

RD 771 PR 0 + 720 PR 0 + 1030 3 100 Tissu ouvert

RD 805 
(Avenue Léon Blum)

PR 1 + 090 PR 1 + 590 4 30 Tissu ouvert

RD 2089 PR 48 + 460 PR 63 + 380 2 250 Tissu ouvert

Avenue de l’Europe Route de Romagnat
Avenue Jean 

Noellet
4 30 Tissu ouvert

Avenue du Maréchal 
Leclerc

Limite Clermont-Ferrand
Rue de l’Hôtel de 

Ville
2 250 Rue en U

Avenue du Mont Dore Rue de l’Hôtel de Ville Limite de Ceyrat 2 250 Rue en U

Projet sortie Sud  de 
Clermont-Ferrand

Rue Croix des Liondarts RD3 3 100 Tissu ouvert

A cela s’ajoute également le Chemin des Rivaux, la Rue de 
Montalambert et la Rue Etienne Dolet, de catégorie 4. La largeur des 
secteurs affectés par le bruit est fixée à 30 mètres. 
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En plus de ce classement sonore, la directive européenne 
n°2000/49 CE relative à l’évaluation et à la gestion du bruit dans 
l’environnement impose l’élaboration de cartes stratégiques du 
bruit, et à partir de ce diagnostic, de Plans de Prévention du Bruit 
dans l’Environnement (PPBE). L’objectif est de protéger la population 
et les établissements scolaires ou de santé des nuisances sonores 
excessives, de prévenir de nouvelles situations de gêne sonore et 
de préserver les zones calmes. L’ambition de cette directive est de 
garantir une information des populations sur leur niveau d’exposition 
sonore et sur les actions prévues pour réduire cette pollution. 

La commune de Beaumont fait partie du Plan de Prévention du Bruit 
dans l’Environnement de l’ancienne Communauté de Clermont. 
Le PPBE traite l’ensemble des sources de bruit concernées par la 
directive, à savoir : les axes routiers, l’aéroport d’Aulnat, le réseau 
ferré et les principales industries classées pour la protection de 
l’environnement soumises à autorisation. 
Le PPBE est élaboré à partir de l’analyse des cartes de bruit. Un 
diagnostic a été réalisé en tenant compte des principales zones 
de dépassement des niveaux sonores réglementaires, des 
populations ainsi que les établissements sensibles situés dans 
ces zones. Il en ressort que le bruit routier constitue la principale 
source de dépassement détectée avec près de 11% de la population 
potentiellement exposée au-delà des seuils. Les aéronefs 
représentent la seconde source de bruit. Leur impact se concentre 
à l’Est de l’agglomération aux abords de l’aéroport, et ne concerne 
pas la commune de Beaumont. Les bruits industriels et ferroviaires 
n’engendrent que des dépassements très limités. Des secteurs 
importants sont relativement épargnés par les nuisances sonores 
étudiées.
A l’issue de ce diagnostic, le plan de prévention énonce trois 
objectifs principaux répondant à la réglementation en vigueur à 
savoir : la réduction des nuisances sonores dans les zones à enjeux 
et sur l’ensemble du territoire, l’anticipation des enjeux acoustiques 
dans les projets d’aménagements du territoire, la définition et la 
préservation de zones calmes. 

A partir des cartes de bruit, des zones à enjeux ont été déterminées. 
Une zone à enjeux est une zone contenant des habitations ou 
bâtiments sensibles exposés à des niveaux sonores dépassant les 
valeurs seuils définies par l’arrêté du 4 avril 2006 et nécessitant 
donc la mise en place d’actions de réduction des niveaux sonores. 
L’axe routier Avenue de la Libération/Avenue du Général Leclerc/
Avenue du Mont Dore représente un secteur à enjeu.  

L’indice du bruit sur les personnes et les activités humaines peut, 
dans une première approche être abordé en fonction de l’intensité 
perçue que l’on exprime en décibel (dB). La décibel ne suit pas une 
échelle proportionnelle. Les niveaux de bruit «ne s’ajoutent pas» 
arithmétiquement. Ainsi, une variation de 1 dB est à peine perceptible, 
alors qu’une variation de 3 dB est perceptible et qu’une variation de 
10 dB correspond à une sensation de bruit «deux fois plus forte». 
Parce que l’oreille humaine n’est pas sensible aux différentes 
fréquences, une pondération a été imaginée pour essayer de se 
rapprocher au mieux de cette sensibilité : il s’agit de la pondération 
A, aussi appelée décibel pondéré par le filtre A, représentée par le 
sigle dB(A).
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Les indicateurs Lden et Ln sont exprimés en décibels «pondérés A» 
(dB(A)) et moyennés sur une années de référence. Ils traduisent ainsi 
une notion de gêne globale. 
Le Lden permet de rendre compte de l’exposition au bruit sur 24 
heures et correspond au cumul de trois périodes réglementaires :
 - la période jour («day») de 6h à 18h ;
 - la période soir («evening») de 18h à 22h ;
 - la période nuit («night») de 22h à 6h (=Ln)
Il prend en compte la sensibilité particulière de la population dans 
les tranches horaires soir et nuit en majorant le bruit de ces périodes 
de 5 dB(A) et 10 dB(A) respectivement.

Carte de type A ( jour)
Carte de niveaux sonores pour «une 
situation de référence» faisant apparaître des 
courbes de niveaux sonore équivalent sur le 

territoire. 

Carte de type A (nuit)
Carte de niveaux sonores pour «une 
situation de référence» faisant apparaître des 
courbes de niveaux sonore équivalent sur le 

territoire. 

Carte de type C
Carte de dépassement représentant les 
zones où les niveaux sonores modélisés 
dépassent les seuils réglementaires. 
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CE QUI EST «EN JEU»

La préservation de la ressource et de la qualité des eaux
L’Artière, unique cours d’eau traversant la commune d’Est en ouest est un affluent rive gauche de l’Allier. Son cours 
d’eau est capricieux et ses débits irréguliers. Avec la traversée de grandes agglomérations et l’extension des 
grandes cultures de la Limagne, la qualité des eaux de l’Atière se dégrade tout au long de son parcours et n’est 
aujourd’hui pas satisfaisante. 

La préservation des espaces naturels sensibles
Si la commune n’est pas concernée par des zonages réglementaires de la biodiversitté, elle est tout de même 
concernée par une ZNIEFF de type II Coteaux de Limagne Occidentale. Cette ZNIEFF, qui est avant tout un 
inventaire, est essentiellement composée de pelouses calcaires. On retrouve également dans ce milieu des 
espèces remaruqables tels que les batraciens Hylo arborea, les insectes Agrilus ater, et les mammifères Barbastella 
barbastellus. 
La Châtaigneraie, témoin vivant du passé rural de la commune, représente également un espace naturel sensible 
qui convient de protéger. L’inventaire floristique du site fait état de 195 taxons de plantes vasculaires présentes dans 
différents type d’habitat. 

L’intégration des préoccupations de la trame verte dans les projets futurs
La commune de Beaumont est concernée par une trame écologique en zone urbaine : coeurs verts d’îlots végétalisés, 
plantations linéaires d’arbres ou de végétaux, parcs et jardins, zones paysagères autour du bassin d’orage ... 

La prise en compte des risques et des nuisances dans le développement du territoire
La commune de Beaumont est soumise à plusieurs risques et notamment le risque d’inondation lié à la Vallée de 
l’Artière. Les nuisances sonores doivent également être prise en compte avec plusieurs voies classées à grande 
circulation.
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1. La trame paysagère

1.1. Beaumont et le grand paysage

Tout autour de Beaumont, le paysage offre une grande diversité. Ce 
paysage est avant tout marqué par le relief qui représente un arrière 
plan remarquable que le tissu urbain laisse régulièrement apparaître. 
Ainsi, on retrouve des vues sur la ville depuis ce relief, et des vues 
sur ce relief depuis la ville. 

Alors que la ville de Clermont-Ferrand s’étend au Nord, à l’Est se 
trouve la Limagne et ces cultures, précédée par les plateaux de 
Saint-Jacques et des Cézeaux. Puis, de l’autre côté de la vallée 
de l’Artière, au Sud-Est, s’élèvent le puy d’Aubière et le plateau 
de Gergovie. Au Sud et au Sud-Ouest dominent les hauteurs de 
Chaumontel, le puy de Montrognon, les coteaux de Boucherade, 
le puy de Gravenoire et le puy de Montaudoux ferment l’horizon au 
nord et au nord-ouest. Tous ces sommets et hauteurs offrent aux 
promeneurs des points de vue variés sur la commune.

Le village ancien vue depuis l’Artière

Les vues sur Clermont-Ferrand, Beaumont et Aubière depuis la Chataigneraie

La vue sur le Puy de Dôme depuis le quartier de Masage

Vues sur Montrognon et Montaudoux
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1.2. La trame paysagère au sein de la commune

Au sein même de la commune, le paysage est dominé par un 
continuum urbain depuis le centre ancien de la commune vers ses 
franges. 
Cependant quelques espaces de nature, des enclaves verdoyantes, 
proposent un cadre de vie attractif et reposant à la population. 
Sur son extrémité Nord-Ouest, on retrouve notamment la 
Châtaigneraie qui s’élève au dessus de la commune et qui subit une 
forte pression urbaine. A cela s’ajoute au Sud-Ouest et au Sud-Est 
des espaces de nature encore vierges de toutes constructions. 
Au sein même du tissu urbain dense, des espaces verts sous formes 
de parcs, de terrains de sport, de promenades ou de jardins offrent 
également des espaces de respiration. Le plus bel exemple reste le 
bassin de Pourliat qui, outre sa fonction hydraulique offre un espace 
récréatif de qualité à la population. Construit sur le lit de l’Artière, 
ce parc laisse part à une belle dynamique végétale. L’espace de 
promenade de long de l’Artière représente lui aussi un bel espace 
vert de détente rapidement approprié par les Beaumontois. C’est 
également dans ce secteur que l’on retrouve les jardins familiaux, 
qui rappellent l’ambiance rurale historique de la commune. 
A ces espaces verts publics s’ajoutent les jardins privés qui 
contribuent largement à la qualité urbaine et paysagère de la 
commune. 

Les jardins familiaux 
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2. La trame urbaine

2.1 De l’Abbaye bénédictine à la ville périurbaine

Les découvertes récentes de vestiges datés du Néolithique, des 
époques celtiques, des époques gallo-romaine et du Moyen Age ont 
permis de mettre en évidence une implantation humaine de longue 
date sur le territoire de Beaumont. Placée entre la plaine et le plateau 
montagneux, bien exposée et abritée des vents, la vallée aux riches 
terres convenablement arrosées offrit lors de plusieurs périodes des 
conditions favorables aux implantations humaines. 

Le bourg ancien de Beaumont s’est structuré et développé aux 
abords de l’abbaye bénédictine féminine. La communauté religieuse 
semble solidement établie à Beaumont comme l’atteste la présence 
de deux églises voisines propriétés de l’Abbaye : l’Eglise Saint-Pierre 
et l’Eglise Notre Dame de la Rivière. 

Du Moyen Age au XVIIIème siècle, le monastère demeura le centre 
politique, économique et urbain de Beaumont. A la fin du XIII, le territoire 
beaumontois regroupait environ 340 foyers pour une population 
estimée à 1 500 habitants. La lente croissance démographique à 
partir de la seconde moitié du XVème siècle entraîna l’urbanisation 
du jardin occidental de l’Abbaye et la densité des constructions à 
l’intérieur de l’enceinte augmenta progressivement jusqu’à la création 
de nouveaux quartiers à l’extérieur de l’enceinte. 
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Avec la fin de l’Ancien Régime commence une nouvelle phase du 
développement de la commune avec l’apogée de la société rurale. 
Beaumont s’organise désormais autour de la viticulture. Du début 
du XIXème siècle à 1914, de nombreuses constructions du bourg 
furent modifiées ou rebâties et l’on érigera près de 200 édifices 
nouveaux. Ceinturé par les grandes parcelles agricoles, le village 
ne s’étendit pas davantage et la densité des constructions ne cessa 
d’augmenter. 

Dans la première moitié du XIXème siècle, la forte croissance 
industrielle et urbaine de Clermont-Ferrand aura des répercussions 
directes sur la commune de Beaumont qui ne va cesser de se 
développer et de croître. L’ouverture le 1 Juin 1914 d’une ligne de 
tramway reliant Beaumont à Clermont-Ferrand par le RN 89 favorisera 
le phénomène. De 1921 à 1940 352 constructions nouvelles et 156 
autres dans la décennie suivante, furent érigées à Beaumont. Elles 
se concentrèrent loin du bourg, dans la partie Nord de la commune 
au contact de Clermont-Ferrand. 

Progressivement cette croissance continue de la population 
entraîne un changement d’échelle et d’image de la petite commune 
rurale qui va devenir une ville essentiellement résidentielle. 
L’urbanisation gagne peu à peu la majeure partie du territoire 
communal. La rive nord de l’Artière, les coteaux puis le sommet de 
Monpoly se couvrent de villas. Des lotissements s’implantent sur 
les grandes parcelles qui ceinture le bourg. Les nouvelles voies 
furent aménagées pour la desserte locale des quartiers neufs ou 
pour faciliter la circulation automobile de l’agglomération. Le Grand 
Champ et ses abords concentrèrent plusieurs opérations. De 1966 à 
1970, un ensemble de 24 bâtiments abritant 326 logements fut bâti. 
Ces immeubles, dits de Grand Champ, forment depuis une barrière 
visuelle qui a profondément modifié la perception du bourg ancien. 
Plus récemment, à l’est du Masage et en liaison avec Aubière sera 
implanté sur les terroirs du Montant et du Mas des petits immeubles 
(1985-1992) et le collège Molière (1985-1986). Enfin, le quartier de la 
Mourette et le lotissement de Bernard-Maître ont vu le jour. 

Source 
Plan Local d’Urbanisme de Beaumont, 2005

Du village à la ville, Beaumont (Puy-de-Dôme), histoire et patrimoine, Christophe 
LAURENT

2.2. Les tissus bâtis

Avec un passé chargé d’histoire, le tissu bâti de la commune reste 
complexe et varié, même si le pavillonnaire est majoritaire. Ce 
territoire apparaît comme un véritable puzzle de formes urbaines 
qui résultent avant tout de variation de densités, de hauteurs, de 
typologies architecturales et de rapport à l’espace public.
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Le centre ancien

Le tissu bâti du centre ancien est marqué par une très forte densité 
de ses constructions. La hauteur des bâtiments est importante (R+2 
à R+4), une impression renforcée par le front bâti continu et par 
l’étroitesse des ruelles qui laisse échapper peu de lumière. La trame 
viaire du centre ancien est typique d’une trame viaire médiévale 
avec des rues étroites et sinueuses. 
Le parcellaire petit et resserré laisse très peu de place aux espaces 
privés. On se trouve dans un milieu très minéral ou la place du 
végétal est secondaire. Les quelques places, comme le parvis de 
l’Eglise Notre Dame, permettent une certaine aération du tissu bâti 
dense. 
L’état actuel du bâti traduit à la fois, des exemples de rénovation mais 
également un état de vétusté de plusieurs constructions laissées à 
l’abandon sur une longue période. 

Des petites places au sein du centre ancien qui permettent 
d’aérer le tissu urbain dense

Des ruelles étroites et sinueuses

Des logements vacants et des 
opérations de réhabilitation
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Le tissu pavillonnaire ancien

Dans la périphérie immédiate du centre bourg et ses extensions, 
on retrouve un tissu pavillonnaire aux formes urbaines et typologies 
architecturales très diverses des années 1920 aux années 1950. 
La densité des constructions est plus faible que dans le centre 
ancien. Malgré un alignement des constructions par rapport à 
la voie, la place de l’espace privé est bien plus importante que 
précédemment avec des jardins à l’arrière des constructions qui 
laissent place aux activités récréatives. 
Le parcellaire est complexe et entremêlé. Cette désorganisation 
correspond à une juxtaposition de parcelles rurales sans véritables 
cohérence d’ensemble. 
La voirie, rectiligne, laisse une place plus importante à la voiture.Maison bourgeoise qui abrite aujourd’hui l’Hôtel de ville

Maisons individuelles des années 50
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Les opérations collectives des années 1950 aux années 1980

Plusieurs collectifs aux emprises et à l’impact visuel important 
marquent la commune. 
L’ensemble du Grand Champ, situé en face de l’Hôtel de ville est 
une véritable barrière visuelle sur l’ancien centre bourg. Avec ses 
24 bâtiments, ses 326 logements disposés en forme de X et ses 
9 étages, cet ensemble est un marqueur fort dans le tissu urbain 
de la commune. On peut également citer l’ensemble du Masage et 
son architecture particulière (R+6 / R+9) ou encore les deux barres 
d’immeubles situées Avenue du Stade et Rue Jean Moulin. 
Ces ensembles à la densité très élevée, représentent de vastes 
emprises foncières proposant un espace conséquent dévolu au 
stationnement, marquant une fois de plus la place importante de la 
voiture dans ces années. 
La place du végétal est quant à elle très faible voire inexistante. 

Grand champ

Masage

Cité Michelin le long de l’Avenue du Mont Dore
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Les tissus pavillonnaire récents

La commune  est fortement marquée par un tissu pavillonnaire 
récent. Ces opérations d’ensemble se caractérisent par un plan 
organisé par un parcellaire rectangulaire, régulier et calibré. La voirie 
est elle aussi parfaitement dessinée et rectiligne parfois sous formes 
d’impasse. D’ailleurs l’ensemble du tissu pavillonnaire est structuré 
autour de ces voies de desserte. 
Les constructions ne s’implantent plus à l’alignement de la voie mais 
en retrait, de préférence au milieu du parcellaire. L’espace du jardin 
est donc périphérique à la construction. Le rapport à l’espace public 
est donc inexistant. 
Les typologies d’habitats et les formes architecturales sont très 
diverses : on retrouve aussi bien des maisons individuelles de plein 
de pied, que des maisons mitoyennes en R+1. La hauteur générale 
de cet ensemble est donc limitée et la densité faible. 
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Les opérations collectives à partir des années 2000

L’Est du territoire est marqué par des opérations d’ensemble 
récentes. 
Ces nouveaux ensembles représentent une hauteur moins 
importante (R+3 en moyenne) que les collectifs plus anciens. L’impact 
de ces constructions dans le paysage environnant est donc moins 
marqué, d’autant plus que la place du végétal est importante et 
permet une meilleure intégration de ces constructions. 
Malgré une densité élevée, l’organisation de cet ensemble sous 
forme d’îlots permettent de dégager des vues sur le grands 
paysages et notamment sur la chaîne des Puys, permettant ainsi une 
aération du tissu bâti. 
Les formes architecturales sont diverses mais cherchent à se 
rapprocher des constructions individuelles avec des toits à deux 
pans généralement observés dans le tissu pavillonnaire. 
Si la voirie dessert l’ensemble des constructions, il est également 
important de souligner la place des cheminements piétons qui 
permet une traversée sécurisée et apaisée des îlots urbains. 
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3. Le patrimoine

3.1. Un patrimoine archéologique très ancien

La commune de Beaumont est un lieu de colonisation très ancien, 
et l’histoire y a laissé de nombreuses traces connues ou en parties 
recouvertes qui se mettent à jour progressivement au fur et à mesure 
des opportunités. 

Sur la rive Sud de l’Artière, dans les terroirs du Colombier et de Champ 
Madame ont été retrouvées des traces d’une ancienne implantation 
Néolithique, d’une quinzaine de bâtiments en bois avec palissade et 
enclos, ainsi qu’une urne funéraire et des sépultures. D’autres traces 
postérieures ont été également découvertes. 
Dans la vallée de l’Artière également, sous les Foisses et Pourliat  
ont été découvertes les traces d’une importante villa gallo-romaine 
ainsi que son mur de clôture et plusieurs édifices utilitaires. 
D’autres traces ont été également mises à jour sur la commune : une 
sépulture Néolithique à la Mourette, des éléments de céramique, 
des restes de faune et un récipient aux Roches, des vestiges 
mobiliers de l’époque gallo-romaine au Bray, des traces de carrière 
gallo-romaine sous l’emplacement du cimetière. 

Source : Plan Local d’Urbanisme Beaumont, 2005

3.2. Les monuments historiques

Un monument historique est un immeuble ou un objet mobilier 
recevant un statut juridique particulier destiné à le protéger, du 
fait de son intérêt historique, artistique, architectural mais aussi 
technique ou scientifique. Le statut de «monument historique» est 
une reconnaissance par la Nation de la valeur  patrimoniale d’un 
bien. 

On retrouve sur la commune de Beaumont deux monuments 
historiques.
L’Eglise Saint Pierre, d’aspect massif et de style roman qui fut édifiée 
en une seule campagne de travaux menée de 1060 à 1090. Bâti 
en grès et en pierre volcanique, l’édifice possède un plan basilical. 
L’église est entièrement couverte de voûtes. Des colonnes, des 
arcs, des chapiteaux sculptés de palmettes et d’entrelacs animent 
l’architecture. 
Le deuxième monument historique est l’Eglise Notre Dame de la 
Rivière qui était historiquement rattachée à l’abbaye. 

Source : Du village à la ville, Beaumont (Puy-de-Dôme), histoire et patrimoine, 
Christophe LAURENT

Si la conservation des monuments historiques est essentielle, les 
monuments sont indissociables de l’espace qui les entoure. Toute 
modification sur celui-ci a des conséquences sur la perception et 
donc la conservation des monuments. 
La loi du 25 février 1943 instaure l’avis de l’Architecte des Bâtiments 
de France sur toute demande d’autorisation de travaux à l’intérieur 
d’un périmètre de protection de 500 mètres de rayon autour des 
monuments historiques, qu’ils soient classés ou inscrits. C’est le cas 
de la Villa Lise qui est située sur la commune de Clermont-Ferrand 
et dont le périmètre de protection impacte le Nord de la commune 
de Beaumont. 

L’Eglise Saint-Pierre et son abbaye

Eglise Notre Dame de la rivière
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Depuis 2000, le périmètre de 500 mètres peut être adapté aux 
réalités topographiques, patrimoniales et parcellaires du territoire, 
sur proposition de l’Architecte des Bâtiments de France, en accord 
avec la commune; On parle alors de périmètre de protection adapté. 
C’est le cas du périmètre lié à l’Eglise Notre Dame de la Rivière et du 
périmètre de l’Ancienne Abbaye Bénédictine. 

3.3. Le petit patrimoine

De par son histoire, l’ensemble de la commune est ponctué 
d’éléments architecturaux : fontaines, croix, portes, murs en pierres 
sèches ... qui façonnent son identité. 
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CE QUI EST «EN JEU»

L’intégration des préoccupations de la coupure verte urbaine dans les projets urbaines futurs
Au sein même de la commune, le paysage est dominé par un continuum urbain depuis le centre ancien de la 
commune vers ses franges. Cependant, plusieurs espaces de natures, des enclaves verdoyantes, proposent un 
cadre reposant à la population : la Chataîgneraie, parcs de Boisbeaumont, chemin vert, jardins et potagers crées 
une véritable ceinture verte urbaine. 

La prise en compte des vues sur le grand paysage environnant
Tout autour de Beaumont, le paysage offre une grande diversité. Ce paysage est avant tout marqué par le relief qui 
représente un arrière plan remarquable que le tissu urbain laisse régulièrement apparaître. 

La mise en valeur du patrimoine culturel Beaumontois
De par son histoire, l’ensemble de la commune est ponctué d’éléments architecturaux qui façonnent son identité et 
qui procure un caractère presque villageois à ce territoire urbain. 
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1. Analyse du document d’urbanisme de 2005

La commune de Beaumont est dotée d’un plan local d’urbanisme depuis 
le 21 décembre 2005. Ce document a fait l’objet de 5 modifications 
mais n’a jamais été révisé. 

1.1. Le découpage du territoire en zone

Le territoire est divisé en trois types de zones : 
 - Les zones urbaines avec les zones UB, UC, UD, UF, UG, UI
 - Les zones à urbaniser avec les zones AU
 - Les zones naturelles avec les zones N

La zone UB

La zone UB correspond au pôle régional de santé incluant le CHU et 
les équipements divers qui l’accompagnent. La UBa correspond aux 
bâtiments implantés sur le côté Ouest du CHU (Faculté de médecine). 

La zone UC

La zone UC est une zone urbaine dense destinée à la construction 
d’habitations avec une occupation du sol densifiée et à l’ensemble 
des fonctions urbaines qui sont liées ou compatibles avec l’accueil de 
populations. 

La zone UD

La zone UD est une zone de centre ancien dans laquelle il est 
souhaitable de favoriser l’aménagement et la transformation des 
bâtiments existants ainsi que l’intégration des constructions neuves 
en vue de conserver à ces lieux leur caractère et leur animation. Les 
secteurs UDi correspondent à des secteurs affectés par un risque 
d’inondation. 

La zone UF

La zone UF est une zone urbaine destinée à la construction d’habitations 
avec une occupation du sol densifiée et à l’ensemble des fonctions 
urbaines qui sont liées ou compatibles avec l’accueil de populations. 
Elle comporte plusieurs secteurs : 
 - Le secteur UFa correspond à un îlot d’habitat collectif de la 
ZAC du Masage
 - Le secteur UFa* correspondant au secteur du coeur de ville 
que le Projet d’Aménagement et de Développement Durables prévoit 
de restructurer et de renforcer. 
 - Le secteur UFb correspond à des opérations d’habitat 
collectif ou individuel groupé de moyenne densité
 - Le secteur UFc correspond au secteur de l’Hôtel de Ville et 
de son parc. 

La zone UG

La zone UG est une zone urbaine à dominante d’habitat individuel qu’il 
est prévu de densifier modérément tout en favorisant la diversité des 
fonctions urbaines et des types d’habitat et en garantissant le maintien 
du caractère général du tissu. 
Elle comprend plusieurs secteurs aux caractéristiques morphologiques 
particulières qu’il est nécessaire de préserver.
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 - Le secteur UGa correspond au noyau bâti de la Garde
 - Le secteur UGb correspond à une urbanisation pavillonnaire 
de faible densité
 - Le secteur UGc correspond à un habitat individuel dense 
établi à l’alignement et en limite
 - Le secteur UGd correspond à l’AFU Bernard Maître
 - Le secteur UGr est un secteur susceptible d’être affecté 
par des mouvements de terrains et qui par endroit présente des 
caractéristiques topographiques et géotechniques défavorables au 
regard des risques naturels. 

La zone UI

La zone UI est destinée principalement à l’accueil d’activités 
artisanales, de loisirs, aux hôtels et restaurants, aux commerces, 
bureaux et services, équipements publics, et aux activités de 
production compatibles avec la proximité des secteurs d’habitat. Les 
constructions à usage d’habitation ne sont autorisées que dans la 
mesure où elles sont destinées aux personnes dont la présence est 
nécessaire pour assurer la direction, la surveillance ou le gardiennage 
des établissements. 
Elle comprend trois secteurs :  
 - Le secteur UIa est un secteur de la zone artisanale de 
Champ Madame destiné à l’accueil d’activités de tout type
 - Le secteur UIa* est une secteur de la zone artisanale de 
Champ Madame où les commerces sont interdits
 - Le secteur UIb est un secteur de la zone artisanale du 
Masage destiné à l’accueil d’activités commerciales et de services. 
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La zone AU

Il s’agit d’une zone suffisamment équipée pour permettre une 
urbanisation immédiate. Tous les modes d’occupation au sol y sont 
provisoirement interdits à l’exception de l’aménagement ou de 
l’extension limitée des constructions existantes sous réserve qu’elles 
ne compromettent pas l’utilisation future de la zone. Sont également 
autorisés les équipements publics de toute nature et les installations 
d’intérêt général lorsque des raisons techniques l’imposent. Pour 
être ouverte à l’urbanisation, cette zone devra faire l’objet d’une 
modification du PLU. 
L’indice i indique que le secteur est affecté par un risque inondation. 
Les occupations et affectations du sol autorisées sont soumises aux 
prescriptions du PPRNPI. 
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La zone N

Il s’agit d’une zone naturelle qu’il convient de protéger en raison 
de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de 
leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique, 
écologiques, patrimoniale ou de leur caractère d’espaces naturels. 
Elle comprend 
 - un secteur Nc destiné à l’accueil du futur cimetière
 - un secteur Nj correspondant à une zone de jardin qu’il 
est nécessaire de préserver en permettant la poursuite de leur 
exploitation
 - Un secteur NL destiné à l’accueil d’activité de loisirs, 
sportives, culturelles et festives publiques
 - Un secteur Nv destiné à l’accueil d’une opération d’habitat 
pour des familles de nomades sédentarisés. 
L’indice i indique que le secteur est affecté par un risque 
d’inondation. 
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Répartition des superficies par zones

Zones Surfaces (en hectares)

Les zones Urbanisées

UB 16,4

UC 9

UD 13,4

UF 66,7

UG 152,1

UI 33,8

Total des surfaces des zones urbanisées 291,4 hectares

Les zones A Urbaniser

AU 7,8

Total des surfaces des zones à urbaniser 7,8 hectares

Les zones Naturelles

N 64,9

Nj 8,9

Nc 5 

Nv 0,6

NL 21,4

Total des surfaces des zones naturelles 100,8 hectares
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2. L’analyse des dynamiques de constructions et de la 
consommation d’espace

2.1. Les dynamiques de construction pour l’habitat

En ce qui concerne la construction neuve, la commune de Beaumont 
a délivré sur les 10 dernières années (2008-2018), 48 permis de 
construire dont 11 permis de construire pour des collectifs et 37 permis 
de construire pour des maisons individuelles et/ou mitoyennes. 
Cela représente la création de 240 logements, dont 
 - 202 logements collectifs (149 logements sociaux)
 - 38 logements individuels (36 maisons individuelles et 2 
maisons mitoyennes)

La consommation d’espace a été relativement modérée : la création 
des 240 logements a entraîné une consommation foncière de 4,5 
hectares dont 1,9 hectare pour l’habitat collectif et 2,6 hectares pour 
l’habitat individuel. 

Sur les dix dernières années, il est également possible de recenser 
près de 22 déclarations préalables pour divisions parcellaires en 
vue de construire. Il s’agit d’un phénomène peu représenté sur la 
commune à ce jour mais qui pourrait être amené à se renforcer.  

Nombre de logements Surface Densité Surface moyenne par logements

Habitat collectif 202 logements 1,9 hectare 106 logements/hectare 94 m²/logement

Habitat individuel 37 logements 2,6 hectares 14 logements/hectare 702 m²/logement

Total 240 logements 4,5 hectares 53 logements/hectare 187 m²/logement

En ce qui concerne les réhabilitations et changements de 
destination, il s’agit également d’un phénomène à prendre en 
compte : 16 changements de destination peuvent être recensés sur 
les dix dernières années et six réhabilitations/rénovation. 

2.2. Les dynamiques de construction pour les activités 
économiques

En ce qui concerne les dynamiques de construction à vocation 
d’activités économiques et d’équipements sur les dix dernières 
années, elles représentent une consommation foncière de 18,7 
hectares.
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Les dynamiques de construction 
Activités économiques et équipements

Numéro Année Objet Superficie du terrain

1 2009 Construction d’un local commercial 1 143 m²

2 2009 Construction de trois extensions pour l’unité centrale de production (CHU de Clermont-Ferrand) 35 334 m²

3 2010 Construction d’un local de stockage 19 839 m²

4 2010 Construction de bureaux et d’un entrepôt 1 836 m²

5 2012 Construction d’un bâtiment à usage de bureau 8 176 m²

6 2013 Création d’un point de retrait marchandises et modifications sur la façade 22 545 m²

7 2013 Création de bureau accolés à une construction existante 2 137 m²

8 2014 Aménagement du service IRM niveau n-1 et création d’une cour anglaise 25 478 m²

9 2014 Restructuration et extension du bâtiment situé au sud du site universitaire (Université d’Auvergne) 26 467 m²

10 2014 Extension du plateau technique et création du service ambulatoire (60 places) (ICADE SANTE) 40 243 m²

11 2017 Construction d’une maison de santé 869 m²

12 2017 Construction d’un entrepôt de stockage 2 674 m²

Cette consommation foncière doit cependant être nuancer. En 
dehors des locaux d’activités et commerciaux, les dynamiques de 
construction recensées sur les dix dernières années concernent 
avant tout les équipements hospitaliers : construction de trois 
extensions pour l’unité centrale de production (CHU de Clermont-
Ferrand), aménagement d’un service IRM niveau n-1 (non 
consommateur d’espace naturel), création d’une cours anglaise, 
extension du plateau technique et création du service ambulatoire 
.... Ces équipements répondent aux besoins de toute la population 
de la métropole et leurs développements dépassent les limites de 
la seule commune de Beaumont. 
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2.3. Une production de logements en deçà des objectifs du 
Programme Local de l’Habitat de Clermont Auvergne Métropole

La commune de Beaumont est couverte par le Programme Local 
de l’Habitat (PLH) de Clermont Auvergne Métropole qui couvre la 
période 2014-2019. Ce dernier a été prorogé jusqu’en 2021 afin de 
répondre aux objectifs initialement fixés. 

En compatibilité avec les objectifs du SCOT qui identifie la commune 
comme faisant partie du coeur métropolitain, le Programme Local de 
l’Habitat fixe pour Beaumont un objectif de 471 logements neufs sur la 
période 2014-2019 soit une moyenne annuelle de 78,5 logements/an 
répartis comme suit : 

Production neuve Remise sur le marché parc existant

Total de logements 
proposés au PLH 2014-

2019

Nombre de logements Dont Logements Locatifs 
Sociaux

Logements locatifs 
sociaux acquisition/

amélioration

Parc privé conventionné, 
sortie de vacance

551 471 144 40 40

L’analyse des permis de construire tend à démontrer que la 
commune de Beaumont est en deçà des objectifs du PLH en termes 
de production de logements. 

Années Production de logements neufs

2014 30 logements

2015 51 logements

2016 2 logements

2017 72 logements

2018 20 logements

2019 7 logements

2020 4 logements

Total 186 logements

Si la commune n’a pas atteints les objectifs du Programme Local de 
l’Habitat en matière de construction de logements neufs, on peut 
noter un effort de construction de logements sociaux. 

Années Production de logements sociaux

2014 24 logements

2015 37 logements

2016 0 logement

2017 70 logements

2018 0 logement

2019 0 logement

2020 0 logement

Total 131 logements
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3. L’analyse des disponibilités résiduelles

Outre une analyse de la consommation d’espaces des dix dernières 
années, le rapport de présentation du Plan Local d’Urbanisme doit 
également comporter, conformément aux prescriptions de la loi 
ALUR «une analyse de la capacité de densification et de mutation de 
l’ensemble des espaces bâtis». Il s’agit concrètement de recenser les 
disponibilités foncières du document d’urbanisme actuel (Plan Local 
d’Urbanisme de 2005). 

Il s’agit de recenser : 
 - les dents creuses qui représentent une unité foncière d’un 
seul tenant située dans les zones urbaines du Plan Local d’Urbanisme 
de 2005, directement accessible depuis les voies, non construite 
et indépendante d’une unité foncière contenant une ou plusieurs 
constructions.
 - les divisions parcellaires qui représentent le détachement 
d’une unité foncière de plus de 1 000 m² et/ou présentant une 
configuration du terrain intéressante, permettant d’accueillir une ou 
plusieurs construction(s). Il s’agira très souvent d’espaces de jardin.
 - les gisements fonciers qui représentent les disponibilités 
résiduelles des zones A Urbaniser (AU).

Ce recensement constitue une première étude de densification «brut» 
mobilisable. Une deuxième étape consistera à affiner cette étude au 
regard des constats et enjeux issus du diagnostic (cf, voir Rapport de 
présentation, partie Justification des choix retenus). 

Au total, se sont près de 25 hectares de disponibilités qui ont été 
recensés sur la commune dont 7,4 hectares de gisement foncier 
(correspondant à la zone A Urbaniser des Gattaux), environ 11,5 
hectares de divisions parcellaires (construction existante comprise), 
3,3 hectares de dents creuses et 1,8 hectares de disponibilité 
économique. 
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4. La prospective

La commune de Beaumont appartient au territoire du SCOT du 
Grand Clermont approuvé le 29 Novembre 2011 et est couverte 
par le Programme Local de l’Habitat (PLH) de Clermont Auvergne 
Métropole. 

Conformément à l’article L.131-4 1° et 4° du Code de l’Urbanisme, le 
Plan Local d’Urbanisme de la commune doit obligatoirement être 
compatible avec ces deux documents. 

Le PLH et le SCOT constituent des «documents cadrres» en matière 
de prospective urbaine puisqu’ils fixent «les règles du jeu» sur le 
territoire de l’agglomération. 

4.1 Les objectifs en termes de production de logements

Les objectif du SCOT pour le territoire

Le SCOT du Grand Clermont définit un objectif de croissance 
démographique d’au moins 50 000 nouveaux habitants d’ici 
2030 soit la consruction de 45 000 logements dont 70% dans le 
coeur métropolitain dont fait partie la commune de Beaumont. 
Cela représente la construction de 32 430 logements sur le 
territoire de Clermont Auvergne Métropole pour la période 
2011-2030. 

Les objectif du PLH pour le territoire

Ce sont aux Programmes Locaux de l’Habitat, qui doivent être 
compatibles avec le SCOT, de répartir le nombre de logements 
à créer sur tout le territoire. Ainsi, le PLH de Clermont Auvergne 
Métropole fixe pour le commune de Beaumont un objectif de 
471 logements neufs à produdire sur la période 2014-2019, 
soit une moyenne anuelle de 78,5 logements/an. Il s’agot 
d’un objectif ambitieux, qui, ramené au temps du PLU (10 ans) 
nécessite la création de 785 logement. 
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4.2 Le besoin en foncier

Les objectif du SCOT pour le territoire

Le SCOT du Grand Clermont détermine une enveloppe 
foncière maximale par EPCI. L’un des objectifs fondamentaux 
du SCOT est d’améliorer l’efficacité foncière en réduisant en 
moyenne d’au moins 20% la surface de terrain par logement. 
Ainsi, afin de «rendre compatible le développement urbain 
avec la préservation de l’environnement», le Document 
d’Orientation Général fixe comme objectif de porter la densité 
des nouveaux logements à 130 m² en moyenne de surface 
pour 1 logement dans le coeur métropolitain. 
Ainsi en considérant des objectifs d’efficacité foncière, le 
SCOT fixe par EPCI des surfaces maximale de terrain pour la 
construction de logements en extension, en dents creuses et 
en renouvellement urbain soit 575 hectares pour Clermont 
Auvergne Métropole. 
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CE QUI EST «EN JEU»

La mise en oeuvre d’un développement économique moins consommateur d’espace
Les dynamiques de construction à vocation d’activités économiques et d’équipements au cours des dix dernières 
année ont représenté une consommation foncière importante. Même si cette consommation foncière doit être nuancer 
(cette consommation concerne avant tout les équipements hospitalier) il convient de maîtriser ce développement en 
utilisant prioritairement les disponibilités résiduelles dans la zone d’activités de Champ Madame. 

L’identification du potentiel foncier nécessaire pour répondre aux engagement de production de logements 
tout en limitant la consommation des espaces naturels et agricoles.
Les objectifs de développement définit par le SCOT et le PLH sont ambitieux : la création de 785 logements au 
cours des dix prochaines années représente un objectif 3 fois supérieur à la création de logement réalisé au cours 
des dix dernières. Afin de tendre vers cet objecti tout en limitant la consommation d’espace, il est nécessaire de 
hiérarchiser au meux l’ensemble des disponobilités foncières. 
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La révision du Plan Local d’Urbanisme doit permettre à la commune 
de Beaumont de mener une réflexion sur son développement futur. 
Ce projet politique est exprimé dans le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables qui présente les orientations de la commune 
en matière d’aménagement et d’urbanisme pour les 10 prochaines 
années. 

A partir des constats issus du diagnostic et des enjeux qui ont été dégagés, 
les élus ont pu axer leur réflexion sur des problématiques spécifiques. 
Un atelier a été organisé à l’automne 2018 afin de permettre aux élus 
du groupe de travail PLU de s’exprimer sur l’identité de la commune, 
son évolution passée et son devenir. Chaque thématique définit par 
le Code de l’Urbanisme a ainsi pu être abordée : politique publique 
d’urbanisme, logements, transports et déplacements, développement des 
communications numériques, implantations commerciales, équipements 
structurants, développement économique, touristique et culturel, qualité 
paysagère, protection et mise en valeur des ressources naturelles, 
lutte contre l’étalement urbain, préservation et remise en bon état des 
continuités écologiques.

Suite à ces échanges, le projet communal a été défini en compatibilité 
avec les orientations des documents supra-communaux et notamment le 
SCOT du Grand Clermont, le Programme Local de l’Habitat et le Plan de 
Déplacement Urbain de Clermont Métropole. 

Suite au changement d’équipe municipale au printemps 2020, le projet 
de la commune a été revu. 

Le projet de la commune de Beaumont s’articule autour de six orientations 
thématiques : 

Orientation 1. Anticiper et répondre aux besoins de tous en matière de 
logements

Orientation 2. Assurer un développement urbain cohérent qui se base 
sur des sites stratégiques et faiblement consommateur d’espace

Orientation 3. Répondre aux besoins de proximité des populations en 
matière d’équipements, d’activités et de commerces

Orientation 4. Améliorer la qualité du réseau viaire et repenser la 
mobilité

Orientation 5. Assurer la qualité urbaine du territoire et maintenir son 
cadre de vie

Orientation 6. Limiter l’impact écologique du développement urbain de 
demain

Il s’agit dans cette partie de justifier l’ensemble des objectifs développés 
dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables et d’en 
préciser leurs traductions réglementaires. 
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Orientation 1. Anticiper et répondre aux besoins de tous en matière 
de logements

Dans cette première orientation, la commune se fixe quatre grands 
objectifs : 

 - Renforcer le rythme de la construction neuve
 - Assurer la création de logements sociaux
 - Poursuivre la diversification du parc de logements
 - Réinvestir le parc de logements vacants

▪ Renforcer le rythme de la construction neuve

Au cours des dix dernières années (2008-2018), la ville de Beaumont a 
assuré la construction de 2�0 logements neufs, un chiffre relativement 
faible qui s’explique en partie par la raréfaction progressive du foncier 
sur le territoire. 

En matière de production de logements, les documents supra-communaux 
que sont le SCOT et le PLH, répondent à la volonté de renforcer le coeur 
métropolitain pour lutter efficacement contre l’étalement urbain, axe 
prioritaire défini par les lois Grenelle et renforcé par la loi ALUR. 

Le SCOT du Grand Clermont approuvé le 29 novembre 2011 définit un 
objectif de croissance démographique d’au moins 50 000 nouveaux 
habitants d’ici 2030 soit la construction de �5 000 logements soit 70% 
dans le coeur métropolitain dont fait partie la commune de Beaumont. 
Cela représente la construction de 32 �30 logements sur le territoire 
de Clermont Auvergne Métropole sur la période 2011-2030, un objectif 
ambitieux, défini dans un cadre réglementaire, politique et territorial qui a 
largement évolué depuis 2011. 

Ce sont aux Programmes Locaux de l’Habitat, qui doivent être compatibles 
avec le SCOT, de répartir le nombre de logements à créer sur tout le 
territoire.  Ainsi, le Programme Local de l’Habitat de Clermont Auvergne 
Métropole fixe pour la commune de Beaumont un objectif de �71 logements 
neufs à produire sur la période 201�-2019, soit une moyenne annuelle de 
78,5 logements/an. Il s’agit d’un objectif ambitieux, qui, ramené au temps 
du PLU (10 ans) nécessite la création de 785 logements soit 3 fois plus 
qu’au court des dix dernières années. 

L’analyse des permis de construire sur la période 201�-2019 (période du 
PLH de Clermont Auvergne Métropole) tend en effet à démontrer que la 
commune est en deçà des objectifs du PLH en termes de production de 
logements. 

Années Production de logements neufs

201� 30 logements

2015 51 logements

2016 2 logements

2017 72 logements

2018 20 logements

2019 7 logements

Total 182 logements
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Le Programme Local de l’Habitat indique que «les PLU donneront priorité 
à la construction de logements dans les enveloppes urbaines existantes 
et inscriront les surfaces à urbaniser sur la durée du PLH dans les 
secteurs stratégiques identifiés». 

Ainsi, la commune a identifié dans un premier temps le potentiel de 
densification des zones urbaines en relevant les dents creuses et le 
potentiel de division parcellaire, puis en estimant, en fonction du contexte 
des lieux (topographie, accès), le potentiel de logements constructibles 
sur chaque secteur. Cette démarche, qui répond  à la réglementation 
en vigueur et qui a été réalisée de manière précise, doit permettre 
de s’assurer que les espaces ouverts à l’urbanisation par le document 
d’urbanisme sont en adéquation avec les besoins de développement 
du territoire et pour éviter la surconsommation des espaces agricoles et 
naturels. 

Les dents creuses représentent une unité foncière d’un seul tenant située 
dans les zones urbaines du PLU, directement accessibles depuis les 
voies, non construites et indépendantes d’une unité foncière contenant 
une ou plusieurs constructions.

Les divisions parcellaires représentent le détachement d’une unité 
foncière de plus de 800 m² et/ou présentant une configuration du terrain 
intéressante, permettant d’accueillir une ou plusieurs constructions. Il 
s’agira très souvent d’espace de jardin. 
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Potentiel de construction dans les dents creuses

Dent creuse n°1 : 611 m²
Potentiel : 1 logement individuel

Dent creuse n°2 : �91 m²
Potentiel : 1 logement individuel

Dent creuse n°3 : �66 m²
Potentiel : 1 logement individuel

Dent creuse n°� : 1 297 m²
Potentiel : 2 logements individuels

Dent creuse n°5 : 722 m²
Potentiel : 1 logement individuel

Dent creuse n°6 : 513 m²
Potentiel : 1 logement individuel

Dent creuse n°7 : 2 659 m²
Potentiel : 6 logements groupés (OAP)

Dent creuse n°8 : �83 m²
Potentiel : 1 logement

Dent creuse n°9 : 1 959 m²
Potentiel : 13 logements 
(un permis vient d’être déposé)

Dent creuse n°10 : 601 m²
Potentiel : 1 logement individuel

Dent creuse n°11 : �70 m²
Potentiel : 1 logement individuel

Dent creuse n°12 : �67 m²
Potentiel : 1 logement individuel

Dent creuse n°13 : 708 m²
Potentiel : 1 logement individuel

Dent creuse n°1� : 3 60� m²
Potentiel : 6 logements groupés (OAP)

Dent creuse n°15 : 2 676 m²
Potentiel : 6 logements groupés (OAP)

Dent creuse n°16: 1 223 m²
Potentiel : 2 logements individuels

Dent creuse n°17 : 328 m²
Potentiel : 1 logement individuel

Dent creuse n°18 : 865 m²
Potentiel : 1 logement individuel

Dent creuse n°19 : 870 m²
Potentiel : 1 logement individuel

Dent creuse n°20 : �70 m²
Potentiel : 1 logement individuel

Dent creuse n°21 : �1� m²
Potentiel : 1 logement individuel

Dent creuse n°22 : �27 m²
Potentiel : 1 logement individuel

Dent creuse n°23 : 790 m²
Potentiel : 1 logement individuel

Dent creuse n°2� : �61 m²
Potentiel : 1 logement individuel

Dent creuse n°25 : 755 m²
Potentiel : 1 logement individuel

Dent creuse n°26 : 3�6 m²
Potentiel : 1 logement individuel

Dent creuse n°27 : 3 02� m²
Potentiel : �5 logements collectifs sociaux (OAP)

POTENTIEL CONSTRUCTIBLE : +/- 103 logements
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Potentiel de construction dans les divisions 
parcellaires
ATTENTION : les surfaces indiquées ci-dessous prennent 
en compte la surface de la construction existante. 

Division parcellaire n°1 : 1 790 m²
Potentiel de logement : 2 logements individuels

Division parcellaire n°2 : 1 307 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°3 : 1 725 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°� : 3 31� m²
Potentiel de logement : 3 logements individuels

Division parcellaire n°5 : 1 7�9 m²
Potentiel de logement : 2 logements individuels

Division parcellaire n°6 : 1 569 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°7 : 2 105 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°8 : 1 601 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°9 : 2 836 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°10 : 1 921 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°11 : 1 2�� m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°12 : 1 257 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°13 : 3 17� m²
Potentiel de logement : 2 logements individuels

Division parcellaire n°1� : 1 0�� m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°15 : 1 128 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°16 : 1 1�6 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°17 : 1 615 m²
Potentiel de logement : 2 logement individuel

Division parcellaire n°18 : 1 792 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°19 : 2 617 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°20 : 1 507 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°21 : 1 816 m²
Potentiel de logement : 1 logements individuels

Division parcellaire n°22 : 2 131 m²
Potentiel de logement : 3 logements individuels

Division parcellaire n°23 : 1 �81 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°2� : 1 958 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°25 : 1 360 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°26 : 1 607 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°27 : 1 53� m²
Potentiel de logement : 2 logements individuels

Division parcellaire n°28 : 1 870 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°29 : 95� m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°30 : 1 531 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°31 : 1 235 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°32 : 1 018 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°33 : 1 200 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°3� : 2 30� m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°35 : 1 581 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel
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Division parcellaire n°36 : 1 1�9 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°37 : 1 276 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°38 : 1 069 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°39 : 1 19� m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°�0 : 890 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°�1 : 90� m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°�2 : 918 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°�3 : 803 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°�� : 1 38� m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°�5 : 1 10� m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°�6 : 1 327 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°�7 : 1 1�7 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°�8 : 929 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°�9 : 912 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°50 : 1 262 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°51 : 2 037 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°52 : 1 109 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°53 : 1 025 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°5� : 1 35� m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°55 : 1 263 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°56 : 1 00� m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°57 : 1 119 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°58 : 909 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°59 : 1 238 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°60 : 1 512 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°61 : 1 383 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°62 : 835 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°63 : 2 158 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°6� : 100� m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°65 : 1 611 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°66 : 832 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°67 : 1 180 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°68 : 892 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°69 : 981 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°70 : 1 099 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

Division parcellaire n°71 : 1 365 m²
Potentiel de logement : 1 logement individuel

POTENTIEL CONSTRUCTIBLE : +/- 77 logements
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La commune a par la suite identifié quatre secteurs en renouvellement 
urbain, qui vont permettre la création d’environ 220 logements. 
Cette démarche permet également de limiter la consommation des 
espaces naturels de la commune.

Le secteur «Coeur de Ville», à proximité de la Mairie, doit permettre 
la création d’environ 65 logements. La réalisation de cette étude 
se fait parallèlement à la révision du Plan Local d’Urbanisme. 

Parcelles concernées par le projet : BC n°301, 302, 303, 30�, 
305, 306, 307, 308, 309, 310 et BD n°�1.

LE SECTEUR «COEUR DE VIE»

Le secteur des Chabades, en continuité Ouest du centre ancien, 
doit permettre d’accueillir environ 70 logements. Une Orientation 
d’Aménagement et de Programmation a été mise en place dans 
le projet de PLU.

Parcelles concernées par le projet : BR n°151, 152, 153, 15�, 155, 
157, 159, 160

LE SECTEUR DES CHABADES
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La Rue des Percières, en continuité Nord de la Mairie, et la 
parcelle BC n°268 représente une opportunité de renouvellement 
intéressante qui pourrait permettre d’accueillir environ 15 
logements. Une Orientation d’Aménagement et de Programmation 
a été mise en place dans le projet de PLU.

Parcelles concernées par le projet : BC n°268

LA RUE DES PERCIÈRES

Le déplacement du Centre Technique Municiaple en continuité 
de la zone d’activités de Champs Madame offrira à la collectivité 
une opportunité foncière intéressante à proximité de son centre-
ville. Ce secteur permettrait d’accueillir environ 100 logements. 
Une Orientation d’Aménagement et de Programmation a été 
mise en place dans le projet de PLU.

Parcelles concernées par le projet : BT n°172

LE SITE DU CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL
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Au vue du potentiel de densification et de l’identification des secteurs 
en renouvellement urbain, la commune a souhaité délimiter un secteur 
en extension de l’enveloppe bâtie afin de se rapprocher des objectifs 
du PLH.

LE SECTEUR DE LA MOURETTE

Le secteur de la Mourette, d’une superficie de 1,7 hectare, doit 
permettre d’accueillir environ 56 logements Une Orientation 
d’Aménagement et de Programmation a été mise en place dans 
le projet de PLU et ce secteur a été classé en zone à urbaniser 
(1AU).

Parcelles concernées par le projet : BI n°288 et 289

Au-delà de ce secteur identifié par la commune, le PLH a également 
identifié dans ses documents plusieurs secteurs en extension qui 
pourraient permettre de répondre aux objectifs. Il s’agit notamment du 
secteur des Gattaux et du secteur de Chaumontel.

Le secteur des Gattaux est identifié comme un corridor thermophile en 
pas japonais par le SRADDET De plus, il s’agit d‘un secteur très contraint 
: la Nationale 89, route classée à grande circulation, impose un recul 
des constructions de 75 mètres de part et d’autre de l’axe de la voie. La 
zone inondable du Plan de Prévention du Risque d’Inondation de l’Artière 
impact- également le secteur dans sa partie Nord - Nord/Ouest. Situé au-
delà de la Route d’Aubière, dans un espace peu connecté au centre-ville 
de Beaumont, les élus ont fait le choix de ne pas ouvrir à l’urbanisation ce 
secteur qui a vocation à être préserver en espace naturel dans l’attente 
d’une étude environnementale venant affiner le tracé du corridor. 

En ce qui concerne le secteur de Chaumontel, ce dernier est identifié 
comme une ZNIEFF de type II. Situé au-delà de la Route Nationale, ce 
secteur se trouve déconnecté du centre-ville de Beaumont. Son accès 
semble tout à fait contraint, puisqu’il est nécessaire de traverser la zone 
d’activités. Ainsi, les élus ont fait le choix de ne pas ouvrir à l’urbanisation 
ce secteur qu’il convient également de protéger. 



Justifications

Plan Local d’Urbanisme de Beaumont  Rapport de présentation16

Au vu des éléments développés précédemment, la commune a ainsi 
inscrit dans le Projet d’Aménagement et de Développement sa volonté 
de tendre vers la création de 600 logements neufs sur la durée du 
PLU (10 ans). Il s’agit d’un objectif qui correspond aux capacités réelles 
du territoire et qui permettra à la commune d’accueillir dans les meilleures 
conditions une nouvelle population. Les espaces identifiés contribuent à 
structurer davantage les limites à l’urbanisation de la commune dans un 
objectif de préservation des espaces naturels. 

Ainsi, les différents secteurs identifiés précédemment permettront 
la création d’environ �86 logements. Le marché immobilier sur la 
commune de Beaumont, territoire attenant à Clermont-Ferrand, attire 
les investisseurs. Depuis plusieurs années, le tissu pavillonnaire tend 
ainsi à se renouveler par la réalisation d’opérations de démolition de 
logements individuels / construction de logements collectifs, alors que 
le phénomène de divisions parcellaires s’accelèrent. Ces éléments, 
difficiles à quantifier, contribueront à alimenter la production en nouveaux 
logements et permettront ainsi à la commune de répondre à l’objectif 
affiché dans le Projet d’Aménagement et de Développement Durables. 

Bilan

Secteurs Nombre de logements

Densification du tissu
Dents creuses +/- 103 logements

Divisions parcellaires +/- 77 logements

Renouvellement urbain

Secteur «Coeur de vie» +/- 65 logements

Secteur des Chabades +/- 70 logements

Rue des Percières +/- 15 logements

Site du CTM +/- 100 logements

Extension Secteur de la Mourette +/- 56 logements

TOTAL +/- 486 logements
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▪  Assurer la création de logements sociaux

Dans un objectif national qui vise à recréer un équilibre social sur chaque 
territoire et à répondre à la pénurie de logements sociaux, le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables  se fixe deux objectifs : 

Répondre aux objectifs de la loi SRU en atteignant un taux de 20% de 
logements sociaux au sein des résidences principales et de maintenir 
cet équilibre. 

Assurer une certaine mixité sociale au sien des opérations futures 
afin de faire de la diversité une priorité. 

Au 1er Janvier 2020, la commune de Beaumont compte 937 logements 
sociaux représentant 16,�6% de son parc de logements. 
La commune de Beaumont est déficitaire et ne remplit pas ses obligations 
en matière de logements sociaux au titre de l’article 55 de la loi SRU. 
Placée en situation de carence, la commune s’engage à répondre 
aux objectifs triennaux (2020-2022) dans les premiers temps du PLU 
en assurant la production d’au minimum 10� logements sociaux sur ce 
triennal afin de sortir rapidement de cette situation. 

Afin de répondre à ces objectifs, le règlement écrit du PLU, en 
compatibilité avec les orientations du PLH, indique que «pour toute 
opération supérieure à 5 logements, le projet doit prévoir la création 
de 30% de logements locatifs sociaux (arrondi à l’unité la plus proche).» 
Cette règle doit notamment permettre la création de logements sociaux 
sur des opérations que la commune n’est pas en mesure d’identifier à 
ce jour. 

De plus, plusieurs servitudes de mixité sociale ont été mises en place 
sur des secteurs stratégiques afin d’encourager une production de 
logements sociaux plus importante. C’est notamment le cas sur :
- le secteur des Chabades ou il est attendu la création de 100% de 
logements sociaux (soit environ 70 logements sociaux)
- le secteur de la Mourette Nord ou il est attendu la création de 100 % de 
logements sociaux (soit environ �5 logements sociaux)
- le secteur de la Mourette Sud ou il est attendu la création de 80% de 
logements sociaux (soit environ �5 logements sociaux). 
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▪  Poursuivre la diversification du parc de logements

Caractéristique des communes urbaines, le parc de logements de 
Beaumont est diversifié que cela soit en terme de types de logements 
(appartements/maisons) qu’en terme de nombre de pièces. Afin de 
répondre à des besoins de plus en plus hétérogènes liés aux évolutions 
de la population et à la composition des ménages, il est essentiel de 
poursuivre la diversification du parc de logements et de répondre 
aux demandes qui ont pu être observées au cours des dix dernières 
années. 

La commune affiche ainsi trois objectifs afin d’assurer un parcours 
résidentiel complet sur le territoire : 

Proposer des logements de petites tailles : des logements destinés 
aux étudiants ou aux jeunes ménages pourront être envisagés sur 
certains secteurs de développement comme celui du Centre Technique 
Municipal au vu de sa situation par rapport aux différentes universités. 

Proposer une offre de logements de qualité aux ménages vieillissants 
de la commune : il s’agit de proposer une solution alternative aux 
ménages vieillissants qui souhaitent quitter leurs maisons individuelles 
tout en restant sur la commune. 

Poursuivre la diversification des formes urbaines en proposant à la 
fois des logements collectifs et des logements individuels groupés. 
Les Orientations d’Aménagement et de Programmation développent des 
orientations en matière de diversification des formes urbaines. 
Sur le secteur de la Mourette et du Centre Technique Municipal, il est 
attendu la création de logements collectifs et de logements individuels 
et/ou groupés, alors que le secteur des Chabades doit accueillir des 
logements collectifs.
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▪  Réinvestir le parc de logements vacants

Le territoire communal se caractérise par une vacance importante : un peu 
plus de 9% du parc de logements est concerné. Une étude sur la vacance 
au cours du diagnostic a permis d’identifier 5�1 logements vacants : 368 
appartements et 173 maisons. �09 logements sont vacants depuis moins 
de 3 ans (vacance conjoncturelle) et 132 logements sont vacants depuis 
plus de 3 ans (vacance structurelle). Ainsi la commune s’est fixée pour 
premier objectif de résorber la vacance en assurant la remise sur le 
marché d’environ 60 logements sur la durée du PLU. Le Programme 
Local de l’Habitat retient un objectif de �0 logements conventionnés en 
sortie de vacance, soit 6,6 logements/an. Sur les dix prochaines années, 
durée du PLU (2022-2032), il est nécessaire de remettre sur le marché 
66 logements vacants. 

Le diagnostic a révélé que la grande majorité des logements vacants 
de la commune se situe dans le centre ancien. Le tissu bâti est marqué 
par une très forte densité, une impression renforcée par le front bâti 
continu, l’étroitesse des ruelles typiques d’une trame viaire médiévale 
et l’absence d’espace de respiration. L’état actuel du bâti traduit à la fois 
des exemples de rénovation mais également un état de vétusté avancé 
de plusieurs îlots. Ainsi, la commune s’est fixée pour deuxième objectif 
d’enclencher une dynamique de reconquête des logements vacants 
du centre ancien. 

La révision du Plan Local d’Urbanisme est l’occasion de relancer la 
communication sur les dispositifs existants d’aides à l’amélioration de 
l’habitat. Il est également l’occasion de se questionner quant aux moyens 
de la mise en place d’un dispositif spécifique sur le territoire Beaumontois 
afin d’élargir la palette des moyens d’intervention. C’est ainsi que la 
commune a mis en place une Opération de Revitalisation de Territoire 
(ORT) qui vise une requalification d’ensemble du centre ancien  dont elle 
facilite la rénovation du parc de logements, des locaux commerciaux et 
artisanaux, et plus globalement du tissu urbain pour créer un cadre de 
vie attractif. 
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Orientation 2. Assurer un développement urbain cohérent qui se base 
sur des sites stratégiques et faiblement consommateur d’espace

Dans cette deuxième orientation, la commune se fixe deux grands 
objectifs : 

 - Modérer la consommation d’espace tout en assurant la qualité  
 des projets
 - Lutter contre l’étalement urbain

▪ Modérer la consommation d’espace tout en assurant des projets 
de qualité

Territoire urbain de petite surface, le foncier disponible sur le territoire 
Beaumontois se fait de plus en plus rare. Afin de préserver les franges 
de nature et de répondre aux objectifs de loi, il est essentiel d’assurer un 
développement urbain qui soit faiblement consommateur d’espace. 

Il s’agit ainsi dans un premier temps de favoriser les dispositifs permettant 
l’amélioration de l’efficacité foncière du tissu pavillonnaire. Comme 
indiqué précédemment, le développement de la commune passe d’abord 
par l’identification du potentiel de densification du tissu bâti (identification 
des dents creuses et des divisions parcellaires). Plusieurs Orientations 
d’Aménagement et de Programmation ont également été réalisées sur 
les dents creuses les plus importantes du tissu bâti : cela doit permettre 
d’assurer une densification du tissu pavillonnaire à travers la réalisation 
d’un certain nombre de logements, notamment des logements groupés. 
De plus, le règlement du Plan Local d’Urbanisme affiche des règles de 
prospect qui permettent d’assurer une densification du tissu bâti tout en 
respectant le cadre de vie, une volonté communale. 

Comme indiqué à l’article L. 151-5 du Code de l’Urbanisme, le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables «[...] fixe des objectifs 
chiffrés de modération de la consommation de l’espace [...]». La réduction 
de la consommation d’espace par rapport aux dix dernières années se 
traduit sur la commune de Beaumont par la recherche d’une densité 
plus importante. Il est ainsi affiché dans le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables d’assurer une densité moyenne des futurs 
projets aux alentours de 77 logements/ hectare contre 53 logements 
au cours des dix dernières années. Le SCOT précise les objectifs 
retenus par le Grand Clermont pour la période 2011-2030. Pour le coeur 
métropolitain, la densité moyenne est fixée à 130 m²/logement. Il s’agit 
d’un objectif qui se rapproche des tendances que l’on peut observer sur 
le territoire au cours des dix dernières années. 

Création de logements entre 2008 et 2018

Nombre de logements Surface Densité Surface moyenne par logements

Habitat collectif 202 logements 1,9 hectare 106 logements/hectare 9� m²/logement

Habitat individuel 37 logements 2,6 hectares 1� logements/hectare 702 m²/logement

Total 2�0 logements �,5 hectares 53 logements/hectare 187 m²/logement



Justifications

Plan Local d’Urbanisme de Beaumont  Rapport de présentation 21

Le SCOT précise bien que «ces densités constituent un objectif vers lequel 
il faut tendre. Leur respect ne s’entend pas opération par opération mais 
à l’échelle de la commune. Elles autorisent des traitements différenciés 
d’un espace à l’autre en fonction notamment de la densité de l’espace 
environnant et selon que les opérations d’aménagement se situent dans 
des secteurs de renouvellement, au sein du tissu urbain existant ou en 
extension urbaine [...) Les surfaces dédiées aux infrastructures primaires 
et secondaires ne sont pas prises en compte dans les surfaces. »

En appliquant la densité moyenne par logement fixée par le SCOT au 
territoire de Beaumont, la ville a la possibilité d’ouvrir à l’urbanisation 
environ 7,8 hectares soit une densité moyenne de 77 logements/
hectares. 

130 m² X 600 logements = 78 000 m² (soit environ 7,8 hectares)
600 logements / 7,8 hectares = 77 logements/hectare

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation fixent le nombre 
de logements qu’il est attendu sur chaque secteur afin de se rapprocher 
des densités affichées dans le projet. 
Il s’agit cependant d’assurer une certaine qualité des projets et de 
respecter l’environnement bâti déjà existant afin d’assurer une intégration 
des futures constructions. 
Ainsi, situé dans un tissu largement pavillonnaire, le secteur de la 
Mourette affiche une densité moins importante que le site du Centre 
Technique Municipal ou des Chabades situés à proximité du centre-ville 
de Beaumont. 

Création de logements entre 2022 et 2032

Nombre de logements Surface Densité * Surface moyenne par logement

Secteur de la Mourette +/- 56 logements 16 85� m² +/-  33 logements/hectare +/- 300 m²/logement

Secteur des Chabades +/- 70 logements � �20 m² +/- 158 logements/hectare +/- 63 m²/logement

Secteur du CTM +/- 100 logements 8 219 m² +/- 122 logements/hectare +/- 82 m²/logement

Secteur «Coeur de 
ville»**

+/- 65 logements 6 561 m² +/- 71 logements/hectare +/-  100 m²/logement

Rue des Percières +/- 15 logements 1 961 m² +/- 76 logements/hectare +/- 130 m²/logement

TOTAL +/- 306 logements 38 015 m² +/- 80 logements/hectare +/- 124 m²/ logements

Dents creuses +/- 103 logements 27 700 m² +/-  37 logements/hectare +/- 230 m²/logement

Divisions parcellaire +/- 77 logements

TOTAL +/- 180 logements

* Attention, les densités indiquées ci-dessus tiennent compte des surfaces dédiées aux infrastructures primaires et 
secondaires. 
** En plus de la construction de logements, le secteur «Coeur de Ville» doit accueillir des commerces et services. 

Proposer des formes urbaines compactes permet également de modérer 
la consommation d’espace. Ainsi, les Orientations d’Aménagement et 
de Programmation affichent des objectifs en matière de production de 
logements collectifs et groupés. 
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▪ Lutter contre l’étalement urbain

En plus d’afficher un objectif chiffré de la consommation d’espace 
par rapport aux dix dernières années, le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables «[...] fixe des objectifs de lutte contre l’étalement 
urbain [...]». 

Comme indiqué dans le PLH, «les PLU donneront priorité à la construction 
de logements dans les enveloppes urbaines existantes et inscriront les 
surfaces à urbaniser sur la durée du PLH dans les secteurs stratégiques 
identifiés.» 

Ainsi, la lutte contre l’étalement urbain passe d’abord par la densification du 
tissu urbain existant avec l’identification des dents creuses et du potentiel 
de divisions parcellaires. Elle est également assurée par l’identification 
de sites stratégiques en renouvellement urbain : la reconversion du site 
du Centre Technique Municipal, la concrétisation du projet «Coeur de vie» 
en font notamment partie. Ainsi, sur les +/- 600 logements seuls 56 seront 
réalisés en extension : cela correspond au secteur de la Mourette. 

L’identification des secteurs stratégiques affichés dans le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables permet ainsi de protéger 
la ceinture verte de la commune. 



Justifications

Plan Local d’Urbanisme de Beaumont  Rapport de présentation 23

Orientation 3. Répondre aux besoins de proximité des populations 
en matière d’équipements, d’activités et de commerces

Dans cette troisième orientation, la commune de fixe trois grands 
objectifs : 

 - Assurer la bonne adéquation entre équipements et   
 populations, 
 - Préserver et développer une activité commerciale sur le   
 territoire
 - Renforcer l’attractivité économique du territoire

▪ Assurer la bonne adéquation entre équipements et populations

La commune de Beaumont dispose d’un tissu d’équipements qui 
répond à la demande et aux besoins actuels. Cependant, il apparaît 
important d’anticiper les évolutions qui pourraient intervenir au cours 
des prochaines années. En effet, l’accueil d’environ 600 logements 
neufs sur la durée du PLU entraînera des besoins nouveaux et 
complémentaires en matière d’équipement, qu’il est difficile à ce jour 
de programmer. Ainsi, hormis l’hôpital de la Châtaigneraie, le CHU et 
les équipements sportifs (terrains de foot et de rugby) l’ensemble des 
équipements communaux ont été classés en zone UC et UG. Cette 
zone autorise les constructions d’équipements d’intérêt collectif et 
de services publics. Sans projet précis à ce jour, cette disposition doit 
permettre à la commune de ne pas bloquer des projets potentiels qui 
pourraient arriver à court et moyen termes. 

▪ Préserver et développer une activité commerciale sur le 
territoire

Avec la proximité de Clermont-Ferrand, la commune de Beaumont 
dispose principalement de quelques commerces de proximité qui 
apparaissent comme essentiels et répondent aux besoins de première 
nécessité. 

La commune souhaite ainsi conserver les différents coeurs 
commerciaux de proximité et notamment ceux situés autour du Grand 
Champ et de la place de Boisbeaumont. Le règlement du PLU instaure 
ainsi une trame de protection des rez-de-chaussée commerciaux. 

Dans le cadre de l’opération «Coeur de Ville» la commune souhaite 
intégrer des surfaces de plancher commercial et de services. Il 
s’agit d’un secteur stratégique. 

▪ Renforcer l’attractivité économique du territoire

Même si la commune reste polarisée par les activités de Clermont-
Ferrand, elle dispose tout de même d’une activité propre avec 
notamment la zone d’activités de Champ Madame, de Pourliat et de 
l’Artière. Cette dernière bénéficie d’atouts de situation et d’accessibilité 
en vitrine Sud-Ouest de Clermont-Ferrand. 

La commune souhaite ainsi pérenniser cette zone d’activités. Au sein 
du zonage, cet espace fait l’objet d’un classement particulier en zone 
UI afin d’afficher clairement sa vocation économique. Les articles 1 et 
2 du règlement écrit assurent le maintien des activités en autorisant 
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notamment les industries, les entrepôts et les bureaux, la restauration, les 
commerces de gros et les activités de services, des destinations adaptées 
à la zone et que l’on retrouve déjà implantées. En compatibilité avec les 
orientations du Document d’Aménagement Artisanal et Commercial du 
SCOT du Grand Clermont, seules les extensions des commerces sont 
autorisées en vue de favoriser la modernisation des magasins et / ou la 
rénovation de leur bâtiment. 

Orientation 4. Améliorer la qualité du réseau viaire et repenser la 
mobilité

Dans cette quatrième orientation, axée sur la thématique «transports et 
déplacements», la commune se fixe trois grands objectifs : 

 - Tendre vers une mobilité plus durable
 - Repenser le réseau viaire et la voirie de manière qualitative
 - Prendre en compte la problématique du stationnement

▪ Tendre vers une mobilité plus durable

Face à la structuration de Clermont-Ferrand et de sa métropole les 
déplacements en direction de la ville centre et au sein de la métropole 
sont importants, avec une utilisation quasi exclusive de la voiture 
individuelle dans les territoires périphériques. L’offre en transport en 
commun sur la commune de Beaumont est peu concurrentielle par 
rapport à la voiture individuelle. L’amélioration de l’offre en transport 
collectif relève du SMTC, autorité organisatrice des transports. Ainsi, 
le seul levier d’action de la commune en matière de développement 
des modes de déplacement alternatifs à la voiture individuelle reste le 
recours à la création de cheminements piétons. 

A travers son Projet d’Aménagement et de Développement Durables, la 
commune souhaite afficher clairement sa position en faveur de ce projet 
métropolitain. C’est pourquoi l’objectif suivant est inscrit : réorienter 
le projet de la Liaison Urbaine Sud Ouest (LUSO) vers la création 
d’un maille durable entre voies modes doux et transports collectifs 
en site propre. La Route de Romagnat depuis le rond-point du Pourliat 
et la Rue Alexandre Varenne représentent l’axe de l’entrée Sud de 
l’agglomération clermontoise. Une réflexion globale a été engagée 
depuis de nombreuses années afin de faire de cet axe un véritable 
boulevard urbain laissant la part belle aux véhicules légers. 
Les évolutions sociétales amènent aujourd’hui à repenser ce projet 
en faveur d’une mobilité plus durable en créant notamment des voies 
piétonnes et cyclables généreuses, ainsi qu’un axe de transport collectif 
en site propre. 

Le projet affiche  également la volonté de poursuivre la réalisation 
du maillage de cheminements modes doux. Au-delà de la mise 
en place d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation 
thématique «Déplacements et mobilité», et de l’inscription de plusieurs 
emplacements réservés, le règlement écrit du PLU, indique que : «pour 
les opérations d’ensemble consistant à accueillir 5 logements ou plus, 
des cheminements piétons devront être aménagés sur au moins un 
côté de la nouvelle voirie desservant le secteur. Des cheminements 
piétons devront également être créés afin de relier les constructions 
aux éventuels espaces de jeux/espaces communs créés au sein de 
l’opération.»  
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Parallèlement à la poursuite de la réalisation du maillage de cheminements 
modes doux, la commune souhaite valoriser le chemin vert et 
poursuivre son aménagement. L’OAP thématique «Déplacements et 
mobilité» reprend les grands principes d’aménagement de ce chemin qui 
reste à aménager dans sa partie Ouest. Pour ce faire un emplacement 
réservé a été mis en place dans le projet de PLU. 

Afin d’encourager la pratique du vélo, autre mode de déplacement 
alternatif à la voiture individuelle, la commune se fixe pour objectif 
de poursuivre la réalisation des stationnements vélos autour 
des différentes centralités du territoire et dans les futurs projets. 
Le règlement écrit impose ainsi la réalisation d’emplacements de 
stationnements vélos, conformément à la règlementation en vigueur.

Enfin, et toujours dans un objectif général de tendre vers une mobilité 
plus durable, la commune souhaite implanter des bornes de recharge 
électrique. 

▪ Repenser le réseau viaire et la voirie de manière qualitative

Porte d’entrée Sud de Clermont-Ferrand, la commune de Beaumont est 
marquée par un trafic de transit important, entraînant sur certain axe une 
inadéquation entre les volumes de trafic générés et l’environnement 
urbain des quartiers desservis et traversés. 

Ainsi, la commune souhaite dans un premier temps apaiser les 
ambiances trop routières des axes qui desservent le territoire. Il 
s’agit notamment  de la Rue de l’Hôtel de Ville, dont le réaménagement 
doit être assuré par l’opération «Coeur de Ville», et de la Route de 
Romagnat, dont le réaménagement devrait être assuré par la réalisation 
d’un nouveau maille durable. 

La commune souhaite également assurer la bonne insertion urbaine et 
paysagère du futur maille durable et réaménager le carrefour Avenue 
du Mont Dore / Rue de la Châtaigneraie / Rue nationale, deux objectifs 
traités dans le cadre de l’OAP thématique. 

▪ Prendre en compte la problématique du stationnement

La place du stationnement automobile pose question sur la commune 
de Beaumont avec des secteurs problématiques bien identifiés.

L’un des points noirs du centre ancien reste le stationnement. Ainsi, la 
commune souhaite, dans le cadre de la révision de son PLU, apporter 
des solutions à cette problématique. Les opérations de démolition 
du bâti insalubre prévue dans le cadre de l’ORT pourraient en partie 
répondre à cette problématique. De plus, et contrairement au règlement 
écrit de 2005, les règles en matière de stationnement automobile ont 
été assouplies. Si l’ancien document d’urbanisme exigé 2 places de 
stationnement pas logements, le nouveaux règlement apport plus de 
souplesse en indiquant notamment que l’accès véhicule existe il est 
exigé 1 place de stationnement par logement. Lorsque l’accès véhicule 
n’existe pas, aucune place de stationnement n’est éxigé. Un plan des 
rues accessibles aux véhicules a été réalisé par les élus et est annexé 
au règlement écrit. 
Enfin, en complément de la création d’un maille durable, la commune 
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Orientation 5. Assurer la qualité urbaine du territoire et maintenir 
son cadre de vie

Dans cette cinquième orientation, axée sur la thématique qualité 
paysagère, la commune se fixe deux grands objectifs : 

 - Assurer la qualité des espaces publics
 - Préserver les caractéristiques paysagères du territoire vecteur  
 d’une cadre de vie apaisé

▪ Assurer la qualité des espaces publics

Les espaces publics représentent des espaces de passage mais aussi 
des points de rassemblements, de rencontre et d’interaction sociale. Ces 
espaces et leurs aménagements participent largement au cadre de vie 
de la ville. 

C’est pourquoi la commune souhaite dans un premier objectif, renforcer 
la centralité de Boisbeaumont afin de la rendre plus lisible. Un projet 
de requalification de l’espace public est notamment en cours. 

La commune souhaite également, renforcer la qualité urbaine autour 
de l’Hôtel de Ville afin de créer un véritable centre-ville. Le projet 
«Coeur de Ville», travaillé en parallèle à la révision du PLU doit permettre  
la mise en oeuvre de cet objectif. 

Enfin, au niveau de son centre ancien, très minéral et à la forte densité, 
la commune souhaite créer des points de rencontre et des espaces 
de respiration, un objectif traité dans le cadre de la mise en place de 
l’Opération de Revitalisation de Territoire (ORT). 

▪ Préserver les caractéristiques paysagères du territoire vecteur 
d’une cadre de vie apaisé

La valorisation du cadre de vie de la commune passe également par la 
préservation des caractéristiques paysagères du territoire. 

Le paysage de la commune est avant tout marqué par le relief qui 
représente un arrière-plan remarquable que le tissu urbain laisse 
régulièrement apparaître. Il est ainsi essentiel, d’assurer l’insertion 
des futures constructions dans le tissu bâti afin de préserver les 
angles de vues sur le paysage environnant. Le développement futur 
du territoire devra s’intégrer au mieux à la silhouette de la commune. 

se positionne favorablement et souhaite assurer la création d’un parc 
relais en périphérie du territoire. La zone des Gattaux représente un 
secteur stratégique pour l’implantation d’un parc relais. Ce secteur est 
cependant identifié comme un corridor thermophile en pas Japonnais. 
Une étude environnementale permettant de préciser la localisation de 
ce corridor doit être réalisé en amont de tout projet. Afin de ne pas 
«bloquer» la réalisation d’un tel projet à moyen terme, tout en préservant 
le corridors écologique identifié, ce secteur a été classé en zone N dans 
le projet de PLU. Suite à l’étude environnementale et à l’avancée des 
réflexions, il conviendra au moment venu de réaliser une déclaration de 
projet avec mise en compatibilité du PLU. 
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Ainsi, afin de veiller à l’insertion des constructions, le règlement écrit 
du Plan Local d’Urbanisme précise que «le volume et les proportions 
des constructions dans tous leurs éléments doivent être déterminés 
en tenant compte de l’environnement bâti ou naturel et en s’y intégrant 
le mieux possible par leur adaptation au terrain naturel et par leurs 
aménagements extérieurs.»  La hauteur des constructions est également 
réglementées afin d’assurer leur intégration sans heurt à la forme 
généralement observée sur le territoire et laissant apparaître le relief 
environnant. Enfin, les Orientations d’Aménagement tiennent compte 
de cet objectif en proposant des formes urbaines qui s’intègrent et 
s’adaptent à l’environnement de chaque site de projet. Par exemple, 
l’Orientation d’Aménagement et de Programmation du secteur de la 
Mourette précise que «la partie nord du secteur devra accueillir des 
logements individuels et groupés en continuité de l’existant». 

Au sein même de la commune, le paysage est dominé par un continuum 
urbain depuis le centre ancien de la ville vers ses franges. Cependant, 
quelques espaces de nature, des enclaves verdoyantes, proposent 
un cadre de vie attractif et reposant à la population. Pour cela, le 
projet affiche plusieurs objectifs et notamment celui de préserver les 
jardins potagers du territoire et assurer la création d’une ceinture 
maraichère. Ce projet de ceinture maraichère est un projet porté par la 
commune, qui s’inscrit dans la démarche départementale du Master Plan 
puisque la ville de Beaumont a été identifiée comme commune pilote. 
Ce projet s’inscrit également dans le cadre de la convention signée 
avec la Fondation Landestini et qui a une véritable visée pédagogique. 
L’objectif de cette ceinture maraichère n’est pas de commercialiser les 
productions mais d’alimenter les restaurants scolaires de la commune. 
Ces espaces de jardin ont ainsi été classé en zone Nj, une zone qui 
édicte des règles strictes en matière de construction, puisque seuls les 
abris de jardin sont autorisés. 

La préservation des caractéristiques paysagères du territoire passe 
enfin par la préservation et la mise en valeur du patrimoine bâti 
de la commune. La commune dispose en effet d’un patrimoine bâti 
intéressant mais aussi d’un petit patrimoine vernaculaire qui participe 
largement à l’identité du territoire. Ces éléments participent à la qualité 
du cadre de vie doté d’une identité rurale. Au titre de l’article L.151-19 
du Code de l’Urbanisme, la commune a identifié plusieurs éléments du 
patrimoine à préserver et protéger. Ces éléments font l’objet de fiches 
et de prescriptions de préservation inscrites dans le règlement écrit du 
PLU. 
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Orientation 6. Limiter l’impact écologique du développement urbain 
de demain

Dans cette sixième et dernière orientation la commune se fixe trois 
grands objectifs : 

 - Préserver la sensibilité écologique du territoire
 - Promouvoir un développement éco-responsable
 - Tenir compte des risques dans le développement urbain

▪ Préserver la sensibilité écologique du territoire

Malgré son caractère très urbain, la sensibilité écologique du territoire de 
Beaumont est marquée. C’est pourquoi la commune souhaite protéger 
et préserver sa ceinture verte. Les parcs publics, les terrains de sport, 
les jardins de l’Artière et la Châtaigneraie composent cette ceinture. Afin 
de les protéger, l’ensemble de ces espaces ont été classés en zone 
naturelle N, NL ou Nj selon leur vocation. Le règlement écrit développe 
pour cette zone des règles strictes en matière de développement urbain. 
A cela s’ajoute le maintien de plusieurs Espaces Boisés Classés comme 
sur la forêt de la Châtaigneraie. 

La commune souhaite également mettre en valeur le site des Sources. 
Au-delà de son classement en zone N, un emplacement réservé a été 
mis en place sur ce secteur afin d’assurer sa protection. 

▪ Promouvoir un développement éco-responsable

Le développement d’un urbanisme dit «éco-responsable» est l’une des 
préoccupations majeures des agglomérations françaises. Dans cette 
optique, la commune souhaite lutter contre le changement climatique 
en assurant un traitement végétalisé des futurs projets afin de limiter 
les îlots de chaleur urbain. Les règles de prospect développées 
par le règlement écrit vont dans ce sens. Les surfaces libres de toute 
construction ainsi que les aires de stationnement doivent être plantées 
à raison de 2 ou � arbres toutes les 2 places de stationnement selon 
les zones. Le règlement écrit de la zone UG en particulier indique qu’au 
moins 15% de la superficie totale de l’unité foncière devra être aménagée 
de façon perméable. Il en est de même pour les aires de stationnement. 

Il s’agit également d’améliorer les performances énergétiques des 
constructions en encourageant la mise en oeuvre de techniques 
propres aux économies d’énergies et aux énergies renouvelables. 
Ainsi, en matière de performance énergétique et environnementale des 
constructions, le règlement écrit du PLU édicte plusieurs règles en faveur 
des énergies renouvelables. 

Enfin, la commune souhaite réduire les émissions de gaz à effet de serre 
en proposant des solutions alternatives à la voiture individuelle.  
A travers son règlement écrit, la commune se positionne en faveur 
du développement des cheminements piétons : «pour les opérations 
d’ensemble consistant à accueillir 5 logements ou plus, des cheminements 
piétons devront être aménagés sur au moins un côté de la nouvelle voirie 
desservant le secteur. Des cheminements piétons devront également 
être créés afin de relier les constructions aux éventuels espaces de jeux/
espaces communs créés au sein de l’opération.»
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L’Orientation d’Aménagement et de Programmation thématique 
«déplacement et mobilité» ainsi que plusieurs emplacements réservés 
vont également dans le sens de la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre. 

▪ Tenir compte des risques dans le développement urbain

La ville de Beaumont est soumise à plusieurs risques naturels comme l’a 
révélé le diagnostic territorial. Afin de réduire l’exposition des personnes 
et des biens, la commune souhaite limiter l’urbanisation dans les 
zones soumises à des risques naturels. L’enveloppe du PPRNPi a 
été reporté sur le plan de zonage afin d’indiquer aux populations son 
périmètre. Il en est de même pour les zones de glissements de terrain 
et déboulements.  
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+

Justifications des choix retenus 
pour établir le plan de zonage

2
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1. Présentation générale des zones

Le Plan Local d’Urbanisme fait l’objet d’un découpage en trois grands 
types de zones, le document ne disposant pas de zone agricole : 

 - Les zones urbaines, dites les zones U
 - Les zones à urbaniser, dites les zones AU
 - Les zones naturelles et forestières, dites les zones N
 
Les zones urbaines U

Les zones urbaines comprennent les secteurs déjà urbanisés et les 
secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation 
ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter.
(Article R 151-8 du Code de l’Urbanisme)

On retrouve dans le PLU six zones urbaines.

La zone UD correspond au centre ancien historique de la commue dans 
lequel il est souhaitable de favoriser l’aménagement et la transformation 
des bâtiments existants ainsi que l’intégration des constructions neuves 
en vue de conserver à ces lieux leur caractère et leur animation. 

La zone UC correspond à une zone urbaine mixte.

La zone UG correspond à une zone urbaine à dominante d’habitat.

La zone US est une zone dédiée aux équipements de santé. Elle 
correspond ainsi au pôle régional de santé incluant le CHU et les 
équipements divers qui l’accompagnent, la faculté de médecine, ainsi 
que l’hôpital privé de la Châtaigneraie. Le secteur US1 correspond 
au CHU alors que le secteur US2 correspond à l’hôpital privé de la 
Châtaigneraie. 

La zone UI correspond  la zone d’activités et commerciales de Champ 
Madame.

La zone UL correspond aux complexes sportifs de l’Artière et de la 
Mourette. 
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La zone UD

La zone UI

La zone US

La zone UC

La zone UL

La zone UG
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Les zones à urbaniser AU

Les zones à urbaniser comprennent des secteurs destinés à être ouverts 
à l’urbanisation. Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux 
d’eau, d’électricité et, le cas échéant, d’assainissement existant à la 
périphérie immédiate d’une zone AU ont une capacité suffisante pour 
desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de cette zone 
et que des Orientations d’Aménagement et de Programmation et, le 
cas échéant, le règlement en ont défini les conditions d’aménagement 
et d’équipement, les constructions y sont autorisées soit lors de la 
réalisation d’une opération d’aménagement d’ensemble, soit au fur et à 
mesure de la réalisation des équipements internes à la zone prévus par 
les orientations d’aménagement et de programmation et, le cas échéant, 
le règlement.
Lorsque les voies ouvertes au public et les réseaux d’eau, d’électricité 
et, le cas échéant, d’assainissement existant à la périphérie immédiate 
d’une zone AU n’ont pas une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter dans l’ensemble de cette zone, son ouverture 
à l’urbanisation est subordonnée à une modification ou à une révision 
du Plan Local d’Urbanisme comportant notamment les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation de la zone.
(Article R151-20 du Code de l’Urbanisme)

Le Plan Local d’Urbanisme identifie deux zones à urbaniser : une zone 
1AU ou une zone 2AU. 

La zone à urbaniser «immédiatement» (1AU) correspond au secteur 
de la Mourette, un espace à caractère naturel situé à l’intérieur du tissu 
urbanisé et donc destiné à être ouvert à l’urbanisation. Cette zone a pour 
vocation d’accueillir en priorité des constructions à usage d’habitation.

La zone 1AU du Plan Local d’Urbanisme est concernée par une 
Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP). Les 
constructions, aménagements et installations prévues dans ce secteur 
doit donc respecter les principes définis dans cette OAP. L’ouverture 
à l’urbanisation de ce secteur est conditionnée à la réalisation d’une 
opération d’aménagement d’ensemble définie par les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation.
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La zone à urbaniser «stricte» (2AU) correspond à un espace à caractère 
naturel situé en continuité de la zone d’activités de Champ Madame. 
Cette zone, qui constitue une réserve foncière pour la commune et 
la Métropole,  pourrait accueillir des constructions d’intérêt collectif 
comme les Centres Technques. En effet, le Centre Technique Municipal 
et Métropolitain se situe dans le centre-ville de Beaumont. Ce site, qui 
génère un certain nombre de nuisances pour les habitations riveraines, 
a besoin d’évoluer pour répondre aux besoins et normes actuelles. 
L’installation d’un tel équipement à proximité de la zone d’activités, sur 
des terrains communaux, pourrait représenter une opportunité. 
L’ouverture à l’urbanisation de cette zone nécessitera une procédure 
d’évolution du Plan Local d’Urbanisme. 



Justifications

Plan Local d’Urbanisme de Beaumont  Rapport de présentation36

Les zones naturelles N

Les zones naturelles et forestières correspondent à des secteurs 
équipés ou non, à protéger en raisons :

▪ soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages 
et leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou 
écologique,

▪ soit de l’existence d’une exploitation forestière,

▪ soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources 
naturelles 

▪ soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d’expansion 
des crues.

Peuvent être autorisées en zone N :

▪ les constructions et installations nécessaires à l’exploitation agricole 
et forestière, ou au stockage et à l’entretien de matériel agricole par 
les coopératives d’utilisation de matériel agricole agréées au titre de 
l’article L 525-1 du code rural et de la pêche maritime,

▪ les constructions, installations, extensions ou annexes aux bâtiments 
d’habitation, changements de destination et aménagements prévus par 
les articles L 151-11, L 151-12 et L 151-13, dans les conditions fixées par 
ceux-ci.

(Article R151-24 du Code de l’Urbanisme)

Ainsi, la zone N du Plan Local d’Urbanisme est une zone qu’il convient 
de protéger en raison d’une part de la zone forestière et d’autre part 
de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur 
caractère écologique. La zone N comprend deux sous-secteurs : 
- le sous-secteur NL  qui correspond aux espaces de loisirs et sports 
de l’Artière.
- le sous-secteur Nj, qui correspond à une zone de jardin qu’il 
est nécessaire de préserver en permettant la poursuite de leur 
exploitation. 
- le STECAL Nja, qui correspond à un secteur de taille et de capacité 
limitée permettant la création d’une construction nécessaire à l’entretien 
des jardins et aux activités maraîchères. 
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La zone NL

La zone Nj

La zone N
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Zones Vocation de la zone Superficie de la zone

Les zones urbanisées U 310,8 hectares

La zone UD Tissu bâti historique de la commune 12,6 hectares

La zone UC Zone mixte 3� hectares

La zone UG Extension pavillonnaires de la commune 200,8 hectares

La zone US Zone d’équipements à vocation de santé et d’enseignement 22,1 hectares

La zone UI Zone d’activités économiques et commerciales 38,� hectares

La zone UL Zone dédiée aux complexes sportifs de  l’Artière et de la Mourette 2,9 hectares

Les zones à urbaniser AU 3,6 hectare

La zone 1AU Zone d’urbanisation future à vocation d’habitat 1,7 hectare

La zone 2AU
Zone d’urbanisation future dont l’ouverture à l’urbanisation est soumise à une 
évolution du document d’urbanisme. 

1,9 hectares

Les zones naturelles N 81,6 hectares

La zone N
Zone à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des pay-
sages et de leur intérêt écologique.

63,3 hectares

La zone NL Zone de loisirs 1,8 hectares

La zone Nj Zone de jardins 16,5 hectares

STECAL Nja
Secteur de taille et de capacité limitée nécessaire à l’entretien des jardins et à 
l’activité maraîchère. 

600 m²
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2. La délimitation des zones et les principales évolutions du plan 
de zonage

La commune de Beaumont est couverte par un Plan Local d’Urbanisme 
approuvé en 2005 et modifié 5 fois. 

Le territoire était divisé en trois types de zones : 
 - Les zones urbaines avec les zones UB, UC, UD, UF, UG, UI
 - Les zones à urbaniser avec les zones AU
 - Les zones naturelles avec les zones N

Chacune de ces zones comportaient de nombreux sous-secteurs : par  
exemple, on retrouvedans la zone UF plusieurs sous-secteurs (UFa, 
UFa*, UFb, UFc).

Certaines de ces zones étaient affectées par un risque d’inondation, et 
disposé ainsi d’un indice «i». 

Au regard des objectifs fixés dans le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durabes, de l’évolution des documents supra-
communaux, de l’urbanisation et de la règlementation en vigueur, le 
plan de zonage du Plan Local d’Urbanisme a évolué. 

La toponymie des zones a peu évolué entre les deux documents, 
mais le nombre de zones a été largement réduit dans un objectif de 
simplification. 

Les zones UC, UG et UF ont été re-délimitées afin de ne disposer 
que deux zones destinée à l’habitat pavillonnaire et aux équipements/
services/commerces (zones UC qui correspond à une zone urbaine 
mixte et la zone UG qui correspond à une zone urbaine à dominante 
d’habitat). 
La zone UB, correspondant au pôle régional de santé incluant le CHU et 
les équipements divers qui l’accompagnent, est devenu la zone US (S 
comme santé) et inclue maintenant l’hôpital privé de la Châtaigneraie. 
Le sous-secteur Nc, destiné à l’accueil du futur cimetière, et le sous-
secteur Nv destiné à l’accueil d’une opération d’habitat pour des familles 
de nomades sédentarisés, ont également été supprimés, ces projets 
n’étant plus d’actualité. 

Les indices liés au risque d’inondation de l’Artière, ont été supprimés de 
la nomenclature des zones. Le plan de zonage fait apparaître aujourd’hui 
une trame de fond bleue indiquant la présence de risque. Il convient de 
se reporter au PPRNPi en annexe du PLU. 
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Évolution de la toponymie des zones

Zones du PLU de 2005 Zones du PLU de 2021

Les zones Urbanisées

UB UE

UC UC

UD UD

UF UC/UG

UG UG

UI UI

Nouvelle zone du PLU UL

Les zones A Urbaniser

AU 1AU

Nouvelle zone du PLU 2AU

Les zones Naturelles

N N

Nj Nj

Nc N

Nv N

NL Nl

Nouvelle zone du PLU STECAL Nja
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Comme la nomenclature des zones, leur délimitation a peu évolué, mais elle a été largement simplifié. 

Les évolutions de la zone UD

La zone UD est une zone de centre ancien dans 
laquelle il est souhaitable de favoriser l’aménagement 
et la transformation des bâtiments existants ainsi que 
l’intégration des constructions neuves en vue de 
conserver à ces lieux leur caractère et leur animation. 
Elle comprend des sous-secteurs UDa et UDi. 

La zone UD correspond au centre ancien historique de 
la commune dans lequel il est souhaitable de favoriser 
l’aménagement et la transformation des bâtiments 
existants ainsi que l’intégration des constructions 
neuves en vue de conserver à ces lieux leur caractère 
et leur animation. 

Plan Local d’Urbanisme de 2005 Plan Local d’Urbanisme de 2021

Les sous-secteurs de la zone UD du PLU de 2005 ont été supprimés et intégrés directement à la zone UD. 
Le sous-secteur UDi correspondait à des secteurs affectés par le risque d’inondation. Le PPRNPi étant devenu 
une Servitude d’Utilité Publique, le PLU reprend uniquement le tracé de la zone inondable. De plus, suite à la 
révision du PPRNPi, une partie de la zone UDi n’est plus impactée par le risque d’inondation. Ainsi, la zone UDi 
n’a plus vocation à exister. Concernant la zone UDa, il s’agissait d’une zone où la hauteur des bâtiments ne 
pouvait excéder 9 mètres, contre 12 mètres dans la zone UD. Sans justification et suite à l’analyse architecturale 
et urbaine du centre ancien, le maintien de cette règle n’est pas nécessaire. Ainsi la zone UDa a été supprimée 
et le secteur concerné a été intégré à la zone UD. 

La délimitation de la zone a peu évolué. Elle prend en compte l’ensemble des bâtiments du centre ancien de 
Beaumont qui présente une très forte densité, un front bâti continu, des rues étroites et sinueuses. Cependant, 
contrairement au précédent document d’urbanisme, cette zone se limite à la Rue du 19 Mars 1962. Au-delà de 
cette rue, le bâti ne présente plus les caractéristiques architecturales du centre ancien. (Cf, voir photo ci-dessous). 
Le secteur a donc été intégré à la zone UC ou UG. 
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Les évolutions de la zone UC

La zone UC du Plan Local d’Urbanisme de 2005 représente une zone urbaine dense destinée à la construction 
d’habitations avec une occupation du sol densifiée et à l’ensemble des fonctions urbaines qui sont liées ou 
compatibles avec l’accueil de populations
La zone UF quant à elle est une zone urbaine destinée à la construction d’habitations avec une occupation du sol 
densifiée et à l’ensemble des fonctions urbaines qui sont liées ou compatibles avec l’accueil de populations. 

Plan Local d’Urbanisme de 2005
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La zone UC du Plan Local d’Urbanisme de 2021 correspond à une zone urbaine mixte qui se concentre autour de 
l’Hôtel de Ville, du Grand Champ et du Masage. Ces secteurs regroupent l’ensemble des fonctions urbaines qui 
sont liées ou compatibles avec l’accueil de population. On retrouve ainsi une mixité des fonctions entre habitat, 
commerces, servies et équipements. 

Plan Local d’Urbanisme de 2021

La zone UC du Plan Local d’Urbanisme de 2021 reprend les contours de la zone UC du Plan Local d’Urbanisme 
de 2005 (Grand Champ et Masage) et quelques secteurs de la zone UF qui correspondent aux caractéristiques 
de cette nouvelle zone UC : c’est notamment le cas de la zone UFa*, UFc. Les secteurs UF qui se développent 
autour des espaces majoritairement pavillonnaires comme les secteurs de la Mourette, de la Rue Alexandre 
Varenne ou encore de la Rue Gambetta ont été intégrés à la zone UG (cf voir ci-dessous).
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Les évolutions de la zone UG

La zone UF du Plan Local d’Urbanisme de 2005 est une zone urbaine destinée à la construction d’habitations 
avec une occupation du sol densifiée et à l’ensemble des fonctions urbaines qui sont liées ou compatibles avec 
l’accueil de populations. 

La zone UG est une zone urbaine dominante d’habitat individuel qu’il est prévu de densifier modérément tout en 
favorisant la diversité des fonctions urbaines et des types d’habitat et en garantissant le maintien du caractère 
général du tissu. 

Plan Local d’Urbanisme de 2005
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Plan Local d’Urbanisme de 2021

Dans le Plan Local d’Urbanisme de 2021, les zones UF et UG ont été regroupés en une seule zone UG qui 
correspond à une zone urbaine à dominante d’habitat. Cette zone regroupe ainsi l’ensemble des secteurs 
pavillonnaires et résidentiels de la commune. Il s’agit ici de simplifier la lecture du plan de zonage en regroupant 
ces zones qui disposent d’une définition et de règles d’urbanisme proches. 

La zone UG comprend deux sous-secteurs. 
Le sous-secteur UGa se concentre autour des parcelles BE n°70, BE n°68, BE n°69 sur lesquelles sont réunies 
des activités commerciales et de services qu’il convient de maintenir. Largement intégré à la zone UG, un sous-
secteur a été mis en place afin d’interdire les logements. 
Le sous-secteur UGr qui correspond à une zone soumise à un risque d’éboulement déjà identifié dans le Plan 
Local d’Urbanisme de 2005 et qu’il convient de reprendre. 

 Si la zone UG regroupe à la fois les zones UF et UG du Plan Local d’Urbanisme de 2005, quelques évolutions 
doivent tout de même être soulignées. 
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L’ensemble des parkings et des bâtiments de l’hôpital privé de la Chataigneraie ainsi que les parkings du CHU 
ont été intégrés à la zone US (Cf, voir ci-dessous)

Les parcelles BM n°�1, 232, 263, 26�, 269, 271 et 270 représentent des espaces de jardin insrits en zone VERTE 
du PPRNPi qui interdit la création de nouveaux logements. Ces parcelles ont donc été sorties de la zone UG et 
intégrées à la zone Nj. 

PLU 2005 PLU 2021 Photo aérienne

Les parkings des terrains de sport, précédemment classés en zone N, ont été intégré à la zone UG. 
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PLU 2005 PLU 2021 Photo aérienne

La commune a souhaité conserver une zone UG au sein de la zone UI, dédiée aux activités économiques. Les 
pavillons présents sur le terrain correspondent bien à la définition de la zone UG qui a donc été conservée dans 
le Plan Local d’Urbanisme révisé. 
Les parcelles BL n°27, 28, 29, 206 et 207, précédemment classées en zone AU et bâties à ce jour, ont été 
intégrées à la zone UG. 

La délimitation de la zone UG a été revue au niveau de la parcelle BO n°302 afin de prendre en compte le 
périmètre de la zone inondable. Ainsi, le jardin étant une zone inondable inconstructible d’après le PPRNPi, cet 
espace a été inscrit en zone N. 

La zone UG a été réduite sur la parcelle BP n°001 qui correspond à une zone de captage. Cette parcelle a donc 
été classée en zone naturelle N. 
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De la zone UB à la zone US

La zone UB correspond au pôle régional de santé incluant le CHU et les divers équipements qui l’accompagnent. 
La zone UBa correspond aux bâtiments implantés sur le côté Ouest du CHU (faculté de médecine). 

Plan Local d’Urbanisme de 2005



Justifications

Plan Local d’Urbanisme de Beaumont  Rapport de présentation �9

La zone US est une zone dédiée aux équipements de santé. Elle correspond ainsi au pôle régional de santé 
incluant le CHU et les équipements divers qui l’accompagnent, la faculté de médecine, le centre de rééducation 
fonctionnelle (secteur US1)  ainsi que l’hôpital privé de la Châtaigneraie (secteur US2). 

Plan Local d’Urbanisme de 2021

Le Plan Local d’Urbanisme de 2005 identifiait une zone UB correspondant au pôle régional de santé incluant 
le CHU et les équipements divers qui l’accompagnent. Cette zone a été transformée en zone US («S» comme 
santé) et intègre, dans le Plan Local d’Urbanisme de 2021, l’ensemble des équipements de santé de la ville, avec 
notamment l’hôpital privé de la Châtaigneraie précédemment classé en zone UF. La zone UE correspondant au 
secteur du CHU, et l’ancienne zone UF correspondant au secteur de l’hôpital privé de la Châtaigneraie, ont été 
élargie aux parkings des établissements.  

PLU 2005 PLU 2021

Evolutions du zonage - Hôpital privé la Châtaigneraie 
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Les évolutions de la zone UI

La zone UI correspond à la zone d’activités de Champ 
Madame.

La zone UI est destinée principalement à l’accueil 
d’activités artisanales, de loisirs, aux hôtels et 
restaurants, aux commerces, bureaux et services, 
équipements publics et aux activités de production 
compatibles avec la proximité des secteurs 
d’habitat. Les constructions à usage d’habitation 
ne sont autorisées que dans la mesure où elles 
sont destinées aux personnes dont la présence est 
nécessaire pour assurer la direction, la surveillance 
ou le gardiennage des établissements. 

 - Le sous-secteur UIa est un secteur de 
la zone artisanale de Champ Madame destiné à 
l’accueil d’activités de tout type
 - Le sous-secteur UIa* est un secteur 
de la zone artisanale de Champ Madame où les 
commerces sont interdits
 - Le sous-secteur UIb est un secteur de 
la zone artisanale du Masage destiné à l’accueil 
d’activités commerciales et de services

Plan Local d’Urbanisme de 2005

Plan Local d’Urbanisme de 2021

Le zonage reprend celui du Plan Local d’Urbanisme 
de 2005. 
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La nouvelle zone UL

Précédemment classé en zone NL dans le Plan Local d’Urbanisme de 2005, une partie du complexe sportif 
de l’Artière a été classé en zone UL, une nouvelle zone du Plan Local d’Urbanisme. Il en est de même pour le 
complexe sportif de la Mourette. Il s’agit de permettre à la commune de faire évoluer ses équipements sportifs et 
d’aménager si besoin son complexe. 

Plan Local d’Urbanisme de 2005 Plan Local d’Urbanisme de 2021 Photo aérienne

Le complexe sportif de l’Artière

Le complexe sportif de la Mourette

Plan Local d’Urbanisme de 2005 Plan Local d’Urbanisme de 2021 Photo aérienne
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Les évolutions de la zone AU

Il s’agit d’une zone insuffisamment équipée pour 
permettre une urbanisation immédiate. Tous les modes 
d’occupation au sol y sont provisoirement interdits 
à l’exception de l’aménagement ou de l’extension 
limitée des constructions existantes sous réserve 
qu’elles ne compromettent pas l’utilisation future de 
la zone. Sont également autorisés les équipements 
publics de toute nature et les installations d’intérêt 
général lorsque des raisons techniques l’imposent. 
Pour être ouverte à l’urbanisation, cette zone devra 
faire l’objet soit d’une modification du PLU.

L’indice i indique que le secteur est affecté par un 
risque d’inondation. Les occupations et affectations 
du sol autorisées sont soumises aux prescriptions du 
PPRNPi. 

La zone 1AU correspond à un espace à caractère 
naturel situé à l’intérieur du tissu urbain constitué et 
destiné à être ouvert à l’urbanisation. Cette zone a 
pour vocation d’accueillir en priorité des constructions 
à usage d’habitation.

La zone 1AU est concernée par une Orientation 
d’Aménagement et de Programmation dont le périmètre 
figure sur le règlement graphique. Les constructions, 
aménagements et installations prévues dans ce 
secteur devront respecter les principes définis dans 
l’Orientation d’Aménagement et de Programmation. 

L’ouverture à l’urbanisation de ce secteur est 
conditionnée à la réalisation d’une opération 
d’aménagement d’ensemble définie par les 
Orientations d’Aménagement et de Programmation. 

Plan Local d’Urbanisme de 2005
Plan Local d’Urbanisme de 2021

Les zones AU identifiées dans le précédent PLU ont été supprimées. La zone des Gattaux (zone AU et AUi5) 
est aujourd’hui identifiée comme un corridor écologique en pas japonais qu’il convient de protéger. Le secteur 
a donc été classé en zone N afin d’assurer sa protection. La zone 1AUi étant à ce jour bâtie, cette dernière a été 
intégrée à la zone UG. 
Le Plan Local d’Urbanisme de 2021 laisse apparaître une nouvelle zone à urbaniser. Il s’agit du secteur de la 
Mourette : intégré à la zone NL en 2005 ce secteur n’a aujourd’hui plus vocation à recevoir un équipement 
sportif (piscine communautaire) et a donc été classé en zone à urbaniser. En effet, suite à l’étude de densification 
et à l’analyse du potentiel de renouvellement urbain, la commune a souhaité ouvrir à l’urbanisation ce secteur  
idéalement placé au sein du tissu bâti afin de répondre aux objectifs affichés dans le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (Cf, voir partie précédente - Justification des choix retenus pour l’élaboration du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables.)
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Le document graphique du Plan Local d’Urbanisme 
de 2005 fait apparaître une zone de risque 
d’effondrement. Suite à une étude géotechnique 
réalisée entre 2013 et 2015, la présence de ce risque 
a été levé. L’ensemble de l’étude géotechnique est 
présente en annexe du Plan Local d’Urbanisme.

Une zone à urbaniser «stricte», dite zone 2AU a 
également été délimitée en continuité de la zone 
d’activités de Champ Madame. 
Cette zone, qui constitue une réserve foncière pour 
la commune et la Métropole, pourrait accueillir des 
constructions d’intérêt collectif comme les Centres 
Techniques. 
En effet, le Centre Technique Municipal et Métropolitain 
se situe dans le centre-ville de Beaumont. Ce site, 
qui génère un certain nombre de nuisances pour 
les habitations riveraines, a besoin d’évoluer pour 
répondre aux besoins et normes actuelles. L’installation 
d’un tel équipement à proximité de la zone d’activités, 
sur des terrains communaux, pourrait représenter une 
opportunité pour la collectivité.
L’ouverture à l’urbanisation de cette zone nécessitera 
une procédure d’évolution du PLU. 
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Les évolutions de la zone N

La zone N est une zone naturelle qu’il convient de protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, 
des paysages et de leur intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique, écologique, patrimoniale ou 
de leur caractère d’espaces naturels. La zone N comprend plusieurs sous-secteurs : 
 - Le sous-secteur Nc est destiné à l’accueil du futur cimetière
 - Le sous-secteur Nj correspond à une zone de jardin qu’il est nécessaire de préserver en permettant  
 la poursuite de leur exploitation
 - Le sous-secteur NL destiné à l’accueil d’activités de loisirs, sportives, culturelles et festives publiques
 - Le sous-secteur Nv destiné à l’accueil d’une opération d’habitat pour des familles de nomades   
 sédentarisés. 

Plan Local d’Urbanisme de 2005
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La zone N du Plan Local d’Urbanisme de 2021 correspond à une zone naturelle qu’il convient de protéger et de 
valoriser en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des paysages et de leur intérêt, notamment du 
point de vue esthétique, historique, écologique, patrimoniale ou de leur caractère d’espaces naturels. Comme le 
précédent document d’urbanisme, la zone N comprend plusieurs sous-secteurs : 
 - Le sous-secteur Nj correspond à une zone de jardin qu’il est nécessaire de préserver en permettant l 
 la poursuite de leur exploitation
 - Le sous-secteur NL correspond au parc de Boisbaumont
 - Le STECAL Nja qui correspond à un secteur de taille et de capacité limitée permettant la réalisation   
 d’une construction à l’entretien des jardins et à l’activité maraîchère. 

Plan Local d’Urbanisme de 2021

Les sous-secteurs Nc et Nv identifiés dans le document d’urbanisme de 2005 ont été supprimés. Suite à la 
reprise de plusieurs concessions, l’extension du cimetière n’est plus d’actualité. Concernant le secteur Nv, et 
malgré un besoin sur le territoire de la Métropole, la commune n’a pas souhaité reconduire cette zone qui se 
situe dans un espace largement naturel, à proximité des sources et dont l’accès n’est pas aisé. Ainsi, les parcelles 
concernées par ces deux zones ont été intégrées à la zone naturelle N, qui correspond à l’ensemble des parcs 
et espaces naturelles de la commune, la zone N reprenant le tracé de la ceinture verte communale. 

Les principales évolutions concernent essentiellement le secteur de la Mourette et de l’Artière ou le précédent 
document d’urbanisme identifie deux zones NL. Sur le secteur de la Mourette, le projet de piscine n’étant plus 
d’actualité, la commune a souhaité ouvrir ce secteur à l’urbanisation en vue de répondre aux objectifs du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (Cf voir ci-dessus). Afin de permettre l’évolution du complexe 
sportif de l’Artière, la zone NL a été remplacée par une zone UL plus adaptée (la zone naturelle interdisant de fait 
toutes nouvelles constructions). 
La zone N a également était réduite :  
 - autour de l’hôpital privé de la Châtaigneraie afin de correspondre à la réalité du terrain 
 (aménagement de parking). 
 - dans le secteur de Chaumontel afin de permettre le transfert du Centre Technique. 
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Comme indiqué dans son Projet d’Aménagement et de Développement Durable, la commune souhaite «préserver 
et développer les jardins et potagers du territoire» et «assurer la création d’une ceinture maraîchère». 
L’ensemble des espaces de jardin de la commune, qui correspondent pour partie à la zone inondable de l’Artière, 
ont été classés en zone Nj afin de marquer la vocation de la zone. Seuls les abris de jardin d’une superficie 
inférieure à 5m² sont autorisés. Dans la partie Ouest du territoire la zone NL a été réduite et remplacée par la 
zone Nj qui correspond à la vocation future des terres : jardins de la ceinture maraichère. Ce projet de ceinture 
maraichère est un projet porté par la commune, qui s’inscrit dans la démarche départementale du Master Plan 
puisque la ville de Beaumont a été identifiée comme commune pilote. Ce projet s’inscrit également dans le 
cadre de la convention signée avec la Fondation Landestini et qui a une véritable visée pédagogique. L’objectif 
de cette ceinture n’est pas de commercialiser les productions mais d’alimenter les restaurants scolaires de la 
commune. En lien avec cette activité, les élus ont inscrit en continuité de la zone NL (propriété communale) un 
Secteur de Taille et de Capacité Limité (STECAL) Nja qui permettra à la fois de stocker le matériel nécessaire 
à l’entretien des jardins et d’accueillir les enfants du territoire dans une visée pédagogique (principe du jardin 
pédagogique). 

Les espaces de biodiversité de la commune (forêt de la Châtaigneraie, zone des Gattaux, zone de Chaumontel 
...) ont été classés en zone naturelle N ce qui permet la préservation de ces espaces puisqu’aucune construction 
nouvelle n’est autorisée. 
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3. Les éléments de sur-zonage

Les espaces boisés classés

Comme indiqué à l’article L.1113-1 du Code de l’Urbanisme, «Les plans 
locaux d’urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, 
les forêt, parcs à conserver, à protéger ou à créer, qu’ils relèvent ou non 
du régime forestier, enclos ou non, attenant ou non à des habitations. Ce 
classement, peut également s’appliquer à des arbres isolés, des haies 
ou des réseaux de haies ou des plantations d’alignements.»

Les boisements identifiés au titre des Espaces Boisés Classés font partie 
du patrimoine naturel de la commune et participe à la qualité du site, de 
l’environnement, du paysage. Ainsi, les Espaces Boisés Classés identifiés 
par le précédent document d’urbanisme ont été repris. Seul le périmètre 
de l’EBC situé à la Châtaigneraie a été réduit afin de «coller» à la réalité 
du terrain, puisqu’il s’agit du parking de la clinique.

Ainsi, les coupes et abattages d’arbres sont soumis à déclaration préalable 
sauf exception défini à l’article L.�21-� du Code de l’Urbanisme. 

Les emplacements réservés

Conformément à l’article L151-�1 du Code de l’Urbanisme, « le règlement 
peut également fixer les emplacements réservés aux voies et ouvrages 
publics, aux installations d’intérêts général, aux espaces verts ainsi 
qu’aux espaces nécessaires aux continuités écologiques ».

Ces emplacements réservés sont repérables sur le document graphique 
par un quadrillage rouge. Le numéro affecté à chacun d’eux renvoie à 
une liste qui figure en annexe du règlement écrit. Cette liste indique la 
collectivité bénéficiaire de la réserve, sa destination et sa superficie.

L’inscription d’un emplacement réservé rend inconstructible les terrains 
concernés pour toute utilisation différente que celle prévue dans cette 
liste.

Le Plan Local d’Urbanisme de 2005 identifie 37 emplacements réservés. 
Le Plan Local d’Urbanisme de 2021 en identifie 16. 
Les emplacements réservés pour :
- l’ancien tracé de l’Avenue Sud,
- l’aménagement d’un chemin entre la rue de la Courbe et le bois de la 
Châtaigneraie 
- la création d’un accès piéton au bois de la Châtaigneraie en limite de 
la clinique, 
- la création d’une liaison piétonne entre le chemin de l’Ave Maria et 
l’impasse de la Courbe, 
- la création de cheminements sur les berges entre la rue du Stade et la 
RN89
- l’élargissement de la plateforme de l’impasse de Pourliat ont notamment 
été conservés. 
A l’inverse les autres emplacements réservés pour voirie ont été 
supprimés car réalisés. 

Concernant les emplacements réservés pour «espaces et équipements 
publics», la commune a souhaité conserver l’emplacement réservé 
destiné à l’extension du parking du complexe sportif de l’Artière, ainsi que 
l’emplacement réservé destiné à la création d’une zone de protection 

EBC PLU 2005

EBC PLU 2021
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patrimoniale. Ce dernier emplacement réservé a été cependant modifié 
: il s’agit d’un périmètre qui permettra de mettre en valeur et de protéger 
la source. 

L’AFPA et le parc de la parcelle BT n°29 font également l’objet 
d’emplacements réservés. 

Enfin, concernant les emplacements réservés institués au titre de l’article 
L.123-2 alinéa b (nouvel article L.151-�1 du Code de l’Urbanisme), les élus 
ont fait le choix de ne pas les maintenir. En revanche, ont été mises en 
place des servitudes de mixité sociale. L’emplacement réservé pour la 
réalisation d’une opération d’habitat destinée à l’accueil d’une famille 
de nomade sédentarisé, n’a pas été retenu : le secteur  s’inscrit dans 
un espace largement naturel, à proximité des sources et difficilement 
accessible. L’emplacement réservé inscrit sur le parking du CHU entre 
aujourd’hui en conflit avec le projet du centre hospitalier qui souhaite 
agrandir ses surfaces de stationnement. Les emplacements réservés 
inscrit sur le centre-bourg semblent difficiles à mettre en oeuvre au vu des 
contraintes techniques et financière de ce secteur de centre ancien. 

Deux nouveaux emplacements ont été inscrit dans le PLU de 2020 : 
- des emplacements réservés pour la création d’un cheminement piéton 
qui permettrait de rejoindre le tramway (ER n°9, 13 et 1�)
- un emplacement réservé pour un alignement de voirie sur la parcelle 
BP n°169 (ER n°10). 

Les secteurs de mixité sociale

En application de l’article L151-15 du Code de l’Urbanisme, « le règlement 
peut délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs 
dans lesquels, en cas de réalisation d’un programme de logements, 
un pourcentage de ce programme est affecté à des catégories de 
logements qu’il définit dans le respect des objectifs de mixité sociale ».

Ces secteurs de mixité sociale doivent permettre de répondre aux 
objectifs de la loi SRU. Le pourcentage affecté à chaque secteur de 
mixité sociale est indiqué dans le règlement écrit des zones Urbaines et 
A Urbaniser à l’article 3. 

La prise en compte des risques naturels

La commune est concerné par un Plan de Prévention du Risque 
d’Inondation (PPRNPi). Ce document valant servitude d’utilité publique a 
été repris dans le zonage du Plan Local d’Urbanisme de 2021. Il convient 
de se rapporter aux annexes du dossier. 

Le territoire de la commune de Beaumont est concerné pour partie par 
un risque de mouvement de terrain issu des études du Schéma Directeur 
d’Aménagement et d’Urbanisme de l’agglomération Clermontoise 
approuvé par délibérations en 199� et 1995 et repris par le SCOT du 
Grand Clermont. Ce dernier fait été de présomption d’instabilité faible ou 
mal connue pour un secteur concerné. 
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Extrait du Porter à connaissance des services de l’Etat

Comme pour le document d’urbanisme de 2005, le nouveau plan de 
zonage identifie ce secteur de risque (risque de movement de terrain) à 
l’aide d’une trame hachurée.

 Les parcelles non urbanisées à ce jour ont été classées en zone N. 
Dans son Porter à Connaissance complémentaire, les services de 
l’état indique notamment «qu’il est nécessaire, avant toute ouverture à 
l’urbanisation, que la collectivité réaalise une étude géothnique préalable 
afin de s’assurer que ce secteur puisse accueillir un développement de 
l’urbanisation.»
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Le Plan Local d’Urbanisme de 2005 identifie également tout à fait à l’Ouest 
du territoire, une zone de risque de mouvement de terrain superposé à 
la zone UGr : risque d’éboulement. Le document d’urbanisme de 2005 
indique «que le POS mis en révision comportait déjà des indications de 
zone non aedificandi sur une ancienne carrière au bout de l’impasse du 
Matharet». Le POS indique en effet qu’il s’agit d’une ancienne carrière 
classée comme zone non aedificandi suite à une étude du 22/02/197� 
menée par le BRGM. Cette étude détermine notamment les largeurs des 
zones de protection à respecter. Cette zone non aedificandi du POS a 
donc été reprise dans le règlement graphique. En application de l’article 
R.151-31 du Code de l’Urbanisme qui prévoit que «dans les zones U, AU, 
A et N, les documents graphiques du règlement font apparaître [...] les 
secteurs [...] où les risques naturels, de risques miniers ou de risques 
technologiques justifient que soient interdites les constructions et 
installations de toute nature [...]» toute constuction est interdite en zone 
UGr. 

Les éléments du patrimoine

En application de la l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme, la commune 
a identifié plusieurs éléments du patrimoine bâti qui concourent à l’identiié 
du territoire communal :  
 - des éléments du patrimoine architectural
 - des éléments du patrimoine historique 
 - des éléments du patrimoine religieux
 - des éléments du patrimoine hydraulique
 - des éléments du patrimoine artistique
 - des éléments du patrimoine naturel

A chaque élément du patrimoine à préserver et protéger correspond 
une fiche annexée au règlement écrit du Plan Local d’Urbanisme. 

La trame de protection des rez-de-chaussée commerciaux

En application de l’article L.151-16 du Code de l’Urbanisme «le règlement 
peut identifier et délimiter les quartiers, îlots et voies dans lesquels est 
préservée ou développée la diversité commerciale, notamment à travers 
les commerces de détail et de proximité, et définir, le cas échéant, les 
prescriptions de nature à assurer cet objectif [...]». Afin de protéger et 
préserver les commerces du centre-ville les élus ont fait le choix de 
mettre en place cette trame sur les rez-de-chaussée commerciaux du 
Grand Champ et du Masage. 
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+

Justifications des choix 
retenus pour l’élaboration des 

Orientations d’Aménagement et de 
Programmation

3
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Afin de veiller au respect des objectifs fixés dans le Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables, le Plan Local d’Urbanisme définit 
plusieurs Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP). 

En application de l’article L 151-7 du Code de l’Urbanisme, ces orientations 
peuvent notamment :

«1° Définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 
l’environnement, notamment les continuités écologiques les paysages, 
les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l’insalubrité, permettre 
le renouvellement urbain et assurer le développement de la commune ;

2° Favoriser la mixité fonctionnelle en prévoyant qu’en cas de réalisation 
d’opérations d’aménagement, de construction ou de réhabilitation un 
pourcentage de ces opérations est destiné à la réalisation de commerces 
;

3° Comporter un échéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisation 
des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements 
correspondants ;

4° Porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 
restructurer ou aménager ;

5° Prendre la forme de schémas d’aménagement et préciser les 
principales caractéristiques des voies et espaces publics ;

6° Adapter la délimitation des périmètres, en fonction de la qualité de la 
desserte, où s’applique le plafonnement à proximité des transports prévu 
aux articles L. 151-35 et L. 151-36. »

Les articles R151-6 à R151-8 du Code de l’Urbanisme développent trois 
types d’Orientation d’Aménagement et de Programmation : les OAP 
sectorielles, les OAP patrimoniales, les OAP aménagements.

Le Plan Local d’Urbanisme définit : 
 - une OAP thématique
 - des OAP sectorielles. 

L’OAP thématique «Déplacement et mobilité»

Cette Orientation d’Aménagement et de Programmation doit permettre de 
répondre aux objectifs du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables en matière de mobilité. Cette OAP détermine notamment les 
dispositions à prendre dans le cadre d’opération d’aménagement de 
voirie et de liaisons douces. 

Les OAP sectorielles

 Les Orientations d’Aménagement et de Programmation sectorielles 
définissent les conditions d’aménagement de secteur identifiés 
garantissant ainsi la prise en compte des qualités architecturales, urbaines 
et paysagères des espaces, dans la continuité desquelles s’inscrit la zone. 
Le périmètre des secteurs auxquels ces orientations sont applicables est 
délimité dans le ou les documents graphiques prévus à l’article R 151-10.

Pour chaque secteur ou groupement de secteurs, les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation définissent :
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La vocation principale de la zone
Les OAP sectorielles définit dans le cadre du PLU ont toute une vocation 
résidentielle, une vocation d’habitat. Elles représentent ainsi une réponse 
à la mise en oeuvre du scénario de développement définit dans le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables. 

La programmation et les formes urbaines attendues
Les Orientations d’Aménagement et de Programmation visent à répondre 
aux objectifs de densification du tissu bâti tout en assurant l’insertion des 
futures constructions à l’existant. 
Ainsi pour chaque secteur d’OAP, il est indiqué le nombre de logement 
attendu mais aussi la ou les forme(s) urbaine(s) qu’il convient de réaliser. 
La diversification du parc porte également sur le statut d’occupation 
des logements. Soumise à la loi SRU, la commune de Beaumont doit 
atteindre une part de 20% de logements sociaux sur son territoire. Par 
conséquent et pour certains secteurs stratégiques, les élus ont fixés la 
part de logements sociaux attendu grâce à la mise en place de servitude 
de mixité sociale. 

La trame viaire
La mise en place des Orientations d’Aménagement et de Programmation 
a également pour but d’intégrer des prescriptions en matière de voie de 
desserte. L’objectif est de veiller à l’intégration du futur maillage viaire 
à l’existant, le tout dans un objectif d’optimisation des réseaux et de 
préservation du cadre de vie. 
En plus du maillage viaire, les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation ont pour but d’encourager les déplacements doux, 
comme inscrit dans le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables. Aussi, selon les secteurs, une trame de cheminements piétons 
peut être inscrite sur le schéma de l’OAP afin de relier le secteur de projet 
aux équipements communaux de manière sécurisée et douce. 

La qualité environnementale, paysagère et architecturale du site
Afin de veiller à l’insertion paysagère des nouvelles formes bâties, 
d’assurer le respect de la trame urbaine en place et de maintenir le 
cadre de vie, les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
indiquent des prescriptions en matière d’implantation des constructions 
et de prescriptions paysagères. Ainsi, les OAP précisent les principes 
d’organisation et de composition urbaine à développer dans le projet afin 
de faciliter les coutures urbaines avec le tissu existant. 

Sont développées ci-dessous la justification des OAP sectorielles :

 OAP de la Mourette
Le secteur de la Mourette offre une localisation privilégiée à l’Est de 
la commune et doit s’insérer dans un tissu pavillonnaire largement 
résidentiel. Ainsi, l’Orientation d’Aménagement et de Programmation 
édicte des règles en matière de formes urbaines attendues. 
Le secteur Nord devra accueillir des logements collectifs :  cela correspond 
aux tissu bâti environnant. Il en est de même pour le secteur Sud en 
continuité de la route d’Aubière. Cette implantation des constructions en 
façade doit permettre d’utiliser la rupture topographique du site et donc 
de préserver les vues. A l’inverse la partie haute du secteur Sud devra 
accueillir des logements individuels ou individuels groupés en cohérence 
avec le tissu pavillonnaire environnement.  
Les prescriptions en matière de trame viaire doivent permettre d’assurer 
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le lien avec l’existant puisque l’OAP indique que la voirie qui devra être 
créée sur le secteur Sud devra se raccrocher au rond-point de la Mourette 
et à l’Allée du Riboulet. Au vu de la localisation du site de projet, l’OAP 
encourage la création d’un cheminement piéton afin de connecter de 
manière douce le futur quartier aux équipements communaux de l’Est de 
la commune. 

 OAP des Chabades
Le secteur des Chabades représente une opération de renouvellement 
urbain sur des secteurs situés à la sortie Ouest du centre ancien. Il s’agit 
d’un secteur de transition entre deux espaces : le centre ancien et le tissu 
pavillonnaire de la commune.  L’OAP a donc pour principal objectif d’afficher 
des intentions en matière de volumétrie et d’insertion des constructions 
avec l’existant afin d’assurer au mieux cette transition. Il s’agit notamment 
de «reproduire» l’effet «front bâti» que l’on peut retrouver dans le centre 
ancien en veillant toutefois à préserver l’ensoleillement des constructions 
les unes par rapport aux autres et à créer des coeurs d’îlots verts comme 
on peut le retrouver dans les espaces pavillonnaires.

 OAP du CTM
L’opération du CTM représente elle aussi une opération de renouvellement 
urbain sur un secteur situé en transition entre le centre-ville/centre-ancien 
et les espaces pavillonnaires. L’OAP a donc pour principal objectif d’afficher 
des intentions en matière de volumétrie et d’insertion des constructions 
avec l’existant afin d’assurer au mieux cette transition. Il s’agit ici d’assurer 
une certaine densité du secteur qui s’insère au mieux aux espaces 
pavillonnaires environnant. C’est pourquoi un «dégradé» de densité a été 
créé : les logements collectifs se situent au plus près du cimetière alors 
que les logements groupés et intermédiaires assurent la liaison avec les 
espaces pavillonnaires alentours. L’OAP inscrit également des principes 
en ce qui concerne l’ouverture et le maintien de certaines voies qui 
pourront permettre le développement de cheminements piétons.

La commune a également défini des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation sur certaines dents creuses qui représentent une 
superficie importante permettant de réaliser un projet d’ensemble. Il 
s’agit d’assurer une densification du tissu bâti pavillonnaire en incitant à la 
création de formes urbaines plus compactes. 

 OAP du centre ancien
Deux édifices du centre ancien de Beaumont font l’objet d’un périmètre 
de protection au titre des monuments historiques : il s’agit de l’ancienne 
abbaye Saint-Pierre de Beaumont et de l’Eglise Notre Dame de la Rivière. 
L’ancienne abbaye, qui présente un état de vétusté avancé et dont la 
rénovation nécessite des coûts d’opération très important, intéresse 
les investisseurs spécialisés en rénovation de bâtiments «monuments 
historiques». Afin de permettre la réalisation d’un tel projet, tout en 
répondant aux objectifs du PLH en matière de production de logements 
sociaux, une OAP a été inscrit sur une partie du centre ancien afin de 
prévoir la réalisation des logements à l’échelle d’un îlot définis. Il s’agit 
ici d’avoir une vision globale du nombre de logements locatifs sociaux à 
produire. 



Plan Local d’Urbanisme de Beaumont  Rapport de présentation66

+

Choix retenus pour l’élaboration 
du règlement écrit

4
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D’après le code de l’urbanisme, le règlement écrit fixe les règles 
générales et les servitudes d’utilisation des sols. Autrement dit, il 
précise les possibilités d’occupation et d’utilisation du sol. Le règlement 
est un des leviers de mise en œuvre du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables. 

L’écriture réglementaire du nouveau Plan Local d’Urbanisme a évolué 
dans sa forme par rapport à celle du Plan Local d’Urbanisme de 2005, 
d’une part, pour prendre en compte les difficultés de gestion au 
quotidien des autorisations d’urbanisme et s’adapter au projet urbain de 
développement, d’autre part, pour répondre aux nouvelles exigences 
du régime juridique des Plan Locaux d’Urbanisme et notamment à la 
nouvelle structure du règlement. 

Le décret n°2015-1783 du 28 décembre 2015 «relatif à la partie 
réglementaire du livre Ier du code de l’urbanisme et à la modernisation 
du continu du Plan Local d’Urbanisme» a modifié la structuration du 
règlement des Plan Locaux d’Urbanisme. 
Autrefois structuré autour de 1� articles dont deux obligatoires, le 
règlement écrit ne présente désormais plus aucun article obligatoire. 
Conformément au Code de l’Urbanisme, les règles d’urbanisme 
applicables sur le territoire s’organisent en trois grandes parties 
thématiques comme suit : 

 Section 1 : Destinations des constructions, usages des sols et natures d’activités
  Article 1 : Interdiction de certains usages et affectations des sols, constructions, activités, destinations et  
   sous-destinations
  Article 2 : Limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités, destinations et  
   sous-destinations
  Article 3 : Mixité fonctionnelle et sociale 

 Section 2 : Caractéristiques urbaines, architecturales, environnementales et paysagères
  Article � : Volumétrie et implantation des constructions
  Article 5 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère
  Article 6 : Traitement environnementale et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions
  Article 7 : Stationnement

 Section 3 : Equipements et réseaux
  Article 8 : Desserte par les voies publiques ou privées
  Article 9 : Desserte par les réseaux

Ces trois parties permettent de répondre à trois grandes questions : 
 - Que puis-je construire ?
 - Comment dois-je construire ?
 - Comment dois-je me raccorder ?

Cette nouvelle structuration se veut plus simple et plus adaptée à 
un urbanisme de projet. Aucune thématique et aucun article ne sont 
obligatoires. Des règles alternatives peuvent être introduites ainsi que 
des règles qualitatives et quantitatives. 

Suite à la simplification du plan de zonage, le règlement écrit du Plan 
Local d’Urbanisme a lui aussi été simplifié, afin de laisser plus de place à 
un urbanisme de projet. 

HARMONISATION ET SIMPLIFICATION DES REGLES
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 d
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 d
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ra
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 l
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 C
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 d
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 d
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ul
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pr
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la
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 d
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ru
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sé
 d
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al

tit
ud
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en
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 c
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eu
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t l
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bâ
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 d
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 c
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at
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 f
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 d
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 p
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 d
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 d
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 c
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 d
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pr
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 c
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 d
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 d
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 c
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pr
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 c
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 l
ar

ge
m

en
t 

à 
l’e
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 c
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 d
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 p
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 p
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 rè
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 d
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 d
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 d
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 l’
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 l’
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, d
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 c
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 d
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 d
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ffé
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e 
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 c
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eu
x 

po
in

ts
 (H

=L
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pr
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En
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m
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 d
e 
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 l
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 d
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 c
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de
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 d
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 l’
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t l
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 d
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A
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, l
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m
en
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 d

e 
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é 
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hâ
ta

ig
ne
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C
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U

 n
e 
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nt
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 c
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 A
in
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, 
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n 
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e 
pa
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bl
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éa
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n 
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ou
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x 

bâ
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 c
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 d
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 d
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 d
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 d
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 c
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 p
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 d
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 l
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ie
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 d
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pr
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 c
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 d
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 d
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 d
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im
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 d
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pu
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ue
 s
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 t
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ite
m

en
t 
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ite
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ur
al

 p
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re
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en
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ig
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ne
 c

on
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itu
en
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 e
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r c
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ra
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 p
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 l’
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 c
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 d
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pr
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r l
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 d
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m
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 t
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t d
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 m
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 c
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t d
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t d
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 d
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 d
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 f
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 d
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pr
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 d
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 d
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m
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 c
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 d
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pr
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 d
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 c
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itu
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 d
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 c
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 m
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 c
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 d
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 c
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 d
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 l
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 l
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 c
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- d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 d
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 m
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 m
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t c
on

ce
rn

é 
pa

r 
pl

us
ie

ur
s 

vo
ie

s,
 c
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 d
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 c
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 p
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- d
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 c
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 d
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 d
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 l
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 l
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 p
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 m
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 d
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- p
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 d
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t c
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 d
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l d
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 d
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 d
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 c
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 d
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 c
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 d
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 p
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 c
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 d
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 p
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 d
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 d
’in

té
rê

t 
co

lle
ct

if 
et

 s
er

vi
ce

s 
pu

bl
ic

s.
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 c
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 d
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 d
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 d
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 d
es

 c
on

st
ru

ct
io

ns
 n

e 
pe

ut
 e

xc
éd

er
 : 

- 2
0

 m
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 d
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 l
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 t
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 d
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pr
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 d
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d’
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 d
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, d
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 l
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 d
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 d
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 c
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 d
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at
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e 

do
it 

pa
s 

ex
cé

de
r 

2 
m

èt
re

s 
de

 
ha

ut
eu

r. 

D
’u

ne
 m

an
iè

re
 g

én
ér

al
e,

 l’
em

pl
oi

 à
 n

u 
de

 m
at

ér
ia

ux
 

de
st

in
és

 à
 ê

tre
 re

co
uv

er
ts

 e
st

 in
te

rd
it.

 
Il 

es
t 

ég
al

em
en

t 
co

ns
ei

llé
 d

e 
do

ub
le

r 
le

s 
cl

ôt
ur

es
 

m
in

ér
al

es
 e

t 
le

s 
di

sp
os

iti
fs

 à
 c

la
ire

 v
oi

e 
pa

r 
un

e 
cl

ôt
ur

e 
vé

gé
ta

le
 d

on
t 

la
 c

ro
is

sa
nc

e 
na

tu
re

lle
 d

es
 

es
se

nc
es

 n
e 

do
it 

pa
s 

ex
cé

de
r 2

 m
èt

re
s 

de
 h

au
te

ur
.  

D
an

s 
la

 z
on

e 
U

C
, U

G
 e

t 1
A

U

Pl
us

ie
ur

s 
pr

op
os

iti
on

s 
so

nt
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 d
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 c
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 d
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 d
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t d
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 d
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 d
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 d
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 p
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 d
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 d
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 p
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st

 t
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 d
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 p
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 d
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t d
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 p
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r d
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 d
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 p
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, d
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 d
e 

0,
60

 m
èt

re
.

D
es

 é
lé

m
en

ts
 d

e 
m

ar
qu

ag
es

 v
ég

ét
au

x 
te

ls
 q

ue
 d
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 l
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 d
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 c
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t d
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 l’
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 d
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 c
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 p
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 c
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L’article L.153-27 du Code de l’Urbanisme précise que 

«Neuf ans au plus après la délibération portant approbation du Plan Local d’Urbanisme, ou la dernière délibération 
portant révision complète de ce plan, ou la délibération ayant décidé son maintien en vigueur en application 
du présent article, l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale ou le conseil 
municipal procèe à une analyse des résultats de l’application du plan, au regard des objectifs visé à l’article 
L.101-2 et, le cas échéant, aux articles L.1214-1 etL.1214-2 du code des transports. 

L’analyse des résultats porte également, la cas échéant, sur les unités touristiques nouvelles mentionnées à 
l’article L.122-16 du présent code. 

L’analyse des résultats donne lieu à une déliébration de ce même organe délibérant ou du conseil muniicpal 
sur l’opportunité de réviser ce plan.»

Afin de permettre la réalisation de cette analyse des indicateurs ont été définis. Ces derniers ont pour but de 
mesure ou d’évaluer de façon objective le Plan Local d’Urbanisme. Les indicateurs jouent un rôle important 
puisqu’ils doivent permettre de mesurer l’efficacité du Plan Local d’Urbanisme mis en place. 
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Thématiques Objectifs du PLU Indicateurs de suivi Sources de données Périodicité

Production 
de logements

• Tendre vers la création de 600 logements neufs
• Atteindre un taux de 20% de logements sociaux au 
sein des résidences principales
• Poursuivre la diversification des formes d’habitats
• Résorber la vacance en assurant la remise sur le 
marché d’environ 60 logements, soit 12% du parc 
vacant actuel. 

• Nombre de logements neufs produits 
(Unité : nombre entier)
• Nombre de logements sociaux produits
(Unité : nombre entier)
• Nombre de logements collectifs, groupés et 
individuels produits
(Unité : nombre entier)
• Nombre de logements vacants remis sur le 
marché
(Unité : nombre entier)

• Analyse quantitative sur la base des autorisations 
d’urbanisme ou déclarations de travaux, des données 
INSEE et des données SITADEL

• Sous délai de 10 ans

Suivi de la 
consomma-

tion d’espace

• Favoriser les dispositifs permettant l’amélioration 
de l’efficacité foncière du tissu pavillonnaire
• Réduire la consommation d’espace par rapport aux 
dix dernière années en assurant une densité plus 
importante : densité moyenne des futurs projets aux 
alentours de 77 logements/hectare

• Espace consommé pour l’habitat sur l’ensemble 
du territoire
(Unité : hectare)
• Nombre de logements produits en dents creuses 
et division parcellaire
(Unité : nombre entier)
• Espace consommé par logement
(Unité : m²)

• Analyse quantitative sur la base des autorisations 
d’urbanisme ou déclarations de travaux, des données de 
l’INSEE et des données SITADEL

• Sous délai de 10 ans

Déplace-
ments

• Poursuivre la réalisation du maillage de 
cheminements modes doux (piétons et vélos)
• Implanter des bornes de recharges électriques.

• Evoluation du linéaire de liaisons douces
(Unité : mètres linéaires)
• Nombre de bornes électriques installées
(Unité : nombre entier) 

• Analyse quantitative sur la base du cadastre et des 
données communales + vérification de l’acquisition des 
emplacements réservés

• Sous délai de 10 ans.

Paysage et 
cadre de vie

• Préserver et mettre en valeur le patrimoine bâti 
beaumontois
• Préserver et développer les jardins et potagers du 
territoire

• Nombre de bâtiments, éléments du patrimoine 
réhabilité
(Unité : nombre)
• Evolution des surfaces de jardin et des espaces 
naturels
(Unité : hectares)

• Analyse quantitative sur la base du cadastre et des 
données communales.
• Analyse quantitative sur la base des données SIG du 
PLU. 

• Sous délai de 10 ans

Biodiversité • Protéger et préserver la ceinture verte
• Protéger et mettre en valeur la forêt de la 
Châtaigneraie
• Préserver la qualité des eaux de l’Artière et la 
fonctionnalité de son lit. 
• Mettre en valeur le site des Sources
• Limiter l’urbanisation dans les zones osumises à 
des risques naturels. 

• Evolution des surfaces de jardin et des espaces 
naturels
(Unité : hectares)
• Evolution de la qualité des eaux

• Analyse quantitative sur la base des données SIG du 
PLU. 

• Analyse qualitative sur la base des données nationales

• Sous délai de 10 ans
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Thématiques Objectifs du PLU Indicateurs de suivi Sources de données Périodicité

Production 
de logements

• Tendre vers la création de 600 logements neufs
• Atteindre un taux de 20% de logements sociaux au 
sein des résidences principales
• Poursuivre la diversification des formes d’habitats
• Résorber la vacance en assurant la remise sur le 
marché d’environ 60 logements, soit 12% du parc 
vacant actuel. 

• Nombre de logements neufs produits 
(Unité : nombre entier)
• Nombre de logements sociaux produits
(Unité : nombre entier)
• Nombre de logements collectifs, groupés et 
individuels produits
(Unité : nombre entier)
• Nombre de logements vacants remis sur le 
marché
(Unité : nombre entier)

• Analyse quantitative sur la base des autorisations 
d’urbanisme ou déclarations de travaux, des données 
INSEE et des données SITADEL

• Sous délai de 10 ans

Suivi de la 
consomma-

tion d’espace

• Favoriser les dispositifs permettant l’amélioration 
de l’efficacité foncière du tissu pavillonnaire
• Réduire la consommation d’espace par rapport aux 
dix dernière années en assurant une densité plus 
importante : densité moyenne des futurs projets aux 
alentours de 77 logements/hectare

• Espace consommé pour l’habitat sur l’ensemble 
du territoire
(Unité : hectare)
• Nombre de logements produits en dents creuses 
et division parcellaire
(Unité : nombre entier)
• Espace consommé par logement
(Unité : m²)

• Analyse quantitative sur la base des autorisations 
d’urbanisme ou déclarations de travaux, des données de 
l’INSEE et des données SITADEL

• Sous délai de 10 ans

Déplace-
ments

• Poursuivre la réalisation du maillage de 
cheminements modes doux (piétons et vélos)
• Implanter des bornes de recharges électriques.

• Evoluation du linéaire de liaisons douces
(Unité : mètres linéaires)
• Nombre de bornes électriques installées
(Unité : nombre entier) 

• Analyse quantitative sur la base du cadastre et des 
données communales + vérification de l’acquisition des 
emplacements réservés

• Sous délai de 10 ans.

Paysage et 
cadre de vie

• Préserver et mettre en valeur le patrimoine bâti 
beaumontois
• Préserver et développer les jardins et potagers du 
territoire

• Nombre de bâtiments, éléments du patrimoine 
réhabilité
(Unité : nombre)
• Evolution des surfaces de jardin et des espaces 
naturels
(Unité : hectares)

• Analyse quantitative sur la base du cadastre et des 
données communales.
• Analyse quantitative sur la base des données SIG du 
PLU. 

• Sous délai de 10 ans

Biodiversité • Protéger et préserver la ceinture verte
• Protéger et mettre en valeur la forêt de la 
Châtaigneraie
• Préserver la qualité des eaux de l’Artière et la 
fonctionnalité de son lit. 
• Mettre en valeur le site des Sources
• Limiter l’urbanisation dans les zones osumises à 
des risques naturels. 

• Evolution des surfaces de jardin et des espaces 
naturels
(Unité : hectares)
• Evolution de la qualité des eaux

• Analyse quantitative sur la base des données SIG du 
PLU. 

• Analyse qualitative sur la base des données nationales

• Sous délai de 10 ans
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1. La méthodologie de l’évaluation environnementale

1.1. Les principes de l’évaluation environnementale

L’évaluation des documents d’urbanisme a été introduite en droit français 
par la loi de protection de la nature du 10 Juillet 1976. Ses décrets 
d’application précisaient notamment que le rapport de présentation des 
documents d’urbanisme devait comporter une analyse de l’état initial de 
l’environnement et apprécier la mesure dans laquelle le schéma ou le 
plan prenait « en compte le souci de sa préservation ».

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain de 2000 a renouvelé en 
profondeur la planification locale en créant les SCOT et PLU, voulus 
comme des outils de construction de projets de développement durable 
pour les territoires et de mise en cohérence des politiques publiques. De 
fait, l’environnement dans toutes ses composantes se trouve au coeur 
des objectifs assignés à ces nouveaux documents.
La loi SRU et ses décrets d’application ont également posé les bases 
d’une évaluation au regard de l’environnement, une évaluation des 
incidences des orientations sur l’environnement et un exposé de la 
manière dans le plan prend en compte le souci de sa préservation et de 
sa mise en valeur.

Postérieurement à la loi SRU, la directive européenne de juin 2001 
relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes 
sur l’environnement a introduit une évaluation environnementale des 
plans et programmes, dont les documents d’urbanisme font partie. Elle 
a renforcé et précisé le contenu attendu de l’évaluation, et introduit la 
consultation spécifique d’une autorité environnementale.

Le Grenelle de l’Environnement et tout particulièrement la loi portant 
Engagement National pour l’Environnement de 2010, introduit des 
évolutions importantes dans le code de l’urbanisme. Ainsi, la lutte contre 
le changement climatique, l’adaptation à ce changement, la maîtrise 
de l’énergie, la lutte contre la régression des surfaces agricoles et 
naturelles, la préservation de la biodiversité à travers la conservation 
et la restauration des continuités écologiques deviennent des objectifs 
explicites des documents d’urbanisme.

Une autre évolution réglementaire récente impact l’évaluation 
environnementale des documents d’urbanisme : il s’agit du renforcement 
de l’évaluation des incidences Natura 2000. La conduite de cette 
évaluation des incidences doit être intégrée à la démarche d’évaluation 
environnementale.

Ainsi, l’article R. 104-9 du code de l’urbanisme précise que « les plans 
locaux d’urbanisme, dont le territoire comprend en tout ou partie un site 
Natura 2000, font l’objet d’une évaluation environnementale à l’occasion 
de leur élaboration, de leur révision, de leur mise en compatibilité, dans 
le cadre d’une déclaration d’utilité publique ou d’une déclaration de 
projet, lorsque la mise en compatibilité emporte les mêmes effets qu’une 
révision au sens de l’article L. 153-31. »

Selon l’article R. 151-3 du code de l’urbanisme, « au titre de l’évaluation 
environnementale lorsqu’elle est requise, le rapport de présentation :

1° Décrit l’articulation du plan avec les autres documents d’urbanisme 
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et les plans ou programmes mentionnés à l’article L. 122-4 du code 
de l’environnement avec lesquels il doit être compatible ou qu’il doit 
prendre en compte ;

2° Analyse les perspectives d’évolution de l’état initial de l’environnement 
en exposant, notamment, les caractéristiques des zones susceptibles 
d’être touchées de manière notable par la mise en oeuvre du plan ;

3° Expose les conséquences éventuelles de l’adoption du plan sur 
la protection des zones revêtant une importance particulière pour 
l’environnement, en particulier l’évaluation des incidences Natura 2000 
mentionnée à l’article L.414-4 du code de l’environnement ;

4° Explique les choix retenus mentionnés au premier alinéa de 
l’article L. 151-4 au regard notamment des objectifs de protection de 
l’environnement établis au niveau international, communautaire ou 
national, ainsi que les raisons qui justifient le choix opéré au regard des 
solutions de substitution raisonnables tenant compte des objectifs et du 
champ d’application géographique du plan ;

5° Présente les mesures envisagées pour éviter, réduire et, si possible, 
compenser, s’il y a lieu, les conséquences dommageables de la mise en 
oeuvre du plan sur l’environnement ;

6° Définit les critères, indicateurs et modalités retenus pour l’analyse 
des résultats de l’application du plan mentionnée à l’article L. 153-27 et, 
le cas échéant, pour le bilan de l’application des dispositions relatives 
à l’habitat prévu à l’article L. 153-29. Ils doivent permettre notamment 
de suivre les effets du plan sur l’environnement afin d’identifier, le cas 
échéant, à un stade précoce, les impacts négatifs imprévus et envisager, 
si nécessaire, les mesures appropriées ;

7° Comprend un résumé non technique des éléments précédents et 
une description de la manière dont l’évaluation a été effectuée.

Le rapport de présentation au titre de l’évaluation environnementale 
est proportionné à l’importance du plan local d’urbanisme, aux effets de 
sa mise en oeuvre ainsi qu’aux enjeux environnementaux de la zone 
considérée. »

1.2. Le contexte justifiant la conduite de l’évaluation 
environnementale

Dans la mesure où le territoire ne compte pas de site NATURA 2000, le 
Plan Local d’Urbanisme a fait l’objet d’une demande d’examen au cas 
par cas déposé auprès de l’Autorité Environnementale le 2 Août 2019. 
Une décision motivée en date du 2 Octobre 2019 soumet la commune à 
évaluation environnementale selon les «considérants» suivants : 

Considérant que la commune de Beaumont, dont la population 
s’élève à environ 11 000 habitants, est située au sein de la métropole 
Clermont Auvergne Métropole et comprise dans le périmètre du «coeur 
métropolitain» su SCOT du Grand Clermont ;

Considérant qu’en matière de modération de consommation de l’espace, 
le projet prévoit la construction de 655 logements neufs répartis entre : 
- dents creuses : 65 logements sur 2,7 hectares, soit une densité 
moyenne d’environ 24 logements/hectare
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- divisions parcellaires : 61 logements
- renouvellement urbain : 340 logements sur environ 3,1 hectares soit la 
densité moyenne de 109 logements/hectare
- extension : 190 logements sur environ 5,8 hectares siot une densité 
moyenne de 33 logements/hectare
soit une densité souvent faible au regard du positionnement urbain de 
la commune qui au global apparaît sensiblement inférieur à l’objectif 
de 73 logements/hectare affichée dans le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables et dans le SCOT ;

Considérant que l’extension prévue sur le secteur «Les Gattaux» au Sud-
Est de la commune : 
- est située sur un corridor thermophile en pas japonais repéré par le 
SRCE d’Auvergne
- est pour partie classée en champ d’expansion des crues par le 
PPRNPi
- comprend une zone identifiée comme zone humide potentielle par la 
cartographie des zones humides réalisée dans le cadre du SAGE Allier 
Aval ;

Considérant que les éléments présentés dans le dossier ne permettent 
pas d’être assuré de l’absence d’impact du projet sur les corridors 
thermophiles repérés par le SRCE au Sud-Ouest et au Sud de la 
commune car, même s’il est prévu de classer ces espaces en zone N, 
les constructions et aménagements possibles dans ces zones restent 
néanmoins importants ;

Concluant que :
- au vu de l’ensemble des informations fournies par la personne publique 
responsable, des éléments évoqués ci-avant et des connaissances 
disponibles à la date de la présente décision, la révision du PLU de la 
commune de Beaumont est susceptible d’avoir des incidences notables 
sur l’environnement et la santé humaine au sens de l’annexe II de la 
directive 2001/42/CE du 27 juin 2001 susvisée et justifie la réalisation 
d’une évaluation environnementale ;
- les objectifs spécifiques poursuivis par la réalisation de cette évaluation 
environnementale sont notamment :
• en matière de consommation d’espace, d’examiner les différentes 
options possibles (zonage, densités) et de justifier les choix retenus au 
regard de ces différentes options, de façon à assurer une bonne prise 
en compte de l’objectif national de modération de consommation de 
l’espace ;
• de préciser les impacts du projet sur les corridors thermophiles, les 
champs d’expansion des crues et les zones humides et, le cas échéant, 
d’identifier les mesures permettant d’éviter, de limiter et si nécessaire de 
compenser les éventuels impacts négatifs ;
- ces objectifs sont exprimés sans préjudice de l’obligation pour le maître 
d’ouvrage de respecter le contenu de l’évaluation environnementale, 
conformément aux dispositions du code de l’urbanisme ;»
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2. Le profil environnemental du territoire et la hiérarchisation des 
enjeux environnementaux

L’évaluation environnementale a notamment pour objectif de nourrir 
le Plan Local d’Urbanisme et son processus d’élaboration des enjeux 
environnementaux afin que l’environnement devienne une composante 
entière du PLU. La description de l’état initial de l’environnement est donc 
une étape fondamentale du processus d’évaluation des incidences.

L’intégralité du chapitre Etat Initial de l’Environnement est développée 
dans le Rapport de présentation (Cf, Tome 1 : Diagnostic territorial). Il s’agit 
ici de rappeler les principaux éléments et de hiérarchiser les enjeux.

L’environnement devant être compris au sens large du terme, plusieurs 
thématiques seront abordées et notamment : 

 - la ressource en eau et l’assainissement
 - l’air, le climat et l’énergie
 - les milieux naturels et la biodiversité
 - la consommation des espaces
 - le paysage et le patrimoine
 - les risques naturels, technologiques et les nuisances. 

2.1 La ressource en eau et l’assainissement

Clermont Auvergne Métropole dispose depuis le 1er Janvier 2017, de 
l’ensemble des compétences liées au cycle de l’eau et notamment 
l’eau potable, la gestion des eaux usées (collecte et traitement) et la 
gestion des eaux pluviales. 
Une consultation a été lancée par Clermont Auvergne Métropole afin de 
recruter un bureau d’études pour réaliser le schéma directeur de gestion 
des eaux pluviales ainsi que les zonages d’assainissement des eaux 
usées et des eaux pluviales sur l’ensemble du territoire métropolitain. 
L’étude débutera en Juin 2021 et devrait se terminer en 2023 afin que 
les zonages soient annexés au PLUi en cours d’élaboration. 

L’eau potable

La commune de Beaumont est alimentée en eau potable par quatre 
captages : Combe Perret, la Cascade, Pessade et Tourtour. 
Le volume d’eau acheté et mis en distribution en 2017 est de 689 768 
m3. Le volume vendu aux abonnées du service domestique ou assimilé 
est de 567 566 m3 et le volume vendu aux abonnés du service autre 
que domestique est de 17 319 m3. 

2017

Volume	vendu	(m	³) 584	885	

dont clients individuels 462 543

dont clients domestiques SRU 3 615

dont clients industriels 29 686

dont clients collectifs 40 426 

dont bâtiments communaux 44 022

dont appareils publics 4 593
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Volume consommé par les principaux abonnés (m ³) 2017

Salles des fêtes 14 356

BTB SA 17 319

SCI CHAB AUV Rue du Champclos 10 367

Stade de rugby 20 466

Synd coprop Champs Clos 17 206

Syndic copropriétaires 11 492

CLINIQUE BEAUMONT 28 243

Selon l’Agence Régionale de Santé (ARS) l’eau distribuée sur la 
commune de Beaumont est de bonne qualité au niveau bactériologique. 
En ce qui concerne sa minéralisation, l’eau est douce, très peu calcaire, 
mais elle peut présenter un caractère agressif vis à vis des réseaux 
de distribution (plomb notamment). Une étude sur la reminéralisation de 
l’eau distribuée sur la commune doit donc être engagée. L’eau présente 
peu ou pas d’aluminium, de nitrate, de pesticide et d’arsenic. Ainsi 
d’une manière générale, la qualité de l’eau est bonne mais elle peut 
être encore améliorée par rapport à son caractère agressif vis-à-vis des 
réseaux de distribution. 

L’assainissement des eaux usées

La commune de Beaumont est raccordé à la station d’épuration des 
Trois Rivières, mise en service en 2004. Un projet d’extension est en 
cours pour adapter la station aux futures charges en provenance des 
bassins de stockage restitution (BSR) et pour faire de la valorisation de 
biogaz (mise en service programmée pour 2023-2024). 
La capacité de traitement de la station d’épuration des Trois Rivières 
est de 425 000 Equivalents Habitants. En 2018, la station recevait 355 
723 EH en charge hydraulique et 248 825 EH en DBO5. La station a été 
conforme sur les 365 jours de l’année 2018. Aucun dysfonctionnement 
significatif et récurent entraînant des problèmes de conformité en sortie 
de station ont été constatés. 

Charge admissible 

Moyenne 
annuelle

Pointe hebdo. maximale

Temps sec Temps de pluie

DBO5 (kg/j) 21 000 25 500 34 700

DCO (kg/j) 52 400 67 000 94 900

MES (kg/j) 23 900 32 500 49 300

NTK (kg/j) 4 100 5 200 6 900

PT (kg/j) 896 1 113 1 584

Débit	admissible

Moyenne	
annuelle

Pointe	hebdo.	maximale

Temps	sec Temps	de	
pluie

Valeur	moyenne	journalier	(m3/j) 78 800 100 300 176 000

Débit	moyen	(m3/j) 3 283 4 180 7 300

Débit	de	pointe	(m3/j) 4 300 5 600 7 300
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L’assainissement des eaux pluviales

Le réseau d’assainissement de la commune est majoritairement séparatif 
mais on dénombre néanmoins plusieurs antennes unitaires. 

Le réseau communal est scindé en plusieurs bassins de collecte aux 
exutoires différents :
- au Sud, les réseaux sont raccordés aux réseau intercommunal qui 
longe l’Artière (en provenance de Ceyrat et en direction d’Aubière) 
- une petite partie Est de la commune est raccordée sur le réseau
d’Aubière (Rue du Mont Mouchet)
- le reste est raccordé en trois points au réseau de Clermont-Ferrand 
(Avenue de la Libération, Rue Alexandre Varenne, Avenue de 
l’Europe).

On retrouve sur la commune de Beaumont un bassin d’orage situé aux 
abords de l’Artière et quipermet de stocker des pluies décennales et de 
les restituer au milieu naturel. 

Ainsi, les enjeux en termes de «ressources en eau et assainissement» sont faibles : la commune dispose d’une 
ressource en eau suffisante et de bonne qualité, et le système d’assainissement des eaux usées est conforme à la 
règlementation en vigueure. 



Évaluation environnementale

Plan Local d’Urbanisme de Beaumont  Rapport de présentation10

2.2 L’air, le climat et l’énergie

La qualité de l’air est devenue une préoccupation importante des 
grandes agglomérations françaises et notamment pour l’agglomération 
clermontoise dont la topographie en cuvette favorise la stagnation des 
polluants par une mauvaise dispersion. La région de Clermont-Ferrand 
présente par ailleurs une forte amplitude thermique annuelle, facteur 
aggravant pour la stagnation des polluants. La qualité de l’aire s’est 
globalement améliorée sur le territoire avec depuis 2013 le «respect» 
des seuils réglementaires pour une majorité de polluants en corrélation 
avec la baisse globale des émissions. Néanmoins certains, polluants 
doivent être surveillés car leurs concentrations sont proches voire 
supérieures aux seuils réglementaires. C’est le cas du dioxyde d’azote 
et des particules. 

Sur le territoire de la Métropole, la consommation énergétique annuelle 
est de 7 000 GWh d’énergie, soit l’équivalent de la production électrique 
annuelle d’un réacteur nucléaire. 
Le secteur résidentiel représente à lui seul près de 40% de la 
consommation énergétique annuelle sur le territoire de Clermont 
Auvergne Métropole. Dans le secteur résidentiel près de 3/4 de la 
consommation énergétique provient du chauffage domestique, de 
l’utilisation d’eau chaude et des activités de cuisson. Le combustible 
majoritairement utilisé est le gaz naturel, devant l’électricité  et le fioul. 
Le secteur des transports est également très énergivore (21%). Il s’agit 
d’un secteur extrêmement dépendant des produits pétroliers. Les 
véhicules particuliers représentent près de 60% des consommations 
énergétiques du secteur. 
Les secteurs de l’industrie et du secteur doivent également être pris en 
compte. Les domaines de la chimie, du caoutchouc et des plastiques 
dominent très nettement le bilan énergétique du secteur industriel. Les 
bureaux et les commerces cumulent près de la moitié des consommations 
énergétiques du secteur tertiaire. La principale énergie consommée est 
l’électricité, devant le gaz naturel. 
Ainsi, parmi les sources énergétiques les plus utilisées, se sont les 
produits pétroliers qui se distinguent le plus, avec près de 41% des 
consommations énergétiques, une énergie non renouvelable et non 
présente sur le territoire, ce qui augmente la vulnérabilité énergétique 
du territoire. De plus leur combustion émet des gaz à effet de serre qui 
entraîne une modification du climat. 

Les enjeux en matière «d’air, climat, énergie» restent importants. Si la qualité de l’air s’est globalement améliorée au 
cours des dernières années, l’augmentation de la population prévue sur la commune de Beaumont et globalement 
sur tout le territoire de la métropole, présente un risque d’augmentation des pollutions. 
Le Plan Local d’Urbanisme ne peut agir sur les activités existantes. Cependant, les possibilités connexes peuvent 
être envisagées pour notamment renforcer l’usage des modes doux dans les activités quotidiennes de proximité. 
La densité urbaine et la maîtrise de l’urbanisation constituent des réponses indirectes à la prise en compte de cette 
thématique. 
Ainsi, l’enjeu du Plan Local d’Urbanisme réside dans la préparation à l’adaptation au changement climatique et 
son atténuation via le développement des énergies renouvelables, une réduction des dépenses énergétiques et 
des émissions de gaz à effet de serre, ainsi qu’un développement des modes de transports alternatifs à la voiture 
individuelle. 
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2.3 Les milieux naturels et la biodiversité

Le territoire de la Métropole Clermontoise et globalement considéré 
comme une zone urbaine dense. Cependant, le territoire dispose 
d’une sensibilité écologique comme l’atteste les inventaires de la 
biodiversité.

Si aucune ZNIEFF de type I concerne la commune, Beaumont est bien 
concernée par la ZNIEFF de type II Coteaux de Limagne occidentale. 
Cette ZNIEFF est essentiellement composée de pelouses calcaires 
occupées par des espèces remarquables telles que les batraciens 
Hylo arborea, les insectezs Agrilus ater et les mammifères Barbastella 
barbastellus (chauve-souris). 

En ce qui concerne la Trame Verte, le Puy de Montaudou, la 
Chataigneraie de Boissejour et le Puy de Montrognon, apparaissent 
comme des réservoirs de biodiversité à préserver. Cet ensemble 
forestier représente un corridor thermophile en pas japonais à remettre 
en bon état et à préserver. Plus au Sud, le Puy d’Aubière et les versants 
du plateau de Gergovie apparaissent également comme des réservoirs 
de biodiversité. 

En ce qui concerne la Trame Bleue, l’Artière, et les zones humides qui 
l’accompagnent est identifiée comme un cours d’eau à préserver, qui 
doit être remis en bon état. 

Au-delà des espaces de nature, la commune de Beaumont dispose 
d’une trame écologique au sein même de sa zone urbaine à travers 
les coeurs d’îlots végétalisés, les plantations linéaires d’arbres ou de 
végétaux, les parcs et jardins .... 

Ainsi, les enjeux de «biodiversité et milieux naturels» sont importants sur le territoire de Beaumont puisque la commune 
bénéficie d’une sensibilité écologique malgré son caractère largement urbain. 
Le Plan Local d’Urbanisme dispose d’une marge d’action forte sur cette thématique : le document pouvant définir les 
occupations du sol et délimiter les zones à valoriser et préserver au titre de cette sensibilité. 
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2.4 La consommation des espaces

Au cours des dix dernières années, la consommation des espaces 
naturels pour la construction neuve à destination de l’habitat a été 
relativement modérée pour ce territoire très urbain : la création des 
240 logements recensés a entrainé une consommation foncière de 4,5 
hectares. Cette consommation foncière correspond essentiellement à 
une urbanisation qui s’est réalisée par comblement des dents creuses 
au sein du tissu déjà urbanisé. 

En revanche, les dynamiques de construction à vocation d’activités 
économiques et d’équipements sur les dix dernières années, 
représente une consommation foncière importante de l’ordre de 18,7 
hectares. Cette consommation foncière doit cependant être nuancer. 
En dehors des locaux d’activités et commerciaux, les dynamiques de 
construction recensées sur les dix dernières années concernant avant 
tout les équipements hospitaliers : construction de trois extensions pour 
l’unité centrale de production (CHU Clermont-Ferrand), aménagement 
d’un service IRM niveau n-1 (non consommateur d’espace naturel), 
extension du plateau technique et création du service ambulatoire ... 
Ces équipements répondent aux besoins de toute la population de la 
métropole et leurs développement dépassent les simples limites de la 
seule commune de Beaumont. 

La thématique «consommation des espaces» représente de fait un enjeu fort pour le territoire qui est situé au sein 
de la métropole Clermontoise et pour laquelle les objectifs du SCOT en matière de développement urbain sont 
importants. 
Le Plan Local d’Urbanisme dispose pour cela d’une marge d’action importante puisqu’il représente l’outil privilégié de 
réduction de la consommation des espaces. 
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2.5 Le paysage et le patrimoine

Tout autour de Beaumont, le paysage offre une grande diversité. Ce 
paysage est avant tout marqué par le relief qui représente un arrière-
plan remarquable que le tissu urbain laisse régulièrement apparaître. 
Ainsi, on retrouve des vues sur la ville depuis ce relief, et des vues sur 
ce relief depuis la ville. 

Alors que la ville de Clermont-Ferrand s’étend au Nord, à l’Est se trouve 
la Limagne et ces cultures, précédée par les plateaux de Saint-Jacques 
et des Cézeaux. Puis, de l’autre côté de la vallée de l’Artière, au Sud-Est, 
s’élèvent le puy d’Aubière et le plateau de Gergovie. Au Sud et au Sud-
Ouest dominent les hauteurs de Chaumontel, le puy de Montrognon, les 
coteaux de Boucherade, le puy de Gravenoire et le puy de Montaudoux 
ferment l’horizon au nord et au nord-ouest. Tous ces sommets et hauteurs 
offrent aux promeneurs des points de vue variés sur la commune.

Au sein même de la commune, le paysage est dominé par un continuum 
urbain depuis le centre ancien de la commune vers ses franges. 
Cependant quelques espaces de nature, des enclaves verdoyantes, 
proposent un cadre de vie attractif et reposant à la population.  Sur 
son extrémité Nord-Ouest, on retrouve notamment la Châtaigneraie 
qui s’élève au-dessus de la commune et qui subit une forte pression 
urbaine. A cela s’ajoute au Sud-Ouest et au Sud-Est des espaces de 
nature encore vierges de toutes constructions. 
Au sein même du tissu urbain dense, des espaces verts sous formes 
de parcs, de terrains de sport, de promenades ou de jardins offrent 
également des espaces de respiration. Le plus bel exemple reste le 
bassin de Pourliat qui, outre sa fonction hydraulique offre un espace 
récréatif de qualité à la population. Construit sur le lit de l’Artière, ce parc 
laisse part à une belle dynamique végétale. L’espace de promenade 
de long de l’Artière représente lui aussi un bel espace vert de détente 
rapidement approprié par les Beaumontois. C’est également dans ce 
secteur que l’on retrouve les jardins familiaux, qui rappellent l’ambiance 
rurale historique de la commune. 
A ces espaces verts publics s’ajoutent les jardins privés qui contribuent 
largement à la qualité urbaine et paysagère de la commune. 

En plus de la qualité de ses paysages naturels, le territoire présente 
un patrimoine bâti de qualité avec un centre ancien historique 
caractéristique. 

La thématique «paysage et patrimoine» représente donc un enjeu fort pour le territoire avec des éléments 
caractéristiques et des vues qui doivent être préservés.
Le Plan Local d’Urbanisme dispose pour cela d’une marge d’action importante que ce soit à grande échelle (intégration 
paysagère attendue dans les secteurs supports de l’urbanisation future) qu’à petite échelle (préservation des vues sur 
les éléments du grand paysage). Les actions sur le petit patrimoine participent également à la valorisation des qualités 
paysagères bâtie de la commune. 
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2.6 Les risques naturels, technologiques et les nuisances

Le diagnostic territorial a révélé que le territoire est impacté par des 
risques naturels et notamment par un risque d’inondation lié à l’Artière. La 
commune est également marquée par un risque de retrait et gonflement 
des argiles. Deux secteurs de mouvements de terrain sont identifiés à 
l’Est de la commune. 

Si la commune est peu impactée par les risques technologiques (on 
ne recense qu’un ICPE sur le territoire communal), elle est concernée 
par des nuisances et notamment des nuisances sonores liés aux voies 
classées à grande circulation. 

Les enjeux en termes de «risques naturels, technologiques et les nuisances» sont importants, notamment par la 
présence du risque d’inondation qui traverse la commune d’Est en Ouest. 
Le Plan Local d’Urbanisme ne doit pas renforcer l’exposition des populations aux risques existants et doit, par 
conséquent, prendre en compte les diverses réglementations en vigueur. 

2.7 Hiérarchisation des enjeux

Fort

Moyen

Faible

THÉMATIQUES NIVEAU D’ENJEU MARGE D’ACTION DU PLU

Milieux naturels et biodiversité

Paysages et patrimoine

Consommation des espaces

Air, climat, énergie

Risques naturels, technologiques et nuisances

Ressource en eau et assainissement
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3. Analyse des incidences notables prévisibles de la mise en oeuvre 
du plan sur l’environnement

La notion de développement durable, apparue en 1972 suite à la 
Conférence des Nations Unies de Stockolm a été reprise par les 
lois d’urbanisme. Le Plan Local d’Urbanisme à travers ses différents 
documents doit répondre aux objectifs de développement durable en 
traitant tout particulièrement des problématiques environnementales.

A partir des enjeux environnementaux mis en évidence par l’état initial 
de l’environnement, il convient de définir les orientations et les objectifs 
environnementaux du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables puis leurs déclinaisons dans les documents prescriptifs. Au 
regard de ces enjeux environnementaux, il convient d’analyser les 
impacts ou les incidences du document d’urbanisme et, en fonction de 
l’importance de ces incidences, de contribuer aux évolutions du projet, 
à l’élaboration de règles ou de dispositions pertinentes pour les éviter, 
réduire voire compenser.

Aussi, le présent chapitre démontre la façon dont le Plan Local 
d’Urbanisme s’est attaché à éviter tout impact environnemental plutôt 
qu’à les compenser ou réduire.

3.1. Évaluation des incidences du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables du territoire 
se décline en six orientations stratégiques et thématiques.

- Anticiper et répondre aux besoins de tous en matière de logements
- Assurer un développement urbain cohérent qui se base sur des sites 
stratégiques et faiblement consommateur d’espace
- Répondre aux besoins de proximité des populations en matière 
d’équipements, d’activités et de commerce
- Améliorer la qualité du réseau viaire et repenser la mobilité
- Assurer la qualité urbaine du territoire et maintenir son cadre de vie
- Limiter l’impact écologique du développement urbain de demain

Orientation n°1. Anticiper et répondre aux besoins de tous en 
matière de logements

Dans cette première orientation, la commune s’est fixée comme 
objectif de renforcer le rythme de la construction neuve. Au cours 
des dix dernières années (2008-2018), la ville de Beaumont a assuré 
la construction de 240 logements neufs, un chiffre relativement faible 
qui s’explique en partie par la raréfaction progressive du foncier sur le 
territoire. 

Afin de se mettre en compatibilité avec les objectifs supra-communaux 
la ville de Beaumont a affiché dans un premier scénario d’aménagement, 
son souhait d’atteindre les objectifs du PLH en matière de production de 
logements neufs, soit la création d’environ 785 logements d’ici 2030, un 
objectif particulièrement ambitieux au vu des caractéristiques foncières 
du territoire. 

Le Programme Local de l’Habitat indique que «Les PLU donneront 
priorité à la construction de logements dans les enveloppes urbaines 
existantes et inscriront les surfaces à urbaniser sur la durée du PLH 
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dans les secteurs stratégiques identifiés». 

Ainsi, la commune a identifié dans un premier temps le potentiel de 
densification des zones urbaines en relevant les dents creuses et le 
potentiel de division parcellaire, puis en estimant, en fonction du contexte 
des lieux (topographie, accès ...) le potentiel de logement constructible 
sur chaque secteur. Cette démarche, qui répond à la réglementation 
en vigueur, doit permettre de s’assurer que les espaces ouverts à 
l’urbanisation par le document d’urbanisme soient en adéquation 
avec les besoins de développement du territoire et pour éviter la 
surconsommation des espaces agricoles et naturels. 

La commune a par la suite identifié trois secteurs en renouvellement 
urbain (démolition/reconstruction), qui vont permettre la création d’environ 
340 logements. Cette démarche permet de limiter la consommation des 
espaces naturels de la commune et de préserver les secteurs à fort 
enjeux environnementaux.

La densification du tissu bâti de la commune (+/- 125 logements) et le 
renouvellement urbain de secteurs stratégiques (+/- 340 logements) 
ne permettaient pas de répondre aux objectifs fixés par le Programme 
Local de l’Habitat et repris dans ce premier scénario d’aménagement 
(785 logements). Par conséquent, la commune à délimiter des secteurs 
en extension de l’enveloppe bâtie afin d’assurer la création de 785 
logements neufs d’ici 2030. 

Il s’agit notamment du secteur de la Mourette, qui se situe tout à fait à 
l’Est de la commune. Cet espace «naturel» ne représente pas de valeur 
environnementale soulignée par les documents supra-communaux. 
L’état existant témoigne d’une surface enherbée de faible qualité et 
non homogène (cf voir photos ci-contre). Ce secteur s’insère dans un 
environnement largement résidentiel où une Orientation d’Aménagement 
et de Programmation a été mise en place. 

Au-delà de ce secteur identifié par la commune, le Programme Local 
de l’Habitat a également identifié plusieurs secteurs en extensions qui 
pourraient permettre à la collectivité de répondre aux objectifs. 

Identifié comme un secteur stratégique par le PLH et déjà retenu dans 
le précédent document d’urbanisme, la commune a souhaité ouvrir à 
l’urbanisation le secteur des Gattaux d’une superficie de 6,8 hectares. 
Ce secteur a été privilégié par rapport à celui de Chaumontel, également 
identifié comme un secteur stratégique par le PLH. Le site de Chaumontel 
se situe au-delà de la Route Nationale, dans un secteur déconnecté 
du centre ville de la commune, sans accès direct. De plus, ce site est 
identifié comme une ZNIEFF de type II, soit un ensemble naturel dont les 
équilibres généraux doivent être préservés. 

Le secteur des Gattaux apparaît cependant comme un secteur complexe 
car contraint. La Nationale 89, route classée à grande circulation, impose 
un recul des constructions de 75 mètres de part et d’autre de l’axe 
de la voie. La zone inondable du PPRi de l’Artière impact également 
le secteur dans sa partie Nord-Nord/Ouest. Ainsi, seuls 2,8 hectares 
apparaissent comme réellement constructibles. Afin d’assurer la qualité 
environnementale et paysagère du site, la commune a mis en place une 
Orientation d’Aménagement et de Programmation. Dans la zone de recul 
de 75 mètres, il convenait de créer/préserver des façades végétales aux 

Vue sur le secteur Sud depuis la route d’Aubière

Vue sur le secteur Sud depuis la rupture topographique en 
direction de la Rue de la Mourette
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abords de la voie afin de limiter le bruit sur les constructions, alors que 
la zone inondable du PPRi devait être utilisé comme espaces de jardin 
privatif. 

Suite au retour de l’autorité environnementale concernant l’examen au 
cas par cas, indiquant la présence d’un corridor thermophile en pas 
japonais sur le secteur des Gattaux, la commune a fait le choix d’établir 
un nouveau scénario d’aménagement prenant d’avantage en compte les 
enjeux environnementaux de son territoire. La commune a ainsi modifié 
son objectif de production de logements neufs pour en supprimer 
totalement les incidences sur l’environnement. 

Ainsi, dans un deuxième scénario d’aménagement, la commune 
souhaite «tendre vers la création de 600 logements neufs sur la durée 
du PLU (10 ans)» objectif affiché dans le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables. Le secteur des Gattaux n’a donc pas été 
retenu, le développement de la commune se basant uniquement sur son 
potentiel de densification, son potentiel de renouvellement urbain et sur 
l’ouverture à l’urbanisation du secteur de la Mourette. 

SCÉNARIO	1

Assurer la création de 785 logements

IMPACT	SUR	L’ENVIRONNEMENT

MESURES	DE	SUPPRESSION

SCÉNARIO	2

Tendre vers la création de 600 
logements

PAS	D’INCIDENCE	SUR	
L’ENVIRONNEMENT

L’affichage de ce nouvel objectif découle d’une méthodologie renforcée. 
Comme pour le premier scénario, la commune a identifié son potentiel 
de densification en relevant les dents creuses et le potentiel de 
division parcellaire. Contrairement au premier scénario ou les divisons 
parcellaires représentaient le détachement d’une unité foncière de 
plus de 1000 m², ce deuxième scénario a retenu l’ensemble des unités 
foncières supérieures à 800 m² et ou présentant une configuration du 
terrain intéressante. Un potentiel constructible d’environ 103 logements 
en dents creuses (27 700 m²) et 77 logements en divisions parcellaires 
a été identifiés. 

La commune a par la suite identifié quatre secteurs en renouvellement 
urbain, qui vont permettre la création d’environ 250 logements. Cette 
démarche permet également de limiter la consommation des espaces 
naturels de la commune. 

Enfin, et au vue du potentiel de densification et de l’identification des 
secteurs en renouvellement urbain, la commune a souhaité délimiter un 
seul secteur en extension de l’enveloppe bâtie afin de se rapprocher 
des objectifs du PLU. Il s’agit du secteur de la Mourette. 
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La méthodologie mise en place pour répondre à l’objectif du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables participe à limiter 
«la consommation d’espace» sur les espaces à fortes sensibilités 
écologiques et a donc un impact positif sur la thématique «milieux naturels 
et biodiversité»

Au-delà de la définition d’un objectif de production de logements 
neufs qui soit cohérent avec les capacités réelles du territoire, le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables indique également 
la volonté de	 réinvestir la parc de logements vacants, un objectif 
qui aura des effets positifs indirects sur l’ensemble des dimensions 
environnementales et notamment sur la thématique «air, climat, énergie» 
puisqu’il s’agira de réinvestir des logements qui ne sont plus adaptés au 
réglementation thermique en vigueur. 
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Orientation n°2. Assurer un développement urbain cohérent qui 
se base sur des sites stratégiques et faiblement consommateur 
d’espace

Parallèle à l’objectif de production de logements neufs, et comme 
définie par la réglementation en vigueur, le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables affiche clairement sa volonté de  modérer la 
consommation d’espace	qui passe avant tout par une augmentation de 
la densité (de 53 logements/hectares à 77 logements/hectare). Il s’agit 
pour cela de favoriser la densification du tissu bâti pavillonnaire et de 
proposer des formes urbaines compactes qui permettront d’économiser 
du foncier et donc de réduire la consommation d’espace. Cette 
orientation a un impact positif sur l’environnement et notamment sur 
les thématiques «milieux naturels et biodiversité» et «la consommation 
d’espace» puisqu’elle vise à réduire le développement du territoire sur 
les espaces naturels. Cette orientation a également un impact positif sur 
la thématique «air, climat, énergie» : le développement de formes urbaines 
compactes (logements collectifs, logements groupés et mitoyens) peut 
être favorable à la mise en oeuvre d’installations collectives (chaudières) 
ou de réseaux de géothermie. 

Au-delà de cet objectif de modération de la consommation d’espace, la 
commune souhaite lutter contre l’étalement urbain	en appuyant son 
futur développement sur des sites stratégiques qui se situent tous au 
sein du tissu bâti (dents creuses, divisions parcellaires, renouvellement 
urbain) ou dans sa continuité directe (secteur de la Mourette). 

Ces deux premières orientations ont donc une incidence positive sur 
l’environnement et notamment sur les thématiques «milieux naturels et 
biodiversité», «consommation d’espace» ,«paysage»,  «air, climat, énergie» 
puisqu’elles visent à assurer le développement du territoire de façon 
maîtrisée et concentrée. La valorisation des disponibilités foncières 
au sein de l’enveloppe bâtie (dents creuses, divisions parcellaires, 
renouvellement urbain) permet de protéger et préserver les espaces 
de biodiversité et les paysages du territoire. Ces objectifs permettent 
également de rapprocher les fonctions urbaines, des logements et 
donc des populations ce qui a une incidence positive sur la thématique 
«aire, climat, énergie». Cependant, même si le développement urbain du 
territoire est maîtrisé et s’appuie sur les capacités réelles du territoire, le 
nombre d’habitant va largement augmenter ce qui aura une incidence 
sur les déplacements, et donc sur la qualité de l’aire, mais également la 
ressource en eau. 
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Orientation n°3. Répondre aux besoins de proximité des populations 
en matière d’équipements, d’activités et de commerces

Il s’agit, dans cette troisième orientation d’assurer la bonne adéquation 
entre équipements et populations,	 de préserver une activité 
commerciale sur le territoire,	 et de renforcer son attractivité 
économique.	 L’objectif général de cette orientation et de maintenir, 
préserver mais aussi renforcer le centre-ville de la commune, dans le but 
de privilégier la proximité des habitants aux lieux de vie, une proximité 
qui favorise les déplacements de courtes distances et limite ainsi les 
déplacements motorisés.  

Cette orientation doit donc avoir un impact positif sur la thématique «air, 
climat et énergie» en resserrant les fonctions urbaines autour des centre 
de vie et en limitant les déplacements automobiles pour les trajets 
courts. 

Orientation n°4. Améliorer la qualité du réseau viaire et repenser la 
mobilité

Cette quatrième orientation vise également la thématique «air, climat 
énergie» puisqu’elle s’attache aux déplacements. Le renforcement des 
fonctions urbaines autour des centralités urbaines de la commune doit 
être pensé parallèlement au développement des modes doux. 

Ainsi, il s’agit dans cette orientation de tendre vers une mobilité plus 
durable.	Face à structuration de Clermont-Ferrand et de sa métropole, 
en termes d’emplois, de services et d’équipements, les déplacements 
en direction de la ville centre et au sein de la métropole sont importants 
avec une utilisation quasi-exclusive de la voiture individuelle dans les 
territoires périphériques comme Beaumont. Pour répondre à l’ambition 
générale de réduire l’utilisation de la voiture dans les déplacements du 
quotidien, il apparaît nécessaire d’engager une politique volontariste 
de développement des modes de déplacements alternatifs à la voiture 
individuelle.

Les objectifs définit dans cette orientation doivent avoir un impact positif 
sur la thématique «air, climat, énergie». Cependant, il est importante 
de souligner que le territoire reste la porte d’entrée Sud de Clermont-
Ferrand. De plus, avec l’augmentation du nombre d’habitants, les 
circulations automobiles risquent d’augmenter. In fine, cette évolution 
implique une augmentation des rejets des véhicules motorisés. 

Orientation n°5. Assurer la qualité urbaine du territoire et maintenir 
son cadre de vie

Cette cinquième orientation vise la thématique «paysage».  

Pour cela, la commune se fixe pour objectifs : d’assurer la qualité des 
espaces publics et de préserver les caractéristiques paysagères du 
territoire vecteur d’un cadre de vie apaisé. 
La valorisation du cadre de vie de la commune passe notamment par la 
préservation des lieux et des éléments fort du patrimoine local : préserver 
les angles de vues sur le paysage environnant, d’identifier, préserver et 
mettre en valeur le patrimoine bâti beaumontois, préserver les jardins et 
potagers du territoire, assurer l’insertion des futures constructions dans 
le tissu bâti environnant, etc. 
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La thématique «paysage» a donc bien été prise en compte dans le projet 
communaket les objectifs développés dans cette orientation ont une 
incidence positive sur sa préservation et sa mise en valeur. 

Orientation n°6. Limiter l’impact écologique du développement 
urbain de demain 

Ce sixième et dernier axe vise largement la thématique environnementale 
au sens propre. 

La commune affiche ainsi dans un premier objectif de préserver la 
sensibilité écologique du territoire.	Malgré son caractère très urbain, la 
commune est marquée par plusieurs réservoirs de biodiversité (éléments 
ponctuels) qui assurent leur connexion par des corridors écologiques 
(éléments linéaires) qui permettent aux espèces d’accomplir leur cycle 
de vie. Ces milieux sont autant d’éléments constitutifs de la trame verte 
et bleue qui participent à la fonctionnalité écologique du territoire. C’est 
pourquoi, il est clairement affiché dans le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables plusieurs objectifs ayant un impact positif sur 
la thématique environnementale «milieux naturels et biodiversité» :
 - protéger et préserver la ceinture verte de la commune
 - préserver les continuités vertes le long de l’Artière
 - protéger et mettre en valeur la forêt de la Châtaigneraie
 - asurer la préservation de la qualité des eaux de l’Artière
 - préserver la fonctionnalité du lit de l’Artière

La commune affiche également pour objectif de promouvoir un 
développement éco-respnsable.	La qualité de l’air est devenue l’une 
des péroccupations les plus importantes des grandes agglomérations 
françaises. Il s’agit notamment de lutter contre le changement climatique, 
améliorer les performances énergétiques des constructions, réduire les 
émissions de gaz à effet de serre. Cette thématique a donc un impact 
positif sur la thématique «air, climat et énergie». 
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EVALUATION DES INCIDENCES DU PROJET D’AMÉNAGEMENT ET 
DE DÉVELOPPEMENT DURABLES

La ressource en eau et l’assainissement // INCIDENCE	FAIBLE

Clermont Auvergne Métropole dispose depuis le 1er Janvier 2017 de 
l’ensmeble des compétences liées au cycle de l’eau : eau potable, 
gestion des eaux usées, gestions des eaux pluviales urbaines, gestion 
des milieux aquatiques et prévention des inondations, défence extérieure 
contre l’incendie. Compétence communautaire, le Projet d’Aménagement 
et de Développement Durables n’affiche pas d’objectif précis sur cet 
thématique. 

Air, climat, énergie // INCIDENCE	FAIBLE

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables affiche 
l’objectif d’Améliorer la qualité du réseau viaire et de repenser la mobilité 
et notamment de tendre vers une mobilité plus durable. Cependant, le 
renforcement de l’urbanisation entraînera une augmentation des flux 
motorisés générés par l’accueil de nouveaux habitants. In fine, cette 
évolution implique une augmentation des rejets dans l’air des véhicules 
motorisés. Différentes mesures viennent cependant atténuer cette 
incidence : le resserrement de l’enveloppe bâtie et le renforcement des 
fonctions urbaines à proximité des logements contribuera à contenir les 
déplacements. De plus, le développement des continuités piétonnes vise 
à susciter davantage la pratique des modes doux dans les déplacements 
courts du quotidien. 

Milieux naturels et biodiversité // INCIDENCE	POSITIVE

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables prévoit de 
concevoir un projet respectueux du cadre de vie et de l’environnement 
en préservant la sensibilité écologique du territoire. Cet objectif génère 
des incidences positives en agissant en faveur de la biodiversité et des 
milieux naturels. 

Consommation d’espace // INCIDENCE	POSITIVE

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables prévoit 
d’assurer un développement urbain cohérent qui se base sur des sites 
stratégiques et faiblement consommateur d’espace. Il prévoit notamment 
de modérer la consommation d’espace et de lutter contre l’étalement 
urbain. Le développement future de la commune se base sur des 
secteurs situés dans le tissu bâti (dents cresues, renouvellement urbain) 
ou en continuité directe de celui-ci. 

Paysage // INCIDENCE	POSITIVE

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables prévoit de 
préserver les caractéristiques paysagères du territoire en préservant 
notamment les angles de vues sur la paysage environnant, en identifiant 
et préservant le patrimoine bâti et naturel Beaumontois, en assurant 
l’insertion des futures constructions dans le tissu bâti, en préservant les 
jardins et potagers du territoire, etc. Cependant, le développement de 
l’urbanisation et l’accueil de 600 logements neufs pourraient avoir une 
incidence sur le paysage. A travers le règlement écrit et les Orientations 
d’Aménagement et de Programmation, le PLU prévoit des mesures 
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d’intégration paysagère afin de limiter l’impact des constructions dans 
l’environnement paysager de la commune. De plus, le resserrement 
de l’enveloppe bâtie permet de maintenir et de préserver les grands 
équilibres paysagers existants sur la commune et aux alentours.

Risques naturels, technologique et les nuisances // INCIDENCE	
FAIBLE

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables a pour objectif 
de Tenir compte des risques dans le développement urbain de demain 
en limitant l’urbanisation dans les zones soumises à des risques naturels 
notamment. Aucun secteur de développement n’est prévu à proximité 
des secteurs de risque et notamment du risque d’inondation. Cependant, 
le renforcement de l’urbanisation et de l’imperméabilisation des sols 
entraînent un risque, qui reste réduit par les prescriptions envisagées 
aux articles 6 et 9 du règlement écrit.  
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3.2. Evaluation des incidences de la traduction réglementaire

Les orientations et objectifs définis dans le Projet d’Aménagement et 
de Développement Durables se traduisent dans le projet à travers le 
zonage et les règles relatives aux différentes zones. 

Le Plan Local d’Urbanisme divise le territoire en trois types de zones : 
les zones urbaines, les zones à urbaniser et les zones naturelles. 

Zones Vocation de la zone

Les zones urbanisées U

La zone UD Tissu bâti historique de la commune

La zone UC Zone urbaine mixte

La zone UG Zone urbaine à dominante d’habitat

La zone US Zone d’équipements à vocation de santé et d’enseignement

La zone UI Zone d’activités économiques et commerciales

La zone UL Zone dédiée au complexe touristique de l’Artière et de la Mourette

Les zones à urbaniser AU

La zone 1AU Zones d’urbanisation futures à vocation d’habitat

La zone 2AU Zone d’urbnaisation future dont l’ouverture nécessite une évolution du PLU

Les zones naturelles N

La zone N
Zone à protéger en raison de la qualité des sites, des milieux naturels, des pay-
sages et de leur intérêt écologique.

La zone NL Zone de loisirs

La zone Nj Zone de jardins

STECAL Nja Zone permettant la création d’une construction nécessaire à l’entretien des 
jardins et aux activités maraîchères. 

Comme cela a été développé dans la partie justification du Plan 
Local d’Urbanisme, le plan de zonage affirme la prise en compte de 
l’environnement au sens large. 

Le développement de la commune se base en priorité sur le comblement 
des dents creuses et des arrières de jardin (+/- 180 logements), mais 
également sur des secteurs stratégiques de renouvellement urbain 
(+/- 250 logements). La commune ne comprend qu’un seul secteur 
d’extension situé en continuité directe de l’enveloppe urbaine principale, 
entre deux poches urbanisées au sein même du quartier de la Mourette. 
Ainsi, les secteurs présentant des enjeux environnementaux ont été 
préservés de l’urbanisation grâce au resserrement de l’enveloppe 
bâtie et à la limitation des extensions urbaines aux seuls besoins de la 
commune. 

La zone 2AU est la seule zone en extension du tissu bâti. Située en 
continuité de la zone d’activités de Champ Madame, cette zone 
représente une réserve foncière pour la collectivité en vue de réaliser 
un équipement d’éintérêt collectif (centre technique municipal et 
métropolitain). Son ouverture à l’urbanisation reste à ce jour bloqué dans 
l’attente d’un projet précis de la part de la collectivité et des résultat de 
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l’étude zone humide en cours de réalisation. 

En plus d’une délimitation des zones U et AU au plus près du tissu bâti, 
le plan de zonage délimite une zone naturelle N sur tous les espaces 
de nature et de bois de la commune. Le règlement fixe dans cette zone 
des règles strictes en matière d’urbanisation ou seules les extensions 
limitées sont autorisées. 

L’ensemble des périmètres naturalistes (ZNIEFF, corridors thermophiles 
en pas japonais, cours d’eau ...) ont été pris en compte dans le plan de 
zonage et intégré à la zone naturelle N. Cette zone limitant strictement la 
constructibilité, ces espaces identifiés par le SCOT et le SRADDET sont 
protégés. 
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EVALUATION DES INCIDENCES DE LA TRADUCTION REGLEMENTAIRE

Thématique 
environnementale

Traduction réglementaire Incidences et mesures mises en place

La ressource en eau et 
l’assainissement

La section III du règlement prévoit plusieurs 
prescritpions favorables à la préservation de 
la ressource en eau et à l’assainissement. 

INCIDENCE POSITIVE

Le respect des règlementations en vigueur 
assure la préservation de la ressource en 
eau et la qualité des rejets des eaux usées. 

Air, climat, énergie

La densification du tissu bâti et le 
renforcement du centre-ville de Beaumont 
est assuré. Les extensions urbaines sont tout 
à fait limitées et situées en continuité directe 
de l’existant. Ce développement urbain doit 
permettre le rapprochement des fonctions 
urbaine et donc de limiter les déplacements 
automobiles de courtes distances. Ainsi, la 
consommation d’énergie nécessaire aux 
déplacements et les pollutions induites est 
réduite, d’autant plus que le règlement écrit 
encourage la mixité des fonctions dans les 
zones les plus denses de la commune et 
encourage la réalisation de cheminements 
piétons.  
De plus, les Orientations d’Aménagement et 
de Programmation prévoient la réalisation de 
formes urbaines compactes. En effet il est 
prévu la création quasi exclusive de logements 
collectifs et de quelques logements groupés 
et/ou individuels ce qui doit permettre de 
répondre aux objectifs d’économie d’énergie, 
les formes urbaines compactes pouvant être 
favorable à la mise en oeuvre d’installations 
collectives. De même, les réflexions sur la 
qualité des espaces communs mené dans le 
cadre des OAP doivent inciter à des formes 
de végétalisation permettant de rafraichir 
l’espace urbain l’été et de favoriser la trame 
verte urbaine. 
Enfin, le règlement du PLU encourage 
l’implantation de technique favorisant les 
énergies renouvelables. 

INCIDENCE FAIBLE

Le renforcement de l’urbanisation entrainera 
de fait une augmentation des flux motorisés 
générés par l’accueil de nouveaux 
habitants. In fine, cette évolution implique 
une augmentation des rejets dans l’air des 
véhicules motorisés.  
Cependant, différentes mesures viennent 
atténuer cette incidence : le resserrement 
de l’enveloppe bâti et des fonctions urbaines 
ou encore l’établissement de cheminements 
piétons. 
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EVALUATION DES INCIDENCES DE LA TRADUCTION REGLEMENTAIRE

Thématique 
environnementale

Traduction réglementaire Incidences et mesures mises en place

Milieux naturels et 
biodiversité

Les espaces urbanisés sont strictement 
délimités autour des espaces bâtis alors 
que les espaces à urbaniser sont délimités 
en continuité directe de l’enveloppe bâtie 
constituée. 
La limitation de la consommation d’espace est 
assurée par une densité qui se rapproche de 
77 logements/hectares contre 53 logements/
hectare au cours des dix dernières années., 
un objectif atteint grâce à la mise en 
place d’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation qui affiche la réalisation de 
logements groupés et collectifs faiblement 
consommateur d’espace. 
L’ensemble des espaces de nature et de 
bois de la commune ont été classés en zone 
naturelle N, ce qui permet le maintien de la 
biodiversité et des espaces naturels, d’autant 
plus que le règle écrit édicte des règles 
strictes en matière de constructibilité. 
L’ensemble des ZNIEFF de type II, des zones 
humides et des corridors thermophiles 
en pas japonais ont été intégrés à la zone 
N, permettant de maintenir les continuités 
écologiques et de préserver les réservoirs 
de biodiversité. Zone 1AUe

INCIDENCE POSITIVE

Les noyaux de biodiversité ainsi que les 
continuités écologiques sont préservés. 
Aucun secteur d’urbanisation futur n’est 
délimité sur des sites de sensibilité 
écologique. 

Cosommation d’espace

Le développement futur de la commune se 
base en priorité sur : 
- la densification du tissu bâti (dents creuses 
et divisions parcellaires)
- les opérations de renouvellement urbain. 
Une seule zone d’extension a été délimitée en 
continuité directe du tissu pavillonnaire (entre 
deux poches d’ores et déjà urbanisée). 
Les Orientations d’Aménagement et de 
Progammation mise en place permettent 
d’assurer une densification du tissu bâti 
et donc de limiter la consommation des 
espaces. 

INCIDENCE POSITIVE

La grande majorité des logements seront 
construits dans des secteurs déjà urbanisés 
et desservis par les réseaux et les 
infrastructures. 
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EVALUATION DES INCIDENCES DE LA TRADUCTION REGLEMENTAIRE

Thématique 
environnementale

Traduction réglementaire Incidences et mesures mises en place

Paysage

Le classement en zone naturelle N des 
espaces naturels et boisés (parcs, jardins 
potagers, forêt de la Châtaigneraie) 
partiicpent à la préservation des grands 
ensembles paysagers du territoire. 
Au delà de la préservation de ses grands 
ensemble, il convient également de préserver 
les vue sur et depuis la ville. Le règlement écrit 
indique également que chaque «parcelle ou 
opération doit présenter un projet valorisant 
pour le cadre de vie et l’ambiance des lieux, 
et s’intégrant dans le paysage environnant.» 
Il est également ajouté que «le volume et les 
proportions des constructions dans tous leurs 
éléments doivent être déterminés en tenant 
compte de l’environnement âti ou naturel et 
en s’y intégrant le mieux possible par leur 
adaptation au terrain naturel et par leurs 
aménagements extérieurs». La hauteur des 
constructions est également réglementées 
afin d’assurer leur intégration sans heurt à la 
forme généralement observée sur le territoire 
et laissant apparaître le relief environnant. 
Les Orientations d’Aménagement et de 
Programmation prévoient également des 
mesures d’intégration paysagères en 
proposant des formes urbaines qui s’intègrent 
et s’adaptent à l’environnement de chaque 
site de projet. 
Par ailleurs à une échelle plus fine, les 
documents réglementaires prévoient de 
préserver les éléments plus ponctuels tels 
que les fontaines et les pierres en pierre 
sèches.  

INCIDENCE	POSITIVE

Les grands ensembles paysagers qui 
participent à la qualité du cadre de vie de la 
commune sont préservés. La consolidation 
de l’urbanisation au sein de l’enveloppe bâtie 
ou en continuité directe tend à limiter les 
effets de l’étalement urbain sur le territoire et 
donc à préserver le paysage. 
Les règles en matière d’intégration 
paysagère issue à la fois du règlement du 
PLU et des Orientations d’Aménagement et 
de Programmation permettent le maintien 
du cadre de vie de la commune comme 
exprimé dans le Projet d’Aménagement et 
de Développement Durables. 

Risques naturels, 
technologique et les 

nuisances

Le règlement graphique intègre l’enveloppe 
du PPRNPi que l’on retrouve en annexe du 
PLU. Aucun secteur de développement n’est 
prévu à proximité des secteurs de risque et 
notamment du risque d’inondation. 

INCIDENCE	POSITIVE

La prise en compte du PPRNPi permet 
de limiter l’exposition des biens et des 
personnes aux secteurs les plus sensibles.
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4. L’articulation du Plan Local d’Urbanisme avec les autres plans et 
programmes

L’article R151-3 du Code de l’Urbanisme précise que : « au titre de 
l’évaluation environnementale lorsqu’elle est requise, le rapport de 
présentation décrit l’articulation du plan avec les autres documents 
d’urbanisme et les plans ou programmes mentionnés à l’article L122-4 
du Code de l’environnement avec lesquels il doit être compatible ou 
qu’il doit prendre en compte ».

4.1. L’articulation du Plan Local d’Urbanisme avec le SCOT du Grand 
Clermont

Le Schéma de Cohérence Territoriale du Grand Clermont approuvé en 
Novembre 2011 et modifié à six reprises sur les volets économiques, 
commerciaux et touristiques, développe des objectifs et des orientations 
en rapport avec la protection de l’environnement au sens large. 

LE GRAND CLERMONT : MÉTROPOLE INTENSE

ACCENTUER LE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE

▪ Privilégier une mixité des fonctins urbaines (habitat/emploi) au sein du tissu 
urbain
▪ Rationnaliser la consommation de l’espace
▪ Promouvoir un nouveau mode d’aménagement des parcs d’activités

Cette orientation du SCOT a une incidence directe sur la préservation et 
la protection de l’environnement dans la mesure où le document supra-
communal fixe des objectifs en matière de développement économique 
et de mixité des fonctions urbaines. Ces objectifs doivent notamment 
permettre de limiter la consommation d’espace à des fins économiques 
et de rapprocher activités et populations. 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables de la 
commune relais ces objectifs principalement à travers son Orientation 
3. Répondre aux besoins de proximité des populations en matière 
d’équipements, d’activités et de commerces. En ce qui concerne la 
mixité des fonctions urbaines, le projet indique notamment la volonté 
de préserver une activité commerciale sur le territoire en conservant 
les différents coeurs commerciaux de proximité. Ainsi, le Plan Local 
d’Urbanisme prévoit de redynamiser les commerces et l’offre de 
services dans les zones particulièrement dense en population et en 
flux de circulation. Le projet «coeur de vie» constitue notamment une 
opportunité pour le développement d’activités commerciales et de 
services en plein centre-ville. Si le règlement du Plan Local d’Urbanisme 
favorise l’implantation d’activités dans les zones les plus denses de la 
commune, il limite la possibilité d’implanter des activités nuisantes à 
proximité des logements. 
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ACCELERER ET DIVERSIFIER LA PRODUCTION DE LOGEMENTS

▪ Répondre aux besoins quantitatifs en logements
▪ Soutenir l’effort sur la production de logement pour les ménages les plus modestes
▪ Développer l’offre d’habitat spécifique
▪ Innover dans les modes de production de logement

En ce qui concerne le développement économique et notamment le 
développement des zones d’activités, le SCOT affiche sa volonté de 
favoriser prioritairement la densification et la requalification des Z.A 
existantes qui sont pour la plupart insérés au sein du tissu urbain. La 
commune relaie cet objectif en inscrivant notamment dans son projet sa 
volonté de renforcer l’attractivité économique du territoire en pérennisant 
la zone d’activités de Champ Madame, qui est inscrite dans une zone 
spécifique du PLU (zone UI). Le développement de la zone se fera 
uniquement par comblement des dents creuses identifiées. 

Comme indiqué précédemment,  cette orientation a également une 
incidence directe positive sur la préservation et la protection de 
l’environnement dans la mesure ou le document supra-communal fixe 
des objectifs de réduction de la consommation d’espace et de lutte 
contre l’étalement urbain. 

L’un des objectifs du SCOT est d’améliorer l’efficacité foncière en réduisant 
en moyenne d’au moins 20% la surface de terrain par logement, soit 130 
m² en moyenne de surface pour 1 logement dans le coeur métropolitain. 
Le Document d’Orientations Générales du SCOT indique également qu’il 
est nécessaire : 
- de densifier le tissu urbain existant, 
- d’intégrer des orientations en faveur de formes urbaines plus économes 
en foncier,
- de réhabiliter le parc existant

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables relais ces 
objectifs principalement à travers ces deux premières orientations :
- Orientation 1. Anticiper et répondre aux besoins de tous en matière de 
logements
- Orientation 2. Assurer un développement urbain cohérent qui se base 
sur des sites stratégiques. 
La réduction de la consommation d’espace du PLU s’appuie sur plusieurs 
points et notamment : 
- l’urbanisation prioritaire des dents creuses et des divisions parcellaires, 
- l’identification de secteur de renouvellement urbain
- une délimitation des zones urbaines au plus près des enveloppes bâties 
existantes, 
- le suivi des préconisations du SCOT en matière de densité moyenne, 
- la mise en place de formes urbaines compactes. 
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AMÉLIORER LES DÉPLACEMENTS DE FACON COHÉRENTE

▪ Développer les transports collectifs
▪ Réaliser de nouvelles infrastructures routières dans un esprit de développement durable
▪ Promouvoir les modes doux
▪ Se doter d’un politique de stationnement efficace
▪ Organiser le transport de marchandises

Si le développement des transports collectifs ne relève pas de 
la compétence de la commune, le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables relaie des objectifs en matière de déplacement 
alternatifs à la voiture individuelle notamment à travers son Orientation 
4. Améliorer la qualité du réseau viaire et la voirie de manière 
qualitative. Il s’agit là encore d’un objectif qui a une influence indirect sur 
l’environnement. 
Ainsi, afin de tendre vers une mobilité plus durable, le règlement écrit 
du PLU indique notamment que «pour les opérations d’ensemble 
consistant à accueillir 5 logements ou plus, des cheminements piétons 
devront être aménagés sur au moins un côté de la nouvelle voirie 
desservant le secteur. Des cheminements piétons devront également 
être crées afin de relier les constructions aux éventuels espaces de 
jeux/espaces communs créés au sein de l’opération».  Afin d’encourager 
la pratique du vélo, autre mode de déplacement alternatif à la voiture 
individuelle, le règlement du PLU impose la réalisation d’emplacements 
de stationnements vélos, conformément à la réglementation en vigueur. 
Enfin, une Orientation d’Aménagement et de Programmation thématique 
sur la voirie et la mobilité a également été mise en place. 
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RENDRE COMPATIBLE LE DÉVELOPPEMENT URBAIN LA PRÉSERVATION DE L’ENVIRONNEMENT

▪ Maintenir et enrichir la biodiversité à travers la constitution d’une trame écologique
▪ Économiser les ressources
▪ Réduire les émissions de gaz à effet de serre
▪ Prévenir les risques, les pollutions et les nuisances
▪ Disposer des équipements nécessaires pour le traitement des déchets

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables relaie ces 
objectifs à travers sa sixième orientation «Limiter l’impact écologique du 
développement urbain de demain». Dans cette orientation, la commune 
affiche les trois objectifs suivants qui concourent à la prise en compte 
des orientations du SCOT : 
 - Préserver la sensibilité écologique du territoire
 - Promouvoir un développement éco-responsable
 - Tenir compte des risques dans le développement urbain

D’une manière générale, la commune de Beaumont est concernée par 
«une trame écologique en zone urbaine». Cette dernière doit permettre 
de préserver les zones de biodiversité existantes du coeur métropolitain 
et de conforter ce réseau en créant des liaisons écologiques à travers, 
par exemple, des coeurs d’îlots végétalisés; des plantations linéaires 
d’arbres ou de végétaux; des parcs et jardins .... Avec plus de précision, 
le SCOT du Grand Clermont identifie la vallée de l’Artière comme un 
espace à protéger ou à reconquérir en tant que coeur de nature et/ou 
corridor écologique. Au Sud/Est de la ville, le SCOT identifie également 
un principe de corridor écologique à préserver ou à restaurer, reliant, 
via la vallée de l’Artière, les coteaux du Puy de Montrognon au Puy 
d’Aubière. Enfin, tout à fait au Sud de la ville, un coeur de nature d’intérêt 
écologique est à prendre en compte en partie basse des Coteaux du 
Puy de Montrognon. 
Ainsi, le Plan Local d’Urbanisme de la commune de Beaumont s’est 
attaché à préserver et protéger l’ensemble des éléments constitutifs de sa 
ceinture verte. L’ensemble des espaces de biodiversité de la commune : 

LE GRAND CLERMONT : MÉTROPOLE D’EXCELLENCE

«Le Grand Clermont bénéficie d’un patrimoine environnemental et 
paysager exceptionnel qui constitue un atout moteur de son attractivité. 
Les métropoles misent désormais sur la recherche d’un équilibre durable 
et responsable, au sein même de leur territoire, entre des espaces de 
nature et des espaces de développement urbain. 
L’évolution attendue du climat, la pression sur les ressources naturelles 
et énergétiques confirment cette intuition qu’il est temps pour le 
Grand Clermont de confirmer ses valeurs écologiques et de mettre, 
ainsi, l’excellence environnementale au coeur de ses futurs choix de 
développement.» 
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forêt de la Châtaigneraie, zone des Gattaux, zone de Chaumontel, ont été 
classés en zone naturelle N, une zone qui assure la préservation de ces 
espaces, le règlement écrit n’autorisant que les extensions limitées des 
constructions à usage d’habitation existante. L’ensemble des espaces de 
jardin de la commune qui bordent et caractérisent les abords de l’Artière 
ont été classés dans une zone spécifique Nj ou seuls les abris de jardin 
d’une superficie inférieure à 5 m² sont autorisés et les serres à vocation 
agricole. Enfin, la commune étant identifiée par «une trame écologique en 
zone urbaine», l’ensemble des parcs publics ont également été classés 
en zone Naturelle N.
En plus du zonage, le document graphique dessine une trame d’Espace 
Boisés Classés sur les éléments boisés à préserver qu’ils s’agissent 
de secteur à protéger (Forêt de la Châtaigneraie) que d’éléments plus 
ponctuels comme on peut les retrouver dans l’espace urbain (arbres 
remarquables dans certaines propriétés). 
Afin de renforcer la trame écologique en zone urbaine, le règlement écrit 
du PLU intègre plusieurs prescriptions qui doivent favoriser et conforter 
ce réseau : l’aspect qualitatif et quantitatif du traitement des espaces 
libres est notamment réglementé avec des prescriptions concernant 
l’imperméabilisation des surfaces libres de toutes constructions ou 
encore l’aménagement des espaces de stationnement.

La préservation des espaces naturels et des enjeux de biodiversité ne 
passe pas uniquement par l’identification en zone N de ces espaces : le 
resserrement des enveloppes bâties permet également de traduire ces 
objectifs de protection. 

En ce qui concerne la préservation et l’économie des ressources 
naturelles, la zone de captage située sur la parcelle BP n°001 a été 
classée en zone Naturelle N. Le règlement écrit édicte également des 
prescriptions relative à l’assainissement des eaux usées et des eaux 
pluviales en favorisant notamment les mesures permettent d’économiser 
l’eau par la récupération et le stockage des eaux pluviales en vue d’une 
réutilisation pour des usages non domestiques. 

Au-delà de la protection des espaces de biodiversité et de la trame 
écologique du territoire, la préservation de l’environnement du Grand 
Clermont passe également par la réduction des émissions de gaz à effet 
de serre. Le SCOT affiche pour objectif d’augmenter les performances 
énergétiques des bâtiments et de limiter les rejets liés aux transports. 
L’objectif «tendre vers une mobilité plus durable» inscrit dans le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables relaie cet objectif 
supra-communal et se traduit réglementairement par la mise en place 
d’emplacements réservés pour la réalisation de cheminements piétons. 
Le rapprochement des fonctions urbaines doit permettre de limiter l’usage 
de la voiture individuelle dans les déplacements courts du quotidien, 
une action qui participe donc à la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre. La réalisation de formes urbaines compactes (logements 
collectifs, logements groupés), doit permettre de répondre aux objectifs 
d’économie d’énergie, tout comme la rénovation du centre ancien. 
De plus, le règlement du PLU encourage l’implantation de technique 
favorisant les énergies renouvelables : «l’implantation de techniques 
favorisant les énergies renouvelables sont à privilégier. La réalisation 
de bâtiment passif ou à énergie positive est encouragée. L’implantation 
sur les toitures de capteurs photovoltaïques et/ou de panneaux solaires 
destinées à la production de chauffage et/ou d’eau chaude sanitaire 
est autorisée à condition de respecter la réglementation thermique 
en vigueur. Les dispositifs en saillie devront être dissimulés autant que 
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possible afin de contribuer à la qualité esthétique de l’ensemble.»

Enfin, le SCOT affiche des objectifs en matière de prise en compte des 
risques, des pollutions et des nuisances. 
Le règlement graphique intègre l’enveloppe inondable du PPRi de 
l’Artière et les zones non urbanisées à ce jour et identifiées comme 
inondables ont été classées en zone Naturelle N. Les différents secteurs 
de risques de glissements et de mouvements de terrain ont également 
été reportés sur le plan de zonage avec leurs prescriptions associées. 
Aucun développement urbain n’est prévu à proximité de ses secteurs 
de risques, ou de nuisances. 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables relaie ces 
objectifs à travers sa cinquième orientation «Assurer la qualité urbaine 
du territoire et maintenir son cadre de vie». Dans cette orientation, la 
commune affiche notamment pour objectifs de : 
 - préserver les angles de vues sur le paysage environnant
 - identifier, préserver et mettre en valeur le patrimoine bâti
 - préserver les jardins et potagers du territoire
 - assurer l’insertion des futures constructions dans le tissu bâti
 - créer des poches vertes au sein des îlots bâtis. 

L’extrémité Sud et l’extrémité Ouest du territoire sont identifiés comme 
des sites paysagers remarquables à protéger par le SCOT. A travers 
sa stratégie de développement urbain, qui se base avant tout sur des 
sites stratégiques situés au sein du tissu bâti, la commune maintien des 
coupures à l’urbanisation nettes (route nationale 89, roue d’Aubière, 
clinique de la Châtaigneraie) qui permettent de préserver ces 
éléments et les vues sur ces derniers. Par conséquent, et au-delà des 
questions environnementales développées précédemment, la zone de 
Chaumontel, le secteur des Gattaux ou encore la forêt de la Châtaigneraie 
ont été classés en zone Naturelle N afin d’assurer la préservation des 
caractéristiques paysagères du territoire. 

Au-delà de la préservation des grandes unités paysagères, il convient 
également de prendre en compte la sensibilité visuelle dans les 
aménagements. Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 
et le règlement écrit du Plan Local d’Urbanisme prévoient des 
mesures d’intégration paysagère afin de traiter au mieux l’insertion des 
constructions dans le paysage environnant, qu’il soit naturel ou bâti. 
Dans cette optique le règlement indique notamment que «le volume 
et les proportions des constructions dans tous leurs éléments doivent 
être déterminés en tenant compte de l’environnement bâti ou naturel et 
en s’y intégrant le mieux possible par leur adaptation au terrain naturel 
et par leurs aménagements extérieurs». A cela s’ajoute des règles sur 

PROTÉGER, RESTAURER ET VALORISER LE PATRIMOINE

▪  Préserver les équilibres paysagers
▪ Maintenir des coupures d’urbanisation
▪ Maîtriser les espaces de transition
▪ Protéger et valoriser le patrimoine
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la hauteur, le traitement des espaces libres et l’aspect extérieur des 
constructions. 

Enfin, et comme indiqué dans l’encadré ci-dessus, le SCOT se fixe 
pour objectif de protéger et valoriser le patrimoine historique et bâti du 
territoire, une orientation reprise dans le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables de la commune «Identifier, préserver et mettre 
en valeur le patrimoine bâti beaumontois». 
Ainsi, plusieurs éléments du patrimoine ont été identifiés sur le territoire 
communal. Les murs en pierre sèches qui sillonnent les jardins potagers 
aux abords de l’Artière et qui participent largement à l’ambiance «rurale» 
des lieux ont également été inscrits dans le Plan Local d’Urbanisme et 
doivent être préservés au titre de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme. 
Plusieurs arbres ont également été identifiés. 
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4.2. L’articulation du Plan Local d’Urbanisme avec le Schéma 
Directeur d’Aménagement et de Gestion de l’Eau Loire Bretagne et 
le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux Allier Aval

Le SDAGE Loire Bretagne est un document de planification dans le 
domaine de l’eau, qui s’applique au bassin hydrographique de Loire et 
de Bretagne, ainsi qu’aux côtes océaniques bretonnes. Ce document 
décentralisé définit pour six ans (2016-2021) les grandes orientations pour 
une gestion équilibrée de la ressource en eau ainsi que les objectifs de 
qualité et quantité des eaux à atteindre dans le bassin. Ainsi, le SDAGE 
a pour vocation d’orienter et de planifier la gestion de l’eau à l’échelle 
du bassin. Il détermine quatorze orientations fondamentales pour une 
gestion équilibrée de l’eau et des milieux aquatiques associées :

LES QUATORZE ORIENTATIONS DU SDAGE

▪ Repenser les aménagements de cours d’eau
▪ Réduire la pollution par les nitrates
▪ Repenser les aménagements de cours d’eau
▪ Réduire la pollution organique et bactériologique
▪ Maîtriser et réduire la pollution par les pesticides
▪ Maîtriser et réduire les pollutions dues aux substances dangereuses,
▪ Protéger la santé en protégeant la ressource en eau
▪ Maîtriser les prélèvements d’eau
▪ Préserver les zones humides
▪ Préserver la biodiversité aquatique
▪ Préserver le littoral
▪ Préserver les têtes de bassin de versant
▪ Faciliter la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques
▪ Mettre en place des outils réglementaires et financiers
▪ Informer, sensibiliser, favoriser les échanges
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Le territoire fait également partie du Schéma d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SAGE) Allier Aval qui est une déclinaison à une échelle 
plus locale du SDAGE. Ce document vise à concilier la satisfaction et 
le développement des différents usages et la protection des milieux 
aquatiques en tenant compte des spécificités du territoire. Le SAGE 
Allier Aval place la préservation de la qualité et de la quantité des 
ressources en eau au coeur de sa stratégie, une stratégie qui repose sur 
la recherche de la fonctionnalité optimale des milieux pour assurer une 
qualité écologique et pour satisfaire l’ensemble des usages. Huit enjeux 
ont été définis dans ce document :

LES HUIT ENJEUX DU SAGE

▪  Mettre en place une gouvernance et une animation adaptées aux ambitions du SAGE,
▪ Gérer les besoins et les milieux dans un objectif de satisfaction et d’équilibre à long terme,
▪  Vivre avec / à côté de la rivière en cas de crue,
▪ Restaurer et préserver la qualité de la nappe alluviale de l’Allier afin de distribuer une eau potable 
aux usagers du bassin versant,
▪ Restaurer les masses d’eau dégradées afin d’atteindre le bon état écologique et chimique demandé 
par le directive Cadre sur l’Eau,
▪ Empêcher la dégradation, préserver voire restaurer les têtes de bassin versant,
▪ Maintenir les biotopes et la biodiversité,
▪ Préserver et restaurer la dynamique fluviale de la rivière Allier en mettant en oeuvre la gestion 
différenciée suivant les secteurs.

Le SDAGE et le SAGE sont avant tout des outils de gestion. Par conséquent 
toutes les orientations ne sont pas en lien avec les champs d’action 
du PLU. Cependant, le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables intègre certaines orientations avec notamment son Orientation 
6. Limiter l’impact écologique du développement urbain de demain et 
notamment : 
- Préserver les continuités vertes le long de l’Artière en préservant les 
jardins potagers et le chemin vert
- Assurer la préservation de la qualité des eaux de l’Artière
- Préserver la fonctionnalité du llit de l’Artière
- Limiter l’urbanisation dans les zones soumises à des risques naturels 
afin de réduire l’exposition des personnes et des biens aux risques. 

Le règlement écrit et graphique relaient les objectifs inscrits dans le 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables. 
Le cours d’eau de l’Artière et ses abords ont été inscrit dans la zone 
N du PLU qui édicte des règles strictes en matière de constructibilité 
puisque seules les extensions des constructions à usage d’habitation 
sont autorisées. Il en est de même pour la zone de captage située sur la 
parcelle BP n°1.
L’article 9 du règlement écrit précise également les règles en ce qui 
concerne le raccordement aux réseaux d’eau potable, d’eaux usées et 
d’eaux pluviales. 
Enfin, en ce qui concerne la prise en compte des risques naturels, et 
notamment du risque d’inondation, aucune zone de développement 
n’est identifiées dans l’enveloppe inondable du PPRNPi qui est annexé 
au PLU et dont le tracé est repris sur le plan de zonage du PLU. 



Évaluation environnementale

Plan Local d’Urbanisme de Beaumont  Rapport de présentation38

4.3. L’articulation du Plan Local d’Urbanisme avec Schéma Régional 
d’Aménagement, de Développement Durale et d’Egalité des 
Territoires (SRADDET)

Adopté en Conseil régional lors de la cession des 19 et 20 décembre 
2019 et approuvé le 10 Avril 2020 par le préfer de région, le SRADDET 
Auvergne Rhône-Alpes se substitue aux schémas préexistants tels que 
le Schéma Régional Climat Aire Energie ou le Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique. 

L’article L.425-1 - du Code Général des Collectivités Territoriales fixe les 
domaines thématiques dans lesquels le SRADDET doit obligatoirement 
prévoir des objectifs. 

GESTION 
ECONOME DE 

L’ESPACE

LUTTE CONTRE 
LE CHANGEMENT 

CLIMATIQUE

DÉSENCLAVEMENT 
DES TERRITOIRES 

RURAUX

HABITAT

ÉQUILIBRE ET 
ÉGALITÉ DES 
TERRITOIRES

PRÉVENTION ET 
GESTION DES 

DÉCHETS

INTERMODALITÉ ET 
DÉVELOPPEMENT 
DES TRANSPORTS

MAITRISE ET 
VALORISATION DE 

L’ÉNERGIE

POLLUTION DE L’AIR

IMPLANTATION 
DES DIFFÉRENTES 

INFRASTRUCUTRES 
D’INTÉRET 
RÉGIONAL

PROTECTION ET 
PRÉSERVATION DE 
LA BIODIVERSITÉ
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Tous les objectifs définis dans le SRADDET, et par conséquent les règles 
qui en découlent, ne sont pas en lien avec les champs d’action des PLU 
et PLUi puisque ce document s’applique également à d’autres schémas, 
plans, programmes de rangs supérieurs. 

OBJECTIF GÉNÉRAL 1. CONSTRUIRE UNE RÉGION QUI N’OUBLIE 
PERSONNE

OBJECTIF STRATÉGIQUE 1. Garantir, dans un contexte de 
changement climatique, un cadre de vie de qualité pour tous

▪ Consolider la cohérence entre urbanisme et déplacements
▪ Réduire les émissions des polluants les plus significatifs et 
poursuivre celle des émissions de gaz à effet de serre aux horizons 
2030 et 2050
▪ Développer une approche transversale pour lutter contre les effets 
du changement climatique

D’une manière générale, le Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables de la commune relaie cet objectif à travers les orientations 
suivantes : 
- Lutter contre l’étalement urbain
- Assurer la qualité urbaine du territoire et maintenir son cadre de vie
- Promouvoir un développement éco-responsable

Le futur développement urbain de la ville, qui passe par la densification 
du tissu bâti et le renforcement du centre-ville de Beaumont doit 
permettre de rapprocher les fonctions urbaines entres elles et donc 
de limiter les déplacements automobiles de courtes distances. Ainsi, la 
consommation d’énergie nécessaire aux déplacements et les pollutions 
induites est réduite, d’autant plus que le règlement écrit encourage la 
mixité des fonctions dans les zones les plus denses de la commune et 
encourage la réalisation de cheminements piétons.
De plus, les Orientations d’Aménagement et de Programmation prévoient 
la réalisation de formes urbaines «compactes» ce qui doit permettre in 
fine de répondre aux objectifs d’économie d’énergie. 
Enfin, le règlement du Plan Local d’Urbanisme encourage l’implantation 
de techniques favorisant les énergies renouvelables. 

▪ Valoriser la richesse et la diversité des paysages, patrimoines et 
espaces naturels remarquables et ordinaires de la région

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables de la 
commune relaie cet objectif à travers son Orientation n°5 «Assurer la 
qualité urbaine du territoire et maintenir son cadre de vie»  et notamment 
l’objectif de «Préserver les caractéristiques paysagères du territoire 
vecteur d’un cadre de vie apaisé». 
Si le paysage de Beaumont est dominé par un continuum urbain depuis 
le centre ancien vers ses franges, il existe tout de même quelques 
espaces de nature, des enclaves verdoyantes. Sur l’extrémité Nord-
Ouest, on retrouve notamment la Châtaigneraie, au Sud-Ouest et au 
Sud Est  des espaces de nature encore vierges de toutes constructions. 
L’ensemble de ces espaces ont été classés en zone naturelle N qui 
édicte des règles strictes en matière de constructibilité. 
Au sein même du tissu urbain dense, des espaces verts sous formes 
de parcs, de promenades ou de jardins offrent égalemnt des espaces 
de respiration. Ces espaces ont été également été classés en zone 
naturelle N (NL ou Nj selon la vocation des secteurs). 
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La préservation des éléments remarquables du paysage du grand doit 
aller au-delà de la simple identification sur le plan graphique de zones 
A ou N et de prescriptions plus ponctuelles. En effet, tout autour de 
Beaumont, le paysage offre une grande diversité. Ce paysage est avant 
tout marqué par le relief qui représente un arrière plan remarquable que 
le tissu urbain laisse régulièrement apparaître. Ainsi, afin de préserver 
les vues sur la ville depuis ce relief, et les vues sur ce relief depuis la 
ville, le règlement écrit du PLU développe des règles en matière de 
volumétrie et d’aspect extérieur des constructions afin d’intégrer au 
mieux les constructions dans le grand paysage. 

▪ Rechercher l’équilibre entre les espaces artificialisés et les 
espaces naturels, agricoles et forestiers dans et autour des espaces 
urbanisés

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables de la 
commune relaie cet objectif à travers son Orientation n°2 «Assurer un 
développement urbain cohérent qui se base sur des sites stratégiques 
et faiblement consommateur d’espace» et notamment l’objectif «Lutter 
contre l’étalement urbain». 

La réduction de la consommation d’espace et la lutte contre l’étalement 
urbain du Plan Local d’Urbanisme de Beaumont s’appuie sur plusieurs 
points et notamment : 
- l’urbanisation prioritaire des dents creuses et des divisions parcellaires 
; 
- l’identification de secteurs en renouvellement urbain ; 
- la délimitation d’extension urbaine à vocation d’habitat en continuité du 
tissu pavillonnaire sur des espaces à faible valeur environnementale. 

▪ Préserver la trame verte et bleue et intégrer les enjeux dans 
l’urbanisme, les projets d’aménagement, les pratiques agricoles et 
forestières. 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables de la 
commune relaie cet objectif à travers son orientation n°6 et notamment 
«Préserver la sensibilité écologique du territoire». 
Sur le territoire de Beaumont et plus largement sur l’Ouest du territoire 
de la Métropole, l’Artière est identifiée par le SRADDET comme un 
cours d’eau à préserver. Ce cours d’eau a été intégralement classé en 
zone N ou Nj dans la traversée du territoire. Le Puy de Montaudou, 
la Chataigneraie de Boissejour et le Puy de Montrognon apparaissent 
comme des réservoirs de biodiversité à préserver. Cet ensemble forestier 
est un corridor thermophile en pas japonais à remettre en bon état et à 
préserver. Plus au Sud, le Puy d’Aubière et les versants du plateau de 
Gergovie apparaissent également comme des résrvoirs de biodiversité. 
L’ensemble de ces espaces ont été classés en zone naturelle N, une 
zone qui édicte des règles strictes en matière de constructibilité. Au-
delà du zonage, une trame d’Espace Boisé Classé a été mise en place 
sur la forêt de la Châtaigneraie. 
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OBJECTIF GÉNÉRAL 2. DÉVELOPPER LA RÉGION PAR 
L’ATTRACTIVITÉ ET LES SPÉCIFICITÉ DE SES TERRITOIRES

OBJECTIF STRATÉGIQUE 3. Promouvoir des modèles de 
développement locaux fondés sur les potentiels et les ressources

▪ Privilégier le recyclage du foncier à la consommation de nouveaux 
espaces

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables de la 
commune relaie cet objectif à travers son Orientation n°2 «Assurer un 
développement urbain cohérent qui se base sur des sites stratégiques 
et faiblement consommateur d’espace». 
La réduction de la consommation d’espace et la lutte contre l’étalement 
urbain du Plan Local d’Urbanisme de Beaumont s’appuie sur plusieurs 
points et notamment : 
- l’urbanisation prioritaire des dents creuses et des divisions parcellaires 
; 
- l’identification de secteurs en renouvellement urbain ; 
- la délimitation d’extension urbaine à vocation d’habitat en continuité du 
tissu pavillonnaire sur des espaces à faible valeur environnementale. 

▪ Limiter le développement de surfaces commerciales en périphérie 
des villes en priorisant leurs implantations en centre-ville et en 
favorisant la densification des surfaces commerciales existantes

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables relaie 
cet objectif à travers son Orientation n°3 «Répondre aux besoins de 
proximité des populations en matière d’équipements d’activités et de 
commerces» et l’objectif «Conserver les différents coeurs commerciaux 
de proximité». 
Le règlement écrit du Plan Local d’Urbanisme autorise la construction de 
nouveaux commerces notamment dans la zone UC, une zone urbaine 
mixte ou à la densité et les flux sont importants. A l’inverse, les activités 
commerciales en zone UG, zone pavillonnaire, sont limitées, tout comme 
dans la zone d’activités et commerciales de Champ Madame qui se 
situe en périphérie du centre-ville. 

▪ Augmenter de 54% à l’horizon 2030 la production d’énergie 
renouvelable en accompagnant les projets de production d’énergie 
renouvelable et en s’appuyant sur les potentiels de chaque territoire, 
et porter cet effort à + 100% à l’horizon 2050. 
▪ Réduire la consommation énergétique de la région de 23% par 
habitants à l’horizon 2030 et porter cet effort à -38% à l’horizon 
2050

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables relaie ces 
objectifs à travers son Orientation n°6 «Limiter l’impact économique du 
développement urbain» et notamment son l’objectif «Promouvoir un 
développement éco-responsable». 
Le règlement écrit du Plan Local d’Urbanisme encourage notamment la 
production d’énergies renouvelables. 
Les Orientations d’Aménagement et de programmation prévoient 
également la réalisation de formes urbaines «compactes» ce qui doit 
permettre in fine de répondre aux objectifs d’économie d’énergie. 
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4.4. L’articulation du Plan Local d’Urbanisme avec le Plan Air Energie 
Climat Territorial

Le Plan Air Climat Territorial (PCAET) remplace depuis 2016, le Plan 
Climat Energie Territorial (PCET) en y intégrant les enjeux de qualité 
de l’air. Obligatoire pour toute intercommunalité à fiscalité propre 
de plus de 20 000 habitants, l’Agglomération Clermontoise a donc 
établie son PCAET 2014-2020 et son plan d’actions pour réduire les 
consommations énergétiques et les émissions de gaz à effet de serre. 
Trois enjeux ressortent notamment du PCAET : améliorer la qualité de vie 
des habitants en réduisant les pollutions et les nuisances, développer 
l’attractivité du territoire e diminuant sa facture énergétique, combattre la 
précarité énergétique en aidant les ménages à réaliser des économies 
d’énergie. 

DES ACTIONS PRIORITAIRES

Patrimoine et services :	Faire de Clermont Auvergne Métropole une collectivité exemplaire en termes d’efficacité et 
de sobriété énergétique

Habitat :	Renforcer la dimension énergétique de la politique de l’habitat

Mobilité : Améliorer la qualité de l’air

Economie : Réduire la dépendance énergétique du territoire pour accroître son attractivité et sa compétitivité

Environnement :	Réduire les déchets

Adapter le territoire au changement climatique

Gouvernance :	 Diffuser une culture de maîtrise de l’énergie et de la lutte contre le changement climatique

Dans sa sixième orientation, le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables affiche sa volonté de Promouvoir un 
développement éco-responsable.

Dans cette optique, la commune souhaite lutter contre le changement 
climatique en assurant un traitement végétalisé des futurs projets afin de 
limiter les îlots de chaleur urbain. Les règles de prospect développées 
par le règlement écrit vont dans ce sens. Le règlement écrit développe 
également des règles en matière d’aspect qualitatif et quantitatif du 
traitement des espaces libres. 

Il s’agit également d’améliorer les performances énergétiques des 
constructions en encourageant la mise en oeuvre de techniques 
propres aux économies d’énergies et aux énergies renouvelables. 
Ainsi, en matière de performance énergétique et environnementale des 
constructions, le règlement écrit du PLU édicte plusieurs règles en faveur 
des énergies renouvelables.

Enfin, la commune souhaite réduire les émissions de gaz à effet de serre en 
proposant des solutions alternatives à la voiture individuelle. A travers son 
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règlement écrit, la commune se positionne en faveur du développement 
des cheminements piétons : «pour les opérations d’ensemble consistant 
à accueillir 5 logements ou plus, des cheminements piétons devront 
être aménagés sur au moins un côté de la nouvelle voirie desservant 
le secteur. Des cheminements piétons devront également être créés 
afin de relier les constructions aux éventuels espaces de jeux/ espaces 
communs créés au sein de l’opération.» L’OAP thématiques sur les 
déplacements et la mobilité va également dans ce sens. 
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5. Les indicateurs de suivi pour l’évaluation

La mise en place d’un dispositif de suivi est une étape clé dans la 
démarche évaluative. C’est ce qui permettra de conduite le bilan du 
document d’urbanisme tout au long de sa durée et au cours de mise en 
oeuvre, tel que le Code de l’Urbanisme le prévoit et si nécessaire de le 
faire évoluer. 

Pour évaluer le projet de PLU sur le court et moyen terme, plusieurs 
types d’indicateurs sont définis : indicateurs d’état, indicateurs de résultat 
et les indicateurs d’efficacité.  

DOMAINE INDICATEUR TYPE D’INDICATEUR
PERIODICITE DE 

SUIVI

Ressource en eau et 
assainissement

Surface des zones humides Etat et résultat Tous les 5 ans

Qualité des cours d’eau Etat Annuelle

Qualité des nappes souterraines Etat Tous les 5 ans

Disponibilité de la ressource en eau Etat Annuelle

Capacité de la station d’épuration Etat Annuelle

Qualité des rejets de la station d’épuration Etat et résultat Annuelle

Milieux naturels et 
biodiversité

Continuités écologiques repérées et 
cartographiées

Etat et résultat Annuelle

Part des espaces urbanisés Etat et résultat Tous les 5 ans

Risques

Part des permis délivrés dans les zones 
soumises à aléa

Résultat Tous les 5 ans

Réalisation d’équipements de sécurisation 
vis à vis des risques

Résultat Tous les 5 ans

Air, climat et énergie

Réalisation des cheminements piétons Résultat Tous les 5 ans

Nombre de bâtiments équipés d’installations 
de production d’énergie d’origine 
renouvelables

Résultat Tous les 5 ans

Densité de logements dans les nouveaux 
quartiers

Résultat Tous les 5 ans
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6. Résumé non technique

Au regard du diagnostic qui établit les besoins du territoire, de l’état 
initial de l’environnement et des choix urbains portés dans les pièces 
réglementaires, le Plan Local d’Urbanisme n’engendre pas d’incidences 
environnementales significatives. 

A partir de l’état initial de l’environnement et des enjeux dégagés, 
les orientations et les objectifs environnementaux du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables, puis leurs déclinaisons 
dans les documents prescriptifs, ont un impact tout à fait mesuré sur 
l’environnement. 

De fait, le Projet d’Aménagement et de Développement Durables intègre 
directement les préoccupations liées à la qualité de l’air, aux énergies 
et au climat, à l’eau et l’assainissement, aux milieux naturels et à la 
biodiversité, aux paysages et aux risques notamment en affichant les 
objectifs suivants : 
- modérer la consommation d’espace tout en assurant la qualité des 
projets, 
- lutter contre l’étalement urbain en appuyant le développement de 
demain sur des secteurs stratégiques, 
- répondre aux besoins de proximité des populations en matière 
d’équipements, d’activités et de commerces, 
- tendre vers une mobilité plus durable, 
- préserver les caractéristiques paysagères du territoire vecteur d’un 
cadre de vie apaisé, 
- limiter l’impact écologique du développement urbain de demain. 

Les politiques sectorielles définies dans le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables se traduisent dans le projet à travers le zonage 
et les règles relatives aux différentes zones du Plan Local d’Urbanisme. 
L’élaboration d’une stratégie de développement  urbain favorisant 
une maîtrise de la consommation d’espace est un point d’entrée dans 
la préservation de l’environnement. Le futur développement de la 
commune se base en priorité sur les dents creuses et les secteurs de 
renouvellement urbain, alors que la seule zone 1AU du territoire se situe 
en continuité directe du tissu pavillonnaire existant, dans un secteur à 
faible enjeux environnementaux. 

Le plan de zonage délimite également une zone naturelle N sur les 
espaces naturels et boisés de la commune. Le règlement fixe dans 
cette zone des règles strictes en matière d’urbanisation. L’intégralité des 
périmètres naturalistes a été prise en compte dans le plan de zonage et 
intégrée à la zone N. 
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